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			Aux femmes et aux hommes de l’ombre

			 « Les faits, rien que les faits, parlent souvent d’eux-mêmes. 

			Napoléon disait de la guerre que “ c’est un art simple, tout 

			d’exécution ”. Il y a de ça dans l’espionnage et heureusement

			 tout finit par se savoir : question de temps. »  

			Raymond Nart et Jacky Debain, L’affaire Farewell vue de l’intérieur 
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			PROLOGUE

			« Leurs victoires doivent toujours se savourer en secret. »

			19 août 2021. Des dizaines d’opérateurs membres du Commandement des Forces d’opérations spéciales du Canada armés jusqu’aux dents débarquent des entrailles d’un énorme Boeing CC-177 Globemaster qui vient de se poser sur la piste de l’aéroport de Kaboul, en Afghanistan.

			Leur mission : se déployer sur le tarmac, mais aussi à l’extérieur de l’enceinte de l’aéroport, en particulier près des portes d’accès du périmètre clôturé afin de sécuriser l’évacuation d’Afghans et de citoyens étrangers, dont des Canadiens.

			Ils sont vite confrontés à une situation cauchemardesque : des milliers et des milliers d’Afghans paniqués, hommes, femmes et enfants, convergent sans interruption de toute la ville sous une chaleur suffocante.

			Ils tentent par tous les moyens de franchir les barrages improvisés des talibans, les tout nouveaux maîtres du pays, puis de pénétrer sur les pistes dans l’espoir d’embarquer dans l’un des avions civils et militaires affrétés par une quinzaine de pays.

			Les plus chanceux surgissent en convoi, escortés depuis la ville par des militaires et des policiers d’élite américains, français, britanniques ou encore ukrainiens.

			Ce sauve-qui-peut général en aura même poussé certains, trois jours plus tôt, à s’accrocher à la carlingue d’un avion militaire américain en phase de décollage. Avant de chuter mortellement au sol.

			Jour après jour, les bousculades sont toujours aussi nombreuses. On entend des cris et des pleurs d’enfants entrecoupés de rafales d’armes automatiques. Les candidats au départ se massent sur un étroit sentier de terre coincé entre un haut mur de béton et un canal rempli d’eau nauséabonde dans lequel plusieurs n’hésitent pas à patauger. Leurs yeux et leurs espoirs sont dirigés vers Abbey Gate, le point de rendez-vous fixé par certaines ambassades pour celles et ceux qui ont déjà une place assurée vers un destin inconnu. Ils tentent d’entendre ce que les soldats occidentaux leur crient depuis une petite tour de guet.

			Ce gigantesque et dramatique pont aérien dirigé par les États-Unis a été lancé après la prise du pouvoir par les talibans, quatre jours plus tôt.

			L’opération canadienne, qui a pour nom de code « AEGIS », vient quant à elle seulement de débuter. Il s’agit d’une nouvelle mission hors de l’ordinaire pour ces militaires d’élite canadiens, dont la devise est « Nous trouverons un moyen ».

			Une devise qui peut s’appliquer à toutes les opérations impliquant des membres des Forces armées, mais aussi du SCRS (Service canadien du renseignement de sécurité) et de la GRC (Gendarmerie royale du Canada) qui sont racontées en détail au fil des pages de cet ouvrage.

			Des histoires parfois connues, menées tant au Canada qu’à l’étranger, aussi loin qu’en Afghanistan et en Irak, mais qui servent de prétexte pour percer le quotidien, en revanche méconnu, d’hommes et de femmes contraints à travailler dans l’ombre, loin des projecteurs. Ils doivent demeurer discrets sur la nature de leurs activités, y compris vis-à-vis de leurs proches. Même lorsqu’ils connaissent du succès.

			Leurs victoires doivent toujours se savourer en secret. C’est la règle du « jeu » imposée au Canada. Mais leurs échecs et leurs erreurs peuvent, à tout moment, être exposés publiquement.

			Certains consacrent leurs journées à traquer des taupes et des espions étrangers tapis dans la clandestinité, tandis que d’autres vont tenter de libérer des otages, mener une délicate opération d’infiltration lors d’une enquête de sécurité nationale, recruter des sources au cœur d’un groupe insurgé ou encore participer à une opération militaire contre un groupe djihadiste international.

			Missions de l’ombre n’a pas pour vocation d’être un livre d’enquête, mais plutôt de récits. Il est le fruit de mes observations et de mes rencontres sur le terrain, lors de reportages que j’ai réalisés au cours des années que j’ai passées sur le terrain, notamment en Afghanistan, en Irak, en Syrie et au Mali, ainsi que d’entrevues que j’ai menées pour la première fois, sous le sceau de la confidentialité, avec des membres des organisations citées qui vous conduisent dans l’envers de leur décor.

			Il est aussi l’occasion de donner la parole à ceux qui ont été les cibles de certaines de ces opérations.

			Enfin, l’expression « opérations spéciales » fait penser spontanément à des histoires axées sur la sécurité nationale conventionnelle, c’est-à-dire le contre-terrorisme et le contre-­espionnage, ainsi qu’à des missions militaires à haut risque menées par des forces spécialisées et hautement entraînées en zone de guerre.

			Mais la pandémie qui a déferlé sur la planète dès le début de l’année 2020 est la meilleure preuve que la menace peut rapidement changer de visage. Vous découvrirez comment la COVID-19 est devenue un champ de bataille inédit et impitoyable impliquant de nombreux services de renseignement, faisant de 2020 une année où l’espionnage sous toutes ses formes et l’ingérence étrangère auraient atteint des niveaux jamais vus depuis l’effondrement du bloc soviétique !

			« Le savoir est un pouvoir. Il faut être conscient que si de nouvelles menaces émergent, les anciennes disparaissent rarement. La guerre froide a pris fin et les murs se sont effondrés, mais il y a toujours un certain froid dans l’air », avertissait déjà en 2009 Richard B. Fadden, alors directeur du SCRS. Avant d’insister sur l’importance d’être perpétuellement à l’affût des nouvelles menaces. Un défi pour les agences de renseignement, à qui on demande toujours, ajoutait-il, d’endosser le rôle d’« oracles regardant vers l’avenir » !

			chapitre 1
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			« Lorsque quelqu’un est dangereux, la meilleure façon de le neutraliser, c’est de le recruter. »

			La nuit enveloppe les faubourgs de la ville de Kandahar, sanctuaire historique des talibans, dans le sud de l’Afghanistan. C’est la fin des années 2000. Un vieux minibus Toyota Hiace blanc poussiéreux avec plusieurs hommes à bord roule à basse vitesse dans une rue déserte, avant de s’immobiliser. 

			—	OK, les gars, c’est parti ! La cible arrive ! lâche à voix basse l’un des passagers. 

			La silhouette d’un homme apparaît dans la pénombre. Il marche d’un pas hésitant. Son regard inquiet balaie les alentours. Les petites maisons traditionnelles aux murs en boue séchée sont toutes plongées dans l’obscurité. 

			Dans le véhicule, la tension est aussi palpable. La porte latérale s’ouvre. 

			Un des passagers lui fait signe d’approcher. 

			—	Comment allez-vous ? lui dit-il. Est-ce que je peux avoir votre arme ?… Je vais devoir vous palper aussi.

			L’homme qui tend son arme de poing et se laisse fouiller avant de monter à bord du Toyota est un Afghan, commandant principal taliban dans la région. Il est arrivé quelques minutes plus tôt dans le quartier, accompagné de sa garde rapprochée. 

			L’homme longiligne, cheveux bruns longs et barbu, la peau mate, habillé avec une tunique ample, la tenue traditionnelle locale, qui s’adresse à lui est un Canadien. Éric1 est agent de renseignement2 au Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS). Il a quitté son bureau d’Ottawa et rangé son costume civil et son badge d’accès pour une mission secrète de plusieurs mois dans le sud de l’Afghanistan. C’est dans cette région austère, à moitié désertique, s’étirant jusqu’aux confins du Pakistan, que sont déployés des centaines de soldats canadiens depuis 2006. 

			
				1.	 Prénom fictif.

				
					2.	 Intelligence officer en anglais 

				

			

			Et ce soir-là, accompagné par des opérateurs militaires canadiens de l’unité d’élite FOI-2 (Force Opérationnelle Inter­armées 2 ou JTF-2 en anglais) armés jusqu’aux dents, Éric s’apprête à réaliser un grand coup : recruter une source de haut niveau au sein de l’insurrection talibane. 

			Une mission délicate, mais vitale. La guérilla des talibans cause de lourdes pertes au sein des troupes occidentales présentes, dont les Canadiens, depuis qu’ils ont été chassés militairement du pouvoir par la coalition internationale, en novembre 2001. 

			« Cet homme avait la capacité de nous faire mal. Lorsque quelqu’un est dangereux, la meilleure façon de le neutraliser, c’est de le recruter », justifie Éric, sourire en coin, des années plus tard. 

			Ce rendez-vous furtif est l’aboutissement d’un patient travail d’approche préalable. Assisté par un interprète, Éric avait réussi à établir un premier contact par téléphone. Les Canadiens avaient obtenu des informations laissant entendre que l’homme, influent dans sa région, pourrait être un contact intéressant. 

			Les militaires canadiens avaient laissé le SCRS gérer ce dossier, compte tenu du rang de cette cible potentielle. Mais quel pouvait être l’intérêt d’un Afghan, en particulier un insurgé, à collaborer avec les Canadiens ?

			Il y a de multiples raisons complexes et entremêlées qui incitent à la collaboration, ou à la trahison, selon le camp où l’on se situe. Certaines peuvent s’apparenter aux sept péchés capitaux. La cupidité ou l’appât du gain est souvent la motivation première d’une taupe. C’est peut-être pour cela que le mot « argent » figure en tête de l’acronyme anglais MICE (Money, Ideology, Compromise ou Coercion, Ego) qui, dans le monde du renseignement, résume les leviers potentiels du recrutement. 

			Mais ce taliban avait surtout des ennemis dans son secteur, qui étaient aussi en lutte contre les soldats canadiens. Avoir des ennemis communs peut aider à créer des liens. Signer un pacte avec les Occidentaux était probablement un calcul prosaïque de sa part. Il devait entrevoir là une forme d’assurance protection. Et surtout une belle occasion de se débarrasser des groupes rivaux qui le menaçaient ou d’entraver leurs agissements. C’était donc, en théorie, un accord gagnant-gagnant. 

			Éric engage la conversation. Il étale son jeu. Il explique au taliban qu’il travaille pour le commandant de la « Force opérationnelle interarmées » à Kandahar et qu’il souhaite le rencontrer pour lui faire une « offre ».

			—	Je suis persuadé que l’on pourra s’aider mutuellement, ajoute-t-il. 

			Le taliban semble sur ses gardes. À moins que ce soit un jeu de négociation.

			—	Pas question, réplique-t-il. Vous me tendez un piège pour me capturer.

			La discussion se poursuit néanmoins. Fin négociateur, Éric déploie tous ses arguments pour convaincre son interlocuteur de venir le rencontrer. Il lui donne surtout la garantie qu’il ne risque rien. « Je vous jure sur mon honneur que vous resterez libre », dit l’agent. 

			Le taliban cède. Leur première rencontre est prévue pour la journée de Noël. Le Canadien sourit en imaginant déjà la discussion savoureuse à saveur religieuse qui pourrait avoir lieu entre eux deux lors de cette journée spéciale.

			Mais ce premier tête-à-tête doit être reporté. Le commandant taliban est accaparé par des combats dans son secteur, explique-t-il pour s’excuser. Les deux hommes conviennent d’une nouvelle date. Et cette fois-ci semble la bonne. 

			La logistique sécuritaire entourant chaque sortie sur le terrain, comme celle de cette nuit-là, est élaborée par Éric et ses collègues dans les moindres détails pendant les jours précédents. Tout est passé en revue avec les militaires des Forces spéciales qui les accompagneront lors de cette mission : la raison de cette opération, l’importance de prendre ce risque, un portrait de la cible, les tâches attribuées à chacun, le trajet qui sera emprunté, l’itinéraire alternatif en cas d’incident, le protocole de communications convenu avec la source, le lieu du rendez-­vous, l’escorte armée, le choix et l’aménagement du véhicule utilisé, la place où chacun sera assis, etc. 

			Les Canadiens doivent prendre leurs précautions et imaginer tous les scénarios, même les plus banals. De la simple panne mécanique d’un des véhicules du convoi jusqu’à l’hypothèse que leur prospect est peut-être en train de les duper, et avoir trouvé ce prétexte pour les attirer dans une embuscade fatale.

			La discrétion s’impose aussi lors de cette opération sensible pour protéger la future source. Si les talibans apprennent par un témoin de la scène qu’un des leurs collabore avec « l’ennemi », cela signe son arrêt de mort. 

			« Le secret absolu doit toujours être respecté à la lettre si on veut que les gens aient confiance et nous parlent », insiste Mike3, un autre agent de renseignement déployé en Afghanistan. 

			
				3.	 Prénom fictif.

			

			Agir en professionnels sert aussi à démontrer à la source potentielle le sérieux de ses interlocuteurs et à la rassurer. 

			Le compte à rebours se poursuit la journée même jusqu’aux dernières minutes avant le départ de la base. Le plan est révisé une dernière fois. Les rapports de renseignement les plus frais sur la situation locale et les menaces éventuellement détectées sur les itinéraires aller et retour sont épluchés. Les agents du SCRS entament leur routine : ils inspectent avec minutie leur équipement, vérifient leurs armes, remplissent leurs chargeurs, s’assurent que les batteries de leur GPS et de leur téléphone satellite sont à pleine capacité. Ils mettent les mains au fond de toutes leurs poches pour être certains de n’emporter aucun document de travail ou personnel. Une simple photo de famille permettrait de les identifier en cas de capture. Et enfin, tous vérifient que leurs montres affichent la même heure, à la seconde près. 

			La cible de l’opération du jour ne le sait pas, mais elle a été épiée et suivie à la trace par les Canadiens lors de son trajet vers le point de rendez-vous. Ensuite, ils ont envoyé des signaux à Éric et à son équipe pour les aviser que l’Afghan était arrivé à l’endroit convenu et que l’opération de récupération pouvait être enclenchée selon le plan prévu. L’improvisation lors d’une telle opération délicate n’est pas permise. Surtout pas lorsque le minibus Toyota sera immobilisé pour laisser monter le commandant taliban. C’est le moment critique où les Canadiens seront les plus vulnérables à une éventuelle attaque, y compris kamikaze.

			Le Toyota se met en route. Suivi à distance par un second véhicule, un 4 × 4 banalisé, occupé par d’autres opérateurs canadiens. Des rideaux fixés aux parois avec du velcro et une paire de lunettes de ski aux verres opacifiés empêchent le taliban de voir où il est conduit.

			Le convoi du SCRS fait de multiples détours dans la ville comme manœuvre de contre-surveillance au cas où des hommes du commandant le suivraient. Mais aussi pour déjouer la mémoire et les déductions de leur passager.

			Les véhicules pénètrent enfin dans l’enceinte fortifiée de la « safe house » où doit avoir lieu la rencontre. Le taliban est palpé et fouillé à nouveau par des militaires, avant de pénétrer avec Éric dans une petite pièce. Sur une table, du thé, des raisins et… une carte détaillée de la région. Un truc, dit Éric, pour faciliter la discussion. 

			Avant de s’asseoir, l’Afghan a une préoccupation immédiate. Il tient à ce que ses hommes qui l’ont escorté près du point de rencontre ne soient pas attaqués par les forces occidentales. 

			—	Tout sera en ordre de ce côté-là, ne craignez rien, lui dit Éric. 

			La discussion peut enfin s’engager. Le ton est cordial. Le taliban essaye d’impressionner l’agent canadien en lui affirmant avoir « tué 170 soldats soviétiques » lors de la guerre qui a opposé les moudjahidin aux troupes d’occupation soviétiques dans les années 1980. 

			—	Et toi, combien d’hommes as-tu tué ici ? ajoute-t-il, avec un sourire en coin mi-arrogant, mi-provocateur.

			—	En Afghanistan, Inch’allah personne, réplique Éric, amusé. Mais il y a quelques jours, j’ai failli abattre un chien sauvage qui m’attaquait.

			Les deux hommes éclatent de rire. L’atmosphère se détend. Le courant semble passer entre ces « ennemis ». Jusqu’au moment où un coup de feu éclate derrière la porte. Un garde afghan en faction à l’extérieur vient de décharger son arme par erreur. Mais les deux hommes ne le savent pas encore. 

			Éric a encore en tête l’image de ce chef taliban qui se fige, les yeux écarquillés, comme « un animal sauvage prêt à bondir ». « Il m’a regardé avec l’air du gars qui se dit : “ Ça y est ! Je suis fait ! ’’ » 

			Le moment de frayeur passé, les deux hommes peuvent enfin entrer dans le vif du sujet. Une fois la réunion finie, le commandant taliban est raccompagné, avec les mêmes précautions de sécurité, à l’endroit où il avait été récupéré. 

			Nous n’en saurons pas plus sur le contenu de leur conversation ni de l’accord scellé entre eux. Sauf que ce taliban a finalement accepté de collaborer avec les Canadiens.

			Formations très spéciales 

			À l’image d’Éric et de Mike, plusieurs agents du SCRS ont, au cours des dernières années, quitté leurs bureaux régionaux ou ceux de l’imposant quartier général d’Ottawa pour apporter leur soutien à l’une des opérations militaires canadiennes à l’étranger. En Afghanistan, dès 2002, mais aussi plus récemment, dans le cadre de la guerre menée contre le groupe État islamique en Irak et en Syrie (voir le chapitre Opération « Mossoul »). Le SCRS garde confidentiel le nombre, même approximatif, d’employés qui ont suivi l’exemple d’Éric et de Mike. Tout ce que l’on sait, c’est qu’il y a eu de multiples rotations d’agents en Afghanistan. Cette occasion était ouverte à tous les employés répondant à des critères et à des compétences spécifiques, peu importe leur fonction dans l’organisation. 

			En tant qu’ancien militaire fraîchement embauché au SCRS, Mike était évidemment attiré par la perspective d’être envoyé en Afghanistan. 

			C’était à la fin des années 2000. La flamme de la mission à l’étranger était toujours présente, lui qui, dans son autre vie, avait été déployé en Bosnie-Herzégovine avec un escadron blindé. Le Canada participait alors à une force militaire internationale de l’OTAN, dont l’objectif était de stabiliser cette région ravagée par quatre années de guerre. Un conflit qui avait été jalonné par plusieurs massacres interethniques. 

			Mais le Moyen-Orient était une zone du globe qui était encore inconnue pour cet agent de renseignement posté à Montréal. Il y séjournera finalement trois fois en à peine deux ans. 

			Éric avait un cursus professionnel un peu différent. « Atypique », précise-t-il. Il travaillait au SCRS depuis une dizaine d’années, avec une spécialité dans l’antiterrorisme. Lui aussi avait été un temps dans l’armée. Et les « opérations à l’étranger sous des couvertures différentes » ont jalonné sa carrière, confie-t-il, sans élaborer davantage sur la nature de ces missions et les lieux où il a été parachuté. 

			Avant de boucler leurs valises pour l’Afghanistan et rejoindre la station du SCRS de Kandahar, et peu importe leur passé ou leurs antécédents militaires, tous ces agents du SCRS ont dû subir un processus de sélection puis de formation interne exigeant.
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			Un entraînement au déploiement bâti pour des civils, dont les standards ont suscité l’intérêt au-delà des murs du SCRS, car ils étaient considérés comme très élevés par le ministère des Affaires étrangères et même par des services alliés, telle la CIA. 

			Éric et Mike avaient été assignés aux côtés de la FOI-2, une unité d’élite intégrée au commandement des Forces d’opérations spéciales du Canada (voir chapitre « Opération Mossoul »). Particularité, la FOI-2 ne participait non pas à la mission de combat canadienne Athena, placée sous l’égide de l’OTAN, mais à l’opération antiterroriste américaine Enduring Freedom lancée dans la foulée du 11 septembre 2001 et menée en parallèle. Leur mandat se concentrait essentiellement sur la traque des talibans, des membres d’Al-Qaïda et de leurs infrastructures. 

			Pour effectuer leurs tâches sur le terrain, il fallait que ces agents du SCRS soient donc capables de fonctionner aux mêmes rythmes effrénés et stressants que ceux des Forces spéciales. « Ces gars-là, c’est un autre monde… une autre armée », résume Éric. 

			Ils devaient développer les mêmes aptitudes à fonctionner en milieu hostile, comprendre leurs procédures en situation d’urgence, utiliser le même langage. Être capables, sur ce terrain complexe, de différencier ce qui est inhabituel et ce qui fait partie de la normalité. Et utiliser des armes de guerre… Une première pour ces agents du gouvernement fédéral, habituellement non armés.

			Dans les bureaux du quartier général du SCRS, on s’est vite rendu compte que ceux qui, comme Mike, ont un passé militaire ne partaient pas forcément avec une longueur d’avance sur leurs collègues néophytes en la matière. Bien au contraire. Ils devaient déconstruire leurs réflexes et habitudes acquis dans les rangs de l’armée conventionnelle pour se glisser dans ce moule si particulier des Forces spéciales.

			Leur formation s’est échelonnée sur six mois, et en deux temps : une première partie au Canada et, pour les premiers envoyés en Afghanistan, une autre « clés en main » aux États-Unis. Le programme était copieux : advance trauma, soins aux blessés en situation de combat (TCCC), conduite automobile défensive et offensive, maniement de tous les systèmes d’armes, réaction aux embuscades, procédures d’arrestation, procédure pour contacter la Force de réaction rapide (Quick Reaction Force) en cas de situation d’urgence, etc.

			Mike garde un souvenir marquant de cette étape obligée auprès des Forces spéciales. La perfection est la marque de commerce de ce corps d’élite. « Vingt fois sur le métier remettez votre ouvrage, Polissez-le sans cesse, et le repolissez. » Cette citation du poète français Boileau peut résumer la philosophie qui imprègne ses formateurs. Résultat : l’agent du SCRS a tiré plus de balles pendant cette formation que durant toute sa carrière de militaire. À la fin de la journée, ses doigts étaient parfois ensanglantés à force d’appuyer sur les gâchettes des armes et de manipuler sans cesse les chargeurs. 

			Un volet historique et culturel complétait cette formation technique. Les recrues du SCRS devaient s’imprégner de l’histoire complexe et agitée de l’Afghanistan, comprendre les dynamiques tribales locales, assimiler les notions du pachtounwali, le code d’honneur ancestral de l’ethnie majoritaire pachtoune, socle du pouvoir taliban, et apprendre tout sur les groupes terroristes impliqués dans cette zone du monde. Et absorber quelques notions de vocabulaire de base en langue pachto. Assez pour débuter une conversation et briser la glace. 

			Ceux qui avaient franchi avec succès ces premières étapes pouvaient boucler leur valise pour achever leur apprentissage sur le terrain. À Kandahar !

			Auparavant, ces agents devaient néanmoins satisfaire une ultime petite exigence : se faire pousser les cheveux et la barbe. Une fois cette métamorphose physique accomplie, ils étaient prêts à être catapultés dans la réalité afghane. Après un long voyage de deux jours via l’Europe. 

			Bienvenue à Kandahar 

			À l’approche de l’aéroport de Kaboul, l’avion de Mike franchit la chaîne de montagnes rocailleuses et austères qui cernent la capitale afghane, puis amorce une descente en virage très rapide, incliné sur l’une des ailes, à travers l’épais nuage de pollution qui recouvre telle une cloche toxique la capitale afghane, plongée dans l’hiver et le froid. 

			Lorsque la porte de l’appareil s’ouvre, l’agent du SCRS est saisi par une odeur intense de charbon brûlé qui gêne la respiration et s’incruste dans le nez et la gorge. 

			Dans leurs costumes élimés, des policiers afghans armés de leurs AK-47 fument avec un brin de désinvolture en observant les passagers qui débarquent. 

			Après une courte halte de 24 heures, le temps de récupérer armement et équipement de protection personnels, Mike entreprend avec fébrilité la fin de son long voyage vers Kandahar. Un périple dans un petit avion militaire américain avec de brèves escales dans plusieurs bases.  

			À travers son hublot, Mike aperçoit enfin Kandahar, et un peu plus loin à sa périphérie, sa base militaire multinationale gigantesque, baptisée KAF (Kandahar Air Field). Plus au sud, impossible de rater le désert rouge orange qui semble engloutir une plaine parsemée de villages et de massifs rocailleux escarpés inhospitaliers. « C’est comme atterrir sur la face de la Lune », songe le Canadien.

			[image: Plusieurs agents du SCRS tels Mike et Éric ont été postés à Kandahar, fief historique du mouvement taliban.]

			KAF s’étend en triangle sur une dizaine de kilomètres carrés autour d’une longue piste aérienne partagée avec le modeste aéroport civil « international » de la ville, dont il ne subsiste que son terminal délabré des années 1960 doté d’une originale façade en arches bétonnées. 

			C’est une vraie petite ville de tentes couleur vert kaki, de bungalows climatisés, et où l’on parle presque toutes les langues de la planète. Des milliers de soldats s’activent en permanence au milieu de cette fourmilière poussiéreuse hérissée d’antennes et de poteaux supportant des rangées de fils électriques. Beaucoup ne sortent pas de cette enclave tout au long de leur déploiement. Leur connaissance de l’Afghanistan s’arrête aux fortifications du périmètre. Et les seuls Afghans qu’ils côtoient sont les employés civils ou les vendeurs de souvenirs locaux. 

			Leur quart de travail achevé, ils vont relaxer devant les télévisions de leurs salles de repos, suer dans leurs salles de sport, jouer au soccer ou au baseball, ou flâner sur le boardwalk le long duquel sont installés des comptoirs de fast-food. 

			L’activité ne faiblit jamais non plus sur la piste et ses tarmac bétonnés. Avions de chasse, drones, hélicoptères de combat et de transport décollent et atterrissent sans interruption. 

			L’un des carrés de la base est occupé par le contingent canadien et son commandement. Près de 2 500 soldats, y compris ceux des Forces spéciales, s’y relaient tous les six à neuf mois depuis l’été 2005. 

			Les Canadiens ont aussi plusieurs autres camps de différentes tailles, que ce soit celui baptisé Nathan Smith, dans la ville de Kandahar, ou des bases opérationnelles avancées (FOB en anglais), certaines minuscules, les PSS (sous-stations de police), dans les districts de la province dont ils doivent assurer la sécurité. 

			Tous les jours, des convois de véhicules légers blindés partent en mission sur les routes et les pistes sablonneuses d’un territoire gangréné par l’insurrection des talibans. D’autres petites sections d’une dizaine d’hommes lourdement armés patrouillent des villages à pied pour affirme leur présence dans le secteur. Ou encore occupent une position temporaire dans le désert. Tandis que les Forces spéciales mènent leurs discrètes opérations.

			[image: Patrouille militaire canadienne dans la région de Kandahar. ]

			Discrétion absolue

			Le travail des agents du service de renseignement canadien en Afghanistan est encore plus méconnu que celui des Forces spéciales. 

			Partout sur la planète où l’armée canadienne pose le pied, on peut s’attendre à ce que le SCRS ait un rôle à jouer. Jusqu’à présent, on ne savait que peu de choses sur l’étendue et la nature de ses opérations dans ce que l’organisme fédéral désigne depuis 2007 comme un « contexte opérationnel dangereux ». 

			Ce terme englobe évidemment les « zones de conflits », où sont actifs des groupes armés pouvant représenter une menace, selon les circonstances, pour les militaires, les représentants diplomatiques et les citoyens canadiens présents sur place. Ou par extension, pour le Canada.

			Le SCRS est sollicité aussi, tout comme d’autres agences gouvernementales, tels le CSTC (Centre de la sécurité des télécommunications du Canada) ainsi que la Défense nationale, lors de l’enlèvement de Canadiens à l’étranger par des groupes terroristes. 

			Un sujet sur lequel le gouvernement, dont la position officielle est le non-versement de rançons, impose une omerta totale. Toutes les questions et demandes d’accès à l’information portant sur ce sujet délicat entraînent une fin de non-­recevoir.

			Lors de ces évènements survenus ces dernières années en Afghanistan, en Irak, en Somalie, en Syrie, aux Philippines, au Niger et au Mali, notamment, les agents de renseignement canadiens ont été mis à contribution pour tenter de cerner le profil des ravisseurs ainsi que les lieux de captivité. 

			Des dossiers complexes et risqués, à l’image de celui de l’enlèvement à Bagdad, en 2005, de quatre humanitaires, dont deux Canadiens, membres de l’ONG pacifiste Christian Peacemaker Teams. Des agents du SCRS, ainsi que de la GRC, furent impliqués dans l’organisation d’une mission de sauvetage de ces otages4 menée en mars 2006 par des militaires d’élite de la FOI-2 canadienne ainsi que du SAS (Special Air Service) britannique. Au préalable, le SCRS avait notamment eu recours à ses sources humaines locales pour obtenir des informations importantes en provenance du terrain. 

			
				4.	L’un des otages, l’Américain Tom Fox, avait été abattu par ses ravisseurs avant l’opération de sauvetage.

			

			Autant de tâches périlleuses, menées dans l’ombre, aux antipodes de leurs routines habituelles d’analystes, de chargés d’enquête, d’agents affectés à la filature d’espions étrangers ou d’individus suspectés d’activités terroristes. Même s’il arrive parfois que des agents soient intimidés, menacés physiquement ou attaqués. 

			Cette mission implique qu’ils « acceptent les mêmes risques que les soldats », résume en 2010 l’ex-directeur du SCRS, Richard Fadden. Dans leur travail au quotidien, les agents du SCRS, un organisme civil créé en 1984, ne sont pas armés, ni d’armes de poing, encore moins d’armes de guerre. Et risquent peu de se faire enlever, tirer dessus, ou de sauter sur une bombe artisanale. 

			Le SCRS a reconnu publiquement en 2006 être présent en Afghanistan pour effectuer de la collecte de renseignements en appui à la mission des Forces canadiennes. Sans élaborer plus que les deux ou trois lignes évasives dans ses rapports annuels subséquents. 

			Le renseignement en zone de conflit et les interrogatoires de détenus sont alors un maillon faible au sein de l’armée.

			Quelques années plus tard, au printemps 2010, la controverse éclate au Canada lorsqu’un reportage de l’agence La Presse canadienne5 révèle la participation d’agents du SCRS aux interrogatoires d’une cinquantaine d’Afghans détenus par les Forces d’opérations spéciales canadiennes. De plus, certains de ces détenus auraient été victimes de mauvais traitements une fois remis entre les mains de la Direction nationale de la sécurité afghane (DNS). 

			
				5.	« Le SCRS a joué un rôle crucial dans les interrogatoires des détenus afghans », Le Devoir, 7 mars 2010.

			

			Devant les parlementaires du Comité permanent de la Sécurité publique et nationale, à Ottawa, le directeur du SCRS d’alors, Richard Fadden, résume ainsi, en mai 2010, le rôle de ses agents : 

			« En Afghanistan, nous cherchons essentiellement à parler à des personnes qui pourraient avoir des renseignements concernant des menaces pour le Canada et pour nos alliés. D’entrée de jeu, il peut s’agir de terroristes, d’insurgés talibans ou de personnes qui connaissent des choses à ce sujet. Notre travail consiste donc à chercher à obtenir ce genre de renseignements, d’une façon ou d’une autre.

			  Une des catégories de gens auxquelles nous parlons, monsieur le président, comprend des insurgés talibans potentiels qui ont été mis en détention par les Forces canadiennes dans le cadre d’une opération menée par elles. Au cours des premières années de leur présence en Afghanistan, les Forces armées canadiennes n’étaient pas organisées pour interviewer ces gens. Ainsi, dans le cadre d’un programme d’interrogation relativement structuré des Forces canadiennes, nous étions fréquemment appelés à poser des questions, généralement pour chercher à connaître l’identité de gens, pour savoir à quoi ils s’intéressaient. Dans la plupart des cas, ces entrevues duraient moins de 15 ou 20 minutes. Ensuite, ces personnes étaient transférées aux autorités afghanes, selon la décision des Forces canadiennes. »

			Avant d’ajouter : 

			« Il y a des exemples spécifiques dont je ne puis malheureusement parler où nous avons fait cela. Nous avons sauvé la vie de Canadiens. »

			Le SCRS avait signé une entente avec la Direction nationale de la sécurité afghane (DNS), pointée du doigt dans ce scandale. Les ententes de coopération convenues avec des gouvernements et des partenaires étrangers qui permettent l’échange d’informations sont l’aboutissement d’un protocole préalable balisé par la loi qui régit l’organisme fédéral. Et elles doivent être entérinées par le ministre de la Sécurité publique. À l’époque, au début des années 2010, le SCRS bénéficiait de 289 ententes en vigueur avec les organismes officiels de 151 pays. Une liste que le SCRS tient à garder confidentielle. 

			« La menace représentée par le terrorisme a une portée internationale, écrit un officier du SCRS à la direction de l’antiterrorisme, seulement identifié par le prénom Joseph, dans un affidavit déposé en 2020 en Cour fédérale. Coopération et partage de renseignement à un niveau national et inter­national sont les seules réponses efficaces pour détecter, prévenir et enquêter le terrorisme international. »

			En juillet 2011, le Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité (CSARS) conclut dans un rapport rendu public caviardé que le SCRS faisait preuve de prudence dans ses échanges d’informations avec la DNS, comme avec tout service ou pays « ayant de mauvais antécédents en matière de droits de la personne ». Ces réserves concernant la DNS avaient même été portées à la connaissance du ministre lorsque le SCRS lui avait soumis le dossier. 

			L’organisme constata aussi que le SCRS « était soustrait à la majeure partie du processus du transfert des détenus sous la garde afghane » et que « rien n’indique que ses agents avaient une connaissance directe des mauvais traitements ou de la torture de détenus par les autorités afghanes ». 

			Une directive émise en 2007 par le sous-directeur des opérations du SCRS spécifiait aussi que ses agents « ne doivent être directement/physiquement impliqués ni dans la détention des détenus ni dans leur garde par les autorités afghanes ou autres ». Mais le CSARS estima que le SCRS pouvait encore plus améliorer l’encadrement de ces opérations dans des « zones explosives du globe », malgré les défis qu’elles représentent et leurs « impératifs opérationnels urgents ». 

			Toutes les activités du SCRS à l’étranger, y compris en matière de contre-terrorisme ou de contre-espionnage, sont regroupées sous le terme global de « Région internationale ». Cette division, qui relève de la Direction des opérations, supervise notamment les trois postes reconnus publiquement (Washington, Paris et Londres) par le SCRS, ainsi que les opérations à l’étranger, dont celle afghane. 

			Il faut remonter au rapport annuel public 2008-2009 pour apprendre que le SCRS avait à l’époque une cinquantaine d’agents déployés dans « environ 30 pays ». Mais ces données ne concernent que les agents dont la « présence a été déclarée aux pays hôtes ». 

			La liste et les noms des pays et des villes où l’agence canadienne a implanté un poste opérationnel est classifiée afin de ne pas compromettre dans certains cas les relations entretenues avec des entités étrangères ou causer un incident diplomatique.

			Ce même embargo a pour but de maintenir l’indispensable sécurité de ses agents déployés a fortiori hors des frontières canadiennes, sous couverture ou non. Toute information qui pourrait permettre d’identifier les employés du SCRS, de les localiser et même de trouver leur adresse personnelle est farouchement protégée, y compris au Canada. Un agent identifié peut dès lors devenir la cible d’extrémistes ou d’un service de renseignement étranger réputé hostile. Il y a aussi le risque de subir des interrogatoires poussés au passage de certaines frontières ou même d’être refoulé. 

			Dans certains pays, les agents du SCRS ont déjà été victimes de manœuvres d’intimidation qui vont de la filature ostentatoire, aux menaces, à l’introduction dans leur logement en leur absence. 

			La base opérationnelle des agents du SCRS dans le sud du pays est située alors en périphérie nord de Kandahar, dans une vaste zone sécurisée de plusieurs kilomètres carrés située au pied de reliefs montagneux. L’une de ces petites montagnes est surnommée « l’éléphant », en raison de sa forme ramassée qui rappelle la silhouette pataude d’un pachyderme. 

			De son sommet, les Canadiens savourent une vue imprenable sur la plaine fertile d’Arghandab traversée par la rivière du même nom. Une région peu hospitalière, car elle est le théâtre de nombreux affrontements violents avec les talibans. Douze soldats canadiens y sont morts en septembre 2006 lors de l’Opération Medusa menée contre des centaines de combattants talibans regroupés dans les districts du secteur.

			Ironiquement, l’un des secteurs du complexe, qui comprend des terrains d’entraînement, des champs de tirs et une zone pour hélicoptères a comme particularité d’avoir servi jusqu’à l’automne 2001 de quartier général au mollah Mohammad Omar, l’ex-moudjahidine du djihad antisoviétique borgne devenu le chef historique et emblématique des talibans. L’homme, qui s’était autoproclamé « commandeur des croyants », avait offert en 1996, lors de sa prise du pouvoir à la tête du pays, l’hospitalité à Oussama ben Laden et à son groupe après que ces derniers ont été chassés du Soudan. 

			L’histoire veut que le défunt chef d’Al-Qaïda ait financé en tout ou en partie la construction de cette place forte au sein de laquelle les opérateurs de la FOI-2 ont élu domicile durant ces années-là, tout comme la CIA, entre autres des membres de la SAD (Special Activities Division), sa très secrète branche paramilitaire, ainsi que les Forces spéciales américaines (Delta Force et Seal Team 6). 

			De l’époque du mollah Omar subsistent des bâtiments d’habitations avec des peintures murales plutôt kitsch, une mosquée aux murs et au minaret multicolores, une piscine, une fontaine avec des poissons-chats, mais aussi un vaste réseau de tunnels et un imposant bunker souterrain qui ont résisté à un déluge de bombes lors de l’offensive américaine lancée par George Bush quatre semaines après les attentats du 11 septembre 2001. Prélude à un assaut éclair mené à la mi-octobre 2001 par une centaine d’opérateurs d’un escadron de la Force Delta héliportés à proximité. Il leur aura fallu moins d’une heure pour prendre possession des lieux. Le mollah Omar, qui devait être capturé ou tué, avait, lui, déjà déguerpi à moto. Il ne sera jamais retrouvé par les Occidentaux. 

			Les Canadiens ont baptisé leur secteur « FOB Graceland ». Le quartier des Américains a d’abord eu pour nom Camp Gecko, puis Firebase Maholic.

			La première chose qui frappe quand on ouvre le lourd portail métallique qui protège l’entrée de Graceland, ce sont les platebandes couvertes de fleurs entretenues à la perfection depuis des années par un vieux jardinier afghan. L’homme passe ses journées courbé en deux à prendre soin de ses végétaux. Cette palette de couleurs contraste avec la teinte brune et la poussière des rues de Kandahar.

			Mais parfois, la réalité de la guerre se rapproche dange­reusement de cette enceinte fleurie, fortifiée par trois rangées superposées de gabions cylindriques en tiges d’acier remplis de sable. Une journée, ce sont des balles qui sifflent au-dessus des baraquements canadiens. C’est une attaque qui a lieu devant l’entrée de Graceland. 

			Une autre fois, en début de soirée, Mike voit avec stupeur la porte de la pièce dans laquelle il se trouve s’ouvrir brutalement, et les vitres trembler à cause du souffle d’une explosion. Un véhicule-suicide bourré d’explosifs vient de sauter devant la prison centrale, située pourtant à plusieurs kilomètres de là. L’offensive menée par les talibans pour tenter de faire évader les centaines d’insurgés incarcérés est suivie par d’intenses rafales d’armes automatiques. 

			« Tout le monde tirait dans tous les sens, se rappelle Mike. Avec les balles traçantes qui illuminaient le ciel, c’était comme un feu d’artifice. »

			Les agents du SCRS ne chôment pas dans la région de Kandahar. Plus les mois passent, plus les opérations militaires canadiennes se multiplient. Les besoins des Forces spéciales se résument en des actions directes contre des cibles de moyenne et de grande valeur, qu’il faut au préalable identifier et localiser. Autrement dit : les haut gradés au sein du mouvement taliban historique, de tout autre groupe insurgé et du groupe Al-Qaïda, dont la neutralisation peut ébranler leurs chaînes de commandement et, par ricochet, leurs opérations. 

			Hormis cet aspect très tactique, les Canadiens, en particulier ces militaires, sont aussi avides de renseignement stratégique. Percer par exemple les routes d’approvisionnement des insurgés et s’intéresser aux pays, voisins ou non, alliés et supports logistiques potentiels de cette insurrection. Et sur un plan plus politique, cerner tout ce qui peut nuire sur le terrain à la doctrine de stabilisation et de développement dite « 3D » (développement, diplomatie et défense) implantée par le Canada dans la province de Kandahar.

			Et bien sûr, parce que c’est pile au cœur du mandat du SCRS, les agents cherchent à détecter en amont tout menace directe envers la sécurité du Canada. En particulier de la part d’Al-Qaïda et des groupes affiliés. La nébuleuse terroriste dirigée alors encore par Oussama ben Laden était bien ancrée dans ce pays, ainsi qu’au Yémen, dans la région sahélienne de l’Afrique. Sans oublier la Somalie, où plusieurs jeunes Canadiens se rendaient alors pour recevoir un entraînement terroristes et combattre localement au sein du groupe islamiste Al-Shabbab. 

			Al-Qaïda conservait toujours la capacité d’organiser des attentats meurtriers en Occident. À l’image de ceux ayant ensanglanté les transports publics à Madrid, en mars 2004 (191 morts), et à Londres, en juillet 2005 (52 morts).

			Depuis le 11 septembre 2001, Al-Qaïda avait d’ailleurs menacé à trois reprises le Canada (en 2002, en 2004 et en 2005), et l’avait désigné parmi ses cibles prioritaires. Ceci en raison de sa participation à la guerre en Afghanistan et de sa position d’allié du « gouvernement américain agressif ». 

			« Comme vous nous assassinez, vous le serez aussi, et comme vous nous bombardez, vous le serez également. Et maintenant vous saurez qui vous frappe », avertit un message audio et vidéo diffusé par le Global Islamic Media Group via ses canaux de propagande après les attentats de Londres. 

			Un sentiment contradictoire de soulagement mêlé d’inquiétude était de plus en plus palpable, ces années-là, au sein de l’appareil sécuritaire fédéral, car le Canada était le seul de cette liste noire à ne pas avoir encore été frappé directement par le groupe djihadiste ou des sympathisants adhérant à son idéologie. 

			C’est le constat que dresse alors le Centre intégré d’évaluation des menaces, un organisme lié au SCRS, dans un rapport au titre évocateur : Le Canada est-il le prochain ? 

			Celui-ci est diffusé peu avant le démantèlement par la GRC d’une cellule de dix-huit individus (surnommée les 18 de Toronto), inspirés par Al-Qaïda, projetant de commettre une vague d’attentats étalés sur trois jours à Toronto et à Ottawa. 

			Un des buts avoués du groupe, qui avait été infiltré par un agent double du SCRS et de la GRC, était de créer un sentiment de terreur au sein de la population, qui aurait forcé le gouvernement canadien à retirer ses troupes d’Afghanistan. 

			Ces craintes seront à nouveau confirmées après l’analyse des centaines de milliers de fichiers informatiques et documents écrits, audio et vidéo, récupérés par les Navy Seals lors de leur raid du 2 mai 2011 dans une villa fortifiée d’Abbottabad, au Pakistan, où Oussama ben Laden et ses proches vivaient reclus. 

			« Le Canada est spécifiquement nommé dans les documents, au même titre que les États-Unis, la Grande-Bretagne, Israël, l’Allemagne et l’Espagne comme cibles d’attaques terroristes. Le Canada demeure une cible viable principalement en raison de sa participation dans les alliances militaires et politiques de l’Occident, de son engagement dans les forces de la Coalition en Afghanistan, de son soutien à Israël et les États-Unis, et de la proximité géographique de ce dernier pays. »

			C’est ce qui est mentionné dans un bulletin semestriel d’évaluation de la menace diffusé en avril 2012 par le Centre intégré de l’évaluation du terrorisme, un organisme fédéral canadien. 

			Le rapport évoque aussi la menace persistante posée par les jeunes Canadiens qui pourraient se rendre notamment en Afghanistan ainsi qu’au Pakistan, en Somalie et au Yémen, pour s’entraîner au combat. La Syrie n’est pas encore trop sur le radar… 

			Dans les sphères de l’antiterrorisme, on a aussi un temps envisagé le scénario d’une attaque de représailles menée sur le sol canadien, commanditée et organisée par les talibans eux-mêmes. Une hypothèse a priori peu probable mais que devaient néanmoins aussi explorer les agents du SCRS déployés en sol afghan.

			Historiquement, en effet, le mouvement taliban n’était intéressé que par l’exercice du pouvoir, avec l’instauration d’un gouvernement islamique dans le pays, et non par le « djihad lointain », mené en particulier contre les Américains, si cher à Oussama ben Laden. Cette divergence de vue avait d’ailleurs créé des frictions dès 1996 entre le bouillant chef d’Al-Qaïda et le « commandeur des croyants ». Le mollah Omar se montrait, semble-t-il, irrité par les agissements de son hôte, devenu de plus en plus encombrant, surtout depuis les attaques sanglantes menées par Al-Qaïda contre les États-Unis dès 1998 en Afrique, puis sur leur sol en 2001.

			Sorties à haut risque

			Les semaines des agents du SCRS se partagent entre de longues journées de travail à leur base de Kandahar et des missions à l’extérieur. 

			Avant de faire leur première sortie de la bulle sécurisée de Graceland, que ce soit en véhicule banalisé, en convoi militaire ou en hélicoptère, les agents du SCRS doivent se préparer au pire, en répétant de multiples scénarios sur le champ de tir de Graceland en guise d’ultime formation.

			Il s’agit de simulations qui, pour plus de réalisme, sont jouées d’abord « à sec », puis avec des balles réelles ! 

			Le cas de figure le plus complexe, bien que classique, est celui-ci : c’est la nuit. Un des véhicules d’un convoi des Forces spéciales et du SCRS, de retour de mission, saute sur une bombe artisanale (appelés EEI pour engins explosifs improvisés ou IED en anglais). Un des passagers est tué. Il y a au moins un blessé. Immédiatement, les insurgés qui attendent ce moment en embuscade ouvrent le feu. Malgré les balles qui fusent de partout, les Canadiens doivent s’occuper du blessé, le placer en sécurité, appeler la Force de réaction rapide et sortir tout l’équipement sensible du véhicule afin qu’il ne tombe pas entre les mains de l’ennemi…

			Mike, Éric et tous les autres agents présents en Afghanistan font preuve d’une infinie discrétion. Mais leur présence intrigue. « C’était bizarre. Nous n’étions pas des militaires. Pas vraiment des civils non plus. Mais nous étions armés. Et on se baladait souvent dans des véhicules civils. »

			Leur apparence physique un peu badass et leur tenue vestimentaire, font qu’ils sont parfois confondus avec des militaires des Forces spéciales. Lorsque certains, sur des bases de la Coalition, leur demandent avec curiosité pour qui ils travaillent, ils se contentent de leurs habituelles réponses vagues de « gouvernement du Canada » ou de « sécurité publique ». 

			Lors de leurs déplacements, les agents du SCRS privilégient autant que possible les véhicules locaux banalisés, dits soft skinned, certains discrètement blindés, plutôt que les imposants véhicules militaires, qui attirent trop l’attention. Leur parc automobile est composé de minivans, mais aussi de 4 × 4 et de camions de type pick-up. Et ils portent des tenues locales. 

			Cette volonté de se fondre le plus possible dans le décor a surtout l’avantage de ne pas trop attirer l’attention sur eux. Mais elle peut aussi être la source de quiproquos aux conséquences fâcheuses. 

			Mike et Éric ont vécu des moments stressants qui non seulement sont l’illustration parfaite de la complexité du terrain sur lequel ils sont déployés, mais démontrent aussi que dans un État failli, la menace ne provient pas toujours du camp ennemi. 

			Mike se remémore dans les moindres détails l’un de ces évènements où il s’en est fallu de peu pour que la situation dégénère. Et où la notion du temps s’est perdue dans sa mémoire. A-t-il duré cinq ou trente minutes ? Il ne le sait toujours pas. 

			C’était sa première sortie par la voie terrestre. 

			[image: ]

			Les deux véhicules banalisés qui transportent Mike, un autre collègue du SCRS, des militaires des Forces spéciales ainsi que leurs interprètes roulent à bonne vitesse dans une rue de Kandahar. À l’approche d’un petit pont enjambant un canal, ils se butent à un point de contrôle temporaire tenu par des hommes de la police afghane.

			Pour une raison inconnue, les policiers font signe au premier véhicule de passer, mais décident d’intercepter celui de Mike. 

			L’un des policiers afghans s’approche de la minivan Toyota. Il semble intrigué par ces hommes aux cheveux longs et barbus. Son regard se fixe sur l’abdomen de Mike, puis il recule d’un bond en criant. 

			Toujours dans le souci d’éviter d’être identifié à travers les vitres par les habitants comme membre d’une force de sécurité, l’agent du SCRS dissimule sous sa tunique afghane un gilet tactique, dans lequel est rangé tout son attirail, dont ses chargeurs remplis de balles. 

			Mais pour le policier, ce renflement est signe qu’il a affaire à un kamikaze avec une bombe fixée à son torse ! Paniqué, il appelle des renforts qui accourent. Le véhicule des Canadiens est encerclé. 

			Mike et ses collègues gardent leur calme. Ils soulèvent sans faire de geste brusque leur tunique pour exhiber leurs gilets tactiques sur lesquels apparaît l’écusson militaire du drapeau canadien. « Nato, Nato, Canadian ! » dit Mike, en pointant l’insigne. Mais rien n’y fait. 

			Certains de ces policiers semblent « gelés ». Mais le plus préoccupant, c’est qu’ils ont vraiment peur. Et la peur peut susciter des réactions imprévisibles. 

			L’un de ces hommes décide de s’appuyer ventre et coudes posés sur le capot du véhicule et de mettre les Canadiens en joue, à travers le pare-brise, avec son AK-47. 

			À la tension engendrée par cette situation imprévue qui s’envenime s’ajoute désormais le fait que dans un environnement hostile, chaque minute passée à l’arrêt augmente le risque d’être attaqué par une force ennemie.

			Un pick-up Ford Ranger avec une dizaine de policiers afghans debout sur la plateforme arrière surgit en trombe. En sautant au sol, l’un d’eux laisse tomber son AK-47. 

			« Oh f… Ça fait même pas deux jours que je suis là et je me retrouve déjà dans la merde ! » s’exclame Mike en observant l’arme chuter. 

			Il entrevoit déjà la scène : une balle part par accident et déclenche une réaction en chaîne. Une fusillade s’ensuit dont ils ne pourraient probablement pas sortir vivants, malgré leur entraînement et leur armement. 

			Les Canadiens sont en mauvaise posture, coincés dans un véhicule cerné par plusieurs policiers, armes automatiques en main, persuadés d’avoir affaire à des terroristes. À l’extérieur, c’est le chaos. L’interprète hurle pour tenter de convaincre les policiers qu’il y a méprise et les policiers crient entre eux.

			L’agent du SCRS pose le doigt sur la gâchette de son fusil d’assaut C8 qu’il a caché entre ses jambes, et qui est recouvert par une couverture traditionnelle. « Nous avions fait nos arcs de tirs. On savait déjà qui allait tirer sur qui (si ça dégénérait). » 

			Au milieu du chaos, un homme s’avance, imperturbable, vers la Toyota, et passe sa tête par la fenêtre. Dans le quartier, la rumeur s’est propagée que des kamikazes ont été interceptés par la police, et cet Afghan tient à les voir de plus près. 

			—	Fous le camp ! lui hurle l’interprète. 

			L’homme s’exécute. 

			Quelques minutes plus tard, un autre Afghan s’approche. En costume. Il s’adresse aux Canadiens dans un anglais remarquable. 

			—	J’ai entendu dire que vous étiez des Canadiens, dit l’homme, qui se présente comme le commandant de la police pour le secteur.

			—	Exact, répond l’un des militaires, en montrant son équipement.

			—	Oh, OK, c’est bon, vous pouvez y aller.

			—	Et ça a fini comme ça… C’était vraiment dingue », se souvient Mike. 

			Éric a connu la même frousse de nuit, dans des circonstances similaires, après avoir raccompagné sa source talibane. Son véhicule est intercepté par une demi-douzaine d’hommes armés à un point de contrôle improvisé. L’un des individus se positionne devant les Canadiens, arme pointée vers le pare-brise. Éric et les opérateurs des Forces spéciales qui l’accompagnent se regardent. Ce point de contrôle n’existait pas plus tôt. Et les hommes qui semblent être à première vue des policiers afghans sont peut-être des talibans. 

			L’un des opérateurs envoie immédiatement par radio un rapport urgent sur la situation (Sitreps) à leur base, ainsi qu’au véhicule de soutien positionné à bonne distance en arrière. 

			Implanter des faux points de contrôle la nuit pour rançonner la population, ou pire, débusquer des ennemis pour les kidnapper ou les abattre sommairement ensuite est une tactique connue des groupes insurgés et djihadistes dans les zones de conflits au Moyen-Orient.

			Très vite, les Canadiens ont la conviction qu’il s’agit vraiment de membres de forces de sécurité afghanes. Qui, une fois encore, sont mystifiés par ces hommes armés, mais en tenues civiles, qui tentent de leur faire comprendre en vain qu’ils font partie de la Coalition. 

			Le chef d’équipe, qui est aussi le chauffeur ce soir-là, garde son sang-froid. Il explique calmement aux Afghans, par l’inter­médiaire de l’interprète, qu’ils sont membres de la Coalition et qu’il faut leur permettre de continuer leur route librement. Et les hommes d’exhiber, en les éclairant avec des lampes torches, leurs gilets tactiques dissimulés sous leurs tenues traditionnelles afghanes. 

			« En temps normal, ça suffit pour franchir sans entrave un checkpoint. Mais là, ça ne marchait pas, raconte Éric. Les Afghans s’agitaient autour de notre minivan. Pendant ce temps-là, notre interprète faisait de son mieux pour tenter de nous sortir de ce bourbier. Mais ils continuaient de crier, avec leurs armes pointées vers nous, en hurlant “ Sortez ! Sortez ! ’’ »

			Très vite, cet évènement prend une tournure inattendue. La bisbille éclate entre les Afghans. Éric observe, interloqué, la scène irréelle de deux de ces hommes qui s’engueulent désormais devant leur véhicule. L’un qui insiste pour que les Canadiens sortent, l’autre qui veut les laisser filer. 

			La tension grimpe encore d’un cran tant à l’intérieur, parmi les membres de l’équipe, qu’à l’extérieur. « Je me souviens encore de cette cascade de pensées qui m’ont traversé l’esprit d’un seul coup. Je songeais à ma femme et à notre enfant. Je ne pouvais pas croire ce qui m’arrivait. Comment diable, après avoir intégré le SCRS, je m’étais retrouvé au milieu d’un coin de campagne de Kandahar, en pleine nuit, dans cette situation folle et potentiellement mortelle ? »

			Après à peine une minute de dispute, qui a semblé une éternité à Éric, les Afghans se décident enfin à laisser le convoi des Canadiens poursuivre sa route. « Gonflés à bloc par l’adrénaline, la suite de notre trajet vers la “ FOB Graceland ” a été néanmoins étrangement calme », se souvient Éric. 

			La pêche aux sources humaines

			« Rien ne remplace une bonne source humaine à la bonne place », avait lancé, lors d’une réunion avec des vis-à-vis canadiens, un ex-responsable d’un service de renseignement français aujourd’hui décédé lorsque l’un des participants suggérait de mettre plus d’emphase sur la technologie pour faire progresser une enquête.

			Comme pour lui donner raison, 58 des 59 attentats déjoués en France entre 2013 et 2019 l’auraient été grâce à des sources humaines. 

			L’avènement et l’expansion illimitée du renseignement électronique sur les champs de bataille à l’étranger, grâce aux puissants systèmes d’interception des communications du Centre de la sécurité des télécommunications du Canada (CSTC), qui coopère avec le SCRS, et des services alliés du Groupe des Cinq (Five Eyes = Canada, États-Unis, Royaume-Uni, Australie et Nouvelle-Zélande), aux « implants » installés à distance dans des ordinateurs et des téléphones portables pour capter leurs contenus et les activités en temps réel, aux survols par des drones et autres avions espions, n’a pas relégué le bon vieux renseignement humain aux oubliettes. Loin de là. 

			D’abord parce que ce que l’on appelle la collecte de masse de données, grâce par exemple à la surveillance d’Internet, a justement le défaut d’être massive. Au point de submerger les serveurs chargés d’effectuer le triage de ces informations et d’en extraire celles qui sont pertinentes. 

			L’écoute d’une conversation, la collecte à distance de données d’un ordinateur et de métadonnées d’un téléphone, la photographie aérienne d’un bâtiment servant de planque à des insurgés va livrer une information ponctuelle. Sans oublier que certaines cibles se méfient de plus en plus de toute techno­logie de communication qui peut potentiellement trahir leurs échanges et même leur localisation.

			Tandis que la source humaine (le terme utilisé dans le renseignement au Canada plutôt qu’informateur, une déno­mi­nation plus en vogue au sein des corps policiers et du FBI, par exemple) peut être capable de révéler le contexte et l’histoire qui se cache derrière cette information brute. À partir des renseignements recueillis, les agents peuvent fournir des réponses solides lorsqu’on leur demande si les efforts et les risques encourus au milieu d’un conflit armé en valent toujours la peine.

			La tâche des agents canadiens consiste donc jour après jour à repérer des sources potentielles (talent spotting), à valider leur fiabilité, à les recruter et à les payer ! Un travail peu spectaculaire à première vue, mais capital pour la suite des choses. 

			En règle générale, que ce soit dans le domaine de l’anti­terrorisme ou du contre-espionnage, le processus de recrutement d’une source va se concentrer dans l’entourage de la cible de l’enquête en resserrant progressivement l’étau de l’extérieur vers l’intérieur. Les agents du SCRS chercheront à lancer leurs lignes dans le bassin de ceux qui ont le meilleur accès potentiel auprès de la cible, ceux qui gravitent dans sa sphère sociale ou professionnelle.

			Dans certains cas, les agents peuvent s’appuyer sur des profils psychologiques de la cible ou des sources potentielles. C’est ainsi qu’une personne décrite comme narcissique appréciera certainement voir son ego flatté par le recruteur.

			C’est un travail de longue haleine qui exige flair et finesse. Une personne approchée par erreur et qui ferme brutalement la porte peut brûler une enquête sitôt qu’elle avertira une cible de cette manœuvre avortée. D’où l’importance de posséder cette capacité de ressentir rapidement si l’individu approché est a priori réceptif ou non.

			Si cette première étape est un succès, l’individu approché peut passer à l’échelon supérieur. Dès que son statut se précise, le service en charge des sources humaines va le prendre en charge et lui attribuer un code numérique d’identification afin de dissimuler son identité réelle. L’article 18 de la loi qui régit le SCRS prévoit plusieurs dispositions qui visent « à préserver l’anonymat des sources humaines afin de protéger leur vie et leur sécurité et d’encourager les personnes physiques à fournir des informations au Service ».

			Développer et cultiver une source humaine est un marathon qui exige de la part du contrôleur des qualités d’écoute, d’empathie et de disponibilité. Il doit aussi connaître le milieu dans lequel l’enquête se déroule. 

			En Afghanistan, le défi pour le SCRS n’était pas de recruter des sources, mais plutôt de valider leur fiabilité. 

			En règle générale, sur un terrain conventionnel, la fiabilité peut se mesurer grâce à un outil tel le polygraphe, des entrevues serrées, la corroboration d’informations auprès d’autres sources ou la surveillance physique. De plus, les sources doivent se présenter chaque année à un entretien « administratif ». 

			Le fait qu’une source potentielle se trouve en zone dangereuse, tel l’Afghanistan, et ne puisse en sortir a contraint le SCRS à s’adapter en envoyant carrément sur place à l’occasion un agent avec un polygraphe. 

			On ne peut pas badiner avec la fiabilité d’une source. Parce qu’elle est capitale à tous les stades d’une enquête. Parce qu’elle a aussi un impact qui peut se prolonger tout au long des dédales administratifs et légaux complexes que le service de renseignement peut devoir enclencher en Cour fédérale afin d’obtenir un mandat autorisant des moyens d’enquête intrusifs, et donc plus musclés (interceptions de communications, caméras cachées, ouverture de colis, entrave à un déplacement aérien, etc.).

			Au préalable, la section en charge des sources humaines doit rédiger un « précis » dans lequel le pedigree de la source ou des sources impliquées et identifiées sous des noms de code et la nature de leurs liens avec la cible de l’enquête sont passés au crible. 

			Ce document servira lors de la rédaction par les analystes de l’affidavit détaillé qui sera présenté, après approbation du ministre de la Sécurité publique, au juge de la Cour fédérale. 

			Si une source doit être rémunérée, combien peut-elle recevoir en retour de ses services ? Cette information est tenue secrète. Il n’y a pas de barème officiel public. Mais on peut dire que la rémunération est basée en premier lieu sur la valeur et la qualité de l’information fournie ainsi que sur l’accès de la source à la cible d’enquête. Le contexte économique local est aussi un paramètre qui est pris en compte. La source sera sensibilisée au fait de ne pas être trop flamboyante dans ses dépenses, car cela pourrait la trahir. D’où le recours à l’occasion à l’ouverture d’un compte bancaire pour régler des dépenses moins visibles, tels des frais de scolarité d’enfants. 

			Une décision rendue en mai 2020 par un juge de la Cour fédérale lève partiellement le voile sur ce volet ultraconfidentiel des opérations du service canadien. Le magistrat se penche notamment sur une enquête menée dès 2018 par le SCRS qui cible des djihadistes canadiens alors actifs dans un pays étranger (probablement en Irak ou en Syrie). 

			Le but du Service de renseignement est de savoir si ces combattants, liés à d’« autres personnes radicalisées qui ont appelé à la perpétration d’attentats terroristes contre des pays occidentaux ou qui sont impliqués dans la perpétration de tels attentats », ont l’intention de revenir au Canada et quelle menace ils représenteraient pour la sécurité nationale. 

			Le juge écrit notamment ceci : 

			« En vue de recueillir des informations sur les activités liées à la menace de personnes dans des milieux hostiles et difficiles, le Service a mené une enquête. Au cours de cette enquête, le Service a versé des paiements pendant quelques années, totalisant moins de 25 000 $, à un individu connu pour faciliter ou effectuer des actes de terrorisme » (au sens de l’article 83.03 du Code criminel canadien). 

			Mais le magistrat concède que « gagner l’accès auprès de cibles d’enquêtes de sécurité nationale portant sur le terrorisme exige parfois de fournir de l’argent ou des biens à de telles personnes ».

			On comprend entre les lignes que la source en question évolue dans la même sphère que les combattants djihadistes canadiens visés par l’enquête. Le jugement en partie caviardé ne permet pas d’en savoir plus sur son profil, s’il s’agit d’une taupe parmi les djihadistes ou, par exemple, d’un passeur lié au groupe État islamique… 

			Le directeur du SCRS, David Vigneault, a commenté6 ainsi ce jugement : 

			
				6.	Site du SCRS consulté le 16 juillet 2020. Déclaration du directeur du Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS) à la suite de la publication d’une décision de la Cour fédérale. 

			

			« Pour nous acquitter de cette mission, nous devons souvent compter sur l’aide de sources humaines qui ont accès auprès de personnes ou d’organisations qui représentent une menace pour le Canada, et qui peuvent s’exposer à des risques importants pour protéger le Canada et les intérêts canadiens. De temps à autre, nous devons payer ces sources pour obtenir des informations ou leur assurer un soutien logistique, par exemple, leur fournir un téléphone cellulaire pour les aider à s’acquitter de leur tâche. Je veux toutefois qu’il soit bien clair que les activités dont il est question dans cette décision sont des pratiques admises et habituelles, appliquées par les services de renseignement partout dans le monde. »

			Ces propos font immanquablement penser à une affaire nébuleuse qui a malmené les relations entre le Canada et la Turquie il y a quelques années. En mars 2015, les autorités turques ont annoncé l’arrestation d’un passeur qui aidait des recrues occidentales, parfois mineures, du groupe État islamique, à entrer en toute clandestinité sur le territoire que contrôlait le groupe en Syrie. 

			L’histoire a priori banale dans les circonstances a pris une autre tournure lorsque le passeur en question, Mohammad Al-Rasheed, un ex-dentiste syrien âgé de 28 ans, a confessé être une source du SCRS. Selon ses déclarations, il aurait été recruté deux ans plus tôt par un agent en poste en Jordanie, dénommé « Matt », alors qu’il cherchait à immigrer au Canada. Sa mission consistait à accumuler et à envoyer à Matt, que ce soit via WhatsApp ou en personne lors de déplacements à Amman aux frais du SCRS, le plus d’informations documentaires possible sur les aspirants djihadistes qu’il faisait traverser du côté syrien depuis le sud de la Turquie. En contrepartie, le passeur espérait que son travail lui ouvrirait les portes du Canada. 

			L’affaire a défrayé les manchettes en Turquie pendant des mois. Officiels turcs et médias proches du gouvernement ne manquaient pas de pointer du doigt les agissements du Canada, qui n’avait aucun scrupule, lisait-on, à transiger avec un homme qui permettait à des recrues, incluant trois jeunes filles britanniques, de gonfler les rangs du groupe terroriste ou encore à manipuler ceux qui tentaient de fuir l’enfer syrien. 

			Al-Rasheed était-il un fabulateur prêt à tout pour amenuiser ses responsabilités et espérer la clémence de la justice turque, lui qui risquait près de trente ans de prison ? 

			Évidemment, le Canada n’a jamais commenté ce dossier et encore moins confirmé ou démenti, pour des raisons opérationnelles, que le passeur était l’une de ses sources humaines. Les Turcs, eux, affirmaient détenir des preuves incontestables exhumées du téléphone et de l’ordinateur du Syrien.

			Si Mohammad Al-Rasheed était vraiment une source canadienne, il est évident que le SCRS a pu recueillir, grâce à lui, des renseignements précieux sur l’État islamique, ses contacts au sein du groupe, son système de recrutement et de convoyage des recrues, ainsi que les identités de plus d’une centaine de djihadistes occidentaux ayant eu recours à ses services. Informations qui ont été ensuite forcément partagées avec les services de renseignements alliés concernés. 

			En Afghanistan, hormis l’aspect pécuniaire, certaines sources, tel le taliban recruté par Éric, pouvaient également avoir des intérêts personnels à traiter avec les Canadiens. Ces derniers capitalisaient aussi sur les rancœurs et les rivalités tribales, ainsi que sur les conflits d’influence et territoriaux entre seigneurs de guerre. D’autres informateurs étaient tout simplement las de cette guerre interminable dont la popu­lation payait chèrement le prix. 

			Collaborer avec un service de renseignement étranger engendre son lot d’obligations. Lorsque cette source est un commandant insurgé, son premier défi est de convaincre ses hommes de ne plus attaquer les Canadiens sans éveiller de soupçons. Les Canadiens attendent aussi de leurs recrues afghanes qu’elles leur livrent des informations précises et vérifiables sur la localisation de caches d’armes, d’ateliers de fabrication d’EEI et sur la présence d’insurgés dans une localité.

			En croisant ces informations collectées auprès de sources humaines avec des données techniques, par exemple, des données de géolocalisation obtenues par l’espionnage électronique de téléphones d’insurgés, les agents du SCRS sont capables, notamment, de dresser le plan précis d’un village et de pointer les endroits où se terrent ceux qu’ils surnomment les bad guys. 

			Le SCRS peut s’enorgueillir d’avoir réussi à se constituer un réseau de « très bonnes sources » en Afghanistan, y compris au sein du mouvement taliban, tel que mentionné auparavant. « Notre travail était de parler aux gens, de tisser des contacts. Les gens que l’on rencontrait, ils connaissaient la business. Ils étaient habitués à transiger… En fait, si l’on fait exception de la barrière linguistique, qui nous obligeait à passer tout le temps par l’intermédiaire de l’un de nos interprètes, ce n’était pas vraiment différent de ce que l’on fait au Canada », explique Mike.

			Bâtir et cultiver un réseau de sources dans ces conditions de guerre représente toutefois un niveau de complexité supérieur à celui vécu dans un contexte conventionnel en Occident. Il faut percer la carapace idéologique de ces hommes qui combattent avec conviction depuis des décennies contre les armées étrangères qui occupent leur territoire. Il y a aussi la réalité du terrain.

			« Dans cette société de guerriers, il faut montrer son courage », explique Éric. Et une des manières de le démontrer implique de sortir le plus possible de sa base sécurisée de Kandahar pour rencontrer ses interlocuteurs.

			Sauf que les insurgés ont des yeux et des oreilles partout. Parce qu’ils sont partout. Dans les villes, les villages, les campagnes. « C’est un jeu d’espions. Il faut parler aux gens en se cachant derrière des portes closes », m’a déjà confié un militaire canadien sur le terrain. 

			Les agents du SCRS peuvent utiliser à leur guise les bases avancées canadiennes pour mener leurs entrevues avec leurs informateurs à l’abri des regards indiscrets. Mais ils disposent aussi de leur propre réseau plus discret de « safe houses ».

			Dans les bases militaires, des affiches placardées jusque dans les toilettes rappellent aux soldats de la Coalition l’impératif de discrétion. La menace interne (insider threat), en l’occurrence, une taupe talibane infiltrée parmi les employés civils locaux ou même les forces de sécurité afghanes, est la hantise des forces occidentales.  

			À l’extérieur des bases, les talibans font parvenir des lettres de menaces, baptisées night letters, à ceux qui sont suspectés de collaborer d’une manière ou d’une autre avec les autorités locales et les Occidentaux. 

			« Émirat islamique d’Afghanistan

			Cher valeureux frère, nous t’informons que c’est la dernière fois que l’on te demande de refuser tout travail et salaire provenant du gouvernement ou de ceux qui travaillent sur les bases. Nous connaissons tout le monde… »

			C’est ainsi que beaucoup d’Afghans craignent pour leur sécurité s’ils ont été vus près des soldats étrangers. En plus de cette campagne d’intimidation, les insurgés ont aussi recours à des tactiques d’opérations psychologiques. Par exemple, ils vont effrayer les habitants en laissant courir la rumeur que les soldats canadiens vont venir les tuer. 

			Voilà une méfiance et une peur que ressentent au jour le jour sur le terrain les militaires des unités de coopération civilo-militaire (COCIM) chargés de financer et de réaliser des projets locaux de développement ou de reconstruction. 

			L’autre difficulté dans la gestion des sources, qui est spécifique à ce contexte, réside dans le fait que les rotations entre agents surviennent après un court laps de temps. Parfois au bout de trois mois. Avant de partir, l’agent du SCRS en poste en Afghanistan doit impérativement réussir le « transfert de la motivation » de sa ou de ses source(s) au collègue qui arrive du Canada pour prendre son relais. Préparer la relève est toujours un exercice délicat, car une relation entre une source et son officier traitant est basée aussi, comme cela a déjà été évoqué, sur une confiance personnelle, une alchimie qui s’est développée avant tout entre deux humains. Et la dernière chose que l’on veut, c’est qu’une bonne source cesse sa collaboration. 

			La traque des fabricants de bombes

			Le recrutement et la gestion de sources humaines dans le cadre du soutien aux opérations militaires n’est alors qu’un des pans de l’activité des agents de renseignement canadiens en Afghanistan. Leur priorité numéro 1 est d’éliminer et de neutraliser les fabricants de bombes artisanales.

			Les engins explosifs improvisés fabriqués avec les moyens du bord puis enterrés sous les routes et les pistes représentent en effet, à cette époque-là, un véritable cauchemar pour les militaires étrangers, mais aussi la population. Ils demeurent toujours l’arme sournoise favorite des insurrections djihadistes au Moyen-Orient, mais aussi dans la région sahélienne, en Afrique. En particulier au Mali. Cette version rudimentaire de la mine antichars ou antipersonnel des armées est une pièce maîtresse dans l’arsenal de la guerre asymétrique.

			Sur les 158 soldats canadiens morts entre 2002 et 2014, date de la fin de la mission en Afghanistan, la vaste majorité ont été fauchés par des bombes artisanales lors de patrouilles à pied ou dans leurs blindés. Peu sont décédés lors d’échanges de tirs avec les insurgés. Des dizaines ont survécu à ces explosions, mais ont été gravement mutilés. 

			Les Canadiens sont particulièrement vulnérables car, jusqu’en janvier 2009, la quasi-totalité de leurs opérations de transport de soldats et de ravitaillement de leurs bases éloignées sont effectuées par voie terrestre, faute de capacité aérienne propre, en particulier d’hélicoptères.

			Dans leurs mots7, les militaires canadiens expriment alors bien cette hantise de l’explosion qui les guette dès lors qu’ils mettent le pied à l’extérieur de leurs camps. « La route ici, c’est un coup de dés. » ; « On y pense chaque fois. » ; « Mieux vaut être paranoïaque ici. » ; « Tout le monde pense à ça, mais à un certain moment, il faut accepter que c’est inch’allah. » 

			
				7.	Propos recueillis sur place par l’auteur en 2007 et en 2008. 

			

			Une dizaine d’années après son retour d’Afghanistan, Mike se souvient encore de l’angoisse qui l’a tenaillé lors de sa première sortie en blindé. « J’avais les pieds engourdis par le stress », dit-il.

			Rien ne semble freiner l’ingéniosité des fabricants d’EEI. Leurs bombes sont élaborées avec des éléments recyclés. Tout ce qui leur tombe sous la main est utilisé. 

			En général, ces engins sont conçus à partir de mines antipersonnel ou antichars et d’autres munitions récupérées ici et là. Ou encore ce sont des contenants, par exemple des bidons en plastique, afin de tromper les détecteurs de métal, remplis d’une substance explosive. Ils sont conçus le plus souvent à base de nitrate d’ammonium, un engrais agricole azoté dont l’usage peut aussi être détourné par des terroristes, de TNT ou de fuel. L’ensemble est ensuite soigneusement enfoui ou caché dans un ponceau. 

			L’explosion fatale est déclenchée automatiquement, selon la taille de l’engin, par le poids d’une roue ou d’un pied, sur un déclencheur artisanal fonctionnant par pression. Elle peut aussi être provoquée à distance avec un câble, ou un téléphone portable, un téléavertisseur ou n’importe quel appareil faisant office de télécommande. 

			Lorsque les Canadiens ont employé des systèmes de brouillage électroniques embarqués dans leurs véhicules pour créer une bulle de protection et neutraliser les signaux déclencheurs des EEI, les talibans ont privilégié les systèmes à pression plus archaïques qui peuvent sauter au premier passage d’un véhicule, mais tuer sans discrimination civils et militaires. 

			Plus le blindage des véhicules blindés légers (VBL III) est augmenté, plus les insurgés gonflent la puissance de leurs bombes afin de conserver l’avantage dans cette course mortifère. En quelques années, le poids moyen en explosif d’un engin artisanal a grimpé au-delà d’une vingtaine de kilos. Certaines bombes peuvent atteindre les 750 kilos de nitrate d’ammonium. Elles sont assez puissantes pour projeter haut dans les airs des blindés de près de 30 tonnes et creuser un cratère impressionnant. 

			Les insurgés pouvaient aussi simplement empiler deux ou trois mines antichars datant de l’époque de la présence des troupes soviétiques pour être certains de leur efficacité.

			Les Canadiens utilisent également de coûteux véhicules spécialisés chasseurs de mines, de fabrication sud-africaine. Ces engins hauts sur roues ressemblant à des tracteurs, équipés d’une batterie de détecteurs et de caméras infrarouges, nettoient les routes et les pistes avant le passage des convois. Mais les insurgés repassent derrière. Et les convois continuent de sauter…

			À ce fléau des EEI enterrés, il faut ajouter les bombes artisanales dissimulées au bord des routes ou dans les marchés bondés et les kamikazes qui fracassent leurs véhicules piégés contre les convois de la Coalition.

			Les militaires canadiens « opérateurs en enseignement tactique » et les agents du SCRS se sont donc lancés dans une traque sans répit contre ces artificiers. Il fallait d’abord découvrir l’emplacement de leurs ateliers clandestins et de leurs caches d’engins prêts à l’emploi, grâce à des informations provenant de la population ou de leurs sources. 

			Les noms de ces insurgés étaient ensuite consignés sur une liste noire, dans l’espoir de les identifier et de les arrêter lors de patrouilles de reconnaissance ou d’opérations. Les militaires canadiens partaient à l’occasion avec une photo, fournie par le renseignement, d’une telle cible de haute valeur ou d’une personnalité locale influente affiliée au mouvement taliban, afin de tenter de la localiser.

			L’analyse minutieuse d’engins découverts intacts ou même de débris de bombes artisanales sur les lieux d’une explosion s’avère aussi très utile pour remonter jusqu’à leurs fabricants. Un laboratoire scientifique (CExC), piloté à Kandahar par quelques pays, dont le Canada, a pour tâche de faire « parler » ces bombes grâce aux empreintes et à l’ADN collectés, et à la composition des explosifs. 

			Ces experts s’intéressent également à la conception et au mode opératoire de ces bombes et de leurs mécanismes non seulement pour mieux guider les ingénieurs de combat chargés de les neutraliser, mais aussi parce que chaque bombe possède sa signature qui peut être la marque de fabrique d’un artificier. 

			Le moindre indice scientifique recueilli croisé avec du renseignement de source humaine peut aider à cerner une zone géographique où peut se trouver un atelier de fabrication de bombes ou identifier ses artificiers.

			Tous ces renseignements, et même des engins explosifs complets ou des morceaux de ces dispositifs mortels peuvent prendre la direction des États-Unis. Dans un laboratoire ultramoderne de l’Alabama, des analystes, des techniciens et des scientifiques du TEDAC (Terrorist Explosive Device Analytical Center) les dissèquent et analysent leurs composants jusque dans leurs menus détails. Cette structure qui dépend du FBI a, au fil des années depuis 2003, amassé une quantité phénoménale d’informations fournies par une cinquantaine de pays partenaires.

			La base de données et les réserves du TEDAC, dans lesquelles sont stockés des éléments de bombes artisanales découvertes autant aux États-Unis qu’en Afghanistan ou en Irak, représentent aussi une véritable mine d’or pour les artificiers chargés au quotidien de désamorcer ces engins. 

			Vient alors le temps de lancer une opération militaire afin de neutraliser au plus vite ces fabricants de bombes, éventuellement les capturer (« kill or capture ») et détruire leurs ateliers. 

			Ces actions, lorsqu’elles sont couronnées de succès, procurent une satisfaction personnelle que ces agents savourent rarement dans leur quotidien au Canada. Leurs enquêtes peuvent y être très longues et impliquer de nombreux effectifs. S’il y a arrestation, celle-ci est effectuée par un corps policier. Ce n’est pas le cas en Afghanistan. Une information obtenue peut mener en un laps de temps très court à la découverte d’un EEI ou d’une cache d’engins explosifs. « C’est extrêmement motivant de voir les résultats tangibles de notre travail sur le terrain », explique Mike. 

			Aucune sortie n’est anodine.

			[image: Les bombes artisanales pullulent dans la campagne afghane.]

			Une guérilla qui est maîtresse de son terrain crée un environnement hostile qui devient vite éprouvant pour les nerfs des forces étrangères.

			De loin, certains villages afghans semblent à l’abandon, avec aucune âme qui vive. Des parcelles d’imposants plants de cannabis, seules touches vertes dans cet environnement aride, sont parmi les rares indices d’une activité et d’une présence humaines persistantes. 

			Il faut observer avec attention ou approcher de plus près pour distinguer la silhouette d’un paysan qui pioche la terre durcie entre ses plants de vigne ou remarquer la poussière soulevée par un berger et son petit troupeau de moutons. 

			Mais les Canadiens ont appris à se méfier de l’apparente tranquillité de ces scènes bucoliques. Leur ennemi est habillé en civil. Il peut être cet homme qui fait semblant de gratter sa terre, mais qui va déclencher à distance une bombe artisanale sous leurs roues, ou saisir son AK-47 posé au sol, tirer une rafale, puis se sauver dans un labyrinthe de murets, avant de se fondre dans la population locale. Ça peut être aussi une roquette qui va être propulsée à travers l’un des multiples trous façonnés dans les murs des séchoirs traditionnels de raisins. 

			« Le gars, il a sa pelle dans la main et son gun caché. Il va nous engager, puis enterrer son gun. On ne voit pas ces gars-là. On ne voit même pas leurs cadavres lors des combats », soupirait un soldat canadien rencontré en 2007, alors qu’il était en faction dans le poste de guet d’une petite base isolée dans la campagne afghane. 

			Les leçons du terrain 

			De leurs multiples séjours qui pouvaient durer jusqu’à six mois consécutifs en « théâtre de guerre » en Afghanistan, Mike et Éric conservent précieusement des photos d’eux hirsutes, barbus, la casquette rivée sur le crâne, un foulard autour du cou, en tenue de « combat », fusil d’assaut C8 et chargeurs à portée de main. 

			Ils ont aussi reçu un écusson représentant une dague et un soleil sur un fond couleur vert forêt, créé par le SCRS pour ses agents ayant suivi le cursus « High Risk », et l’une des trois médailles militaires attribuées aussi à des citoyens canadiens « qui ont travaillé avec les Forces canadiennes pour fournir un appui direct, à temps plein, à des opérations menées en présence d’un ennemi armé » ou « qui ont servi dans des circonstances dangereuses à l’extérieur du Canada ».

			[image: Écusson remis aux agents du SCRS ayant suivi la formation spéciale avant leur déploiement en Afghanistan. ]

			À la fin de l’été 2015, à Ottawa, certains agents du SCRS ont reçu l’une de ces décorations, la Médaille du service opérationnel (MSO) des mains du gouverneur général, David Johnston, lors d’une cérémonie qui s’est déroulée à l’image de leur mission, dans la discrétion et à l’abri des regards extérieurs, au quartier général du SCRS. Un bâtiment aux accès ultrasécurisés mitoyen de celui, à l’architecture futuriste, du non moins secret Centre de la sécurité des télécommunications, les grandes oreilles du Canada. 

			Cette décoration argentée à l’effigie de la reine, surmontée d’un ruban gris clair, blanc et rouge, a été créée en 2010. Sur le site Internet du gouvernement fédéral, il est précisé que « cette médaille ne peut être décernée que lorsqu’il existe un certain niveau de risque, de menace, de difficulté ou d’intensité opérationnelle ». 

			Dans son rapport 2010-2011, le SCRS a consacré un petit encadré de six lignes intitulé Sauver des vies, loin de la maison à cette mission très particulière. 

			« De tous les succès qu’il a connus en 2010-2011, le Service est particulièrement fier de son travail en Afghanistan », peut-on lire. « Depuis 2002, il joue un rôle de soutien crucial à la mission de combat du Canada dans ce pays. Les informations que le SCRS y a recueillies ont permis de sauver la vie de Canadiens et de civils afghans. La fin de la mission de combat du Canada en Afghanistan a changé le point de mire du SCRS dans la région, mais n’a pas mis un terme à ses activités. Le rôle du Service est de surveiller la menace. Tant que les activités des réseaux extrémistes afghans menaceront les intérêts canadiens, le SCRS s’intéressera grandement à la région. »

			En les écoutant raconter dans leurs mots, des années plus tard, certains de leurs souvenirs afghans, il est clair que ces agents sont conscients d’avoir vécu une expérience personnelle et opérationnelle unique (bien qu’extrêmement dangereuse) dans leur carrière. En particulier, ils ont eu la chance, à leurs yeux, d’avoir été formés et d’avoir œuvré en osmose, tels des « frères d’armes », dit l’un d’eux, avec l’élite des Forces canadiennes. « J’y retournerais dès demain si le Service m’offrait la possibilité de vivre la même expérience », avoue Mike. 

			Au-delà de l’adrénaline, il y a cet apport inestimable du terrain qu’aucun agent de renseignement ni qu’aucun analyste ne peut acquérir au Canada ou ailleurs en Occident.

			Pour Mike, avoir pu « respirer l’air de Kandahar, fouler cette terre d’Afghanistan apporte une autre perspective » lorsque, revenu dans son cadre de travail habituel, un agent doit se plonger dans un dossier de sécurité nationale relié à cette région du monde. 

			L’organisation du SCRS a aussi tiré profit de ce baptême du feu en sol afghan. Sur un plan concret, les agents vétérans de ce déploiement constatent avec le recul que l’« ADN de la planification », un domaine dans lequel excellent les militaires, a imprégné positivement ses opérations à l’étranger. Mais c’est tout l’écosystème entourant la gestion des sources en zones à risques qui semble en avoir recueilli le plus de bénéfices. « Les menaces contre les officiers du service et aussi contre les sources étaient réelles et immédiates. Il fallait protéger ces sources dans les pires conditions jamais connues auparavant et ça a influencé [positivement] plusieurs de nos politiques internes en la matière. »

			Aujourd’hui, au quartier général d’Ottawa, le recrutement de nouveaux volontaires pour ces opérations spéciales à l’étranger est loin d’être une mission impossible. 

			Les agents canadiens vétérans de l’Afghanistan estiment que le SCRS a gagné encore plus de crédibilité vis-à-vis de ses partenaires canadiens et étrangers. L’agence fédérale peut d’ailleurs se targuer de cette réputation d’avoir réussi à gérer un nombre remarquable de sources humaines. Rappelons que le SCRS n’est pas un service de renseignement offensif. Il n’avait pas non plus, lorsqu’il a mis le pied en Afghanistan, l’expérience de ces missions périlleuses dans des zones de conflits, contrairement à ses partenaires des États-Unis (CIA), de la Grande-Bretagne (MI6) ou de la France (DGSE). 

			Il y a aussi acquis cet avantage d’avoir pu forger des analyses plus pointues, des rapports de renseignements et des évaluations de la menace destinées notamment à conseiller le gouvernement du Canada à partir de ses propres observations et de ses sources et collectes sur le terrain, avec une « perspective canadienne », et pas seulement à partir de renseignements obtenus de services alliés, en particulier du groupe des Five Eyes (alliance des services de renseignements du Canada, des États-Unis, de la Grande-Bretagne, de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande).

			[image: Point de contrôle taliban entre Kaboul et Bagram, en décembre 2021]

			Et enfin, dans une étude classifiée Très secret, réalisée en 2015 et traitant de l’enquête du SCRS sur les « combattants étrangers », le Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité évoque brièvement l’empreinte laissée par cette longue mission afghane sur ses activités actuelles au Moyen-Orient : « Même si les opérations à l’étranger ont toujours été des entreprises complexes et dangereuses, les risques associés à la lutte contre l’État islamique en Irak et au Levant (appellation du groupe jusqu’en juillet 2014) sont particulièrement difficiles à gérer. L’expérience du SCRS en Afghanistan sera mise à l’épreuve (…) », peut-on lire dans la version caviardée rendue publique. 

			Post-scriptum. Automne 2021. Cela fait maintenant plus de deux mois que les talibans ont repris le pouvoir en Afghanistan. Cette nouvelle a provoqué choc et sidération chez tous les agents, tels Mike et Éric, qui ont été déployés dans ce pays pendant plusieurs années. Même si l’on tente depuis de les convaincre que leur travail n’a pas été vain, leur esprit est submergé parfois par ce sentiment, perceptible aussi chez des vétérans et des familles de soldats canadiens tués au combat, d’avoir œuvré pour une cause perdue. Ils sont aussi rongés par l’inquiétude quant au sort qui pourrait attendre celles et ceux qu’ils ont côtoyés durant leur déploiement. Y compris leurs sources !

			chapitre 2

			[image: Opération «Projet solaire 2»]

			« Voir, c’est croire. »

			Assis sur le bord du coussin d’un sofa brun foncé défraîchi, Ismaël tente tant bien que mal de dissimuler son stress. Il vient de se débarrasser de son manteau d’hiver. Penché vers l’avant, les coudes appuyés sur ses jambes, il caresse maintenant sans cesse sa barbe du bout des doigts, tantôt avec sa main gauche, tantôt avec sa main droite. 

			Cela fait presque deux ans que ce Montréalais âgé de 29 ans tente de trouver un stratagème pour se rendre dans le nord de la Syrie. Plus précisément dans la zone contrôlée par le groupe djihadiste État islamique où se trouveraient déjà sa femme et leurs deux jeunes enfants. Chaque fois, il a échoué. Et pour compliquer les choses, son passeport canadien a été révoqué à la demande de la GRC. Et il est inscrit sur la liste des individus bannis du transport aérien pour des motifs de sécurité nationale. 

			Ismaël connaît déjà la Syrie pour y avoir passé trois mois, au cours de l’été 2013, dans les rangs de groupes rebelles en lutte contre le régime du président Bachar al-Assad. 

			Cette fois-ci semble la bonne. L’homme qui est assis face à lui dans un local industriel de la métropole québécoise a la solution clés en main pour l’aider à quitter le Canada de façon clandestine. Et ainsi duper les enquêteurs antiterroristes de la GRC qui le suivent à la trace. 

			Ismaël a fait la connaissance de ce type bourru, que tout le monde dans son entourage appelle Plouffe, dans un restaurant du centre-ville trois mois plus tôt, grâce à Lyes, un ami de longue date et mentor religieux. Ismaël s’était épanché sur ses ennuis avec les autorités. Plouffe, un patron d’entreprise de transport au bras long, lui avait laissé entendre qu’il pouvait « vérifier avec ses contacts s’il était suivi ». 

			Ils se sont revus plusieurs fois par la suite. Ismaël effectue alors à l’occasion des petites missions pour Plouffe, qui s’adonne, entre autres, au trafic d’êtres humains et de passeports de qualité et très chers. « Pas de la boboche ou des passeports de gangs de rue à 1000 dollars » aime se vanter le patron. Ce qu’il qualifie de « service complet » est une activité très lucrative, comme Ismaël aura pu le constater de visu. 

			Mais Plouffe, qui se vante de pouvoir faire sortir n’importe qui du Canada, caché sur un porte-conteneurs maritime, est de nature méfiante. Comme le sont tous ceux qui magouillent des affaires louches lucratives. C’est pour cette raison qu’il a proposé à Ismaël de venir le rencontrer dans ce bureau, loin d’oreilles indiscrètes, histoire d’en savoir plus sur son projet syrien, qui semble l’obséder, et de sonder son passé. 

			Une question de confiance légitime avant d’aller plus loin dans leur association et de l’aider à se rendre en Syrie, en compagnie d’un autre aspirant djihadiste, lui a-t-il dit pour le convaincre. Et en lui faisant comprendre au passage qu’il en sait déjà pas mal sur lui grâce à ses sources et que mentir ne servirait pas sa cause. 

			Ismaël n’a donc pas le droit à l’erreur s’il veut atteindre le but qui l’obsède : retrouver sa femme et ses enfants. Il doit jouer ses dernières cartes. Il faut charmer le boss pour enfin fuir sans délai le Canada. Car la pression policière semble s’accentuer autour de lui. Pour preuve : cet élément de balise GPS qu’il a découvert par hasard peu avant dans le pare-chocs arrière de son automobile et qui le rend nerveux. 

			Après quelques minutes de discussion, Plouffe se remonte les manches et s’avance sur le bord de son fauteuil en fixant Ismaël : 

			—	Faut que je sache toute. Puis c’est pour ça que j’veux prendre le temps avec toi de… 

			—	Parfait, l’interrompt Ismaël.

			—	De… passer les détails, reprend Plouffe. Mais des fois, je peux parler fort. Y’a des fois où j’peux faire des commentaires… Moi, ta religion pis tes affaires, je connais pas ça.

			Ismaël acquiesce.

			—	Oui je sais…

			La conversation se poursuit. Puis Plouffe entre dans le vif du sujet.

			—	OK. Pourquoi tu chercherais à partir ?

			—	Ben nous autres, c’est par conviction.

			—	De…

			—	Du… dans la religion. Premièrement, on a pas l’droit de rester dans un pays non musulman. On doit aller là où ils appliquent la charia. 

			—	OK. La charia, c’est quoi ça ?

			—	C’est la loi islamique. Quand tu voles, on te coupe la main… Les femmes doivent se couvrir… C’est ça, la charia, un gouvernement islamique. Maintenant, l’État islamique, ils combattent pour ça. Ils veulent établir un État islamique en Irak et en Syrie. Puis, depuis qu’ils ont contrôlé un grand territoire, ils ont proclamé le califat. Le dernier grand califat, il remonte à 1924, avec l’empire ottoman. Il est tombé à cause de la Grande-Bretagne et de tous les Occidentaux…

			Ismaël continue en se lançant cette fois-ci dans une explication sur les divergences de vues entre l’État islamique et Al-Qaïda qui « s’est allié avec l’Occident ».

			—	Al-Qaïda, avant, ils étaient bons, dans le temps de ben Laden et tout, mais là, leur leader Ayman al-Zawahiri, il est un peu comme… Moi, je le trouve trop pacifique, lâche-t-il.

			Et plus la conversation avance, plus Ismaël devient explicite, affirmant vouloir faire le plus qu’il peut « pour aider l’État islamique de toutes les manières, financièrement, physiquement ou… pour mourir ! ». 

			Le boss l’écoute avec attention. Mais il n’est pas le seul…

			Ce qu’Ismaël ignore, c’est que son sympathique inter­locuteur, qui plaisante parfois avec lui, n’est pas chef d’entreprise. Il ne va pas l’aider non plus, comme il l’espérait, à rejoindre clandestinement le territoire alors encore sous contrôle du groupe État islamique pour retrouver son épouse et leurs deux enfants. 

			Plouffe est un agent d’infiltration de la Section des opérations secrètes et spécialisées de la GRC, qui sera identifié sous le nom de code AI3 (agent d’infiltration 3) lorsqu’il témoignera caché derrière un paravent au procès d’Ismaël. 

			Et toute leur conversation en cette fin de matinée du 25 février 2016 dans ce local un peu glauque utilisé par la GRC est enregistrée et suivie en temps réel par les enquêteurs montréalais de l’Équipe intégrée sur la sécurité nationale (EISN) grâce à des micros, ainsi qu’à une caméra dissimulée au-dessus de la tête de Plouffe et pointée directement sur Ismaël. 

			Debout à la barre, un an plus tard, en mars 2017, dans une salle d’audience du palais de justice de Montréal, Ismaël, qui est accusé notamment d’avoir tenté de quitter le Canada pour participer aux activités d’un groupe terroriste à l’étranger, semble encore abasourdi de s’être fait ainsi berner par la GRC.

			Car c’est cette même confession incriminante de presque trois heures qui sert de socle à la preuve criminelle présentée contre lui en Cour du Québec par la procureure de la Couronne fédérale et ses témoins. Et qui permettra par la même occasion de découvrir l’ampleur de cette fascinante opération d’infiltration élaborée par la GRC lors d’une vaste enquête antiterroriste baptisée « Projet Solaire ». 

			« J’étais convaincu que cette histoire était vraie », confie-t-il presque candidement en parlant de Plouffe et de son organisation, lors de son témoignage fleuve dirigé par son avocat. Ajoutant que de son côté, il avait joué la comédie pour se rendre intéressant et raconter au « boss ce qu’il voulait entendre ». 

			Mais Ismaël n’est pas au bout de ses surprises. Son plus gros choc sera d’apprendre que Lyes, son ami, son confident, l’a trahi. Il était non seulement devenu une source rémunérée par la GRC, mais surtout un protagoniste clé dans cette pièce de théâtre en 22 actes aux allures de tragédie grecque.

			« Je lui faisais aveuglement confiance », lâche-t-il, encore ébranlé, à l’attention du juge. 

			Sur le radar de la GRC

			Ismaël naît à Montréal en 1987 de l’union d’un père d’origine afghane à peine pratiquant, qui a fui son pays en 1979, l’année qui a marqué le début de l’invasion soviétique, et d’une mère québécoise. C’est elle qui va continuer à l’élever après le divorce de ses parents, qui survient lorsqu’il a 14 ans. Une mère dont il se sent proche. Il ne restera néanmoins que quatre ans avec elle dans leur logement du quartier Saint-Henri. Une période pendant laquelle l’adolescent bascule dans la petite délinquance et la consommation de drogue. 

			À 18 ans, Ismaël retourne habiter chez son père. Il travaille même dans l’épicerie paternelle. Mais sa vie bascule une première fois un soir où, ayant consommé trop d’amphétamines, il sort prendre l’air et chute violemment au sol, quasi inconscient. 

			Ismaël va s’en tirer indemne. Mais il explique que c’est à la suite de cet évènement qu’il se sentira attiré par la religion musulmane. Sa manière à lui de se reprendre en main. Le Montréalais plonge dans le Coran, mais aussi dans la Bible. 

			Une fois converti, il séjourne ensuite quelques mois dans une madrasa (une école coranique) de Cornwall en Ontario, où il apprend la langue arabe, avant de revenir au Québec.  

			C’est au début de sa vingtaine que son chemin et son destin croisent ceux de Lyes, d’une douzaine d’années son aîné. Né en Algérie, cet adepte du salafisme, un courant rigoriste de l’islam sunnite, devient à la fois son confident et son mentor religieux. C’est lui qui convainc aussi le jeune Ismaël de poursuivre des études universitaires. 

			Ismaël, qui s’habille désormais souvent « à la pakistanaise », dit-il, comme Lyes, ne passe pas inaperçu lorsqu’il se rend à ses cours. Ismaël semble accorder une confiance aveugle à cet homme qui a bourlingué à travers la planète, de l’Europe à l’Arabie saoudite.

			Les deux hommes s’entendent si bien qu’ils décident de devenir colocataires. 

			« Il a eu une grande influence sur ma façon de percevoir la religion et ma vie. C’était mon imam », résume Ismaël au tribunal.

			C’est aussi Lyes qui le met en contact avec la famille de R., sa future épouse, avec qui il se marie en juin 2011. Presque un an plus tard, R. donne naissance à une petite fille. 

			Ismaël ne le sait pas encore, mais le vrai point tournant de sa vie sera sa rencontre avec Wassim, à la mosquée où il a l’habitude de prier. Celui qui deviendra plus tard son beau-frère est, tout comme quelques amis, déjà un sujet d’intérêt pour la GRC, qui le considère comme une véritable « menace ». Et pour cause. Les conversations captées grâce aux interceptions de son téléphone ainsi que des micros cachés dans son appartement de l’ouest de Montréal ne laissent planer aucune ambiguïté sur son état d’esprit. Dans leur casque d’écoute, des membres de la GRC entendent Wassim qui appuie sans cesse sur la gâchette et manipule le chargeur d’une de ses armes longues, toutes détenues légalement, tout en psalmodiant des versets du Coran. 

			À un autre moment, il clame sans détour à son jeune frère être « quelqu’un de violent » et qu’il n’hésitera pas un instant à tirer si on vient lui prendre ses armes. « Même si c’est des policiers, je vais tirer. Donc, à partir de maintenant, ça se peut que dans trois jours, je sois mort. » 

			Chez nous, la loi stipule que c’est la GRC, qui a la « responsabilité première » de mener les enquêtes criminelles sur des « activités constituant des menaces envers la sécurité du Canada ».

			Ces enquêtes sont menées par l’Équipe intégrée sur la sécurité nationale (EISN), qui dispose d’antennes implantées stratégiquement dans ses divisions de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, de l’Ontario et du Québec. Leur mandat officiel est décrit ainsi : « Dépister, décourager, perturber et prévenir les activités criminelles des groupes terroristes ou des individus qui menacent la sécurité nationale du Canada. » 

			Les membres de la GRC qui composent les différentes antennes de l’EISN sont assistés de partenaires fédéraux, dont le Service canadien du renseignement de sécurité et l’Agence des services frontaliers, mais aussi locaux. Au Québec, ce sont des agents détachés par la Sûreté du Québec et le Service de police de la Ville de Montréal qui complètent l’équipe. 

			Wassim fait aussi partie à la même époque d’un groupuscule d’une demi-douzaine de jeunes Québécois qui fréquentent assidûment un champ de tir de la région montréalaise et exhibent leurs armes semi-automatiques en tenant des propos jugés inquiétants. 

			Ismaël, qui gravite désormais dans la nébuleuse de cette première vague de jeunes Québécois qui vont réussir à quitter en catimini le Canada pour rejoindre des groupes rebelles en Syrie, apparaît à son tour sur le radar de la GRC. 

			Facteur aggravant, certains de ces jeunes, dont Wassim, seront suspectés des années plus tard d’avoir été impliqués dans l’enlèvement et la captivité, dès la fin de l’année 2012, dans le nord de la Syrie, de deux journalistes américains, Theo Padnos et Matthew Schrier. 

			Les deux hommes seront maintenus en captivité dans différentes geôles improvisées du groupe djihadiste Front al-Nosra pendant respectivement deux ans et sept mois. Une détention dans des conditions épouvantables. 

			Aujourd’hui, Theo Padnos est formel. Deux des djihadistes qui l’ont interrogé au cours de l’hiver 2013 et forcé à confesser devant une caméra vidéo avoir été un espion de la CIA étaient canadiens. Et l’un avait un accent québécois, soutient celui qui a déjà résidé dans la métropole montréalaise. 

			Les ravisseurs se seraient aussi servi de la carte bancaire de Matthew Schrier, après lui avoir extorqué son NIP au tout début de sa détention, pour commander divers appareils électroniques. Certains seront livrés à des adresses montréalaises.

			Ce qui a valu à ces jeunes Québécois de devenir aussi des cibles d’enquête du FBI américain. 

			Ismaël, lui, profite de sa nouvelle vie de jeune père de famille. Mais les évènements se précipitent au cours de l’automne 2012. Wassim débarque en trombe dans l’appartement de son beau-frère. Ismaël relatera plus tard lors de son procès cette anecdote dans ces mots : « Il est blanc comme un fantôme, stressé et me dit : “ Hé, le gros, on est dans la m… On est sous enquête. Ils pensent que nous sommes des terroristes ’’. »

			Dès lors, tant Ismaël que son beau-frère vont devenir plus difficiles à pister. Leurs mouvements erratiques sont autant de trous noirs, occultant la nature de leurs activités, difficiles à reconstituer a posteriori.

			Wassim, dont les armes ont été saisies d’urgence au cours de l’été puis détruites sur ordre d’un juge, s’enfuit du Canada vers la Turquie. Il quitte discrètement son domicile en pleine nuit, se rend à la gare routière, prend un autobus à destination d’Halifax puis embarque dans un avion pour l’Europe en utilisant son passeport algérien, plutôt que canadien, pour contourner une éventuelle mesure d’interdiction de départ. 

			« Je n’ai pas commencé à m’entraîner avec le but de partir. J’ai un intérêt pour les armes et pour les arts martiaux depuis que je suis jeune. Si tu sors du cadre, ils t’enlèvent tes armes. Ils te perquisitionnent. Ils ont tout fait pour me radicaliser. Ils ont tout fait pour me rendre fou », confie-t-il en janvier 20178, depuis la Turquie, au quotidien La Presse.

			
				8.	« Ils ont tout fait pour me radicaliser » Entrevue avec Gabrielle Duchaine, publiée le 19 janvier 2017.

			

			Ismaël, lui, aurait tenté d’embarquer un peu plus tard, avec sa femme et leur jeune bébé, de Vancouver vers Londres, mais sans succès. Il est sur la liste noire américaine des « personnes interdites de vol ». 

			À son procès, Ismaël affirmera avoir été rencontré par des agents du SCRS quelque temps après cette tentative avortée. « Je leur ai donné de la merde… parce qu’ils avaient stressé ma mère », dira-t-il. 

			La pression augmente sur lui dès le printemps suivant. Passeport Canada place son nom sur sa liste de surveillance en raison de « soupçons d’activités terroristes ». 

			L’organisme fédéral est régulièrement mis à contribution dans les enquêtes de sécurité nationale afin de « perturber » les projets d’individus suspectés d’activités terroristes. Parmi les outils à sa disposition figurent le droit de refuser la délivrance d’un passeport ou de révoquer un passeport existant. 

			Le Montréalais réussit finalement à contourner la mesure d’interdiction de survol du territoire américain en décollant dès le début de l’été en direction de l’Algérie, le pays de résidence d’une partie de sa belle-famille, lui aussi à partir de l’aéroport d’Halifax. 

			Cette tactique bien connue sera d’ailleurs utilisée par d’autres aspirants djihadistes. 

			Ismaël ne s’éternise pas longtemps en Algérie. Sa prochaine destination est la Turquie. Un départ en catastrophe après que son épouse, qui est demeurée à Montréal, eut reçu une lettre de Passeport Canada enjoignant à Ismaël de remettre son passeport avant le 13 juillet, date à laquelle il sera révoqué. 

			L’entrée en Syrie 

			Le 12 juillet 2013, Ismaël atterrit à l’aéroport d’Istanbul. Wassim est présent pour l’accueillir. Les deux hommes filent rapidement en direction de Gaziantep, dans le sud du pays. 

			Cette ville, située à une heure de route de la frontière syrienne, a la particularité d’être rapidement devenue l’une des quelques plaques tournantes des futurs combattants étrangers en transit. Sa gare routière est connue pour être le lieu de rencontre entre futurs djihadistes et passeurs professionnels qui pullulent dans la région. 

			La Turquie, qui souhaite ardemment le renversement du régime syrien de Bachar al-Assad, a tendance, au début de cette révolte, à fermer les yeux sur ce flot d’étrangers qui transitent sur son territoire pour gonfler les rangs de l’opposition armée. 

			Sa frontière, alors à peine surveillée et matérialisée par des rangées de barbelés rouillés faciles à écarter, est peu dissuasive. Les passeurs n’ont aucun mal à déjouer les quelques patrouilles et barrages de l’armée et de la gendarmerie turques qui quadrillent la campagne. 

			Sitôt la frontière franchie dans le secteur de Reyhanli, à l’extrême sud-ouest de la Turquie, le premier objectif d’Ismaël et de Wassim est de dénicher chacun un AK-47 pour environ mille dollars. L’accessoire indispensable du combattant volontaire. Puis de se trouver un groupe rebelle qui voudra d’eux. Ils ont l’embarras du choix dans ce chaos. Des dizaines de ces groupes plus ou moins religieux, et plus ou moins entraînés et équipés, occupent le terrain. 

			Les deux « voyageurs extrémistes », le terme utilisé par les autorités canadiennes pour désigner les « individus soupçonnés de voyager à l’étranger pour participer à une activité extrémiste », intègrent les rangs de l’Armée syrienne libre (ASL). 

			Ce groupe rebelle, fondé au cours de l’été 2011 par des militaires déserteurs, est alors l’une des plus importantes factions en lutte contre le régime de Bachar al-Assad. Poussée par le vent d’espoir du Printemps arabe, la révolte populaire contre le pouvoir avait débuté dans les rues de plusieurs villes du pays, quelques mois plus tôt. Réprimée dans le sang, cette vague de manifestations pacifiques et politiques se transforme alors en soulèvement armé. 

			L’ASL, qui fédère aussi plusieurs groupuscules armés autour de son noyau, bénéficie alors d’un certaine bienveillance, accompagnée d’un soutien financier et militaire de l’Occident (États-Unis, France, Grande-Bretagne, Turquie, etc.) et de pays du Golfe. 

			Tous ces pays voyaient en cette coalition l’embryon d’une opposition convenable. Par opposition, à titre d’exemple, au Front Al-Nosra (ou Jabhat Al-Nosra) son grand rival ouvertement djihadiste, créé en janvier 2012 et affilié à Al-Qaïda.

			Ceci explique certainement pourquoi de nombreux Occidentaux qui combattaient dans les rangs de l’ASL pouvaient difficilement être accusés d’avoir participé à une activité terroriste à leur retour. Ce « djihad autorisé », pour reprendre les mots de Marc Trévidic, lorsqu’il était juge antiterroriste en France, embarrassait vraiment les services de renseignement et de police.

			Ceux-ci ne cachaient pas non plus leur crainte que plus le temps passe, plus le nombre de ces Occidentaux ayant d’abord joint les rangs de mouvements modérés tels l’ASL puissent être attirés ensuite par des groupes plus musclés, mieux armés et qui ont plus d’impact sur le terrain. 

			Cette inquiétude sera encore plus marquée lors de l’entrée en scène, au printemps 2013, de l’État islamique en Irak et au Levant (EIIL), prélude à sa montée en puissance fulgurante sur fond de propagande et d’opérations de recrutement abondamment relayées sur les réseaux sociaux.

			Le duo d’aspirants djihadistes suit cette vague. Il décide de quitter l’ASL, pas assez religieuse au goût d’Ismaël, pour une brigade d’Ahrar al-Sham, un groupe salafiste qui gagne en importance. 

			Leur séjour au sein d’Ahrar al-Sham sera toutefois de courte durée. Toujours selon Ismaël, Wassim se montre de plus en plus irritable parce qu’il n’arrive pas à dormir, malgré ses somnifères, à cause de la « musique islamique » que les membres du groupe écoutent à fort volume jusque tard dans la nuit. La soupape explose un jour alors qu’il se fait réveiller à cinq heures du matin. Résultat, les deux hommes sont expulsés du groupe. 

			Ils reprennent leur quête jusqu’au moment où ils sont accueillis par des combattants tchétchènes. C’est la perspective d’être envoyé au front dans le sud du pays par ces nouveaux frères d’armes afin de dissiper des doutes sur la sincérité de son engagement qui va inciter Ismaël à déserter pour tenter plutôt de retrouver sa femme et ses deux jeunes enfants en Turquie. « Je ne voulais pas crever avant de les avoir récupérés. »

			Ce sera la dernière étape de l’expérience syrienne d’Ismaël.

			De ce court séjour, on ne connaît que cette version adoucie de l’histoire, telle que livrée par Ismaël au faux boss, l’agent d’infiltration 3, ainsi que lors de son procès. Un récit émaillé de contradictions factuelles, en particulier chronologiques.

			Une des rares preuves disponibles indiscutables sont des photos de lui habillé en pantalon de combat, t-shirt noir, keffieh sur la tête et arme automatique en main. Ou de lui qui pose avec trois autres combattants, dont Wassim, devant une maison, dans un lieu non précisé. 

			[image: Ismaël en Syrie. Photo divulguée lors de son procès.]

			Il y a aussi cette vidéo qui montre un soldat gouvernemental prisonnier des rebelles de l’ASL utilisé comme punching bag, selon les mots du Montréalais. Le militaire accusé par le groupe d’avoir agressé sexuellement et tué des Syriennes est fouetté et insulté par ses geôliers. « Bats-toi, allez, bats-toi ! » ; « Combien de femmes t’as violées ? Sale chien ! », crie Ismaël, tout en le frappant rageusement avec une corde.

			Au procès, le Montréalais va affirmer au juge qu’il a été contraint de participer à ce lynchage et n’avoir frappé le soldat qu’une fois. « J’ai pas aimé ça », assure-t-il, ajoutant que c’est cet évènement qui l’a décidé à quitter sans délai la Syrie. Or, il était censé être avec les Tchéchènes et non plus avec l’ASL lorsqu’il est parti en Turquie… 

			Des messages Skype datant de la même époque, et récupérés par la GRC, sont aussi évocateurs.

			L’une des conversations, qui s’échelonne sur plusieurs jours, au cours de l’été 2013, implique le Montréalais, enregistré sous le pseudonyme de Stephen Leclaire, et une certaine Tayyma1, celle qui personnifie une jeune aspirante djihadiste suédoise prénommé Samira.

			Ismaël enjolive son récit au gré de ces conversations qui prennent parfois une tournure surréaliste. Il explique à son interlocutrice mystère, qu’il tente de charmer, être arrivé en Syrie depuis « presque six mois » avec six autres amis, dont trois sont repartis depuis. Que son nom de guerre est Abdel Karim.

			Ismaël affirme aussi avoir quitté le groupe djihadiste Front Al-Nosra pour Ahrar al-Shram « qui a la meilleure réputation ». Et que ses journées et ses nuits sont rythmées par son travail dans un tribunal islamique, des tours de garde et du combat au front.

			Ils nous donnent un salaire, nous fournissent un logement et la nourriture. On ne paye rien, écrit-il avec son clavier. 

			Ismaël s’épanche à plusieurs reprises sur ses démêlés avec les autorités canadiennes. Il se plaint de ne plus pouvoir utiliser son passeport, car le Canada l’a « bloqué ». « Pour eux, poursuit Ismaël, je suis un extrémiste. Ils ont essayé de me jeter en prison, mais je me suis sauvé. » 

			Il soutient aussi qu’un de ses amis a accepté de « l’espionner », qu’il a déjà été interrogé par les policiers canadiens à son retour au pays, que le fait d’être sur la « No Fly List » américaine lui a causé bien des tracas lorsqu’il a voulu s’envoler vers la Turquie. 

			Entre deux propos sur le djihad et le prix des AK-47 et des lance-roquettes RPG, les deux parlent mariage et enfants. « Personnellement, j’aimerais en avoir 12. J’aime les enfants. Et ils pourraient devenir moudjahidin ! », s’enflamme le Montréalais.

			En novembre 2013, Ismaël repasse en clandestinité en Turquie, de l’autre côté de la frontière. Il se rend d’abord à Gaziantep, puis continue sa route jusqu’à Ankara. C’est dans la capitale turque, où sa femme doit le retrouver, que son aventure s’interrompt abruptement. Le couple n’aura pas le temps de repasser en Syrie pour rejoindre le califat avec ses enfants. Il est arrêté par la police à son hôtel puis transféré dans un centre de détention réservé aux étrangers, notamment djihadistes ou soupçonnés de l’être, avant leur déportation vers leur pays d’origine. Son passeport est confisqué. 

			L’ambassade canadienne ainsi que l’agent de liaison de la GRC en poste dans le pays sont immédiatement informés par les autorités turques de l’interpellation du Montréalais, dont le visa est expiré. Décision est prise d’expulser Ismaël vers Calgary, après lui avoir délivré un document de voyage d’urgence. Les policiers turcs l’escortent jusqu’à la porte de l’appareil.

			Le 22 novembre 2013, des représentants de la GRC l’attendent de pied ferme à sa descente d’avion dans l’espoir de l’interroger. Mais le revenant du djihad refuse de répondre à leurs questions. Il embarque plutôt dans un bus en direction de Montréal. 

			Cette mésaventure n’amenuise pas la détermination d’Ismaël. Il n’a qu’une idée en tête : repartir coûte que coûte. Sauf que… pas de passeport, pas de voyage ! Mais il ne manquera pas d’imagination et déploiera de multiples efforts frauduleux pour tenter d’arriver à ses fins. Sa femme, quant à elle, est déjà retournée en Algérie.

			Pendant ce temps-là, son bon ami Lyes connaît des démêlés d’un autre ordre avec la justice. Il passe trois semaines en détention préventive au cours du mois de mai 2014 après avoir été arrêté par la police de Montréal et accusé de voies de fait et de harcèlement criminel. 

			Le 9 juin 2014, Ismaël pénètre en mi-journée dans une pharmacie. Il a les cheveux presque rasés. Il achète un produit autobronzant puis entreprend d’étaler, à partir d’un recoin du magasin, le produit sur son visage jusqu’à ce que son teint paraisse suffisamment mat à son goût. Il se dirige ensuite vers la caisse et demande au commis présent s’il est possible qu’il soit pris en photo pour une demande de passeport. 

			L’employé le fait asseoir sur un tabouret, règle un petit spot d’éclairage derrière Ismaël, prend une première photo, puis s’interrompt. Il observe avec attention l’image qui s’affiche sur le mini-écran LCD au dos de son appareil numérique. Quelque chose semble le déranger. 

			Il se tourne vers son comptoir pour attraper des mouchoirs jetables qu’il tend à Ismaël afin qu’il s’essuie le visage. La seconde tentative sera meilleure. Dix minutes plus tard, Ismaël quitte le commerce avec ses photos dans la main. 

			Peu après, il se présente au comptoir d’un bureau de Passeport Canada avec un dossier de demande dans lequel il usurpe l’identité de son frère jumeau. Ismaël explique qu’il a absolument besoin de ce passeport en urgence, car il doit ensuite rouler jusqu’à l’aéroport d’Halifax… Déjà intriguée par son attitude curieuse, l’employée de Passeport Canada remarque des différences entre le visage de l’homme qui se tient devant elle, visiblement teinté par un excès d’autobronzant, et la photo de la carte d’assurance maladie qu’il exhibe pour prouver son identité. 

			À nouveau, Ismaël se bute à un mur. Non seulement l’organisme fédéral va refuser de lui délivrer un passeport en raison de cette tentative grossière de fraude, mais il le place en plus sur sa liste noire pour une durée de cinq ans. 

			En ce début d’été 2014, l’euphorie est palpable au sein de la mouvance djihadiste occidentale, qui observe, fascinée, le nouveau groupe État islamique enchaîner les conquêtes sur le terrain (voir le chapitre Opération Mossoul). Une fébrilité qui gagne aussi Ismaël. 

			Le Montréalais qui est coincé au Canada doit se contenter de suivre à distance, dans un café Internet, les nouvelles en provenance du jeune califat. Il est d’ailleurs tellement absorbé par ses recherches qu’il ne remarque pas les agents de filature de la GRC qui le surveillent discrètement et notent leurs observations dans leur petit calepin… 

			Entrée clandestine 

			À la fin du mois d’octobre 2014, les enquêteurs obtiennent une nouvelle autorisation judiciaire pour effectuer une « entrée subreptice », c’est-à-dire clandestine, dans le logement occupé par Ismaël et y installer divers dispositifs d’espionnage et d’interception des communications.

			Deux jours plus tard, une équipe de l’EISN, assistée de collègues du Groupe intégré de la criminalité technologique (GICT) et de la Section de la surveillance électronique, pénètrent avec la plus grande discrétion, alors que la nuit est tombée, dans l’appartement de leur cible, qui est désert. 

			Une entrée subreptice est précédée d’une multitude de vérifications préalables et est entourée d’une quantité infinie de précautions. En premier lieu, il faut s’assurer de l’absence du résident des lieux, qui est, a fortiori, placé sous filature, au cas où celui-ci déciderait de rentrer chez lui plus tôt que prévu. Les experts qui y procèdent doivent aussi prendre en compte la présence éventuelle d’un système d’alarme et trouver le moyen de le mettre temporairement hors service. Et, bien sûr, passer inaperçus auprès des voisins…

			Les techniciens se mettent rapidement au travail. Ils installent une caméra cachée orientée de la cuisine vers le salon ainsi que plusieurs micros. Tous les téléphones, que ce soit le cellulaire ou la ligne fixe d’Ismaël, sont aussi placés sous écoute. 

			Un spécialiste en informatique est quant à lui chargé d’extraire et de copier toutes les données du disque dur de l’ordinateur portable PC de la cible, y compris tous les fichiers effacés. Avant de partir, il installe un « implant » dans l’appareil. Cette technique, employée aussi par le SCRS, permet d’épier en temps réel et en continu toutes les activités d’un ordinateur, d’y fouiller dans son continu, et ceci, à l’insu de son utilisateur. 

			Les membres du GICT disposent d’un éventail d’outils technologiques adaptés à toutes les situations. Leur travail est indispensable, que ce soit sur les lieux d’une perquisition ou a posteriori dans leurs laboratoires, lorsqu’il s’agit de percer, parfois dans l’urgence, les secrets d’un serveur informatique, d’un ordinateur, d’une tablette, d’un téléphone, d’un Blackberry, d’une clé USB ou d’une carte SD.

			Par exemple, ils peuvent forcer un ordinateur protégé par un mot de passe, puis faire une capture du contenu de sa mémoire grâce à un logiciel « maison » qui trompe l’appareil lors de son redémarrage.

			Malheureusement pour les policiers, l’« implant » est inopérant. Ceux-ci devront donc recommencer l’opération clandestine, le mois suivant. Avec succès cette fois.

			Ismaël, qui ne se doute de rien, malgré son côté paranoïaque, multiplie les recherches sur Internet. 

			Pendant ce temps-là, les analystes explorent la masse considérable de données extraites de son portable par le GICT.

			Ces données sont triées, notamment grâce à des mots-clés fournis au préalable par les enquêteurs, rassemblées sur un disque dur externe ou un DVD accompagné de rapports d’analyse, puis données à l’équipe d’enquête.

			Certains mots et certaines phrases tapés par la cible dans son moteur de recherche au cours des semaines précédentes confortent les craintes des enquêteurs. Ils ne laissent planer aucun doute sur ses intentions. 

			Ismaël a notamment téléchargé des nasheed, des chants a capella, créés et diffusés par l’État islamique sur toutes ses plateformes de réseaux sociaux. « Pour le beat et le flow », dira-t-il lors de son procès.

			Il a cherché aussi des informations sur des villes en Turquie, en Irak et en Syrie, ainsi que sur le passage de la frontière turco-syrienne. Ainsi que « guérir blessures par balles » et « retirer une balle ». Et « comment quitter le Canada illégalement ».

			En revanche, ce qui est plus intrigant, ce sont ces recherches ainsi formulées : « exportation maritime porte-conteneurs » ; « port isis » ; « port de Montréal » ; « port de Québec » ; « sécurité port conteneurs » ; « respirer dans conteneur maritime » ; « percer un conteneur ». 

			Quand ils découvrent ces recherches, c’est la perplexité dans les bureaux montréalais de l’EISN. Leur sujet d’enquête tenterait-il de quitter le pays en douce sur un navire porte-­conteneurs ou cherche-t-il toujours à prendre l’avion muni de faux papiers ? 

			La suite des choses leur donnera un début de réponse. 

			À la fin de janvier 2015, les policiers qui épient le Montréalais jour et nuit récupèrent un sac poubelle dont il vient de se débarrasser à proximité de son domicile. Ils trouvent parmi les détritus un certificat de naissance de son frère jumeau ainsi qu’une lettre récente du Directeur de l’état civil qui refuse sa demande de changement de nom de famille au profit de celui de sa mère. 

			Quatre mois plus tard, un agent des douanes canadiennes effectue une inspection de routine dans un entrepôt d’une compagnie de messagerie internationale parmi les quelques colis et enveloppes sélectionnés pour une vérification plus poussée. 

			Une enveloppe expédiée depuis Hatay en Turquie et destinée à une adresse située à Laval attire son attention. Celle-ci est immédiatement confiée à un analyste, qui l’ouvre délicatement, y glisse la main et en extrait un passeport de la République arabe syrienne. L’information remonte à l’EISN. Le plan du Montréalais, qui a payé 1 800 dollars pour ce passe­port contrefait, vient d’échouer une nouvelle fois. 

			« Section des opérations secrètes et spécialisées »

			Dans les bureaux montréalais de l’EISN, à Westmount, la tension est à son paroxysme. Plusieurs enquêtes antiterroristes sont menées en parallèle à plein régime depuis les deux attaques terroristes survenues au cours du mois d’octobre à Saint-Jean-sur-Richelieu, puis sur la colline Parlementaire, à Ottawa. Les premières depuis l’entrée en guerre du Canada contre le groupe armé État islamique (EI).

			Des dizaines d’enquêteurs affectés à d’autres unités (crime organisé, stupéfiants, etc.) ont été mutés pour assister leurs collègues, qui en ont plein les bras. Les effectifs sont quasiment doublés. 

			Depuis le début de l’année 2015, plusieurs étudiants ont déjà quitté discrètement le Québec pour la Syrie. Un groupe de dix autres jeunes a pu être intercepté en revanche de justesse à l’aéroport de Montréal, juste avant leur embarquement dans un avion à destination d’Istanbul, tandis que deux autres jeunes, également soupçonnés de vouloir quitter le Canada pour joindre les rangs du groupe EI, sont arrêtés et accusés à la suite d’un signalement d’un proche. Et c’est sans compter un champion d’arts martiaux et un de ses amis, à qui la justice a imposé le port d’un bracelet électronique pour contrecarrer leurs velléités de départ. 

			L’enquête sur la demi-douzaine de jeunes Québécois partis en Syrie en 2013, et dont certains sont revenus depuis, accapare aussi les journées des enquêteurs. Une vague de perquisitions va leur permettre de saisir puis d’analyser des dizaines d’appareils électroniques. Certains ont été payés à la suite de l’extorsion des deux otages américains, Theo Padnos et Matthew Schrier, lors de séances de tortures.

			C’est dans ce contexte un peu fou que le « Projet Solaire II » prend son envol.

			Décision est prise de lancer aussi des opérations d’infiltration en employant la « méthode d’enquête des crimes majeurs », dont le principe se rapproche de ce qui est connu sous le nom d’« Opération Mister Big ».

			Le Mister Big est une voie de dernier recours pour conduire un suspect à confesser un crime passé non résolu. Cette technique d’enquête construite autour de scénarios a été développée par la GRC en Colombie-Britannique, à la fin des années 1980. Le nom Mister Big étant le terme générique incarnant le personnage-clé du grand patron. 

			Mais cette technique a souvent été contestée par les avocats chargés de la défense dans les dossiers où celle-ci est utilisée, car elle est considérée, de leur point de vue, comme une forme de piège assimilable à de la provocation policière.

			Le principe est toujours le même : faire croire à la cible de l’enquête qu’elle peut intégrer les rangs d’un groupe criminel, mais qu’elle doit auparavant passer par une étape, aux allures de rite initiatique : rencontrer le grand boss de l’organisation fictive, qui va petit à petit l’amener à déballer tout sur son passé afin de sceller, lui dit-on, un nécessaire lien de confiance. Cette rencontre est filmée en secret et l’enregistrement est utilisé par la suite et déposé en preuve devant les tribunaux.

			L’emploi de cette technique est sévèrement encadré par la Cour suprême du Canada, notamment dans son arrêt Hart (2014). « L’opération Monsieur Big constitue une technique d’application de la loi créative et parfois utile, lit-on dans ce jugement. Les tribunaux doivent toutefois scrupuleusement veiller à ce qu’elle respecte ses limites afin qu’elle demeure une stratégie utile et ne devienne pas un stratagème permettant à l’État de manipuler une personne présumée innocente et de détruire sa vie. »

			Le plus haut tribunal du pays a banni toute manœuvre policière qui pourrait être assimilée à de l’intimidation, à de la violence ou à une autre coercition, et donc conduire le suspect à avouer n’importe quoi. 

			« Notre but est d’obtenir la vérité, pas des aveux », rappellera d’ailleurs le concepteur des scénarios de la GRC lors de son témoignage au procès d’Ismaël. 

			Pour les mêmes raisons, les policiers ne doivent pas exploiter, notent les juges, « une vulnérabilité particulière du suspect –  psychologique, sociale, financière ou autre – ou sa dépendance à une substance ». 

			Dans le cas soumis à la Cour suprême, le suspect, qui était « sans emploi et isolé socialement [et qui] quittait rarement la maison », avait été catapulté dans un monde parallèle de rêve qui ne ressemblait vraiment pas au sien. Il avait touché près de 15 000 dollars en quelques semaines, voyageait beaucoup à travers le Canada, « séjournait souvent à l’hôtel et mangeait parfois dans de coûteux restaurants, toujours aux frais de l’orga­nisation fictive ».

			En ce qui concerne Ismaël, la GRC n’a pas comme objectif de l’amener à se joindre à une organisation fictive, ni de lui faire confesser un crime passé. On souhaite plutôt le placer dans un contexte de « relations d’affaires » assez relax, sans pour autant que se développe ce qui pourrait être assimilé à de l’amitié. 

			Il devra constater par lui-même que cette pseudo-­organisation criminelle, pour qui il effectue quelques petites missions, possède les moyens logistiques de lui permettre de quitter clandestinement le Canada. Projet qu’il chérit depuis des mois. 

			Une intention à propos de laquelle les enquêteurs ont déjà, comme cela a été évoqué précédemment, obtenu de la preuve circonstancielle (tentatives de départ, faux passeport, recherches Internet, etc.). 

			Cette opération délicate est confiée à la Section des opérations secrètes et spécialisées, le nom donné à la section d’infiltration rattachée à la Division C. 

			Au plan national, ce sont près de 400 agents d’infiltration, appelés aussi opérateurs à l’interne, qui font partie de ce que la GRC nomme le Programme d’infiltration national. Ces agents, hommes et femmes, qui agissent dans l’ombre, ne doivent jamais être identifiés pour ne pas être « brûlés ». Ils sont rompus à ces missions spéciales qui les obligent à s’immerger et à évoluer comme des caméléons dans les bas-fonds glauques de la criminalité. 

			Leur formation initiale, réputée plutôt exigeante dans la vaste sphère de la sécurité nationale, est complétée plusieurs fois par an par des sessions de partage d’informations entre toutes les unités en poste à travers le pays pour améliorer en continu leurs pratiques et leurs techniques. Ce volet terrain s’accompagne de mises à niveau légales, afin que ces agents prennent en compte les nouvelles jurisprudences portant sur l’infiltration, dont l’arrêt Hart. 

			Pendant leurs missions, ces opérateurs sont chapeautés par un « agent couvreur », qui est aussi celui qui imagine les scénarios de l’infiltration.

			Ils ont même à leur disposition une safe house, ou maison sécuritaire, une pratique aussi adoptée par le SCRS. L’emplacement de ce lieu ultrasecret a été choisi en fonction de plusieurs critères logistiques et opérationnels stricts. En particulier que les allées et venues inéluctables ne suscitent pas la curiosité du voisinage. 

			Les agents d’infiltration s’y rendent régulièrement incognito pour assister aux briefings et aux debriefings, rédiger leurs notes, visionner des vidéos pertinentes pour leur mission, ou simplement reprendre leur souffle.

			Une safe house permet de maintenir cette chape vitale de confidentialité autour de ces policiers. Il est déjà arrivé en effet que des individus rôdent aux abords du quartier général de la GRC, mais aussi de postes de police, et tentent de photo­graphier discrètement des policiers et de repérer des véhicules banalisés, dans l’espoir de contrecarrer des opérations de surveillance et des filatures futures.

			James est agent-couvreur à la GRC depuis 2012. C’est à ce personnage discret, toujours coiffé avec soin et affublé de lunettes qui accentuent son petit côté intellectuel, que le coordonnateur de la division C et le responsable « Maison sécuritaire » font appel au début de l’été 2015 pour trouver une façon d’approcher leur sujet d’enquête et réussir à obtenir une confession de sa part.

			Leur mission semble ardue. Ismaël est considéré comme à risque, instable. Il squatte ici et là chez des connaissances ou dort carrément souvent dans son auto. 

			James est entré à la GRC en 2004, après une première carrière au sein des Services correctionnels du Canada. S’impliquer ainsi dans ce milieu de délinquants est un bagage qui lui servira par la suite à de multiples reprises. Il a travaillé d’abord dans une unité chargée de l’intégrité frontalière, avant d’être affecté à la lutte aux stupéfiants à l’aéroport Montréal-­Trudeau, puis dans une Escouade régionale mixte (SQ-GRC), une unité chargée de la lutte au crime organisé. 

			Mais il n’a jamais été opérateur. « Je me sens plus à l’aise pour penser à des stratégies et analyser », m’explique-t-il9 avec un sourire en coin. 

			
				9.	Entrevue avec l’auteur.

			

			Nommé sergent intérimaire coordonnateur à l’infiltration depuis 2019, il décrit son rôle d’agent-couvreur comme celui d’un « directeur de production », qui fait le pont entre les enquêteurs et les agents d’infiltration. C’est également leur protecteur. « Je veille aussi à ce que les opérateurs aient tous les outils nécessaires pour effectuer leur mission. Je dois toujours rester proche d’eux, mais pas à proximité (géographique). C’est un stress différent… » 

			James ne quitte jamais son téléphone des yeux lorsqu’un de ses opérateurs est en mission. ll se place alors en mode vigilance extrême, à l’affût du moindre texto qui va l’informer de l’avancement du scénario. Et se tient prêt à réagir en cas d’imprévu. 

			À la fin du mois de juillet 2015, James rencontre le « triangle de commandement » du Projet Solaire. L’enquêteur principal est présent autour de la grande table avec, à ses côtés, le gestionnaire du dossier (chargé de la divulgation), ainsi que le superviseur et responsable de section (Team commander). 

			L’agent-couvreur est briefé sur l’enquête en cours, sur le profil criminel du sujet ainsi que sur la raison pour laquelle il a été décidé de faire appel à l’équipe d’infiltration. Le temps presse. Il n’y a plus de doute qu’Ismaël veut quitter le Canada à tout prix. Et la crainte est qu’il réussisse à s’évaporer… D’autant plus qu’il aurait carrément rencontré la GRC le mois précédent, accompagné par son beau-père, pour lui soumettre un drôle de marché qui a laissé les agents pantois : le laisser partir en échange de leur livrer son beau-frère.

			L’autre préoccupation, en cas d’empêchement de départ, est qu’Ismaël commette un acte terroriste au Canada. Dans une étude classifiée Top Secret et rédigée en 2013, le SCRS s’était penché sur les risques que représentent les « djihadistes frustrés » pour la sécurité nationale.

			Selon l’organisme de renseignement fédéral, les aspirants djihadistes canadiens bloqués avant qu’ils puissent rejoindre une zone d’insurrection ou un groupe terroriste représenteraient une aussi grande menace à la sécurité du Canada que ceux qui reviennent ici après avoir atteint leur but. 

			Le document recensait la privation de passeport ou l’inscription sur une liste de passagers interdits de vols parmi les obstacles placés dès le départ sur le chemin du djihad violent. L’aspirant combattant pouvait aussi être intercepté en chemin par des autorités étrangères et renvoyé au Canada. 

			Des exemples qui correspondaient exactement à l’expérience vécue précédemment par Ismaël, tant au Canada qu’en Turquie. 

			Les enquêteurs remettent à James un document qui récapitule les objectifs anticipés. L’opération d’infiltration imaginée devra permettre de répondre notamment à ces questions :

			—	Où (Ismaël) est-il allé ?

			—	À quel moment (dates) ?

			—	Qu’a-t-il fait à cet endroit (rôle) ?

			—	Avec qui était-il ? Avec quels groupes (entités – terroristes – ou autres) ?

			—	Comment s’est-il préparé (entraînement au Canada et en Syrie ) ?

			—	Qui était son contact pour se rendre en Syrie et comment a-t-il traversé la frontière ? 

			—	Pourquoi est-il revenu ?

			—	Quelles sont ses intentions actuelles (rester au Canada vs quitter) ?

			—	Représente-t-il un risque actuellement pour la sécurité du public ? 

			À James de jouer désormais. « Pendant la réunion, mon plan commençait à germer dans ma tête. Et lorsque je suis sorti de la salle, j’avais déjà une petite idée de ce que j’allais faire », se souvient-il.  

			L’agent-couvreur se donne alors une semaine pour échafauder un scénario « crédible » et sélectionner les opérateurs appelés à jouer un rôle précis dans son film. 

			Pour l’aider dans sa réflexion, il va se baser notamment sur les rapports des filatures qui donnent toujours un bon portrait des habitudes de vie d’un sujet d’enquête, ainsi que sur le contenu des recherches Internet extraites de l’ordinateur d’Ismaël en octobre 2014. 

			Il a aussi dans sa manche un atout : Lyes, l’ami du sujet de l’enquête, devenu agent civil d’infiltration (ACI), autrement dit collaborateur rémunéré (à ne pas confondre avec une simple source ou un informateur) de la GRC. L’homme avait contacté un autre corps de police pour lui faire part de craintes concernant les intentions d’Ismaël depuis son retour de Syrie. Qui l’avait référé à la GRC, compte tenu du fait qu’il s’agissait d’un enjeu de sécurité nationale. 

			Si l’informateur se contente de rapporter des informations et des faits qu’il a observés et entendus (« eyes and ears »), l’ACI, lui, en plus d’être une source, est appelé à jouer un rôle actif dans une enquête. Mais toujours sous la direction de l’agent-couvreur.

			James et Lyes discutent donc pendant plusieurs heures. James prend en note toutes ses confidences, même les plus anodines, concernant la cible de la future opération. 

			Lyes, à qui est attribué le code alphanumérique C [….] (numéro gardé confidentiel), va aussi conter l’histoire d’un criminel trempant notamment dans le trafic de faux documents d’identité qu’il avait connu en prison et dont il avait déjà parlé à Ismaël. 

			James a vu en ce vrai criminel le personnage fictif central de son plan d’infiltration qui prenait forme. Restait à trouver qui incarnerait avec le plus de réalisme possible ce boss baptisé « Plouffe », qui serait en mesure d’offrir à Ismaël le passeport et le moyen qu’il cherche activement pour quitter le Canada.

			Dan, membre de la GRC de longue date, et rompu aux opérations d’infiltration, s’impose très vite comme le choix de James pour personnaliser le crime boss de son scénario. 

			Dan l’expressif forme avec James le réservé un duo presque improbable et pourtant terriblement efficace. « L’infiltration, résume James, c’est avant tout un travail d’équipe. Et il doit y avoir un lien de confiance entre l’agent-couvreur et les agents d’infiltration. »

			Au cours des vingt dernières années, ce vieux routier du métier a participé à des enquêtes dans des dossiers de meurtres non résolus, liés au crime organisé, à du trafic de stupéfiants et à de la corruption. Il a aussi eu la chance de participer à une opération du FBI, et ce, à la demande des Américains, afin d’assister un de leurs agents dans plusieurs « scénarios de crédibilité ».

			C’est dans ce vivier dont il connaît parfaitement chaque élément que James va puiser les huit opérateurs qu’il requiert, dont chacun a un profil bien précis, pour mener son plan. Une routine pour lui. Pour tel scénario, il sait qu’il aura besoin d’un homme assez jeune qui devrait présenter un profil potentiellement semblable à celui d’Ismaël. Pour un autre, James va chercher un gars plutôt flamboyant. Et ainsi de suite. 

			Lorsqu’un scénario d’une enquête impose l’intervention d’un agent avec un rôle « très spécifique », l’agent couvreur peut intégrer à son équipe un membre d’une autre unité de la GRC qui possède l’aptitude recherchée de par sa formation, un emploi antérieur ou une passion personnelle, et à qui l’on attribuera un numéro temporaire d’agent d’infiltration. Ce peut être, cite James à titre d’exemple, un capitaine de bateau, un pilote d’avion. 

			Il est déjà arrivé aussi que le corps de police fédéral travaille avec un agent d’infiltration issu d’un autre corps de police au Canada, ou même hors des frontières. Ce fut le cas au début des années 2010 lors de l’enquête antiterroriste menée par le SCRS et la GRC (Projet Smooth) qui visait le montréalais Chiheb Esseghaier et son complice Raed Jaser. 

			Les deux hommes qui complotaient pour faire dérailler et précipiter au fond du fleuve, près des chutes du Niagara, le train de VIA Rail « Maple Leaf » qui effectuait la liaison Toronto-New York, pour le compte du groupe Al-Qaïda, s’étaient liés avec Tamer Elnoury, un riche homme d’affaires américain d’origine égyptienne. 

			Cet homme prétendait être un farouche anti-Occident finançant la cause djihadiste. Mais c’était en fait un agent travaillant au sein de la National Security Covert Operations Unit du FBI.

			Une semaine plus tard, James est à nouveau assis autour de la même table de réunion pour exposer sa stratégie à l’équipe du Projet Solaire. « Dans notre approche auprès du sujet, nous allions nous positionner comme des facilitateurs. Nous allions lui offrir un service, mais sans exercer de contrôle sur lui », me résume James.

			Il enchaîne avec une présentation sommaire de ses scénarios. Les enquêteurs l’écoutent avec attention puis lui livrent leurs commentaires. 

			« L’équipe d’enquête ne pensait pas que l’on serait capables d’aller chercher ces intentions grâce à l’infiltration », se remémore James.

			Mais l’agent couvreur a toujours le dernier mot dans ce genre d’opération.

			Comme cela se pratique dans le domaine de l’espionnage, James va construire autour de Dan une « légende », c’est-à-dire une histoire personnelle empruntée à l’ex-compagnon de détention de Lyes. 

			Dans la vraie vie, Dan est un personnage au physique imposant, truculent, qui évoque avec passion et dans un langage coloré son métier si particulier. 

			« Il faut rester dans les limites de ton vrai personnage, naturel. Moi, ma spécialité, c’est le transport. Ne me demande pas d’être un financier qui travaille dans le monde du bitcoin ou un expert-comptable ! Pareil pour l’apparence physique et vestimentaire. Si tu te déguises trop, tu vas attirer immanquablement l’attention. Il ne te faut jamais non plus te retrouver toi-même coincé dans une posture d’où tu ne pourras pas t’extraire. Ne te fais pas passer pour un meurtrier si tu n’as jamais tué. Un vrai meurtrier te démasquera. Ne raconte pas que tu as combattu avec l’armée canadienne en Afghanistan si c’est faux. Tu peux avoir affaire à un vrai vétéran qui détectera tout de suite que tu mens. Nous ne sommes ni des cowboys, ni des menteurs, ni des acteurs. »

			James renchérit : « L’art de l’infiltration, c’est de posséder une personnalité qui se montre à l’aise peu importe la situation. Et être capable d’improviser sans que cela ait l’air forcé. Bref, toujours paraître naturel. »

			Dan sourit lorsqu’on lui parle de la façon dont les scénaristes du cinéma et de la télévision ont tendance à dépeindre son métier. Du cinéma ! La seule œuvre qu’il n’hésite pas à citer en exemple, c’est Donnie Brasco, qu’il a visionnée avant de commencer son cours d’infiltration.

			Ce film culte sorti en 1997 raconte l’histoire vraie de l’agent spécial du FBI Joseph D. Pistone, incarné par Johnny Depp, qui a réussi à infiltrer, à la fin des années 1970, le clan mafieux new-yorkais Bonanno. Pistone, à qui le FBI avait forgé une légende de trafiquant receleur de diamants et de bijoux volés, a contribué à décapiter cette organisation criminelle. Et conduit au dépôt de près de deux cents accusations contre les figures mafieuses locales.

			Premiers scénarios

			Le premier scénario de l’opération d’infiltration est enfin lancé un peu plus tardivement qu’espéré, soit au mois de septembre 2015. Cette phase initiale qui s’échelonne sur environ trois mois, afin de ne pas bousculer la cible, doit aboutir à une rencontre en personne avec Plouffe, le « grand patron » de l’organisation criminelle. 

			Lyes, qui vient d’être acquitté des accusations portées contre lui, en mai 2014, sera en communication constante avec James. Mais aussi avec les deux enquêteurs qui agissent comme contrôleurs (souvent appelés « handlers » dans le milieu). 

			Il faut savoir que l’agent couvreur et le contrôleur ont chacun un rôle bien défini. Celui du contrôleur consiste à gérer des informateurs ainsi que les ACI comme Lyes. Il est leur interlocuteur premier pour tout ce qui concerne la rémunération qui leur est accordée lors de la signature de leur contrat avec le Bureau de la coordination des sources, leur sécurité, ainsi que pour tous leurs besoins au quotidien, notamment l’équipement téléphonique et informatique qu’ils pourraient requérir. 

			En revanche, un agent couvreur est le seul qui puisse diriger un ACI lorsque ce dernier est intégré à une opération d’infiltration. Il s’occupe aussi de sa sécurité.

			La situation personnelle de Lyes demeure bancale. Son commerce de vêtements dans l’est de la ville, rue Jean-Talon, vivote. La Régie du logement vient d’ordonner la résiliation de son bail et l’expulsion de l’appartement qu’il occupe depuis un an. Les sept derniers mois de loyer demeurent impayés à son propriétaire, ce qui représente une dette conséquente de 4550 dollars.

			L’agent couvreur est bien décidé à le garder à l’œil. La dernière chose qu’un service de police ou de renseignement souhaite, c’est d’être manipulé par un informateur ou un collabo­rateur. Aucune incartade pouvant être, de plus, préjudiciable pour la fiabilité de la preuve, ne sera donc tolérée. Il faut dire que le policier de la GRC conserve un souvenir un peu aigre de sa première rencontre avec Lyes. Au moment de monter à bord du véhicule de James, et d’être palpé à des fins de sécurité, Lyes avait ironisé, l’air mi-arrogant, mi-crâneur, sur l’absence de bombe dissimulée sous ses vêtements. 

			Lyes va finalement se révéler être un agent source plutôt collaboratif. Disponible, il répond avec célérité aux moindres sollicitations de James. Il consigne par écrit, tel qu’exigé, tous ses faits et gestes liés à l’enquête. En revanche, il se montre inflexible lorsque l’agent couvreur lui suggère, pour plus de discrétion, de troquer sa tenue traditionnelle au profit de vêtements plus passe-partout lors de leurs rendez-vous en ville. 

			Le scénario numéro 1 de l’opération est simple. Ismaël se retrouve à la fois acteur et témoin dans une petite mission de vente d’appareils électroménagers d’occasion qu’il entreposait au domicile de proches et dans lesquels la GRC avait dissimulé des dispositifs d’écoute !

			Au préalable, et comme ce sera le cas avant chacun des scénarios, tous les agents impliqués sont briefés par James. Ils seront ensuite débriefés au téléphone ou dans leur safe house discrète une fois chaque scénario achevé. Les opérateurs doivent prendre des notes après chacune de leurs interventions. Puis James appellera les enquêteurs pour les informer de l’avancement de l’opération.

			L’agent civil est astreint aux mêmes règles. Et il a été avisé de s’en tenir strictement au rôle qui lui a été attribué. L’agent couvreur compte notamment sur lui pour avoir des échos presque en temps réel de l’état d’esprit dans lequel se trouve Ismaël.

			Le but ultime est surtout de les reprendre d’urgence avant que leur cible, toujours à la recherche d’argent facile, ne les vende de son côté avec les éléments de surveillance inclus… C’est Lyes qui lui a trouvé un acheteur. Une bonne occasion de se débarrasser de ces appareils et de faire un peu d’argent, lui explique-t-il. Le jour convenu, un homme se présente avec un pick-up pour les récupérer. Ismaël et Lyes sont là pour donner un coup de main à cet individu peu jasant. À peine a-t-il quitté les lieux qu’Ismaël, visiblement intrigué, questionne Lyes : 

			—	C’était qui, ce gars-là ?

			—	C’est Tony, il travaille pour Plouffe, le gars dont je t’ai parlé. C’est lui qui a acheté tes électros. 

			La priorité est désormais de trouver un logement à Ismaël. Étape cruciale, car leur cible n’a pas de domicile fixe. Cela devrait donc faciliter les opérations de surveillance, ainsi que le déroulement de plusieurs scénarios. 

			Lyes va donc dénicher à son ami un logement place Basile-­Patenaude, dans le quartier Rosemont. Il appartient à un ami qui est parti pour un petit moment en Algérie, lui dit-il. L’appartement, meublé de façon sommaire, est situé en demi-sous-sol, dans un petit immeuble terne des années 1950 à la façade en briques, et dont le parement est en fausse pierre. On y accède par un escalier au revêtement jaunâtre, probablement d’origine. C’est évidemment la GRC qui paie le loyer. 

			Peu après, un jeune homme sera habilement propulsé dans l’entourage proche d’Ismaël. Dans l’espoir de voir se nouer à moyen terme un lien d’amitié entre les deux hommes, James a construit autour de cet « agent infiltration 1 » (AI1), présenté comme un neveu du propriétaire du logement, un personnage dont la vie personnelle présente des similitudes avec celle du sujet d’enquête. Né de père égyptien et de mère québécoise, ce neveu a débarqué en catastrophe à Montréal après une dispute conjugale. N’ayant nulle part où aller, il finira par loger tempo­rairement dans l’appartement occupé par Ismaël. Ce dernier va rapidement s’épancher, lors d’une séance d’entraînement dans un gym (une passion commune), sur certains aspects de son passé, en particulier sur le cheminement qui l’a mené à se convertir à la religion musulmane. Mais Ismaël n’ira pas plus loin. Il ne lui soufflera pas un mot de ses projets, ni de son séjour en Syrie.

			Dès lors, AI1 est retiré stratégiquement du jeu. Officiellement pour retrouver son père, qui vit aux États-Unis. 

			Les enquêteurs du Projet Solaire II ne cachent pas leur satisfaction. Le plan de James progresse comme prévu. Dan, qui maîtrise l’art de l’analogie, compare l’exercice de l’infiltration avec scénarios à la fois à une partie d’échecs et à une de billard. Les policiers font avancer leurs pions avec une stratégie déjà en tête. Et chaque nouveau scénario a un lien avec le précédent. Ceux-ci s’enchaînent en cascade, à l’image d’un joueur de billard qui empoche l’une après l’autre ses sept boules grâce à des tirs précis et réfléchis. 

			L’improvisation est bannie. « On n’échafaude pas un scénario juste parce que l’on cherche à s’occuper un soir. Tout est bien structuré et planifié », résume Dan. Hors de question non plus de monter dans le véhicule d’un suspect ou de pénétrer dans un édifice si le risque encouru n’a pas été jaugé au préalable avec l’agent-couvreur. Les « cowboys », dit-il, n’ont pas leur place dans cette organisation.

			Le scénario numéro 6 se déroule le 24 novembre 2015. Il est plutôt simple. Mais capital. Il s’agit du premier contact direct entre le boss et la cible de l’enquête. Plouffe doit téléphoner à Ismaël, comme convenu avec Lyes, pour lui proposer du travail. Mais il n’obtient pas de réponse. Il tente sa chance le lendemain. En vain. Le 1er décembre, Ismaël répond enfin. La conversation sera courte. Les deux hommes conviennent de faire connaissance deux jours plus tard dans un célèbre steakhouse à l’ambiance feutrée, situé au pied de la Place Ville-Marie, au centre-ville de Montréal.

			Le 3 décembre, à 14 h 25, le Montréalais entre dans le restaurant. Il remarque tout de suite l’homme qui est assis au bar. C’est Tony. Cet agent codé AI2 est chargé de faire le guet et de le conduire à la table du boss. Celui-ci est attablé en compagnie d’une femme – un rôle tenu par une agente d’infiltration – dont la présence, remarque-t-il, semble mettre Ismaël mal à l’aise. Plouffe lui demande si elle peut les laisser seuls quelques minutes. Le Montréalais finit par s’asseoir. Ils engagent la conversation. Le but recherché par James est de le faire parler de ses ennuis avec les autorités puis de lui proposer de faire des vérifications.

			Le plan va se dérouler comme sur des roulettes. Ismaël, qui se montre plus détendu qu’à son arrivée, se plaint d’avoir des problèmes avec la GRC et d’être suivi depuis trois ans. « Si j’ai ton nom et ta date de naissance, moi… euh.. si ça t’intéresse, bien sûr, j’suis capable de vérifier avec mes contacts si t’es suivi », lui dit Plouffe. 

			Le Montréalais se sent assez en confiance pour lui noter ces renseignements sur un petit bout de papier. Il déballe ensuite une partie de son histoire. Il raconte au boss qu’il a tenté en vain de partir vers l’Algérie puis la Turquie, mais qu’il n’arrivait pas à se procurer un passeport. Sa dernière décon­venue est d’avoir payé 5 000 dollars pour un passeport britannique contrefait de piètre qualité. Sa photo d’identité sent la prise de vue amateure. Pire encore, un des tampons à l’intérieur affiche une date antérieure à celle de l’émission du document de voyage… 

			Avant de partir, Ismaël, toujours à l’affût de la plus petite fraude qui s’avérerait le moindrement lucrative, se hasarde à demander à Plouffe si, par hasard, il ne connaîtrait pas une façon de se débarrasser de l’auto de sa conjointe, afin de toucher l’argent des assurances. Il affirme aussi détenir des codes d’accès d’automobiles de luxe qui pourraient être volées. « Désolé, Ismaël, mais c’est pas mon truc, tout ça », répond Plouffe. 

			Ismaël repart un peu déçu. Dan (alias Plouffe) et son agent couvreur, eux, sont satisfaits. Les objectifs ont été atteints. Une fois encore. 

			Mais leur euphorie sera de courte durée.

			Leur cible a des réactions aussi soudaines qu’imprévues qui forcent James à sans cesse rattraper ses bêtises. L’aspirant djihadiste qui est prêt à tremper dans toutes les fraudes possibles pour se mettre de l’argent dans les poches fait tourner l’équipe d’infiltration en bourrique.

			« Il était imprévisible, soupire James. Le nombre de fois où nous avons dû résoudre un imprévu avant même de débuter notre journée et enclencher une nouvelle phase du plan… Ça m’a valu beaucoup de soirées difficiles. » 

			Les enquêteurs craignaient surtout qu’il finisse par se faire arrêter à cause d’une de ses magouilles, ce qui aurait compromis l’opération antiterroriste.

			Alors, lorsque le 9 décembre, Lyes appelle son contrôleur pour l’avertir qu’Ismaël a loué l’appartement où il séjournait à une famille algérienne, les enquêteurs et les agents d’infiltration sont consternés.

			Le Montréalais avait tout simplement décidé de quitter les lieux pour emménager à Gatineau chez une jeune femme, Amira (prénom fictif), dont il avait fait la connaissance sur un forum de rencontres destiné à la communauté musulmane. 

			« Ça, c’était grave », commente James. D’abord parce que l’appartement est truffé de caméras et de micros, et surtout parce qu’il doit bientôt servir de cadre à une future étape du plan : la livraison d’une boîte. Lyes indique alors sur un ton contrarié à son ami qu’il avait promis à son neveu qu’il pourrait y loger aussi à son retour des États-Unis. Et que Plouffe pourrait en avoir besoin pour une raison inconnue. 

			Il faut donc trouver une solution pour faire sortir cette famille de l’appartement. Plouffe se met aussi de la partie. Il appelle Ismaël et lui demande de venir le retrouver quelques jours plus tard dans un petit café du centre commercial Rockland. 

			Sitôt arrivé, Ismaël constate que le boss n’est visiblement pas de bonne humeur, mais celui-ci n’aborde pas tout de suite le problème de l’appartement, même s’il n’a que quelques minutes à lui consacrer. Il demande plutôt à Ismaël pourquoi la police l’a dans le collimateur. « Oh, c’est à cause de mon ami qui a été arrêté parce qu’il avait une arme de poing, raconte-t-il en mimant une arme avec sa main. Et puis moi, j’étais là, à ce moment-là. » Plouffe, qui est pressé, rentre alors dans le vif du sujet. Il donne à Ismaël un ultimatum de deux jours pour faire dégager la famille du logement auquel il est censé avoir un libre accès en tout temps. Son interlocuteur se fige. Il a l’air manifestement déstabilisé par la requête de Plouffe. 

			Finalement, Ismaël va trouver lui-même en urgence un nouveau point de chute pour la famille qui occupe l’appartement. Un contretemps qui coûtera 400 dollars à la GRC, soit le montant du dépôt qu’elle doit verser à un propriétaire pour emménager à une nouvelle adresse…  

			Cette affaire réglée, les policiers ne sont néanmoins pas au bout de leurs surprises. À peine un mois plus tard, Lyes débarque dans l’appartement de la place Basile-Patenaude et tombe nez à nez avec deux jeunes inconnus. Ceux-ci ont mis le logement sens dessus dessous, en plus de briser des chaises et de la vaisselle. Une fois encore, Plouffe doit se fâcher : « Fais sortir ces deux gars du condo ! dit-il sèchement à Ismaël par téléphone. Je vais te rappeler demain pour m’assurer que c’est fait. »

			Cinq jours après cet accrochage, Dan reçoit comme directive de James de convier le Montréalais à un repas en tête-à-tête au restaurant. Selon le plan échafaudé par l’agent couvreur, le boss doit rebâtir le lien de confiance entre les deux hommes en se présentant comme un père mentor qui voit son potentiel et qui lui pardonne le faux pas de l’appartement. Mais qui exige de lui en retour plus de sérieux, et surtout qu’il abandonne toutes les magouilles de « bas niveau ». Moyennant quoi il va pouvoir l’impliquer, s’il est intéressé, dans une première petite mission. 

			Ismaël, toujours aussi désinvolte, est en retard ! James, qui est en planque à proximité du restaurant, le voit pénétrer dans un Tim Hortons voisin puis en ressortir et se diriger vers le restaurant avec un gobelet de café. Sur sa chaise, le boss observe, stupéfait, son invité avancer vers sa table, café en main. « Hé, pose ça à tes pieds, s’il te plaît. T’es au restaurant, là ! » 

			La suite donne lieu à une situation plutôt cocasse lorsqu’Ismaël insiste pour commander une poutine traditionnelle, au grand dam de la serveuse. « Nous n’avons que de la poutine au homard ou au porc effiloché au menu », lui répond-elle. Ismaël n’en démord pas. Plouffe, qui n’a pas l’intention de s’éterniser, semble fulminer en observant son invité se braquer. « Hé ! Monsieur veut une poutine normale, il aura sa poutine ! », lance-t-il à la serveuse en adoptant un ton cassant conforme à son personnage de dur.

			Ce petit contretemps culinaire réglé, les deux hommes peuvent enfin discuter. L’ambiance est plutôt détendue. Si bien qu’entre deux bouchées de frites et de fromage en grains nappés de sauce, Ismaël se laisse aller à d’autres confidences. 

			Après s’être assuré que personne aux tables alentour ne puisse l’entendre, il se penche vers le boss et lui confie à voix basse vouloir être membre du groupe État islamique et rejoindre son territoire en Syrie. En attendant, ajoute-t-il, il est prêt à faire n’importe quoi pour rendre service à son hôte, tout en mimant une arme de poing avec sa main.

			Dan le coupe immédiatement. « Écoute-moi bien, Ismaël. Ce genre de trucs, j’en veux pas, c’est bien compris ? J’veux pas de chaleur des flics pour des conneries », lui dit-il en le fixant droit dans les yeux. « Il fallait absolument le désamorcer avant qu’il ne commette une grave bêtise », se souvient James. 

			Le mystérieux GPS 

			« Chaque imprévu doit être renversé en notre faveur », se plaît malgré tout à rappeler James. Et ce qui survient le 19 janvier 2016 en est la parfaite illustration. Ce jour-là, Ismaël et l’agent d’infiltration 2 sont chargés par Plouffe de se rendre dans le stationnement d’une halte routière de l’autoroute 410, en Ontario, afin de remettre à un faussaire deux photos d’identité ainsi que trois vrais passeports vierges. L’homme en question devra ensuite compléter avec minutie les documents de voyage contrefaits avec un nom fourni par le boss de l’organisation criminelle.

			Ceux-ci ont été récupérés peu avant et ont été dissimulés dans une boîte de sandales, auprès d’une soi-disant fonctionnaire corrompue au pied des bureaux de Passeport Canada, au centre-­ville de Montréal. La femme en question, une agente d’infiltration, est celle qui était attablée avec le boss au restaurant, le 3 décembre précédent. « J’aimerais ça avoir des souliers comme ça », lancera plus tard Ismaël à Tony, sur un ton amusé. 

			À travers ce scénario numéro 17, le sujet de l’enquête va réaliser que Plouffe a une taupe à Passeport Canada qui lui fournit de vrais passeports. Il pourra anticiper un produit final impeccable et qui n’éveillera aucun soupçon, puisque le contact faussaire a besoin de trois passeports, dont deux qui pourront être sacrifiés pour des tests, pour en finaliser un parfait.

			De retour à Montréal, Ismaël extirpe de sa poche ce qu’il identifie comme un boîtier GPS qui, dit-il, serait tombé de son pare-chocs, et il le donne à AI2. « Penses-tu que le boss pourrait savoir qui a posé ça ? », demande-t-il. Imperturbable, l’agent d’infiltration prend l’appareil. « OK, je vais le lui donner. » Sitôt Ismaël descendu de son véhicule, AI2 contacte James pour dresser le bilan du scénario du jour, et surtout, l’informer de ce petit évènement inattendu. 

			L’agent couvreur esquisse un petit sourire. Si Ismaël a remis l’appareil à l’agent, c’est qu’il se sent inquiet et qu’il attend de Plouffe qu’il fasse jouer ses contacts pour savoir qui a posé ce GPS sur son auto. James va donc intégrer cette histoire à ses futurs scénarios.

			Mais il veut quand même avoir le cœur net au sujet de l’objet. Ce GPS, en fait, il s’agit d’une batterie qui pourrait alimenter un appareil de repérage ou d’interception plus discret (certains dispositifs ont la taille d’une puce électronique de carte de crédit). A-t-il été posé par un technicien de la GRC ? Absolument pas, lui assurent les enquêteurs du Projet Solaire. 

			La seule option plausible qui s’impose alors dans l’esprit de James est que ce boîtier est la propriété des « cousins », autrement dit, le Service canadien du renseignement de sécurité. Impossible d’en avoir la confirmation, encore moins de savoir à quelle époque ce dispositif aurait été posé en catimini par les agents de renseignement sur le véhicule du Montréalais. 

			L’hypothèse qu’Ismaël soit alors aussi sur le radar du SCRS n’a rien de farfelu, compte tenu de son voyage en Syrie et de ses liens avec le groupuscule de Montréalais évoqué précédemment. Les voyageurs extrémistes sont déjà aussi une préoccupation majeure pour le Service de renseignement canadien. En particulier ceux qui sont attirés par l’idéologie du groupe État islamique. 

			La situation peut paraître cocasse à première vue, mais il n’est pas invraisemblable que la GRC et le SCRS mènent tous deux une enquête en parallèle sur une même cible, car leurs buts ultimes sont différents. Le renseignement canadien, par exemple, peut être intéressé à découvrir des ramifications qui mènent vers des sympathisants à la même cause que celle de la cible, identifier de possibles sources humaines, etc.

			En outre, la loi qui régit le SCRS depuis sa création, en 1984, prévoit que le renseignement de sécurité collecté par cette organisation fédérale n’est pas une preuve criminelle, au contraire de celle rassemblée par la GRC. Bien qu’ils soient partenaires, il doit y avoir une certaine étanchéité entre les deux organismes afin d’annihiler le risque de contamination de cette même preuve devant les tribunaux. Afin d’éviter aussi que les sources et les méthodes d’enquête du SCRS soient étalées publiquement. Il s’agit d’un modus operandi canadien de plus en plus souvent critiqué, et considéré comme un carcan d’une autre époque qui peut contrarier la nécessaire agilité des enquêtes de sécurité nationale. 

			Mais étanchéité ne veut pas dire absence de collaboration afin, par exemple, d’éviter une gaffe ou un doublon… Les échanges d’informations et de renseignements entre ces deux organismes qui travaillent de concert sur ce phénomène des combattants étrangers sont d’ailleurs balisés par un protocole d’entente. Dans un rapport rédigé en 2014, le Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité (CSARS) dira avoir constaté, lors de son étude menée sur le sujet, que « le SCRS tient des réunions d’harmonisation fréquentes et efficaces avec la GRC dans le cadre de l’enquête antiterroriste ». 

			La scène du porte-conteneurs 

			En ce 9 février 2016 au soir, une petite neige fine tombe doucement sur Montréal. Dans le port, dans l’est de la ville, des marins s’activent sur le pont d’un gigantesque navire porte-­conteneurs éclairé par ses lumières et les projecteurs du quai. 

			Pour le 20e scénario, la GRC a sorti le grand jeu. Le but sera de démontrer à Ismaël que Plouffe a vraiment la capacité de faire sortir quiconque du pays par les voies maritimes. 

			James a donc imaginé que le Montréalais assistera d’abord à une rencontre entre le boss et son client, un candidat au départ vers l’Europe, juste avant son embarquement, puis qu’il aurait lui-même un petit rôle à jouer près du porte-conteneurs. 

			Le navire en question doit appareiller le lendemain.  

			Cette mise en scène digne d’une superproduction cinématographique est conçue de façon à ce qu’Ismaël puisse observer la scène de ses propres yeux. 

			« Voir, c’est croire », dira James lors du procès, lorsqu’il témoignera. 

			En début de soirée, Ismaël retrouve donc comme convenu Plouffe à l’appartement de la place Basile-Patenaude. Les deux ne sont pas seuls. Un homme vêtu d’un manteau de travail orange fluo les a rejoints. Il traîne avec lui une petite valise à roulettes et un casque de sécurité. Et surtout, il a en main une enveloppe contenant une épaisse liasse de billets pour un montant de 10 500 dollars en grosses coupures.

			—	Hé, va nous chercher des cafés, demande alors Plouffe à l’homme en question, qui s’exécute. 

			Le boss se tourne ensuite vers Ismaël : 

			—	À partir d’à soir, là, on va passer à un autre niveau, lui dit-il. Mais je veux que tu saches que n’importe quand t’es pas à l’aise avec ce que je te demande de faire, la porte est là. 

			—	OK.

			—	Je te demanderai jamais de faire quelque chose que je ferais pas moi-même. 

			—	OK. 

			—	Veux-tu continuer à soir ? 

			—	Oui.

			—	Ça a ben été la dernière fois. Bing-bang, je t’appelle, t’es disponible, pis moi, c’est ce que je recherche. C’est pour ça qu’à soir, je vais t’impliquer un petit peu, pas mal plus, euh… Et après, on s’reparle, OK ?

			—	Parfait, réplique le Montréalais. 

			Le dialogue se poursuit à propos de divers sujets. Ismaël se plaint d’avoir eu quelques petits problèmes avec le Blackberry fourni par le boss. Une dizaine de minutes plus tard, le candidat au départ est de retour avec les cafés. 

			—	All right ! s’exclame le boss. Toi, mon homme, tu vas embarquer sur le bateau ! 

			C’est le moment de régler les dernières formalités. Plouffe tend le « vrai faux » passeport trafiqué par le faussaire, récupéré cinq jours plus tôt par Ismaël, ainsi qu’un livret de marin à son client qui, en échange, lui remet l’enveloppe remplie de billets. 

			—	Fait que… comme on avait dit… une moitié avant, une moitié après ? dit l’homme. 

			—	Tiens, vérifie que le compte y est, demande le boss, en passant l’enveloppe à Ismaël. 

			Tout en jouant son rôle de boss, Dan observe les réactions du Montréalais. Celui-ci ne perd pas une miette de tout ce qui s’est tramé sous ses yeux depuis le début. Il vient non seulement de comprendre tout le cheminement du fameux passeport, mais surtout, au-delà de cette anecdote, il saisit qu’il a affaire à un groupe criminel de haut niveau. 

			C’est bientôt le moment de partir. Pendant que l’homme chausse des bottes en caoutchouc, le boss lui énumère dans les moindres détails la marche à suivre lors de l’embarquement sur le navire, ainsi que les consignes à respecter pendant toute la traversée maritime, et jusqu’à sa destination finale. 

			Ismaël, lui, est chargé de conduire l’homme avec un véhicule du boss jusqu’au Tim Hortons situé à proximité d’une des entrées du Port de Montréal. Un autre véhicule viendra alors le chercher pour le mener jusqu’au pied du porte-conteneurs, où l’attendra Pablo, un marin complice de l’organisation criminelle. Le Montréalais devra s’assurer que tout s’est bien passé avant de quitter les lieux pour retrouver le boss. Une mission plutôt rapide qui va lui permettre d’empocher facilement 500 dollars. 

			Mais il s’agit d’une somme insuffisante aux yeux d’Ismaël, qui se plaint souvent auprès de Lyes que le boss est peu généreux avec lui. 

			Il est 22 h 10. Plouffe vient récupérer Ismaël avec son pick-up devant le Tim Hortons. En approchant, il remarque le Montréalais, qui fait les cent pas dans le stationnement, trahissant une fébrilité manifeste. 

			Lorsqu’il monte à bord, la cible semble effectivement sur un petit nuage. Rigolard, il raconte à Plouffe avoir été « plus excité » que son client. « Comprends-tu, là, pourquoi j’ai besoin de l’appartement et pourquoi, au restaurant, je t’ai déjà demandé si t’avais le mal de mer ? Tu comprends aussi que c’est pas… euh… des passeports à 1 000 dollars… », lui lance alors le boss. Un bodypack dissimulé sur lui va enregistrer toute la conversation pendant que les deux hommes roulent vers l’appartement.

			Ismaël regarde Plouffe, les yeux pétillants. Nul besoin de lui fournir davantage d’explications : il s’imagine déjà dans quelques jours sur un bateau voguant vers le Moyen-Orient. 

			« Dans sa tête, tout se plaçait d’un coup, résume a posteriori Dan. Notre job est de positionner sur la table tous les éléments, comme les ingrédients d’une recette de biscuits. C’est à la cible de mettre tout ensemble, et d’un coup, le biscuit devient réalité. »

			Le Montréalais ne cache plus ses intentions et piaffe d’impatience de pouvoir à son tour profiter des services, coûteux, de Plouffe. Mais il lui mentionne avoir besoin de quelques jours pour amasser la somme réclamée en remplissant deux ou trois cartes de crédit… 

			Ismaël sort de l’auto de Dan, qui dicte à haute voix ces quelques mots : « Sujet vient de débarquer de mon véhicule et a embarqué dans le sien. » Puis il appelle son agent couvreur pour lui faire un compte rendu rapide de la situation avant de raccrocher. 

			« Il est présentement 22 heures 43 et nous sommes à la fin de notre scénario du 9 février 2016 », déclare-t-il avant de fermer le dispositif d’enregistrement secret. 

			Tandis qu’Ismaël roule vers Gatineau, l’équipe d’infiltration est convaincue qu’il aurait été mûr pour une confession spontanée dans l’auto avec Dan.

			Mais ce n’est que partie remise. 

			Le filet se referme

			La grande rencontre est programmée par les enquêteurs et l’agent couvreur pour le 25 février. Celle-ci doit se dérouler dans les bureaux du boss, un local industriel loué par la GRC à Montréal. 

			Tout est étudié pour que leur sujet constate de ses yeux que l’organisation de Plouffe dispose de grands moyens. Il est prévu de le faire entrer par la partie arrière du bâtiment, afin qu’il traverse un entrepôt où sont stationnés des camions et où sont entreposées des palettes de cartons. 

			C’est toute une logistique qui, dès lors, se met en branle. Les techniciens de la Section de la surveillance électronique investissent les lieux pour installer divers dispositifs secrets. Au quotidien, leur travail consiste non seulement à poser des caméras et des micros cachés, mais aussi à intercepter les communications, à les traduire éventuellement, à les analyser et à les retranscrire. 

			Puis, ils procèdent à une série de tests avant de quitter les bureaux. Tout devra fonctionner parfaitement le Jour J. 

			Dan portera sur ses épaules un lourd fardeau, et il le sait. Pendant deux jours, James et lui préparent minutieusement cet entretien, au cours duquel le boss devra amener Ismaël à exprimer ses « convictions et ses priorités » dans une déclaration structurée. 

			Le Montréalais est tellement motivé à quitter le pays en bateau avec un beau passeport tout neuf qu’il a remis deux photos de type passeport à Tony, une semaine plus tôt.

			Dan passe des heures à éplucher toutes ses notes. Il visionne aussi attentivement la vidéo du soldat syrien torturé par Ismaël et ses comparses. Le policier doit tout mémoriser. « Dans les opérations d’infiltration menées dans le cadre d’enquêtes de sécurité nationale, on tente de percer une idéologie, commente-­t-il. C’est déjà très exigeant psychologiquement. Aller en plus chercher une intention, obtenir la preuve d’un crime à venir, c’est comme chercher l’impossible. C’était la première fois… »

			Il est 10 h 50 lorsqu’une caméra dissimulée face à la porte d’entrée capte l’image de Dan, en jeans et t-shirt noir, un iPad à la main, qui entre dans une petite pièce, suivi de la cible. « Entre, euh… Laisse la porte ouverte, mon Dieu, Seigneur », lui dit-il avant de s’asseoir nonchalamment dans un large fauteuil en cuir brun acheté pour l’occasion. 

			Le boss doit être assis confortablement afin de se montrer à l’aise. La mise en scène est méticuleuse, et ce, jusque dans les moindres accessoires décoratifs. Une carte du Moyen-Orient et un plat en métal martelé artisanal sont posés bien en évidence sur une petite table basse. 

			L’image et le son de cette scène sont retransmis en temps réel dans la safe house sur des écrans vidéo. Autour de James et des enquêteurs, on trouve des techniciens, mais aussi un expert chargé de s’assurer que cette preuve recueillie par James sera fiable juridiquement et conforme à la jurisprudence, dont les balises édictées par la Cour suprême dans l’arrêt Hart. La barre est haute. 

			Les déclarations d’un accusé obtenues au moyen d’une opération de type Mister Big doivent être d’une fiabilité incontestable, car elles sont toujours présumées inadmissibles lorsqu’elles sont déposées en preuve par la poursuite devant les tribunaux. 

			Tout comme dans les scénarios précédents, le sujet ne doit faire l’objet d’aucune menace ni contrainte. Il doit toujours se sentir libre de renoncer et de quitter les lieux.  

			Dan entame la conversation en confirmant à son inter­locuteur qu’il est effectivement dans la mire des autorités canadiennes, selon ce qu’une taupe de l’organisation criminelle bien placée a pu apprendre. Puis il l’avertit qu’il va procéder avec lui de la même façon qu’avec son client précédent « droppé au bateau » l’autre soir : lui poser au préalable un « paquet de questions » dont il connaît déjà les réponses. C’est sa manière de s’assurer que ses affaires lucratives continueront de rouler rondement et sans ennuis. 

			Et la première chose qu’il a besoin de connaître, dit le policier à Ismaël, ce sont ses priorités dans sa vie. « Ta femme, tes enfants sont où, là ? », demande-t-il, en posant sa main droite sur le mur en briques.

			[image: L’opération d’infiltration prend fin dans ce local truffé de caméras et de micros cachés. ]

			Spontanément, Ismaël place Dieu bien au-dessus de la rangée de briques du haut. Au-dessus de sa femme puis de ses enfants, qu’il clame vouloir retrouver. Et c’est par devoir religieux qu’il « chercherait à quitter le pays » pour se rendre en Syrie, même si ses enfants se trouvaient au Canada. 

			Dès lors, la table est mise. 

			Dan déroule dans sa tête tous les points à aborder. Il enchaîne question après question dans un contexte souvent bon enfant, entrecoupées d’éclats de rires, malgré la gravité du moment. Il joue à fond le registre du bandit pas vraiment familier avec l’idéologie djihadiste et souvent gaffeur.  

			La situation devient tendue d’un coup au bout d’une trentaine de minutes, alors qu’Ismaël est en train de relater les circonstances de son premier séjour en Syrie. Il mentionne alors que la GRC n’avait aucun moyen de confirmer sa présence là-bas, ni de « preuve claire » de ce qu’il y « a fait ». Et donc, par conséquent, la Gendarmerie connaît encore moins le mystérieux contact du boss. Ni même son ami Lyes. Puis, il se braque. Réalisant peut-être qu’il va trop s’incriminer, il lance sur un ton mi-soupçonneux mi-arrogant à Dan que son téléphone est peut-être sous écoute. Ou qu’il a lui-même placé un micro dans la pièce, en pointant un coin du mur. 

			Dans la safe house, James et les enquêteurs se regardent en silence. Leur cible a-t-elle flairé le piège ? Ismaël va-t-il se lever et quitter les lieux ? Cette crainte est toujours bien présente chaque fois qu’une telle grande « rencontre » filmée a lieu. 

			Mais Dan, qui en a vu d’autres, ne se laisse pas impressionner par les soupçons du Montréalais. Il reprend immédiatement le contrôle de la discussion : « Si tu dis “ R’garde là, je veux que ton téléphone soit à l’extérieur ’’, je vais le faire. Mais tu m’insultes… Pour la simple et unique raison que je prends le temps de venir te parler, mais je veux pas me faire gosser… Moi, la Syrie, ça m’intéresse pas. Moi, j’vais dans les Caraïbes me faire bronzer la couenne, that’s it ! » 

			Ismaël acquiesce. « OK », balbutie-t-il. La confession reprend. Dan bombarde à nouveau son interlocuteur de questions sur son voyage en Syrie, sur les groupes actifs sur le terrain à l’époque, sur l’État islamique. Le Montréalais, désormais très volubile, aborde même la thématique de la quête de la mort en martyr « dans le chemin de Dieu » (shahid), but ultime du combattant, en lançant au passage la phrase-slogan chère aux djihadistes : « Nous aimons la mort comme vous aimez la vie. » 

			Après cette apologie du martyr, Ismaël s’efforce de réduire son djihad en Syrie à un séjour relax dans un « camp de vacances » (sic), où il a passé du bon temps loin des combats et presque sans contrainte. « Tu chilles, tu t’amuses… Tu vois les différents groupes, tu bois du thé avec les Syriens, tu vas au café Internet. Tu vois les gens, y ont des armes, y s’amusent, c’est… euh.. frimer. Et c’était pas vraiment l’entraînement et le combat parce qu’il y a rien d’obligatoire, d’organisé. » Rien à voir, ajoute-t-il plus tard, avec le groupe dirigé alors par Abou Bakr al-Baghdadi : « L’État islamique, c’est différent. T’arrives là. Tu t’entraînes. Tu fermes ta gueule. Tu t’entraînes. Tu couches avec ta femme. Tu t’en vas au front. »

			James envoie à l’occasion des messages à Dan par texto sur son cellulaire. Des conseils ou des questions à poser à la cible. Qui ne semble pas s’en formaliser et ne plus soupçonner quoi que ce soit. Que ce boss toujours très occupé reçoive des appels et des messages n’a rien d’incongru. 

			Ismaël lance aussi plusieurs attaques virulentes contre son beau-frère, qu’il accuse de comploter contre lui et de tout faire pour l’envoyer « mourir dans les prisons des infidèles au Canada », lui aurait-il déjà dit, vengeur. C’est notamment lui, jure-t-il, qui aurait créé un faux profil Facebook avec un photo d’Ismaël, l’arme à la main, et aurait expédié le faux passeport syrien. Tout ça pour le compromettre auprès de la GRC. 

			Au bout de presque deux heures de conversation à bâtons rompus, le boss demande au Montréalais s’il veut faire une pause « poutine » dans un restaurant du coin. « Faut que je règle des trucs, là, fait que tu vas aller dîner avec Tony, OK ? » Celui-ci acquiesce en riant.

			Tony et Ismaël partis se rassasier, Dan et James se retrouvent pour un debriefing au cours duquel ils vont dérouler les points déjà abordés et ceux sur lesquels, même si tout semble avoir été couvert, le boss devra questionner à nouveau leur sujet d’enquête. Ce dernier a souvent trahi un intérêt marqué pour l’idéologie et le projet du groupe État islamique, mais en tournant autour du pot et en des termes évasifs. Dan en profite aussi pour reprendre un peu de force, après ce long échange à « haut stress ».

			Il est 13 h 50. Ismaël est de retour sur son sofa, face à la caméra cachée. Dan se sent prêt pour cet ultime sprint. Il va tirer des salves de questions directes et précises qui pourraient s’avérer décisives. 

			—	Demain matin, tu pars. C’est quoi ton but ultime là-bas ? 

			—	Avoir les 72 vierges, mourir. 

			—	Mourir pour ?

			—	Dieu. 

			Ismaël poursuit son idée en laissant entendre qu’il intégrerait l’État islamique pour combattre dans les rangs du groupe et « faire le plus [qu’il peut] pour l’aider de toutes les manières, financièrement, physiquement ou pour mourir… »

			—	Tu serais prêt à mourir pour eux ? l’interrompt le boss.

			—	Ouais, pas pour eux, pour le principe, parce qu’aujour­d’hui, ce sont les seuls qui suivent vraiment la religion. Tant qu’ils sont réglos, corrects, j’suis avec eux. 

			« Quand il a évoqué l’État islamique, c’est à ce moment-là qu’il commettait le crime [allusion à l’article du Code criminel qui réprime l’intention de départ pour rejoindre un groupe terroriste], puisque ce groupe est listé comme une entité terroriste au Canada », se rappelle Dan. 

			Mais, malgré ces premières admissions, le policier doit persister dans ses questions afin d’amener le Montréalais à préciser sa pensée. Aucune ambiguïté ne doit subsister dans ses déclarations.  

			—	Tout de suite, là, pour l’État islamique, t’es prêt à… à mourir, tu m’as dit, et quoi d’autre ?

			—	Tout ! répète-t-il à nouveau. Sauf que euh… je ferai pas d’attentats ici. C’est pas mon genre. Je suis pas contre s’ils le font, et c’est leur affaire, mais moi, je le ferai pas. Moi, la priorité, c’est de libérer le pays (Syrie), gagner du territoire, établir la charia. […] J’étais vraiment content quand il y a eu l’attentat en France, mais moi, personnellement, je le ferai pas.  

			Trois minutes avant que le rideau tombe sur le dernier acte de cette pièce de théâtre fascinante, alors que le boss s’apprête à conclure leur entretien, son interlocuteur, qui a aussi révélé vouloir se rendre à Raqqa, alors capitale informelle de l’État islamique en Syrie, lâche que cette longue discussion n’a pas été un « moment facile ». 

			—	Facile ? reprend le boss, sur ses gardes. 

			—	Parce que… euh, c’est comme des aveux, tu comprends ? 

			Pour une seconde fois, le Montréalais semble flairer un piège. 

			—	Ben… ces aveux, mets-toi à ma place… lui répond Dan pour désamorcer l’inquiétude exprimée par son inter­locuteur. L’entrevue achevée, avec succès, ne signifie pas pour autant la fin du Projet Solaire.

			—	Oui, je sais, j’comprends.

			—	Moé, j’ai investi… Tu vas aller pour avoir une job dans les assurances demain matin, ils vont vouloir tout savoir. De un, savoir si t’es capable de vendre. Puis après ça, de vendre des assurances. C’est aussi simple que ça.

			—	Ouais… j’comprends, j’comprends, répond Ismaël, rassuré à première vue.

			Les deux hommes échangent encore quelques mots, puis ils se lèvent. Dan raccompagne Ismaël vers la sortie du local. 

			James et son équipe exultent. La pression qui pesait sur leurs épaules vient de s’évaporer. Dan, le boss, a réussi un exploit. Non seulement la cible a répondu à toutes les questions qui étaient en suspens, mais elle a clairement verbalisé ses intentions. De plus, le Montréalais a confirmé les identités de plusieurs jeunes Québécois partis aussi en Syrie, et fourni le nom et les coordonnées d’un contact au sein du groupe terroriste. Un certain Abou Bara.  

			Les enquêteurs, eux, sur le moment, semblent déçus. « Ils auraient aimé obtenir une preuve d’un crime du passé. Ils n’ont pas réalisé immédiatement que l’on venait d’obtenir celle d’un crime à venir », se rappelle James. C’était pourtant un première : au terme de ces presque trois heures de face-à-face entre Dan et leur sujet d’enquête, ce dernier pouvait désormais potentiellement être accusé par la Couronne fédérale en vertu du nouvel article 82-181 du Code criminel canadien. Celui-ci avait été ajouté en 2013 par le gouvernement conservateur à l’arsenal législatif existant afin d’endiguer le flot de volontaires tentés par l’aventure du djihad outre-mer. 

			Mais ces réjouissances sont de courte durée dans les locaux de l’Équipe intégrée sur la sécurité nationale. Le Montréalais leur réserve une énième mauvaise surprise dont il a le secret. Et cette fois-ci, elle est de taille ! Le lendemain de cette rencontre avec Dan, James reçoit l’appel d’un enquêteur qui lui dit : « Devine quoi ? Ismaël vient d’être arrêté à Gatineau ! » L’agent couvreur reste bouche bée. 

			Le château de cartes de la GRC s’effondre. C’était le seul scénario qui n’avait pas été imaginé par James. Une équipe de la GRC est envoyée en catastrophe à Gatineau pour perquisitionner dans l’appartement du couple. Un spécialiste en extraction informatique récupère le contenu des deux tablettes du Montréalais. Sans surprise, ses recherches récentes ont porté sur les activités du groupe État islamique, la situation en Syrie, en Irak et au Yémen, etc. Les enquêteurs exhument aussi toutes les conversations Skype et Telegram qu’il a eues avec sa femme.

			Les enquêteurs souhaitaient manifestement ratisser plus large. Ce pan du Projet Solaire venait de s’arrêter net. James confie qu’il avait prévu d’autres scénarios pour les jours suivants. Il aurait aimé qu’Ismaël apporte au boss une somme d’argent à titre d’acompte, ce qui aurait scellé hors de tout doute son intention de partir.

			Effectivement, leur cible a été interpellée et placée en détention provisoire à la suite d’une plainte pour harcèlement criminel et menaces de mort déposée par Amira, la conjointe québécoise d’Ismaël à Gatineau, après une énième dispute violente. Les policiers trouveront dans ses poches un permis de conduire contrefait avec sa photo. 

			Le ton avait monté dès le retour de l’homme de Montréal, à propos d’une conversation qu’il avait eue avec R., sa première femme restée en Syrie, qu’Amira avait découverte en fouillant « secrètement » dans la tablette de son copain. Celle-ci l’encourageait, semble-t-il, à quitter le Canada ou à y mener le djihad. Amira n’en pouvait plus non plus de le voir regarder des vidéos de décapitation diffusées par l’État islamique.

			Furieux, Ismaël lui avait répliqué qu’il avait trouvé un moyen de quitter le Canada et il l’avait menacée, affirma-t-elle aux policiers, de la faire exploser dans son auto avec son enfant si jamais elle le dénonçait.  

			Ismaël incarcéré, Amira n’est pas au bout de ses peines pour autant. Une semaine plus tard, elle ouvre ses courriels. Elle clique sur un message envoyé par R. Le texte est court. Une phrase. « Si tu penses que tu vas gagner contre ça… », est-il écrit, le tout accompagné de sa photo, où elle se trouve vêtue d’un niqab, assise, AK-47 en main, et une petite fille voilée sur ses genoux.

			« Embrasser la bouche du chien »

			Le procès d’Ismaël s’ouvre à la fin du mois de novembre 2016 au palais de justice de Montréal. Les procédures se déroulent sous très haute sécurité, comme c’est le cas pour toutes les affaires de sécurité nationale. Chaque personne qui entre dans la salle doit franchir un portique de sécurité, et tous ses effets sont fouillés et auscultés avec minutie. 

			Le procès se déroule, selon les souhaits de l’accusé, devant un juge seul de la Cour du Québec, et non devant juge et jury, dans une petite salle de cour. Il va s’étirer sur plusieurs mois, de requêtes en reports interminables pour cause de non-­disponibilité de la salle ou d’une des parties prenantes.

			Les rares bancs destinés au public sont occupés par des journalistes ainsi que par quelques policiers. Ismaël, lui, est assis pieds et poignets entravés dans un box vitré. Il est surveillé en permanence par un constable spécial armé, posté à ses côtés. 

			Les premières journées du procès sont consacrées aux témoi­gnages et aux contre-interrogatoires des témoins convoqués par les deux procureurs de la poursuite fédérale. Dan et James doivent se prêter à cet exercice. 

			Dan, le faux boss, sera, pour les fins de la procédure judiciaire, seulement identifié sous son nom de code AI3 lorsqu’il racontera dans le détail son implication dans l’opération. Un témoignage qu’il va livrer derrière un paravent, après être arrivé au palais de justice à l’abri des regards du public. Personne dans la salle ni dans le couloir à l’extérieur ne doit voir son visage afin de ne pas compromettre de futures missions. 

			Le seul risque, difficilement évitable, est qu’un agent d’infiltration soit reconnu par une ancienne cible. Dan a déjà vécu cette expérience, qui peut s’avérer stressante, alors qu’il entrait dans un café. Un des clients qui attendait en file devant lui était un vendeur de cocaïne dans les bars, qu’il avait envoyé en prison dans le passé. Heureusement, celui-ci ne l’a pas reconnu. 

			Le moment-clé est bien sûr la projection sur plusieurs écrans de l’enregistrement vidéo de la rencontre du 25 février 2016 entre l’accusé et le faux boss. 

			Rapidement, la défense tente de convaincre le juge d’écarter cette vidéo de la preuve. « On a poussé mon client dans un ravin », tonne Me Montpetit, insistant sur le fait que l’on ne peut pas avouer une intention, et encore moins la prouver. 

			L’accusé, plaide-t-il, avait plein de raisons de vouloir mentir au pseudo-boss de l’organisation criminelle. Son intérêt était de dire n’importe quoi afin d’obtenir un faux passeport, puis espérer ensuite partir pour retrouver sa femme et ses enfants. Il a dit aux policiers ce qu’ils voulaient entendre. Et ces derniers ont extrapolé le fait qu’il souhaitait rejoindre un groupe terroriste sur la simple base de son séjour de 2013 en Syrie.

			Évidemment, la poursuite taille en pièces l’argumentaire de la défense. Pour Me Lyne Décarie, il est clair que ce n’est pas parce que l’accusé répétait qu’il voulait retrouver femme et enfants en Syrie ou en Turquie qu’il ne souhaitait pas en plus joindre les rangs du groupe État islamique. Avant de lancer cette réplique percutante : « Il ne voulait pas joindre les rangs de Médecins sans frontières ou de l’ONU, mais bien faire le djihad. » 

			Le juge va débouter la défense après plusieurs semaines de réflexion. Selon lui, la GRC a effectivement « exploité le fort désir de Ismaël » de repartir en Syrie, mais a respecté les balises imposées par la Cour suprême pour éviter les dérapages dans de telles opérations.

			Il ajoute qu’en regardant et en écoutant les vidéos et les enregistrements audio, il a pu constater qu’il n’y a jamais eu de coercition ou de menace contre l’accusé, qui est sain d’esprit, pas isolé socialement et très organisé.

			Au contraire c’étaient, écrit-il dans son jugement de 14 pages, qu’il lit méticuleusement, des conversations conviviales et respectueuses. Ismaël n’a jamais été, selon lui, en position de vulnérabilité. L’ambiance était très relax et marquait un contexte de relations d’affaires entre les deux hommes. 

			On n’a jamais promis la lune à Ismaël ni fait miroiter des sommes d’argent dingues. Donc, ses aveux sont considérés fiables.

			C’est le soulagement à l’EISN. D’autant plus qu’au début du procès, en décembre 2016, la procureure de la Couronne fédérale avait révélé que le Projet Solaire n’était pas clos. D’autres opérations d’infiltration « ont été effectuées ou sont toujours en cours », avait même précisé James, l’agent couvreur, lors de son contre-interrogatoire. 

			Assis dans le box vitré, pieds et poignets entravés, Ismaël est impassible. Il va d’ailleurs demeurer toujours très attentif aux débats et aux autres témoignages qui se déroulent sous ses yeux, le menton appuyé sur ses deux poings. 

			Fait rarissime dans les dossiers de terrorisme, il fait part de son intention de témoigner. 

			Cet homme aux chevilles entravées et menotté qui est extrait du box vitré pour être conduit derrière la barre des témoins face au juge en ce 8 mars 2017 sait qu’il va jouer ses dernières cartes. 

			L’accusation d’avoir tenté de quitter le Canada peut lui valoir jusqu’à dix ans d’incarcération. 

			Son témoignage va s’éterniser sur deux jours. Ismaël, en chandail blanc, petites lunettes sur le nez, longs cheveux noués, est très volubile. Trop, parfois. À certains moments, hyper­émotif. Il revient chronologiquement sur ses quatre dernières années d’errances un peu rocambolesques, de tentatives de fuite, d’erreurs et de trahisons de la part de son entourage.

			Il tente de convaincre le juge que ses ennuis ont pour origine son beau-frère Wassim et Lyes, son « imam » et confident de longue date, devenu à son insu informateur rémunéré de la GRC, qui lui faisaient peur et le poussaient à quitter le pays. 

			L’accusé insiste à plusieurs reprises, dans son témoignage-­fleuve entrecoupé de quelques sanglots, sur le fait qu’il avait voulu se rendre intéressant auprès de Plouffe lorsqu’il lui parlait de l’État islamique, du djihad ou de son désir de mourir en martyr. Il lui disait ce que le boss « voulait entendre ».

			« Je savais que le boss me poserait plein de questions. Moi, j’étais toujours affecté par le sort de ma femme et de mes enfants. Je voulais être leur héros, celui qui viendrait les sauver. Je n’avais pas d’autres solutions pour partir. Alors, je suis rentré dans la peau du personnage que je devais leur présenter. Démontrer que je suis celui qui est fait pour faire le travail. »

			Et Ismaël de citer ce dicton : « Parfois, tu n’as pas le choix d’embrasser la bouche du chien pour obtenir ce que tu veux. »

			Il charge aussi son beau-frère, qui avait menacé de s’en prendre à sa femme et à ses enfants. Par une étonnante coïncidence, Wassim est arrêté le jour même de ce témoignage d’Ismaël à l’aéroport d’Adana, au sud-ouest de la Turquie, alors qu’il vient tout juste de s’asseoir dans un avion en partance pour Istanbul. 

			Son projet était, semble-t-il, de rentrer au Canada via la Grèce. Certainement avec un faux passeport. 

			Les policiers antiterroristes turcs exhibent leur trophée marchant tête baissée et menottes aux poignets devant les objectifs des médias locaux massés devant le terminal aéroportuaire. 

			Le Canado-Algérien, dont le nom a été cité des dizaines et des dizaines de fois lors des audiences de ce procès à Montréal, est dépeint et traité par les autorités turques comme un cadre important au sein de l’organisation du groupe État islamique. En fouillant dans son téléphone, elles vont trouver plusieurs photos incriminantes. 

			Accusé d’avoir participé aux opérations de recrutement, d’entraînement et de financement de l’EI, Wassim sera condamné à une lourde peine de prison, puis incarcéré dans un établissement à sécurité maximale. Et il ne sera pas extradé vers le Canada, comme c’est souvent le cas après l’arrestation de djihadistes occidentaux.

			Par un autre hasard, le mystérieux Lyes, le fantôme de ce procès, sera présent quelques jours plus tard dans le même palais de justice pour recevoir une sentence dans un dossier de conduite avec les facultés affaiblies. La mention « Adresse confidentielle » apparaît dans le registre informatique officiel qui recense tous les dossiers judiciaires. 

			Dans leurs ultimes représentations, les avocats de la défense et de la poursuite vont reprendre les mêmes arguments qu’ils avaient déjà exposés au début des procédures. 

			L’avocat du Montréalais s’efforcera à nouveau de semer le doute dans l’esprit du juge sur les objectifs réels et la fiabilité de Lyes qui a, martèle-t-il, « participé activement aux scénarios. Il a des intérêts, tonne Me Montpetit, car il est rémunéré par la GRC. Il doit donc se montrer intéressant. » Quant à la rencontre finale avec le boss, « c’est une game et les deux jouent », dit-il.

			Sans surprise, l’avocate de la Couronne décrit l’accusé comme un menteur et un fraudeur invétéré, un comédien dont le témoignage rempli d’invraisemblances avait été appris par cœur. Mais son projet de combattre pour le groupe EI est quant à lui bien réel et corroboré par différentes sources.

			Le 19 juin 2017, c’est dans une salle bondée que le juge amorce la lecture de son jugement. Il se montre cinglant envers l’accusé dont la crédibilité, dit-il, est affectée par « plusieurs éléments de malhonnêteté et de mensonges ». Il taille en pièces son témoignage, truffé « de contradictions et d’invraisemblances ». En particulier le récit « rocambolesque et abracadabrant », tant derrière la barre des témoins qu’auprès du boss, de son séjour en Syrie en 2013. 

			« Pour ces motifs, le tribunal déclare l’accusé coupable », lit le juge avant de replacer les pages de son jugement devant lui. 

			Le Montréalais devient le premier Canadien à être condamné pour cette nouvelle infraction antiterroriste. 

			À la fin du mois de septembre suivant, Ismaël est extrait de sa cellule pour être conduit une dernière fois dans le box vitré des accusés, escorté par deux constables spéciaux du palais de justice de Montréal. Le bruit régulier et lancinant de la chaîne qui entrave ses chevilles et racle le sol lorsqu’il marche résonne dans le silence.  

			Comme à l’habitude, il est impassible, jetant parfois un regard vers les journalistes et les policiers assis dans la salle d’audience. Il sait que le magistrat s’apprête à faire son entrée solennelle et qu’il lui demandera de se lever, avant de lui annoncer la peine qu’il lui infligera et qu’il a longuement mûrie au cours de l’été. 

			Ce sera l’épilogue de cette saga judiciaire qui aura duré dix mois ! 

			Quelques minutes plus tard, le couperet tombe : neuf ans de prison, dont un pour l’accusation relative au passeport. Pile ce que réclamait la poursuite fédérale. De plus, le Montréalais devra attendre d’avoir purgé la moitié de sa peine avant de demander une libération conditionnelle. 

			Ismaël blêmit. Il semble assommé. Même s’il s’attendait à une peine encore plus sévère, compte tenu de la virulence des propos que le juge avait tenus dans son jugement de juin. 

			Deux ans plus tard, les trois juges de la Cour d’appel du Québec confirment ce jugement et la validité de l’opération d’infiltration de la GRC balayant par la même occasion l’argument de la « provocation policière ».  

			« À aucun moment les agents d’infiltration n’ont exploité les vulnérabilités de l’appelant ni fait preuve d’insistance pour l’inciter à commettre l’infraction de tenter de quitter le Canada dans le but de participer ou de contribuer aux activités d’un groupe terroriste. Les agents d’infiltration n’ont pas poussé l’appelant à commettre une telle infraction, pas même à quitter le pays. Ils lui ont donné l’occasion de faire progresser son projet de quitter le pays, lequel projet existait bien avant l’opération policière », écrivent-ils. 

			L’incarcération

			Trois ans et demi après sa condamnation, Ismaël se résout à accepter l’hypothèse tragique que son épouse et ses deux jeunes enfants puissent être décédés. Cela fait déjà plus de cinq ans qu’il n’a plus eu de preuve qu’ils sont encore en vie. S’ils étaient incarcérés en Turquie ou dans un des deux camps du nord de la Syrie où s’entassent sous bonne garde, depuis la chute brutale du califat, en 2019, femmes et enfants de djihadistes étrangers, dont une cinquantaine de Canadiens, il aurait déjà eu de leurs nouvelles. 

			Il occupe ses journées, entre les murs de son pénitencier fédéral à sécurité moyenne, à lire, à faire de l’exercice au gym et à travailler à son désengagement extrémiste avec un imam et un centre de prévention de la radicalisation menant à la violence. 

			Rétrospectivement, il songe à ce boss aux vraies allures de voyou qui l’avait pris sous son aile et lui promettait son aide. Il n’avait pas écouté cette petite voix intérieure qui lui disait parfois que tout ceci était peut-être trop beau pour être vrai. Mais il était trop aveuglé par son obsession de partir. 

			Et Lyes, son « second père », pour quelle raison s’est-il impliqué autant dans cette opération de la GRC ? Cette question le taraude sans répit. Ismaël envisage la motivation financière. Son mentor était toujours empêtré, se souvient-il, dans des problèmes d’argent à cause, par exemple, de sa voiture qu’il fallait réparer, de ses dettes de loyer ou de son commerce de vêtements qui ne connaissait pas le succès escompté. Lyes, lui, avait dès le début fait valoir aux policiers sa crainte que son ami commette un acte violent qui aurait entaché sa religion. 

			Mais Ismaël se dit, probablement pour se consoler, que c’est un mal pour un bien qu’il ait été arrêté et incarcéré au Canada plutôt que d’avoir réussi à intégrer les rangs du groupe État islamique. À l’heure actuelle, il serait peut-être mort, en train de croupir dans une geôle turque ou dans l’une des prisons surpeuplées pour djihadistes tenues par les rebelles kurdes au nord de la Syrie.

			Dan et James, eux, sont repartis pour d’autres missions. 

			Quant à ce scénario d’un départ clandestin en bateau qui a coulé Ismaël, il a depuis été utilisé à son tour par des agents d’infiltration du FBI pour piéger un couple de sympathisants de l’État islamique. Ils ont été arrêtés en avril 2021 dans le port de Newark, au moment d’embarquer sur un cargo soi-­disant à destination du Yémen. 

			Au moment d’écrire ces lignes, la GRC n’a pas souhaité confirmer si le Projet Solaire était toujours actif. Seule la partie de l’opération qui visait Ismaël a été révélée publiquement en cour et a fait l’objet de briefings secrets avec des partenaires impliqués dans la sécurité nationale.

			chapitre 3

			[image: Opération « Mossoul »  ]

			« Nous trouverons un moyen. »

			Novembre 2016. Nord-ouest de l’Irak. Deux hélicoptères tactiques Griffon CH-146 couleur kaki du 430e Escadron de Valcartier (Québec) foncent à basse altitude au-dessus d’une plaine quasi désertique et baignée par les couleurs pastel du soleil d’automne. 

			Le claquement du vent chaud qui s’engouffre dans l’habitacle par les portes latérales grandes ouvertes se mêle à celui caractéristique des pales du rotor et au sifflement des turbines. Un bruit assourdissant à peine étouffé par le casque d’écoute qui est plaqué sur les oreilles. 

			Assis face au vide, les pieds sur le rebord du plancher blindé, l’un des deux door gunners (mitrailleurs de porte) scrute avec attention le paysage qui défile. Sa mission consiste à assurer la sécurité de l’équipage, mais aussi éventuellement celle des soldats au sol. Il sert aussi de yeux latéraux aux deux pilotes lors des phases de décollage et d’atterrissage. 

			Ses deux mains gantées ne quittent pas la poignée de sa mitrailleuse semi-lourde noire C6 de calibre 7,62, installée sur un axe orientable. Elle peut cracher de 650 à 1000 balles à la minute, montées sur une bande articulée. 

			Impossible de voir le visage de ce mitrailleur. Il est dissimulé derrière la visière sombre et fumée de son casque de type Top Gun prolongé par une protection rigide qui épouse la forme du bas de son visage, du nez au menton. Il ne porte aucun nom sur son uniforme. Seulement un écusson de l’Opération Impact, la mission canadienne en Irak et en Syrie, et un autre marqué « TCCC » qui indique qu’il a suivi une formation médicale de secouriste en situation de combat.

			[image: Hélicoptère Griffon CH-146 du 430e Escadron de Valcartier en vol au nord de l’Irak (novembre 2016).  ]

			Ces Griffon et la plupart de leurs équipages habituels ont une longue feuille de route au Moyen-Orient. Plusieurs ont été déployés précédemment à Kandahar, fief historique des talibans, dans le sud de l’Afghanistan. Mais aujourd’hui, l’Irak est un baptême de combat pour les trois quarts des soixante militaires du 430e Escadron tactique d’hélicoptère de Valcartier (Québec), nouvellement déployés dans la région. Ils sont arrivés quelques semaines plus tôt dans la région pour prendre la relève du 427e Escadron d’opérations spéciales d’aviation. 

			C’était un grand saut dans l’inconnu. Mais leurs appréhensions légitimes se sont vite évaporées pour faire place à un mélange de valorisation et d’excitation dès lors que la bataille de Mossoul a débuté, se félicite le commandant de l’escadron. 

			Leurs hélicoptères ont été acheminés depuis la base aérienne de Trenton, en Ontario, dans la carlingue d’un imposant Boeing C17 Globemaster pour cette mission à haut risque de cinq mois. Sept jours sur sept. De jour comme de nuit. Pour transporter les commandos des Forces spéciales, mais aussi pour effectuer des évacuations médicales d’urgence des lignes de front vers un hôpital militaire de la Coalition inter­nationale situé à Erbil, capitale de la région autonome du Kurdistan irakien.

			Les deux hélicoptères qui volent désormais en parallèle, à quelques dizaines de mètres de distance au-dessus d’une petite ville bordant la rivière Zab, ont décollé une quinzaine de minutes plus tôt de leur base d’Erbil. 

			Cela fait un mois maintenant qu’a été lancée l’offensive pour libérer, village après village, bâtiment après bâtiment, mètre après mètre, cette vaste région de Mossoul de l’emprise du groupe État islamique.

			Leur mission du jour présente a priori peu de risques, car le secteur survolé est sous le contrôle des Kurdes, assistés par les forces de la Coalition. 

			Mais tout peut arriver en zone de conflit. Leur vigilance s’impose d’autant plus que deux haut gradés des unités d’élite les plus secrètes du Canada sont à bord. Le major-général Peter Dawe et le lieutenant-colonel Steven Hunter, respectivement alors commandant-adjoint du commandement des Forces d’opérations spéciales du Canada (COMFOSCAN) et commandant du Régiment d’opérations spéciales du Canada ont d’abord rendez-vous avec leurs homologues kurdes avant d’enchaîner avec une visite de leur ligne de front.

			Le Lieutenant-colonel Steven Hunter est rodé aux terrains difficiles. Il a reçu une Médaille du service méritoire en 2011 pour ses faits d’armes en Afghanistan. « Son unité a excellé durant les opérations de contre-insurrection intenses et a perturbé la capacité de l’ennemi à commander et à soutenir ses troupes. Ses efforts ont permis de démanteler un réseau de dispositifs explosifs de circonstance ayant fait des victimes parmi les Canadiens », lit-on dans le programme officiel diffusé lors de la cérémonie de remise de distinctions. 

			Près de 200 soldats d’élite canadiens, dont près de soixante-dix opérateurs de la FOI-2, sont déployés au nord de l’Irak pour former et conseiller les combattants kurdes peshmergas (traduction de « ceux qui ne craignent pas la mort »), les assister sur le terrain, mais aussi identifier des cibles djihadistes qui seront frappées ensuite par des bombardements aériens ou d’artillerie. 

			Des forces de l’ombre

			Les membres du Régiment d’opérations spéciales du Canada, créé dix ans plus tôt, en 2006, fuient comme la peste, tout comme leurs collègues de la FOI-2 (plus connue sous l’acronyme anglais JTF 2) toute publicité et les projecteurs médiatiques. 

			Ces deux unités sont regroupées au sein du Commandement des Forces d’opérations spéciales du Canada qui inclut aussi des opérateurs « CBRN », spécialistes des risques chimiques, biologique, radiologique et nucléaire, ainsi qu’un escadron d’aviation (427 EOSA) et le Centre d’entrainement (CEOSC). Le COMFOSCAN se décrit comme une « force spécialisée, hautement entraînée, qui représente un complément à l’arsenal des forces militaires conventionnelles. Elle est conçue pour mener des opérations urgentes et à faible visibilité, qui présentent un risque élevé, dans des environnements hostiles ou diplomatiquement sensibles. Ses petits éléments grandement autonomes lui procurent de nombreux avantages dont la vitesse de déploiement, d’exécution et la précision. » 

			[image: Des membres du Commandement des Forces d’opérations spéciales du Canada participent à un exercice à l’étranger en 2018. ]

			Bien sûr, n’entre pas dans les forces spéciales canadiennes qui veut. Chaque année, les unités du COMFOSCAN lancent une ronde de sélection ouverte aux militaires du rang et officiers de toutes les branches des forces armées canadiennes pour combler des postes de personnel de soutien, de spécialiste ou d’opérateur. Les candidats retenus doivent alors participer à une phase d’évaluation de sept jours au cours de laquelle ils vont subir une intense série de tests et d’épreuves de condition physique et psychologique ainsi que des entretiens.

			Ceux qui ont la chance d’être retenus vont ensuite suivre des cours spécifiques qui peuvent durer de cinq à dix mois selon leur spécialité. Ils seront ensuite prêts à être déployés. 

			Le secret et l’anonymat qui entourent leurs opérations dans les zones de conflit sont des règles d’or. Et ce qui se passe en Irak n’y fait pas exception. 

			Une chape de plomb qui se prolonge même jusque lors des cérémonies annuelles de remise de médailles et distinctions organisées à Rideau Hall, à Ottawa. On ne trouve nulle mention des noms des militaires de ces unités ni leurs photos lorsque ceux-ci sont honorés pour un geste de bravoure. Pas question de faire la une des journaux ou d’un reportage télévisé. Leurs faits d’armes ne seront jamais connus du public. Le communiqué de presse et le programme illustré qui les concernent mentionnent seulement le nombre de membres du commandement des FOS du Canada concernés. Avec cette précision laconique : « Pour des raisons de sécurité opérationnelle, les noms et les citations des récipiendaires ne sont pas divulgués. » 

			Créée en 1993, la FOI-2 est une unité qui a une place à part au sein de l’écosystème des forces d’opérations spéciales canadiennes en raison de son ancienneté et de sa vocation pluridisciplinaire. À l’origine, elle avait pris la succession d’un groupe spécial de la GRC dont la mission était restreinte au sauvetage d’otages et de la lutte au terrorisme au Canada. 

			La FOI-2 a conservé ce rôle antiterroriste sur divers terrains, que ce soit sur terre, dans les airs et sur la mer, et pas seulement les zones de conflit. 

			Son unique vidéo de promotion montre d’ailleurs ses soldats d’élite descendre en rappel d’un hélicoptère sur le toit d’un bâtiment. Ils sont aussi affectés à la protection des hautes person­nalités de l’État, dont le premier ministre, lors de visites dans les pays à risque et durant des réunions de chefs d’État (G8-G20) au Canada.

			Mais son mandat a rapidement évolué. Sa page Internet mentionne qu’elle a été déployée pour la première fois avec un « rôle de combat majeur » en Afghanistan, dès l’automne 2001, et qu’elle est d’une « disponibilité opérationnelle et d’une précision extrêmement élevées. La FOI-2 existe pour protéger les intérêts nationaux canadiens et lutter contre le terrorisme et les menaces envers les Canadiens et les Canadiennes au pays et à l’étranger. »

			Elle a en fait à son actif deux déploiements en Afghanistan. Le premier a eu lieu dès le début de l’opération militaire américaine Enduring Freedom, lancée en représailles aux attentats de septembre 2001. Au COMFOSCAN on souligne que cet évènement, autant hors-norme que tragique, fut un « tournant majeur » qui a contribué à « l’expansion rapide des Forces d’opérations spéciales tant au Canada qu’en Occident dans les conflits dits asymétriques, où une armée conventionnelle affronte un groupe terroriste ou une guérilla, mêlé à la population, avec des lignes de front peu ou pas définies.

			Une quarantaine d’opérateurs de l’unité canadienne ont été sélectionnés pour être d’abord intégrés à une force spéciale placée sous la responsabilité du US Joint Task Force, aux côtés des Navy Seals. Celle-ci était chargée d’éliminer l’infrastructure d’Al-Qaïda dans le sud du pays. Baptisée Task Force K-Bar, elle avait aussi la particularité de compter des membres d’unités d’élite de sept pays, incluant le Canada. 

			C’est ainsi qu’en décembre 2001, les membres de la FOI-2 ont atterri à Kandahar dans l’anonymat et le secret le plus total pour une première mission qui a duré presque six mois et qui leur a valu de recevoir la US Presidential Unit Citation en décembre 2004, lors d’une cérémonie aux États-Unis. 

			« Une importante marque de reconnaissance à l’égard d’un groupe de militaires canadiens extraordinaires dont les exploits ne peuvent normalement pas être soulignés publiquement pour des raisons de sécurité nationale », commente alors le Général Ray Henault, chef d’état-major de la Défense.

			Rien ne filtre sur leurs opérations antiterroristes. Il faut attendre des années avant d’apprendre que la Task Force K-Bar aurait éliminé une centaine de combattants talibans et d’Al-Qaïda, et capturé un nombre à peu près équivalent de figures importantes de ces groupes. 

			Au Canada, c’est une photo publiée dans les médias qui montre, fin janvier 2002, des opérateurs de la FOI-2, le visage dissimulé par une cagoule noire, escorter sur la piste de la base de Kandahar des prisonniers afghans capturés peu avant qui évente la nature de leur tâche. Et suscite la polémique. 

			La FOI-2 retourne à nouveau en Afghanistan en 2005. Elle est alors placée sous le commandement américain et rattachée aux Forces spéciales de ce pays allié jusqu’en 2008. Avec leurs propres règles d’engagement. Elle restera néanmoins sur le terrain jusqu’en 2011. C’est à cette occasion qu’elle travaillera notamment avec les agents du SCRS (voir le chapitre Opération talibans). 

			Au sein de cette sphère, on ne badine pas avec le secret opérationnel (ou OPSEC). Pas question de montrer des visages ou quoi que ce soit qui permettrait de les identifier ou de divulguer leur emplacement. Et peu importe qui le brise. Même lorsque la gaffe provient du plus haut sommet de l’État. Parce que cette chape opaque est garante de la sécurité de ces soldats d’élite ainsi que de leurs proches. 

			Le meilleur exemple remonte à mai 2015 lorsque le bureau du premier ministre conservateur Stephen Harper a diffusé deux courtes vidéos de promotion filmées pendant sa visite-­surprise aux troupes canadiennes au Koweit et en Irak, alors qu’il était accompagné par le ministre de la Défense Jason Kenney. Sitôt les vidéos mises en ligne, les militaires ont sursauté. Sur certaines images, tournées entre autres sur une position kurde entre Erbil et Mossoul, on pouvait clairement voir le visage des opérateurs des FOS, dont au moins un membre de la FOI-2 en pantalon cargo et chemise bleue, arme à la main. De plus, la présence de cette unité en Irak n’avait jamais été confirmée auparavant. Le bureau du premier ministre fit ses excuses et les vidéos furent promptement retirées.   

			Sur la ligne de front 

			Premier arrêt dans un champ près de Khazer. L’atterrissage simultané des deux hélicoptères soulève un nuage opaque de poussière mélangé à des brindilles qui virevoltent dans tous les sens. La présence de lignes électriques à proximité rend la manœuvre d’autant plus délicate. 

			Les militaires canadiens pénètrent dans une base de peshmergas pour une rencontre avec une demi-douzaine de haut gradés des forces de sécurité kurdes. La réunion est improvisée sur la pelouse de la cour intérieure, alors que tous sont assis sur des chaises en plastique de jardin, devant des verres de thé et des plateaux métalliques tapissés de baklavas et d’autres pâtisseries locales traditionnelles. 

			Ce camp fortifié, avec des hautes plaques de béton et des miradors, qui abrite aussi des Canadiens, jouxte un point de contrôle sur l’autoroute 2, axe stratégique qui relie Erbil à Mossoul. Il marque aussi l’entrée au Kurdistan irakien. Les djihadistes s’en étaient approchés à un kilomètre au cours de leur offensive de l’été 2014. 

			Afin d’éviter toute infiltration de terroristes, chaque véhicule qui transite par ce barrage est inspecté avec minutie, et les identités des passagers sont vérifiées par des Asayish, les forces de sécurité intérieures du Kurdistan, plutôt suspicieuses. 

			Après les poignées de main et les salutations protocolaires, le major général Weizi, commandant de la force Zeravani, l’unité spéciale du ministère de l’Intérieur kurde formée et entraînée par les Canadiens, ouvre la discussion. Il revient sur les circonstances politiques et communautaires qui ont permis à Daech, deux ans plus tôt, après avoir franchi la frontière syro-irakienne, d’envahir puis de contrôler une vaste partie du territoire irakien avant d’attaquer les forces kurdes. « Ils ont terrorisé les populations au nom de la religion, décapité, torturé, violé des femmes. »

			« Mais, ajoute cet officier trapu, le Canada nous a envoyé de bons soldats ici. Sans eux, nous n’aurions jamais connu le succès sur le terrain. »

			Tête penchée, les mains jointes, le brigadier-général Peter Dawe écoute avec attention. À ses côtés, un commandant kurde, Sheikh Ato Zebari, qui dirige les opérations dans le secteur, tourne sans cesse sa petite cuillère dans son verre de thé sucré. 

			Ces éloges expédiés, l’officier kurde enchaîne avec des doléances. 

			« Maintenant, nous avons besoin de plus d’armes et de technologies », dit-il sur un ton monocorde. Avant d’interpeller directement les officiers canadiens : « Vous, les militaires, vous savez très bien que nous en avons besoin et contre qui nous les utiliserons. Nous ne sommes pas des terroristes… »

			Voilà une réaction ferme, mais polie au fait qu’Ottawa a suspendu, pour ne pas irriter le gouvernement central de Bagdad, une imposante aide militaire de 9,5 millions de dollars canadiens octroyée dix mois plus tôt. 

			Les autorités irakiennes n’avaient pas tardé à imposer leur veto à cette livraison d’armes, qu’elles regardaient d’un mauvais œil. Elles craignaient que la minorité kurde profite de cette lutte commune contre l’État islamique pour accroître ses capacités militaires, dont elle se servirait par la suite contre les forces irakiennes lors d’une éventuelle guerre d’indépendance. 

			Le stock d’armes automatiques, mitrailleuses, fusils pour snipers, mortiers, viseurs optiques, jumelles thermiques et autres systèmes antichars destinés aux alliés peshmergas n’a donc pas quitté les entrepôts de l’armée au Québec pour ne pas offusquer Bagdad. Et ne le quittera probablement jamais, malgré les suppliques répétées adressées au gouvernement Trudeau. 

			Néanmoins, en dépit de cette déconvenue diplomatique, les Kurdes ne resteront pas les mains nues et sous-équipés face aux djihadistes. Ils recevront au fil des années beaucoup de véhicules, armements et munitions, gracieuseté des Américains et des Européens. 

			Le major général kurde continue de plaider sa cause avec conviction entre deux gorgées de thé sucré. 

			—	Nous sommes prêts à reconquérir les quartiers de Mossoul que la Coalition nous attribuera. N’oubliez pas que nous avons ouvert la voie à l’armée irakienne. Nous avons tué beaucoup de chefs djihadistes. Nous avons brisé leur moral. 

			Les officiers canadiens l’écoutent sans broncher. 

			D’abord parce qu’ils connaissent très bien le rôle décisif joué par leurs hommes dès le début de l’offensive kurde sur le front au nord et à l’est de Mossoul, un mois plus tôt.

			Ils ne veulent pas non plus froisser ces frères d’armes kurdes qu’ils côtoient depuis deux ans. Pour le meilleur et pour le pire. Avec qui il a fallu bâtir des relations et de qui ils ont dû gagner la confiance. 

			Ensuite parce que le sujet est piégé. Car politique. Encore une fois. Et les militaires ne font pas de politique. Ils savent tous déjà que les Kurdes ne seront pas autorisés par les Irakiens à pousser leur offensive au-delà de leur ligne de front actuelle, qui se situe déjà bien au-delà des limites « officielles » de leur région autonome. Même si quelques mois plus tôt, lors d’une visite dans le secteur, le général Jonathan Vance, chef d’état-­major de la Défense, n’avait pas caché son souhait que les commandos Zeravani participent activement à la prise de Mossoul. Avec les Canadiens à proximité… Et des armes fournies par Ottawa. 

			Le Canada avait posé les pieds en sol irakien deux ans plus tôt. C’était en septembre 2014. À l’époque, le groupe armé État islamique, qui contrôlait déjà un vaste territoire en Syrie, poursuivait son avancée en Irak. C’était un rouleau compresseur qui écrasait depuis des semaines un à un tous les obstacles sur sa route, capturant presque en un claquement de doigts de nombreuses villes, dont Mossoul, la seconde métropole d’Irak, le 10 juin. Et menaçait désormais Erbil, la capitale du Kurdistan.

			Les djihadistes venus de toute la planète, y compris du Canada, n’avaient fait qu’une bouchée ou presque des lignes de défense irakiennes et kurdes en déroute. Le tiers du territoire irakien leur appartenait désormais. 

			Les images de ces combattants paradant victorieux avec leurs bannières noires et blanches sur des chars d’assaut confisqués aux forces irakiennes et les vidéos sanglantes de décapitations d’otages provoquent un véritable séisme et l’effroi sur la planète. 

			Jusque-là, l’expansion inexorable du groupe État islamique, dénommé alors État islamique en Irak et au Levant (EIIL ou ISIS en anglais), ne suscitait que peu d’attention. 

			Début octobre 2014, le gouvernement conservateur de Stephen Harper rejoint la Coalition internationale, constituée en catastrophe à l’initiative du président américain Barack Obama pour éradiquer le groupe terroriste en Irak ainsi qu’en Syrie. 

			Près de 600 militaires canadiens, six avions de combat CF-18, un avion de reconnaissance Aurora et un avion de ravitaillement mettent alors le cap sur le Moyen-Orient dans le cadre de cette nouvelle mission, baptisée « Impact » et d’une durée initiale de six mois. Mais la motion votée aux Communes exclut toute participation à des combats au sol. « Ce n’est pas une mission de combat », martèle avec insistance Stephen Harper.

			Une soixantaine de membres des Forces spéciales présentés comme des « conseillers » des forces kurdes sont aussi du voyage. Leur mission est ambitieuse : transformer rapidement les milices kurdes irakiennes en armée professionnelle. 

			Ces peshmergas sont considérés par l’Occident comme « les bons gars » en Irak. Ils ne manquent pas de courage, vont démontrer qu’ils savent défendre leur territoire, mais ils sont désorganisés, peu entraînés et mal équipés. Ils doivent en plus tenir une longue ligne de front fluctuante de près de 500 kilomètres.

			Alors ils devront apprendre le maniement des armes, recevoir une formation de snipers, ainsi que dans les domaines de l’identification et de la localisation de cibles, de l’établissement de plans opérationnels, de soins médicaux d’urgence…

			Une fois la réunion achevée, il faut monter à bord de gros 4 × 4 Toyota Land Cruiser 200 V8 blancs non lettrés dont sont dotées les Forces spéciales pour se rendre sur le mont Zardak (Zartek). Ce sont des véhicules entièrement blindés du châssis au toit, modifiés selon un cahier des charges précis pour résister à des tirs d’armes légères, mais aussi à de fortes explosions, que ce soit de grenades, de mines ou de bombes artisanales. Ils sont dotés de cloisons pare-feu et de dispositifs d’extinction automatique d’incendie. Et équipés d’antennes VHF/UHF et satellites, de divers moyens technologiques et d’éclairage infrarouge. 

			Le convoi roule maintenant à vive allure sur les petites routes défoncées avant d’attaquer l’ascension du massif montagneux jusqu’à son sommet. Certains des opérateurs canadiens qui escortent leurs chefs ont le visage masqué et les yeux cachés derrière des lunettes de soleil. Ils arborent un écusson représentant le drapeau kurde irakien sur leur veste de couleur camouflage désertique. 

			Le brigadier-général Peter Dawe et le lieutenant-colonel Steven Hunter grimpent d’un pas assuré le chemin rocailleux qui conduit à une position peshmerga. Le décor ici est immuable, comme sur toute la ligne de front : des fortifications improvisées construites avec des empilements de sacs de sable, des petites guérites de guet en béton préfabriqué transportables au gré des batailles et des rangées de fils de fer barbelés rouillés qui zèbrent les flancs de cette montagne austère, dépourvue de toute végétation. 

			Les peshmergas observent la délégation canadienne avec le sourire aux lèvres. Leur stress est retombé après d’âpres combats livrés dans les contreforts du massif et dans la plaine. 

			Toutes les forces kurdes avaient basculé en mode offensif dès le printemps précédent. Le temps de la formation théorique et des lignes de front défensives était révolu. L’heure était désormais à la pratique sur le terrain et à la reconquête. Assistés de leurs « conseillers » canadiens, ils assènent alors des coups décisifs aux troupes de l’État islamique dans la grande région de Mossoul. Ils les délogent d’une dizaine de villages, pour, au bout du compte, récupérer un territoire de près de 200 kilomètres carrés. 

			Du haut de leur montagne, les Kurdes bombardent sans relâche, avec des lance-roquettes Katyusha et des mortiers, les djihadistes qui occupent les villages en contrebas. Un vrai déluge de feu, mais aussi de balles tirées par leurs armes automatiques et des mitrailleuses fixées à l’arrière de leurs vieux pick-up Toyota. 

			Les soldats canadiens et américains sont mis à contribution avec leur attirail technologique qui est à des années-lumière de l’équipement rudimentaire des peshmergas, qui se limite souvent à un uniforme élimé et une vieille AK-47. 

			Leurs jumelles thermiques couplées à des tablettes et leurs mini-drones lancés depuis leurs bases avancées scrutent les moindres mouvements ennemis pour tenter de compliquer leurs mouvements.

			Dès la fin de l’été, la situation change. Les affrontements directs entre djihadistes et Canadiens se multiplient, alors que l’étau commence à se resserrer autour de Mossoul. L’état-major va dénombrer « quelques douzaines » d’échanges de tirs avec l’ennemi en quatre ou cinq semaines, contre 11 seulement pour toute la longue période précédente, soit depuis le début de la mission, à l’automne 2014. Dans le tiers des cas, ce sont les opérateurs canadiens qui vont tirer les premiers. 

			Impossible de savoir combien de djihadistes sont tués lors de ces évènements.

			« J’ai ces chiffres-là, mais comme on dit en anglais, we don’t do body counts », réplique le brigadier-général Rouleau en novembre 2016. 

			[image: Opérateurs canadiens déployés en 2016 au nord de l’Irak auprès des forces de sécurité kurdes.  ]

			Le risque croît alors pour les militaires canadiens d’être blessés ou même tués.

			L’armée canadienne se défend toutefois farouchement de mener des attaques planifiées d’avance. Elle invoque plutôt des actions de légitime défense contre des individus représentant une menace immédiate envers les forces kurdes et canadiennes, mais aussi les civils irakiens. Elle cite les cas récurrents de combattants de l’État islamique « neutralisés » à distance, mais aussi des véhicules kamikazes dont il faut absolument stopper leur course folle avant qu’ils n’explosent. Sans élaborer davantage.

			Le 16 novembre 2016, le brigadier-général Michael Rouleau, commandant du commandement des Forces d’opérations spéciales du Canada, se montre plus précis lors d’un point de presse : 

			« En fait, dans la grande majorité des occasions, c’est pour notre protection ou celle des forces kurdes qui sont à proximité de nous. C’est arrivé aussi que l’on a agi pour protéger des civils. Par exemple, à un moment, il y a une famille qui s’est présentée sur les lignes de front la nuit et que Daech a essayé d’attaquer avec des tirs de mortiers. Nous, on a engagé la position de mortier afin d’essayer de défendre la famille en question. »

			À trois reprises, révèle-t-il aussi, les opérateurs canadiens ont tiré avec leurs missiles antichars sur des véhicules-suicide, qu’ils surnomment « Mad-Max », quelques centaines de mètres avant que ceux-ci n’explosent dans les lignes kurdes pour y « créer des brèches ».

			Une chaîne de télévision kurde va réussir à filmer, à l’est de Mossoul, un opérateur des Forces spéciales debout sur le toit d’un blindé en train de régler un système de missile antichar autoguidé (ATGM) de fabrication israélienne, Spike LR, monté sur un trépied. Une arme capable de pulvériser ces engins terrifiants blindés artisanalement et bourrés d’explosifs. 

			Les tireurs d’élite canadiens ont quant à eux la tâche de tuer les snipers de l’État islamique embusqués dans des bâtiments de la ligne de front. L’un d’eux, membre de la FOI-2 (JTF 2), se distingue après avoir abattu, en mai 2017, un djihadiste à 3540 mètres de distance avec son fusil McMillan TAC-50, aussi connu sous le nom de C15 Long Range Sniper Weapon dans les Forces canadiennes. Une arme de précision qui équipe aussi les Seals américains et les commandos de la marine français. 

			Son record fera le tour du monde et n’a jamais encore été égalé. C’est la seule action anti-djihadiste en Irak reconnue officiellement et détaillée par le gouvernement canadien…

			La chronologie des minutes qui ont précédé ce tir, fruit du travail d’un binôme, sont immuables. Repérage de la cible, calculs… Puis le tireur, assisté par son collègue guetteur/­observateur, (leurs identités sont tenues secrètes) a pris une longue inspiration et a pressé la détente. 

			Il n’aura fallu que 10 secondes entre cet instant et le moment fatidique où la balle a atteint sa cible, plus bas dans la plaine, à une vitesse de 1274 km/heure, en défiant ce qui aurait pu influer sur sa trajectoire mortelle : la gravité, le vent, l’humidité, la pression atmosphérique et la courbure naturelle de l’horizon.

			Cela n’a pas été la première fois que ces tireurs d’élite canadiens ont marqué les esprits. Deux d’entre eux brisèrent aussi des records en mars 2002 en Afghanistan, lors de l’Opération Anaconda, menée contre les forces talibanes dans la province orientale de Paktia. 

			« Nous consacrons beaucoup d’heures et de temps à notre champ de tir pour être très compétents, afin d’atteindre une précision de tir nécessaire dans les situations de sauvetage d’otages, ce qui est probablement la mission ultime et la plus risquée que nous devrions envisager », témoigna en octobre 2016 l’Adjudant Dan Legault, un vétéran de la FOI-2, lors du passage en cour martiale du major-général Michael Rouleau, commandant des Forces spéciales en Irak10. 

			
				10.	Brice Campion-Smith. “Canadian special forces general fines $2.000 for accidentally firing rifle”, Toronto Star, 11 octobre 2016.

			

			Le bruit de tous ces échanges de tirs parvient évidemment jusqu’au Parlement canadien. Il provoque des joutes partisanes entre le gouvernement, qui maintient qu’il s’agit d’une mission de conseil et d’assistance, et l’opposition, qui évoque une mission de combat déguisée.

			Le Stalingrad du XXIe siècle

			Retour sur le terrain au sommet du mont Zardak, loin des affrontements politiques qui se déroulent à Ottawa. L’action s’est déplacée dans la plaine de Ninive, où se trouve Mossoul. Aux bruits sourds des explosions succèdent des panaches de fumée qui se confondent dans la brume. 

			C’est là où se joue depuis exactement un mois l’importante bataille contre le groupe État islamique, qui a déjà perdu près de la moitié de son califat en Irak. Les villes de Fallujah et Ramadi, au sud-ouest du pays, sont déjà tombées au cours des mois précédents, après d’âpres et longs combats.

			« Le plan pour la libération de Mossoul sera un plan irakien. Il se déroulera en fonction d’un calendrier irakien et d’une manière qui sera déterminée par les Irakiens » avait prévenu un mois plus tôt lors d’un briefing avec les médias le Lieutenant-­général Stephen Bowes, commandant du commandement des opérations interarmées du Canada. Il aura fallu néanmoins travailler fort à l’époque, dit-on, pour convaincre le gouvernement irakien, d’obédience chiite, de libérer Mossoul, un fief sunnite situé loin de Bagdad. « Ça ne les intéressait pas », se souvient un haut gradé canadien, des années plus tard. 

			Les forces irakiennes, assistées par les moyens aériens et d’artillerie de la Coalition, ont pénétré il y a quelques jours dans la seconde ville d’Irak, située à une quinzaine de kilomètres du mont Zardak, par les quartiers est, après avoir repris un à un tous les villages des environs. 

			Cette métropole et son million d’habitants estimés est cernée par les combattants kurdes et leurs « conseillers » canadiens, les forces militaires irakiennes, le CTS (Counter Terrorism Service, l’unité irakienne de contre-terrorisme) et, au sud-ouest, par les PMU, les milices paramilitaires, en majorité chiites, et soutenues par l’Iran. 

			En tout, près de 30 000 hommes sont lancés dans cette bataille effrayante, qui, ils ne le savent pas encore, va durer près de neuf mois. 

			Mossoul est considéré sans exagération comme le « Stalingrad d’Irak ». Allusion au fait que la ville restera la bataille urbaine la plus longue et la plus sauvage depuis celle ayant opposé pendant sept mois, à Stalingrad, les troupes allemandes aux forces soviétiques lors de la Seconde Guerre mondiale. 

			[image: Peshmerga kurde lors de l’offensive de l’automne 2016 contre les djihadistes du groupe État  Islamique à l’est de Mossoul. ]

			Entre 5 000 et 8 000 djihadistes locaux et étrangers « jus­qu’au­-boutistes » se sont retranchés dans une ville qu’ils avaient, au cours des mois précédents, minutieusement quadrillée de barricades improvisées, creusée de tunnels et truffée d’engins explosifs, y compris dans des maisons. Ils avaient caché des centaines de véhicules transformés en bombes roulantes « prêtes à l’emploi », pour de futures missions-suicide, dans des garages à l’abri des regards et des appareils de surveillance aérienne. Ils avaient aussi percé de larges trous dans les murs de séparation des immeubles pour faciliter leurs déplacements.

			Une ville dont la partie la plus ancienne en son cœur, le long du fleuve Tigre, est constituée parfois de labyrinthes de rues si étroites et minuscules qu’aucun véhicule ne peut y circuler. 

			Mossoul a une place spéciale pour le groupe État islamique, et pas seulement parce qu’il s’agit de la seconde ville d’Irak et qu’elle est peuplée en majorité de musulmans sunnites, courant dont il se revendique. C’est dans sa mosquée historique, Al-Nouri, que son chef emblématique d’alors, Abou Bakr al-Baghdadi, fit sa seule apparition publique médiatisée, le 5 juillet 2014, soit tout juste sept jours après la proclamation de son califat implanté par la force en Syrie et en Irak.

			La prise de cette ville, le 10 juin précédent, a presque été une formalité. Les forces de sécurité irakiennes ont fui, terrifiées, devant à peine quelques centaines de djihadistes. Elles ont laissé derrière elles une quantité impressionnante d’armements. Mais aussi un vrai butin dans les coffres des banques. 

			Les soldats kurdes ont beau afficher un large sourire, ils sont des spectateurs forcés de cette ultime bataille qui se déroule sous leurs yeux, en contrebas. Même si leur rôle de bloquer toute fuite des combattants d’EI sur leur axe est crucial.

			Dans la plaine, tout n’est que ruines et désolation le long de l’autoroute 2. Dans les faubourgs de Mossoul, les combats laissent dans leur sillage leur lot de destruction : carcasses d’autos et de camions renversées, tordues, carbonisées. Des véhicules militaires foncent dans les deux sens. Des colonnes d’habitants hébétés fuient en un flot ininterrompu vers la sortie de la ville. Certains avec des drapeaux blancs. D’autres les bras chargés de sacs de plastique ou traînant des valises poussiéreuses certainement remplies à la hâte de vêtements et de biens essentiels. 

			« La guerre est toujours difficile. Mais surtout celle qui s’est déroulée ici… avec les civils transformés en boucliers humains, les kamikazes, les maisons piégées… », confirme huit mois après la fin de cette longue bataille, entre deux bouffées de sa cigarette, le général irakien Najim al-Jiburi. Ce commandant de la 15e Division a dirigé l’assaut contre la métropole irakienne.

			Une infirmerie de fortune installée en plein air dans un vaste terrain en retrait jonché de détritus et de douilles déborde de blessés. Des soldats mais aussi des civils, y compris de jeunes enfants, arrivent en gémissant sur des charrettes ou des capots de blindés légers Humvee noirs de la Golden Division, l’unité anti-terroriste irakienne. 

			Certains sont atrocement mutilés, fauchés dans leur course par des explosions de bombes artisanales ou d’obus tirés par les deux camps. D’autres se sont fait tirer dessus dans leur fuite par des snipers djihadistes. 

			« Pour eux, les habitants qui s’enfuient sont des traîtres », confie un jeune père de famille.

			Des avions de chasse survolent le ciel bleu pur. Les explosions se succèdent. Selon la couleur de la fumée, il est possible de deviner s’il s’agit d’un missile ou d’un obus, ou de l’explosion d’une voiture-suicide…

			Des habitants hébétés, survivants d’un long cauchemar, semblent résignés devant ce cauchemar. « Daech est brutal comme un loup, dit l’un d’eux, mais est aussi très malin. Le groupe a réussi à embrigader des jeunes qui connaissaient moins la religion. C’est important de libérer la ville, de se débarrasser de lui. Nous avons eu un dictateur (Saddam Hussein) et maintenant, on subit ce groupe terroriste brutal qui a tué, égorgé, sans aucune miséricorde. »

			Au pied du mont Zardak, Bartella, une ville à majorité chrétienne syriaque prise par l’EI en août 2014, est une cité presque fantôme. Des peshmergas se photographient devant un canon artisanal monté sur roues, surnommé « canon de l’enfer », à moitié déchiqueté, sur lequel est peinte la bannière noire et blanche adoptée par l’État islamique. Des bouteilles de propane bleues sur lesquelles ont été soudées des ailettes pour les transformer en projectiles explosifs traînent au sol. 

			La piste sablonneuse tracée à la hâte zigzague autour des tranchées défensives qui quadrillent le paysage. Bashiqa, une municipalité voisine, est aussi presque un tas de ruines. Des habitations effondrées bordent les rues jonchées de débris, de fils électriques et même de nappes de pétrole dégoulinant de réservoirs éventrés. Les murs sont criblés d’impacts de balles. Les rideaux de fer des commerces sont arrachés, tordus. Une tour de transmission rouge et blanche et le minaret d’une mosquée se dressent, encore intacts, au milieu de décombres et de troncs d’arbres déchiquetés.

			Il n’y a plus âme qui vive ou survive dans cette petite ville, qui abritait près de 35 000 habitants, yézidis, chrétiens et sunnites. 

			Seul le bruit assourdissant des frappes trouble le silence. Des policiers irakiens masqués patrouillent sur le qui-vive, arme automatique en main, à la recherche de djihadistes qui pourraient se terrer dans les décombres ou dans des caves. 

			Sur les bas-côtés des rues, les cadavres de combattants de l’État islamique, recouverts sommairement d’un peu de terre ou d’herbes séchées, dégagent déjà une odeur insupportable de putréfaction.

			Dans son poste de commandement établi dans une villa abandonnée, devant laquelle trônent un toboggan bleu d’enfant et, tels des trophées, des lance-roquettes artisanaux pris aux djihadistes, le général peshmerga Bahram Yassim peut enfin souffler un peu. 

			C’est l’heure du lunch pour une dizaine d’officiers et de soldats assis autour d’une longue table, sous une tente. Des assiettes en plastique remplies de riz à la sauce tomate et de pain traditionnel tout juste livrées par un petit camion passent de mains en mains.

			Le quadragénaire au physique de sportif et ses 3 200 hommes ont pris les djihadistes à revers dans la plaine, avant de reprendre la ville « maison par maison », sous les tirs d’armes automatiques et les obus de mortier artisanaux de 82 mm. 

			Une bataille difficile menée en trois temps : attaquer, avancer puis sécuriser la portion reprise, et enfin, la déminer. 

			L’officier reconnaît que sa tâche aurait été encore plus ardue face aux « lignes de défense djihadistes très solides » sans l’appui des frappes aériennes de la Coalition coordonnées depuis le sol avec les opérateurs canadiens. 

			Sauf que le danger peut aussi tomber du ciel.

			D’abord, il y a la crainte grandissante d’une potentielle attaque chimique qui oblige les militaires canadiens à transporter en permanence un kit avec masque de protection respiratoire. Le général affirme avoir été attaqué par des roquettes contenant des substances chimiques. Ces soupçons sont renforcés après la découverte, à Mossoul, par les forces irakiennes, d’un atelier clandestin de transformation de missiles de fabrication russe en armes chimiques. Ceux-ci auraient été remplis possiblement avec du gaz moutarde élaboré dans un laboratoire de l’université locale. 

			Tout aussi imaginatifs, les djihadistes ont ajouté à leur arsenal des petits drones commerciaux, mais aussi des hélico­ptères et des avions télécommandés modifiés pour prendre des images en temps réel des lignes ennemies. Mais aussi larguer des grenades ou des petites bombes artisanales fixées sommairement. 

			À l’extérieur de la ville, sur la ligne de front, une poignée de miliciens kurdes, dont certains en tenue traditionnelle, se reposent en contrebas d’une longue butte de terre modelée par des engins de chantier à travers la plaine et des empilements de sacs de sable en toile verte. Mossoul est à environ six kilomètres devant nous. 

			Assis sur des matelas en mousse devant un foyer éteint, ces combattants sont loquaces lorsqu’il s’agit de raconter ce que les opérateurs canadiens ont fait ici au cours des derniers jours. Et pour cause : ils leur doivent probablement d’être en vie pour le raconter. « Les Kurdes sont très courageux et performants. Mais cette confiance mutuelle, on ne peut pas la bâtir sans prise de risque commune », a déjà dit Peter Dawe. 

			—	Grâce à leur équipement sophistiqué de vision nocturne, les Canadiens ont tué quatre djihadistes qui avançaient vers notre position en pleine nuit, explique avec une satisfaction non dissimulée un colonel kurde. Ils fuyaient probablement les combats de Bashiqa. Leurs corps sont encore là… dans la tranchée devant… Vous voulez les voir ?

			Les Kurdes ont encore aussi en mémoire les risques pris par les opérateurs canadiens quelques semaines plus tôt dans la région pour extraire du front, sous une pluie d’obus de mortier, un général kurde qui venait d’être blessé mortellement, puis tenter de lui sauver la vie lors d’une vaste attaque lancée par des kamikazes djihadistes.

			[image: Ligne de front kurde près de Bashiqa en novembre 2016. ]

			Rien n’arrête en effet les commandos du groupe État islamique qui se lancent à l’assaut des lignes kurdes avec des bulldozers blindés artisanalement et des pick-up équipés de mitrailleuses, transportant des combattants. Certains sont des inghimasi, le nom donné à ceux qui sont équipés de ceintures explosives destinées à être déclenchées seulement en dernier recours.

			« Tir ami ! Tir ami ! »

			Les premières questions sur le rôle exact des Canadiens et les risques qu’ils encouraient avaient émergé à la mi-janvier 2015 lorsque le brigadier-général Michael Rouleau, alors commandant des Forces d’opérations spéciales, avait révélé que ses hommes avaient été pris sous le feu de mortiers et de mitrailleuses des djihadistes alors qu’ils se trouvaient sur la ligne de front. Un tireur d’élite du groupe avait alors répliqué pour neutraliser leurs assaillants. Une manœuvre classique d’autodéfense, s’était hâté de préciser l’officier supérieur. 

			Mais moins de deux mois après cette déclaration, le contingent canadien est ébranlé par un drame. « Un évènement qui a secoué l’équipe », concède des mois plus tard un officier. 

			Il est environ 23 h 05 ce 6 mars 2015 lorsqu’un groupe de quatre opérateurs canadiens du Régiment d’opérations spéciales stationne ses deux 4 × 4 banalisés et blindés à proximité d’une base de patrouille peshmerga dans un village des environs de Bashiqa. 

			Des informations sur une menace potentielle d’attaque djihadiste pendant la nuit contre des véhicules des forces kurdes ou de la Coalition circulant en arrière de la ligne de front contraint les Canadiens à garer leurs véhicules à un emplacement a priori protégé. Mais qui les oblige à finir leur trajet à pied. 

			Ils ont passé l’après-midi à inspecter quelques positions défensives kurdes disséminées sur leurs lignes de front, dont celle-ci. C’est pour eux l’occasion de rencontrer les miliciens et leurs commandants, de leur prodiguer des conseils et d’observer l’activité ennemie. Les Kurdes semblent ravis de l’arrivée des Canadiens. Ils leur serrent chaleureusement les mains, leur prennent le bras, puis commencent à leur conter les évènements de la nuit précédente.

			La situation est très tendue dans le secteur. Les djihadistes de l’État islamique ne sont pas loin, visibles à peine 200 mètres à l’avant. Et ils multiplient les attaques entre autres avec des tirs de mortiers. 

			Le corps d’un djihadiste tué lors du plus récent affrontement gît encore au sol, devant l’une des fortifications kurdes. Tandis qu’un autre a été capturé vivant puis traîné jusque dans leur campement.

			L’un des commandants confie aux quatre conseillers canadiens que ses hommes et lui sont « épuisés et las » après ces nuits d’affrontements.

			—	Inch’allah, nous pourrons revenir ce soir nous joindre à votre équipe, répond l’un des Canadiens. 

			Cette tournée a été planifiée au cours des deux jours précédents par le commandement des Forces d’opérations spéciales, en collaboration avec un officier de liaison peshmerga, jusque dans les moindres détails, y compris les enjeux de sécurité. Un protocole appliqué depuis le début de la mission, en octobre 2014. Un dernier briefing a lieu avec les membres de cette patrouille et leur chef à 12 h 15 ce 6 mars, une heure avant leur départ. 

			La mission du jour doit en effet se dérouler en deux temps. Les responsables canadiens et kurdes se sont entendus sur l’opportunité de refaire une visite aux mêmes endroits une fois la nuit tombée, et dans le même ordre, afin de s’attarder cette fois aux dispositifs et aux procédures de combat dans des conditions nocturnes.

			Chaque fois, avant de quitter une position pour se diriger vers la suivante, et par précaution, ils demandent au commandant kurde local de signaler leur arrivée imminente à son homologue en charge du détachement qui sera leur prochaine destination. 

			Ce fut aussi le cas vingt minutes plus tôt, au moment où ils sont montés dans leurs véhicules.

			Les soldats canadiens et un peshmerga en faction à un premier point de contrôle à l’entrée du village échangent un petit signe amical et quelques mots en kurde. Les opérateurs continuent de marcher tranquillement sur le chemin. Ils croisent des chiens errants qui se mettent à aboyer. 

			—	Hé, hé… doucement, les chiens, dit l’un des soldats en riant.

			—	Parle assez fort pour que les Kurdes nous reconnaissent, intervient alors un autre membre du groupe. 

			Des peshmergas qui montent la garde observent de loin ce groupe de quatre hommes armés avancer vers eux dans la pénombre. Ils sont d’autant plus anxieux qu’ils ont été attaqués la nuit précédente par les djihadistes. Ils n’ont pas dormi. Ils sont exténués. Pour eux, il ne fait aucun doute qu’une nouvelle attaque est imminente.

			« Et là, ça a chié », confiera plus tard lors de l’enquête l’un des opérateurs présents ce soir-là.

			Le sergent Doiron entend le bruit caractéristique du chargement d’une arme. Il perçoit tout de suite le danger.

			—	Hey, hey ! Wo, wo ! Canada, Canada, Canada ! ! ! s’exclame-­t-il.

			Trop tard. Les Kurdes ouvrent le feu sans sommation. Les tac-tac-tac des AK-47 qui claquent dans la nuit sont rapidement couverts par les rafales ininterrompues tirées par une mitrailleuse installée sur le toit d’un bâtiment et qui entre à son tour en action.

			Les balles traçantes qui traversent la noirceur sont visibles à des kilomètres à la ronde. 

			Les quatre militaires qui sont à découvert au milieu du chemin tentent d’aller se cacher tant bien que mal derrière un mur qu’ils ont repéré à proximité. 

			—	Go, go, go, mets-toi à couvert ! crie l’un d’eux, alors que les balles sifflent partout autour d’eux. Il pousse avec sa main le dos du compagnon qui se trouve devant lui. Dans leur course folle, les deux trébuchent. Le gros sac d’équipement radio d’un des membres du groupe tombe au sol.

			Le bruit assourdissant de la mitrailleuse couvre les cris des Canadiens. 

			—	Tir ami !… Tir ami !

			C’est le chaos. Caché enfin derrière le mur, un des opérateurs tente d’alerter son commandement. Mais la communication échoue une première fois. 

			—	On en train de se faire tirer dessus par les peshmergas ! hurle-t-il lorsqu’il réussit enfin à établir le contact radio.

			—	Par les peshmergas ? Êtes-vous sérieux, les gars ? répond l’interlocuteur, qui semble avoir du mal à y croire.  

			—	Oui, par les pesh, répète-t-il. Il faut immédiatement faire quelque chose et leur dire d’arrêter, supplie-t-il avant que la communication soit interrompue.

			Les tirs semblent enfin se calmer. Mais aucune nouvelle du sergent Doiron.

			—	Drew, Drew… t’es où ? demande un des militaires.

			Le sergent, gravement blessé, gémit.

			—	Commence à te soigner, commence à te soigner, bro, j’arrive bientôt. 

			—	Ne bouge surtout pas, Drew, je m’en viens moi aussi, lui dit un autre militaire 

			Le premier opérateur canadien se débarrasse de son arme, puis rampe avec précaution hors du bosquet derrière lequel il s’est réfugié. Il veut approcher de l’endroit où il croit que gît son collègue mal en point. Il finit par se redresser, mais il aperçoit alors un Kurde posté devant un bâtiment d’où les tirs sont partis quelques instants plus tôt. 

			—	Canada ! Canada ! Je dois aider mon ami, lui dit-il, tout en baissant son arme et en ralentissant le pas. 

			Le peshmerga lui répond en kurde et en faisant des gestes avec ses mains qu’il ne comprend pas. 

			Soudain, le cauchemar reprend. Les balles criblent le sol à sa gauche. Il doit vite se mettre à nouveau à couvert. 

			—	Arrêtez de nous tirer dessus, nous sommes canadiens ! Cessez le feu ! hurle-t-il. 

			Un des Canadiens songe à riposter, mais il se ravise. Il y a un risque que les Kurdes jettent des grenades dans leur direction, avec des conséquences qui seraient fatales pour le groupe.

			Les tirs s’arrêtent à nouveau. Des hommes se déplacent dans la pénombre. Un véhicule s’approche. Un Kurde armé lui intime ordre de s’asseoir au sol. L’opérateur qui est blessé lève tranquillement ses bras en l’air, après avoir ôté son casque. 

			—	Je les connais, je les connais ! hurle un autre Kurde, l’air effaré. 

			Immédiatement, les autres peshmergas réalisent leur méprise. 

			Le militaire peut enfin s’approcher de son sergent et lui prodiguer les premiers soins d’urgence.

			—	Vite, il me faut un véhicule ! crie-t-il aux peshmergas. 

			La nouvelle de cet « incident » de tir ami s’est déjà vite répandue, et elle sème la consternation au sein du commandement des Forces d’opérations spéciales, où l’on suit minute par minute l’évolution de la situation, malgré des difficultés de communication.

			Un message radio en provenance du lieu du drame ne laisse planer aucun doute sur la gravité de la situation :

			—	Tir ami, tir ami, un homme à terre. Besoin d’un CASEVAC « 9 LINER » (le code pour une évacuation médicale d’urgence).

			—	Compris, nous allons nous diriger vers votre emplacement. 

			Le Sergent Doiron, grièvement blessé, est hissé avec d’infinies précautions à l’arrière d’un camion, puis recouvert d’une couverture. Un des opérateurs attrape le conducteur kurde par le bras et lui demande de les conduire sans délai vers l’avant-poste de combat canadien le plus proche. Ce lieu choisi pour le CASEVAC, l’évacuation d’urgence aérienne, est situé à dix minutes de route. Dix minutes de route qui leur semblent interminables. Une opération qui doit se dérouler selon un protocole bien rodé, lui-même basé sur des informations résumées en neuf points, et baptisé « 9 LINER ».

			Tandis que les deux hélicoptères de secours se préparent à décoller de la base d’Erbil, le commandement des Forces d’opérations spéciales tente d’obtenir plus d’informations du terrain, malgré des communications erratiques. 

			—	On a besoin d’avoir plus d’infos des gars sur place.

			—	Y’a deux blessés… Nature de leurs blessures inconnue. 

			Les informations pour compléter le « 9 LINER » entrent au fur et à mesure dès 23 h 35 via les radios UHF. Elles sont communiquées en utilisant un code en partie numérique afin de simplifier leur transmission en situation d’urgence et d’éviter toute erreur de compréhension. 

			—	4 (Équipement spécial requis) : 0

			—	5 (Nombre de patients et mode) : 2 civières

			—	6 (Sécurité sur la zone d’atterrissage) : 0 ennemi 

			—	7 (Marquage) : Buzz Saw (signaux lumineux circulaires) 

			—	8 (Nationalité) : 2 × Can

			—	9 (Risque NBC-Nucléaire/Bactériologique/Chi­mi­que) : nil 

			Il est 23 h 58 lorsque deux hélicoptères de la Coalition atterrissent en pleine campagne, à proximité d’un avant-poste de combat canadien. Ils ne restent que cinq minutes au sol pour l’extraction, le temps d’embarquer les blessés sur leurs civières, avant de redécoller en direction de la base d’Erbil. Le temps presse. 

			—	Chargement des deux blessés dans l’hélico effectué…. Volons en direction de la base.

			—	Compris…. Besoin des infos suivantes : où s’est produit l’incident ? Était-ce un tir « green on blue » intentionnel ou accidentel ? 

			Un « tir ami », qui porte le code radio « green on blue » lorsqu’il implique une force alliée locale, est le pire cauchemar des militaires en zone de combat.

			Malgré les soins d’urgence prodigués par les membres de l’Équipe chirurgicale avancée, il est déjà trop tard pour le sergent Doiron. 

			Le bilan est lourd dans les rangs canadiens : un mort, le sergent Andrew Joseph Doiron, 31 ans, déclaré mort à 0 h 17, et trois blessés à des degrés divers. L’armée ne dévoilera jamais la nature et la gravité de leurs blessures, ni la cause exacte du décès du sergent Doiron, atteint mortellement dès le début de la fusillade.

			L’enquête menée à la demande du commandant des Forces d’opérations spéciales conclut à une bavure dramatique causée par une succession d’erreurs. Erreur d’identification des opérateurs canadiens par les soldats kurdes en faction ce soir-là et qui n’étaient pas équipés de jumelles de vision nocturne. Et faille dans les communications. Le message annonçant leur arrivée n’avait pas été transmis aux Kurdes qui venaient de prendre position pour la nuit sur les lieux du drame.

			Des secrets au cœur de la fournaise koweïtienne 

			Al Ali Salem Air Base est une base multinationale typique du Moyen-Orient : la vie des militaires s’y déroule en vase clos du matin au soir et du soir au matin, au milieu de dizaines de tentes kaki aux toiles poussiéreuses et de bungalows blancs climatisés alignés autour d’une longue piste.

			La seule originalité notable, ce sont ces impressionnants hangars-bunkers en béton qui se dressent autour de l’aire de stationnement des avions. La plupart sont à moitié effondrés, souvenirs de leur perforation par des bombes puissantes en 1991 lors de la première guerre du Golfe, alors que l’endroit était occupé par les forces irakiennes.  

			Vingt-cinq ans plus tard, c’est une autre guerre qui se joue au même endroit. Une guerre à distance, électronique. L’offensive sur Mossoul, les mouvements des Forces spéciales et même ceux des combattants djihadistes sont suivis en temps réel depuis le « Camp Canada », un poste de commandement installé à environ mille kilomètres au sud du front, sur cette base militaire koweïtienne. 

			Les deux tiers des presque 800 militaires canadiens de l’Opération Impact séjournent ici. Leurs distractions sont rares, partagées entre un gym, un terrain de basketball et un club house en bois entouré de palmiers, dont les troncs sont éclairés le soir par des lumières vertes et bleues afin de donner un vague air de club de vacances à l’endroit.

			La température de l’air peut atteindre les 45 degrés Celsius l’été. L’ennemi immédiat ici mesure à peine quelques centimètres de long : des scorpions redoutables dont le venin est mortel. Les doses d’atropine ne sont jamais bien loin… En attendant, mieux vaut ne pas laisser ses chaussures traîner au sol la nuit. Des chats s’occupent, eux, de chasser des araignées et des serpents. 

			Sur les murs de protection en béton, des fresques naïves en couleurs évocatrices, parfois effritées, évoquent des opérations militaires passées et le nom des unités qui se sont succédé dans ce cadre désertique.

			Celle de l’opération canadienne baptisée Impact, fraîchement peinte, tient en quatre blasons, en anglais, qui décrivent la nature de ses activités dans cette région du monde : Air Task Force – Irak, Joint Task Force Support Component, CRTS et Communication & Electronics Branch. En résumé : reconnaissance, renseignement, ravitaillement (aérien), aviation tactique et logistique. 

			Sur le tarmac torride, des militaires canadiens installent un énorme tuyau souple jaune conçu pour rafraîchir l’intérieur d’un avion espion Aurora CP-150 stationné en attendant sa prochaine mission.

			Cet appareil polyvalent « de renseignement, de surveillance et de reconnaissance », utilisé depuis les années 1980 autant au-dessus des eaux de l’Arctique canadien pour la chasse aux sous-marins de la guerre froide que lors de la guerre contre les taliban en Afghanistan, revient d’une mission d’espionnage et de ciblage dans le nord-ouest irakien. 

			Les équipages des deux Aurora déployés depuis octobre 2014 dans le cadre de l’Opération Impact ne chôment pas. Ils enchaînent les sorties. Un millier de cibles ont déjà été identifiées dans le secteur de Mossoul lors de vols qui peuvent durer une dizaine d’heures, dont plusieurs en observation au-dessus d’un objectif potentiel.

			L’habitacle exigu beige orangé, sans hublots, au design semblant dater des années 1950, est occupé par des postes de travail. Les parois sont tapissées d’écrans et d’une multitude de panneaux de commande qui permettent à une demi-­douzaine de spécialistes de contrôler une batterie de capteurs, systèmes de détection acoustiques, images haute résolution, caméras infrarouges, appareils photo, radars et appareils de communications tactiques, disséminés dans ses entrailles ainsi que sur et sous le fuselage gris mat. 

			Les Aurora permettent une vue à 360 degrés de la zone des combats, de jour comme de nuit. La maîtrise du ciel est un atout que les djihadistes n’ont pas.

			[image: Avion de surveillance canadien Aurora stationné au Koweit (novembre 2016) ]

			En principe, ils sont utilisés pour vérifier la nature de la cible, bien cerner son environnement, vérifier s’il y a présence ou non de civils ou encore surveiller les habitudes des combattants, et observer les frappes en temps réel et les dégâts.  

			Mais ces appareils ont un défaut majeur bien connu des militaires de l’Opération Impact : parce que ce sont des chasseurs de sous-marins, leurs systèmes photographiques embarqués imposent aux pilotes de descendre à très basse altitude s’ils veulent obtenir les images les plus précises possible. Avec le risque d’être touchés par des tirs de mitrailleuses ou de missiles sol-air portables (Manpads) si jamais les djihadistes mettaient la main sur ces équipements qui ont donné un avantage décisif aux moudjahidin afghans face aux forces soviétiques dans les années 1980. 

			L’un de ces deux avions a d’ailleurs déjà été pris pour cible par les djihadistes. Mais le type d’arme concerné, le lieu et la date de cet évènement n’ont jamais été divulgués. 

			Sous une énorme tente climatisée, des militaires assis derrière des pupitres ont les yeux rivés sur leurs ordinateurs ainsi que sur des écrans géants où s’affichent des cartes de l’Irak, de la Syrie et des pays voisins. 

			Toutes les informations recueillies notamment par les Aurora sont traitées et analysées dans ce centre névralgique.

			C’est l’heure du briefing. Le major X, officier du renseignement dont l’identité est protégée, fait le point sur le rôle dévolu à son unité dans le cadre de cette opération sur Mossoul. Il dirige un groupe d’une cinquantaine de spécialistes regroupés au sein du tout nouveau Centre de renseignement de toutes sources (CRTS), une unité créée quelques mois plus tôt en vue d’un déploiement pour cette mission anti-État islamique. 

			L’unité n’a pas exclusivement une teinte kaki, puisqu’elle est aussi composée de spécialistes détachés par d’autres organismes du gouvernement fédéral canadien, en particulier du SCRS. 

			Lors de leur formation initiale, les membres du CRTS ont bénéficié de conseils prodigués par des spécialistes venus des États-Unis, dont du Centcom, le commandement central américain, chef d’orchestre des opérations en Irak et en Syrie.  

			Son mandat est défini comme suit : « [le CRTS est] responsable de recueillir, de résumer et d’analyser les renseignements provenant de diverses sources. Ces renseignements serviront ensuite de guide lors de la planification opérationnelle, participant ainsi à la protection des forces de la Coalition et au bon déroulement de ses opérations. »

			Les militaires du CRTS sont au cœur du ciblage canadien d’objectifs ennemis grâce notamment à l’avion espion Aurora. Quelle bombe utiliser sur quelle cible et dans quel but ? Ces questions occupent la majeure partie du travail de ces spécialistes. 

			« Ces cibles comprennent le centre de commandement et de contrôle de Daech, ainsi que les combattants et les installations de soutien de Daech », précisait alors le lieutenant-­général Steve Bowes, commandant du commandement des opérations interarmées du Canada. 

			Le processus de ciblage canadien souffre néanmoins d’une autre faiblesse des avions Aurora : la piètre qualité des images captées par ses caméras embarquées, qui oblige souvent les Américains à reprendre à zéro, en utilisant leurs drones-­espions dotés d’un équipement dernier cri, tout le processus de ciblage et d’analyse d’un objectif préalablement identifié par les Canadiens, avant de procéder à la frappe requise. 

			Parfois, c’est une bonne surprise qui attend la Coalition. Comme ce jour où le Canada envoya les coordonnées et les images d’un complexe censé abriter un atelier de fabrication de véhicules-suicide. Après un nouveau survol, par un drone cette fois, il s’est avéré, à la suite d’une analyse poussée, que les bâtiments servaient en fait de quartier général local au groupe djihadiste. Ce qui en faisait une cible d’une plus grande valeur encore que ce qui avait été déterminé initialement. 

			Le CRTS fait partie d’une structure top secrète au sein des Forces armées canadiennes, chargée du « renseignement de défense ». Une appellation fourre-tout incluant plusieurs activités de renseignement « stratégique, opérationnel et tactique » pouvant être menées tant au Canada qu’à l’étranger, lors d’opérations en Afghanistan ou en Irak, par exemple, et qui vont jusqu’au recrutement et au renseignement provenant de sources humaines (humint), y compris par interrogatoire de détenus, interception de communications, imagerie géospatiale. L’attirail classique. 

			Le CRTS inclut même une unité basée à Kingston, exclusivement consacrée à la collecte et à l’analyse de renseignements de sources humaines lors des opérations à l’étranger : la FOI X (à ne pas confondre avec la FOI-2). 

			« Le renseignement de défense constitue un volet essentiel et fait partie intégrante des opérations des Forces canadiennes qu’elles soient menées au pays, à l’étranger, en temps de paix ou au cours d’un conflit armé », lit-on dans une directive signée en 2013 par Rob Nicholson, alors ministre de la Défense. 

			De facto, ce commandement du renseignement des Forces canadiennes (COMRENSFC), qui relève du chef d’état-major de la Défense, fait partie du club sélect des huit principaux membres de l’appareil de sécurité nationale et du renseignement du Canada, au même titre que le SCRS, le CST ou la GRC, mais semble passer plus sous le radar. Le nombre d’employés qui y travaillent est tenu secret. Tout comme leur budget. 

			Une opacité qui a interpellé en 2018 le tout nouveau Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le renseignement. Lorsqu’il avait enquêté sur les activités de renseignement des Forces armées, ce comité s’était inquiété du fait que celles-ci se déroulent hors de tout « mandat législatif », contrairement au SCRS, au CST ou à la GRC. 

			Le renseignement est un élément-clé sur un champ de bataille. Et il doit circuler dans les deux sens. La cellule basée au Koweït reçoit et analyse les informations récoltées par les avions Aurora, par les opérateurs sur le terrain, au plus près des combats. Ainsi que par d’autres partenaires canadiens et étrangers. 

			Dans les faits, la quasi-totalité du renseignement concernant la zone irako-syrienne provient alors des Américains et, dans une proportion plus faible, des Britanniques. « Le ciel au-dessus de Mossoul était littéralement sursaturé de drones. Il y en avait presque une trentaine qui tournaient en permanence », se souvient un officier canadien qui se confie sous le sceau de la confidentialité. 

			Ce renseignement, une fois digéré et analysé, alimente à son tour en temps réel ceux qui mènent la bataille, y compris les Forces spéciales canadiennes en première ligne, pour les prévenir des menaces qui les guettent, confirmer la destruction d’un objectif ou leur donner un portrait global de l’avancement d’une opération.

			Il faut que chaque cible potentielle qui doit être frappée réponde aux objectifs tactiques canadiens ainsi qu’à ceux de la Coalition. Et tienne compte du droit des conflits armés, mais aussi réponde à ses propres règles légales d’engagement.

			Tout ciblage délibéré (deliberate target), c’est-à-dire planifié à l’avance, doit suivre un processus de validation et d’approbation. 

			Mais le chemin emprunté est tortueux entre le repérage d’une cible potentielle et la frappe par avion, drone ou artillerie. Il part de l’Irak, transite par le Koweït, puis par le quartier général d’Ottawa, où des avocats peuvent être impliqués, et enfin par la base de Tampa, en Floride, aux États-Unis, le Centre de commande et de contrôle de la Coalition (USCNTCOM). Qui va donner l’autorisation de tir. 

			Lorsqu’il y a une réelle urgence, les militaires sur le terrain (ou même l’opérateur des Forces spéciales) embarqués dans un des Aurora peuvent alors demander une frappe immédiate, appelée « dynamique » dans le jargon. 

			Dans ce cas-là, la frappe est approuvée à un niveau plus local, par un responsable du centre des opérations. Et elle pourra alors être menée dans un délai très court par l’un des avions ou des drones armés qui tournent en permanence au-dessus de la région, ou par l’artillerie puissante des forces américaines et françaises positionnées autour de Mossoul. 

			Ce travail de renseignement contre l’EI ratisse large… Y compris dans le monde virtuel, en espionnant les réseaux sociaux où les djihadistes sont très actifs, tout comme dans le monde réel, et en observant leurs comportements sur le terrain. « On force l’EI à réagir à nos actions et, chaque fois, nous en apprenons un peu plus sur ses modes opératoires », constate le major X.

			De leur côté, les combattants de l’EI ont recours à toutes sortes de tactiques pour échapper aux frappes, par exemple en se déplaçant en plus petits groupes dans des véhicules a priori banals. 

			Preuve que les moyens engagés et les technologies les plus sophistiquées connaissent leurs limites dans des situations ultra-complexes que sont les combats urbains menés contre un groupe armé insurgé.

			« Combattre l’État islamique, c’est affronter des combattants réguliers et illégaux d’une organisation militaire », résume le major X. Il fait aussi allusion au fait que ce groupe, qui compte dans ses rangs à la fois des combattants aguerris, dont certains ont fait partie de forces armés locales, et des volontaires, combine des tactiques à la fois de guerre conventionnelle, mais aussi de guérilla terroriste.  

			Dès les prémisses de cette Opération Mossoul qui s’annonce meurtrière, l’inquiétude est palpable dans l’état-major canadien face à cet ennemi déterminé. 

			Assis devant une table où sont dépliées diverses cartes militaires, le brigadier-général Shane Breenan ne dissimule pas sa préoccupation : 

			« C’est une bataille compliquée à cause des milliers de civils pris au piège, et dont certains sont utilisés comme boucliers humains par les djihadistes. »

			[image: La bataille de Mossoul tourne rapidement au cauchemar pour les habitants piégés au milieu des combats. ]

			Or, il n’y a pas de solution magique. C’est un « travail difficile et sale » en milieu urbain, qui rend même la plus performante des technologies « inopérante », s’inquiète, réaliste, le haut gradé à la tête de la Force opérationnelle interarmées en Irak (FOI I). 

			Des préoccupations partagées par le général Dave Anderson, chef de l’équipe de liaison ministérielle de la Coalition à Bagdad : 

			« Les journées à venir s’annoncent difficiles. Se déplacer dans cette ville et la nettoyer sera un vrai défi pour les forces de sécurité irakiennes. »

			Les JTAC, les autres yeux des pilotes 

			Au plus près de l’ennemi au sol, ce sont les contrôleurs de l’attaque finale interarmées, toujours appelés par l’acronyme anglais JTAC (pour Joint Air Traffic Controllers), qui complètent le dispositif. 

			Ces spécialistes multitâches ont un rôle crucial à jouer, surtout dans les nouvelles guerres asymétriques. 

			Les JTAC peuvent réclamer en urgence un support aérien. Ils sont en contact constant avec les pilotes des avions et des hélicoptères de combat, les équipes de contrôle des drones d’attaque, ainsi que l’artillerie, au besoin, pour qu’ils les guident et leur permettent de réaliser une frappe délibérée ou dynamique la plus précise possible. Mais aussi de confirmer a posteriori le résultat de l’opération. Ou même de conseiller l’annulation d’une frappe si celle-ci s’avère finalement inutile ou trop risquée pour les civils ou les forces amies.

			Les JTAC sont les yeux et le relais des pilotes au sol et dans les airs. Une tâche qui impose de posséder des nerfs solides. Et un bon sens de la coordination. « Nous devons tout gérer simultanément, confie le sergent Rags, JTAC au sein de la 5e groupe-brigade mécanisée du Canada. Il y a beaucoup d’activité dans nos radios. Et on doit en même temps observer la situation au sol, gérer la cible, mais aussi gérer les airs, s’assurer par exemple qu’aucun avion ni hélicoptère ni drone ne va passer en dessous de celui qui va réaliser la frappe. »

			Pour remplir leur mission, ces militaires transportent avec eux tout un attirail : deux radios (une pour le sol, une pour les airs), des jumelles télémètres, des marqueurs laser qui guident la munition jusqu’à la cible, des pointeurs infrarouges et d’autres équipements de vision nocturne. Ils disposent aussi d’un petit écran sur lequel ils reçoivent une image vidéo de la cible captée en temps réel par l’aéronef qui va exécuter le bombardement.  

			Malgré cette débauche de matériel sans cesse modernisé et l’avènement des drones de surveillance, le métier de JTAC place toujours l’humain à l’avant-plan. « Avoir des yeux sur le terrain demeure toujours la meilleure chose, estime Rags. Nous sommes souvent depuis de longues heures dans la zone d’opération. Nous connaissons parfaitement le contexte, les dynamiques… » 

			Au fil des mois, plus l’offensive se rapproche du fleuve Tigre et du labyrinthe de la vieille ville dense de Mossoul, qui empêche le recours aux moyens militaires lourds, plus les forces de sécurité irakiennes s’embourbent et subissent de lourdes pertes. 

			De nombreuses frappes sont réclamées dans l’urgence directement par l’état-major irakien et ses partenaires de la Coalition présents au front sans passer par toute la chaîne décisionnelle. 

			Avec pour conséquences des bavures majeures, telle celle rapportée par le New York Times d’une frappe, le 17 mars 2017, sur un immeuble où étaient postés deux snipers djihadistes et qui a causé la mort de près de 200 civils.

			Malgré toutes les précautions prises et les moyens colossaux de collecte de renseignements, le risque de blesser et de tuer des civils était en effet permanent. L’officier canadien déployé dans la région – celui cité plus haut, anonymement - se rappelle un cas de civils utilisés comme boucliers humains par l’État islamique dans un bâtiment qui servait aussi au groupe pour ses opérations. « Ils connaissaient nos “ faiblesses ’’ et savaient que chaque bavure allait avoir un retentissement négatif dans l’opinion publique occidentale. Tout était pénible à Mossoul, face à cet ennemi invisible », conclut-il.

			[image: La reconquête de Mossoul ne signifia pas la fin de la mission des Forces canadiennes d’opérations spéciales au nord de l’Irak. ]

			Fin 2020, le commandement de la Coalition internationale a reconnu être responsable de 1 410 décès civils lors de 341 « incidents » survenus au cours de toute la campagne militaire menée en Irak et en Syrie. Des tirs qui visaient à l’origine des immeubles et des véhicules. 

			Un bilan largement sous-estimé selon l’ONG Airwars, qui l’évalue plutôt à 2024.

			L’aviation canadienne, qui a effectué pas moins de 251 frappes et largué 606 bombes d’octobre 2014 à février 2016, date à laquelle les CF-188 ont été rapatriés au pays, a été suspectée d’être à l’origine de l’une de ces bavures. 

			Le 21 janvier 2015, deux avions CF-18 Hornet canadiens filent dans le ciel à l’ouest de Mossoul en direction de la frontière syrienne. C’est l’une des deux missions qui leur ont été attribuées cette journée-là. Leur objectif : un bâtiment à Kisik Junction, sur le toit duquel est posté un sniper djihadiste avec une mitrailleuse lourde. Cette position de tir arrose de balles les peshmergas qui tentent de reprendre ce secteur névralgique. Elle doit donc être neutralisée au plus vite. 

			Au moins une bombe guidée par laser s’abat sur le bâtiment. Au milieu des décombres encore fumants, on trouve des corps de combattants, mais aussi, soutient un peshmerga qui n’aurait pas été témoin direct de la scène, ceux de civils. Entre 6 et 27, selon ce combattant kurde. 

			L’examen approfondi des images prises avant et pendant la frappe conclura à l’absence de victimes civiles lors de la destruction de cet « objectif militaire » du groupe État islamique.

			Mossoul finira par tomber officiellement le 10 juillet 2017. Après neuf longs mois de combats pour enfin reprendre le contrôle d’une petite superficie. Pour les Canadiens, le moment est venu de plier bagages. Direction Hawija. Une autre ville, de moindre envergure, sous le joug de l’EI, convoitée autant par le gouvernement irakien que par les Kurdes est à reconquérir. Une autre mission pour les Forces spéciales canadiennes. Aux côtés des forces irakiennes, cette fois… 

			[image: L'expertise des opérateurs canadiens et tout leur équipement sophistiqué ont permis aux Kurdes de repousser les djihadistes de l'État Islamique.]

			L’amertume kurde 

			Juin 2018. Le général Jonathan Vance, chef d’état-major de la Défense, signe l’arrêt définitif de la mission des Forces spéciales canadiennes auprès des peshmergas. Les Canadiens doivent désormais concentrer exclusivement leurs efforts auprès des forces irakiennes, ainsi que des missions de l’OTAN et de la Coalition internationale anti-djihadistes. 

			Les Canadiens sont transférés dans de nouvelles bases, comme celle de Qayarah, au sud de Mossoul, et de Besmaya, au sud-ouest de Bagdad, où ils vont former les policiers et les militaires irakiens aux techniques de premiers soins sur le champ de bataille, de combats urbains et de déminage. 

			La pilule est difficile à avaler chez les officiers kurdes, toujours prompts à vanter le travail des militaires canadiens sur le terrain. 

			« Le Canada nous a beaucoup aidés pour la formation de nos tireurs d’élite, reconnaissait un major peshmerga interrogé en mars 2018 sur une position fortifiée face aux troupes irakiennes et leurs milices supplétives pro-iraniennes, au nord de Kirkuk. Ils étaient à nos côtés dans la bataille contre Daech dans le secteur de Mossoul. J’étais très impressionné par leur technologie. Ils nous fournissaient aussi une assistance médicale sur la ligne de front. »

			Indéniablement, les Kurdes auront pu profiter de l’effet « multiplication de la force » que leur ont apporté les opérateurs canadiens grâce à leur expertise, leurs capacités en matière de communication et de renseignement militaire et leur attirail sophistiqué. 

			L’amertume mêlée de déception est palpable aussi encore en janvier 2020 dans les propos de l’officier peshmerga, rencontré d’abord sur le front à Bashiqa, à l’automne 2016, alors qu’il est désormais en charge de la sécurité frontalière : « La coordination était très bonne avec les Canadiens lors des combats. C’est décevant que le Canada se soit retiré, nous n’avons plus de contacts avec eux », lâche-t-il. 

			Dans les faits, la mission des Forces spéciales canadiennes auprès des Kurdes avait déjà été placée dans un « coma artificiel » pendant plusieurs mois, après le référendum d’indépendance organisé en septembre 2017 au Kurdistan irakien. 

			Le « Oui » l’a emporté massivement, à 92 %. La riposte militaire du gouvernement central irakien contre son ancien allié dans la lutte contre l’État islamique n’a pas tardé. Il lance une offensive militaire, avec l’aide de milices pro-iraniennes, pour déloger les peshmergas des portions du territoire irakien conquises au cours des trois dernières années au-delà des « frontières » telles que figées en 2005.

			Bagdad veut surtout récupérer la région de Kirkouk (et ses juteux gisements pétrolifères) que les Kurdes contrôlent depuis juin 2014, après avoir mis les djihadistes en déroute. 

			Les Canadiens se retrouvent dans une mauvaise posture diplomatique et militaire, coincés au milieu d’une rivalité entre deux partenaires alliés de circonstance face à un ennemi djihadiste commun, mais dont les vieilles rivalités n’ont pas tardé à ressurgir. 

			La seule solution pour l’état-major à Ottawa a été d’ordonner une suspension des activités sur le terrain et un repli, le temps que la situation se calme. 

			Au printemps 2019, le groupe État islamique perd le village syrien de Baghouz, son ultime carré d’un vaste califat constitué en 2014 et désormais chose du passé. Une défaite militaire qui ne signifie toutefois pas la disparition pure et simple du groupe terroriste. Ni le retour au bercail des militaires canadiens. La menace est loin d’avoir disparu. L’État islamique change de tactique. Les cellules clandestines du groupe prennent le relais pour maintenir la pression, en multipliant les attaques de type guérilla dans plusieurs régions, tant en Syrie qu’en Irak. 

			La mission « d’entraînement, de conseil, et d’assistance » des cent vingt opérateurs des Forces d’opérations spéciales encore déployés en Irak demeure donc inchangée. La priorité est accordée aux opérations menées depuis l’été 2018 par les forces de sécurité irakiennes opérant dans les environs de Mossoul pour empêcher le retour des djihadistes dans la région. 

			Un missile iranien 

			Les mois passent et l’histoire se répète. Les militaires canadiens se retrouvent piégés à nouveau au milieu d’un conflit entre deux puissants belligérants.

			La nuit est tombée depuis longtemps, ce 8 janvier 2020, lorsqu’une explosion sourde secoue la région de Bardarash, un village situé dans une région rurale, à une cinquantaine de kilomètres d’Erbil. Une détonation qui intrigue certains habitants, pourtant tristement habitués aux fracas des bombes. 

			« Il était environ 1 heure 30. Ma maison a tremblé, les vitres sont tombées. Je me suis senti presque soulevé de mon matelas… Les enfants pleuraient », me confie, encore ébranlé, cinq jours plus tard, un bédouin éleveur de moutons. « J’ai allumé la TV et c’est là que j’ai su que l’Iran avait bombardé l’Irak. »

			Au petit matin, alors que le jour se lève, l’homme part explorer les environs. Il se rend compte que le missile est tombé dans un champ fraîchement labouré, à 200 mètres de chez lui. Des policiers kurdes s’affairent à récolter des débris métalliques éparpillés derrière une butte qui a probablement protégé son habitation de la force du souffle.

			Il s’agit d’un des nombreux missiles balistiques Fateh lancés depuis l’Iran par le Corps des Gardiens de la révolution. Pourquoi celui-là a-t-il atterri près de ce village qui abrite aussi un camp de réfugiés syriens ? S’agit-il du résultat d’une erreur de calcul de trajectoire ? Mystère. 

			Un autre missile touche le sol à l’extérieur de la base militaire d’Erbil, où sont stationnés les Canadiens et leurs hélicoptères. Une douzaine d’autres missiles vont causer en revanche des dégâts considérables sur la base d’Ain al-Assad, à l’ouest de Bagdad. Plusieurs bâtiments sont pulvérisés. Et des dizaines de soldats américains sont blessés, affectés par des commotions cérébrales. 

			Le camp canadien d’Erbil a donc échappé au pire. Aucun dégât n’est à déplorer. « Je peux vous rassurer que tous nos membres déployés sur l’Opération Impact sont sains et saufs à la suite des attaques en Irak. Nous demeurons vigilants », tweete alors le général Vance. 

			« Nous ne voulions pas tuer quiconque. Mais plutôt frapper la machine militaire de l’ennemi. Nous avons des centaines d’autres missiles prêts à être tirés », avertit alors Amir Hajizadeh, le commandant de la Division aérospatiale du Corps des Gardiens de la révolution islamique. L’officier affirmera ultérieurement à la télévision iranienne que le premier ministre irakien avait été averti officiellement, une demi-heure avant le lancement des missiles, que les bases américaines allaient être ciblées. « Nous ne voulions pas tuer quiconque. C’est pour cette raison que les missiles ont été tirés avec un intervalle afin que le monde puisse se mettre à l’abri. » 

			L’Iran venait d’achever son opération portant le nom de code « Martyr Soleimani ». Une riposte tonitruante à la mort de son charismatique général Qassem Soleimani, assassiné par les Américains cinq jours plus tôt près de l’aéroport de Bagdad. Cette frappe de drone avait fait une autre victime : Abou Mehdi al-Mouhandis, le numéro 2 des milices irakiennes pro-Iran, les Hachd al-Chabi. 

			Les sirènes d’alerte qui ont retenti sur la base militaire une heure avant l’attaque iranienne étaient le signe d’une menace imminente. Les soldats s’étaient réfugiés dans les abris sécurisés, même si plusieurs bâtiments sont conçus comme des mini-­bunkers à l’épreuve de tirs d’obus de mortier ou de roquettes. 

			Juste après l’explosion, un ballet d’hélicoptères de combat Apache et d’avions de chasse est visible dans le ciel. 

			Les missions des Canadiens sont immédiatement suspendues, et une grande partie des effectifs sont évacués en urgence vers le Koweït. Leur base était d’autant plus vulnérable qu’elle n’était pas protégée par le système antimissile Patriot. 

			Et cela faisait plusieurs jours que les appels à la vengeance lancés par les dirigeants iraniens et leurs alliés en Irak contre les intérêts et les troupes américaines se multipliaient. 

			La situation s’est encore compliquée lorsque les Iraniens et leurs alliés en Irak ont réclamé le départ de toutes les troupes étrangères. Au grand dam des Kurdes. Même si ces derniers ne profitaient plus directement du support des Canadiens, un tel retrait, s’il se concrétisait, avait été perçu comme une catastrophe, compte tenu de la résurgence du groupe État islamique, dont les attaques se multipliaient dans plusieurs zones bordant la région du Kurdistan. L’arrêt ou le ralentis­sement des opérations de la Coalition à cause de ce conflit États-Unis-Iran représenterait une occasion incroyable pour l’EI d’augmenter sa pression. 

			La base d’Erbil a été visée à nouveau par des tirs de roquette, cette fois en particulier à la mi-février 2021, causant la mort d’un civil américain. Cette attaque a été revendiquée par « Les gardiens du sang », un groupe chiite local suspecté d’être un paravent de l’Iran. Une fois encore, les Canadiens, qui étaient de retour sur cette base kurde, l’ont échappé belle. 

			Moins de deux mois plus tard, le gouvernement canadien a finalement officialisé le prolongement de l’Opération Impact pour une durée d’un an. Une annonce qui a brisé une longue période de mutisme sur la nature des opérations canadiennes dans la région. En cette période de pandémie, la mission des FOS en Irak glissait complètement sous le radar de l’information au Canada. 

			Pourtant, au cours des jours qui ont précédé cette annonce, les FOS canadiennes ont été impliquées dans une vaste et longue opération militaire, baptisée Ready Lion, et menée par les forces antiterroristes irakiennes du CTS, les peshmergas kurdes, ainsi que la Coalition internationale, dans le massif de Makhmour, au nord-ouest du pays11. 
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			Cette montagne imposante, tout en longueur, dépourvue de végétation, isolée au milieu d’une vaste plaine, avait été transformée, au fil du temps, en bunker par le groupe État islamique, qui l’avait truffée de tunnels reliant des cavités naturelles. 

			Signe de l’ingéniosité des djihadistes, ces galeries ont été creusées en zigzag, afin de leur offrir une protection naturelle lorsqu’ils se font tirer dessus à distance depuis les entrées ou en cas de lancers de grenades. Des observations menées par drones ont aussi permis de découvrir que les djihadistes disposent de panneaux solaires non seulement pour subvenir à leurs besoins quotidiens en électricité, mais surtout pour faire fonctionner les marteaux-piqueurs utilisés pour creuser le roc comme de l’emmenthal suisse.

			En janvier 2020, les peshmergas évaluaient à cinq cents le nombre de djihadistes locaux et étrangers, dont des Algériens, des Pakistanais et des Tchétchènes, qui se terraient à cet endroit. Une estimation dont il était difficile d’évaluer la fiabilité. 

			À plusieurs reprises depuis plus d’un an, les forces de sécurité ont tenté de les déloger de ce sanctuaire naturel quasi inviolable. Presque en vain. Les djihadistes ont continué de contrôler ce vaste territoire situé au sud de Mossoul, du pied de ce massif jusqu’au-delà du fleuve Tigre, en direction de la frontière irako-syrienne, en plus d’y mener de plus en plus d’opérations armées.

			Les plus téméraires s’aventuraient même parfois, à leurs risques et périls, sur un promontoire escarpé à portée de tir des soldats kurdes postés dans un petit fortin établi stratégiquement au sommet pour y chasser du gros gibier ou pour se laver dans le cours d’eau serpentant au pied du massif. Même en plein jour, il n’était pas rare de les apercevoir à l’œil nu depuis le poste des peshmergas.

			Cette fois-ci, la zone a été noyée sous une pluie de bombes de forte puissance et de mortiers. Des chasseurs F-15 et F-16 ont frappé la zone à 312 reprises, tandis que des tireurs d’élite ciblaient les insurgés dès qu’ils tentaient de s’échapper de leurs planques.

			Une centaine de grottes auraient été pulvérisées et des dizaines de combattants et de chefs locaux du groupe EI tués lors des combats. Le bilan est toutefois difficile à établir avec précision, sachant que plusieurs djihadistes ont été ensevelis sous des tonnes de roches lors des bombardements alors qu’ils se trouvaient dans les entrailles de la montagne.

			[image: Combattant kurde posté, en janvier 2020, au sommet du massif de Makhmour devenu un sanctuaire pour le groupe armé État Islamique.]

			Les militaires canadiens avaient été mis à contribution, notamment pour la planification de Ready Lion, pour des opérations de surveillance et pour des évacuations médicales. Signe que ces soldats d’élite avaient toujours un rôle à jouer lors d’offensives majeures sur le terrain. Même si officiellement ils évoluaient de moins en moins en première ligne, au contact du feu ennemi, contrairement aux années précédentes, au plus fort des combats contre le groupe djihadiste.

			« opération Gallant Phoenix »

			Le 7 décembre 2014, les autorités canadiennes découvrent, stupéfaites, qu’un ex-étudiant de l’Université d’Ottawa converti de 23 ans, ayant grandi entre rondelle de hockey et guitare électrique, est devenu l’un des visages publics de la vaste campagne de propagande numérique du groupe État islamique. 

			Dans une vidéo de six minutes tournée dans une ville non identifiée en ruine, John Maguire, en tenue de combat, louange Martin Couture-Rouleau et Michael Zehaf-Bibeau pour leurs attaques menées deux mois plus tôt à Saint-Jean-sur-Richelieu et à Ottawa en guise de « réponse directe » à l’entrée du Canada dans les rangs de la Coalition contre l’État islamique. Et d’appeler les Canadiens à suivre leur exemple en « préparant un engin explosif », en « affûtant leur [votre] couteau » ou en achetant un billet d’avion pour rejoindre le territoire du califat.

			Maguire, qui a adopté le nom de guerre Abu-Anwar-­al-Canadi, avait quitté le Canada en 2013. Mais il n’était pas le seul. On estime qu’une centaine de Canadiens, dont des Québécoises et des Québécois, sont partis dès 2012 pour joindre clandestinement les rangs de groupes djihadistes en Irak et en Syrie, dont celui de l’État islamique. 

			Si certains de ces djihadistes comme Maguire ont été déclarés morts, bien qu’aucune preuve formelle n’ait pu le confirmer, d’autres sont revenus au Canada (voir le chapitre « Opération Projet Solaire ») ou vont tenter de le faire. Les vétérans du djihad sont considérés comme une menace potentielle par les services de sécurité et de renseignement occidentaux. 

			Dans les bureaux du quartier général du SCRS, à Ottawa, on en était arrivé à la conclusion que pour faire avancer les enquêtes antiterroristes transnationales et s’attaquer au phéno­mène des terroristes « voyageurs », comme Maguire ou d’autres, il n’y avait pas d’autre choix que de communiquer à des partenaires étrangers les identités de « certaines de ces cibles », qui se trouvent dans les pays en question, ou qui peuvent y transiter, et « qui sont soupçonnées de se livrer à des activités liées au terrorisme ».

			L’inquiétude récurrente résidait dans le fait que ces Canadiens se rendaient dans ces zones de guerre pour « suivre un entraînement et acquérir une expérience de combat » au sein de groupes terroristes qui planifient des attentats. 

			Cette liste noire, lisait-on dans un mémoire de quatre pages classifié Secret, signé à la fin de l’année 2014 par le directeur du SCRS et destiné au ministre fédéral de la Sécurité publique, devait englober les noms « d’individus soupçonnés ou jugés être décédés, au cas où des informations selon lesquelles ces personnes sont vivantes ou les papiers d’identité sont utilisés par d’autres acteurs de la menace seraient mis à jour ». 

			Ce projet de partage d’informations, qui devait se conformer aux lois et aux obligations du Canada, en particulier à la législation qui régit le SCRS, et tenir compte des « considérations reliées à la Charte » ne se serait finalement pas concrétisé. 

			Deux ans plus tard, sous sa tente koweïtienne, le major X, qui commande le Centre de Renseignement de Toutes Sources (CRTS) , jure ne pas s’intéresser en particulier aux djihadistes canadiens. « Mon travail n’est pas d’identifier la nationalité des combattants. Qu’ils soient canadiens ou pas ne rentre pas en ligne de compte. Nous ne traquons pas les Canadiens », me dit-il. Mais l’officier précise que tous ces renseignements recueillis sur les djihadistes étrangers sont partagés avec les partenaires des pays concernés. Le SCRS est donc tenu logiquement informé de tout ce qui concerne les djihadistes canadiens. 

			Les Forces armées canadiennes avaient-elles une liste de cibles canadiennes ? L’avaient-elles partagée avec les forces de la Coalition, kurdes et irakiennes ? Non, assurent-elles chaque fois que la question leur est posée. 

			Pour tenter d’obtenir réponse à cette question, quittons le Koweït, mais aussi le champ de bataille irako-syrien et le fracas des bombes, pour la Jordanie, une autre base arrière de la lutte tous azimuts menée contre le groupe État islamique. Militaires et espions occidentaux ont élu domicile au cœur de ce petit royaume, où les djihadistes occidentaux sont l’objet d’une chasse à l’homme de grande ampleur. Cette traque top secrète porte le nom de code OGP, l’acronyme de l’« Opération Gallant Phoenix ». 

			Depuis 2014, environ 250 spécialistes militaires et civils, ainsi que des agents de liaison détachés par les services de police et de renseignement de plusieurs pays de la Coalition, dont le Canada, et des organismes comme Europol (police européenne), travaillent jour et nuit sur une base militaire située au nord-ouest de la capitale jordanienne, Amman. 

			Ils récupèrent, analysent et centralisent sans relâche dans leurs ordinateurs toutes les preuves de guerres potentielles collectées sur le terrain, notamment par les Forces spéciales, mais aussi sur le Web.

			Lors de sa création, en 2013, ce super centre de fusion de renseignements, géré par le JSOC (Joint Special Operations Command), avec la collaboration de diverses agences, tels la CIA et le FBI, devait répondre aux besoins des Américains. Mais rapidement, plus d’une vingtaine de pays alliés ont été invités à participer à cette initiative d’envergure.

			La moindre information permettant d’identifier un djihadiste occidental, de reconstituer ses déplacements vers les zones de conflit, de prouver sa présence dans les rangs d’un groupe terroriste, de détecter son retour vers son pays d’origine ou de prévenir un acte terroriste intéresse les spécialistes de la cellule OGP.

			En Irak et en Syrie, les militaires et les agents de renseignement des pays membres de la Coalition internationale, ainsi que les forces de sécurité locales alliées, glanent au fil des années et de leurs opérations une quantité phénoménale de documents et de fichiers. Une rafle méthodique menée en fouillant les bâtiments abandonnés et même les cadavres des djihadistes.

			Tout ce qui peut être pertinent pour satisfaire l’appétit de l’OGP doit être ramassé : pièces d’identité, cartes de combattant, dossiers, téléphones, tablettes, ordinateurs, disques durs ou clés USB. 

			Les milliers de fiches de renseignement individuelles très détaillées remplies par les volontaires étrangers à leur arrivée sur le territoire de l’ex-califat se sont révélées être aussi une vraie mine d’or. 

			Le groupe terroriste, aussi paranoïaque que bureaucratique, voulait tout savoir sur le pedigree de ses milliers de recrues, provenant de près de 80 pays (dont une centaine de Canadiens). Chaque fiche personnelle révélait notamment l’identité du combattant, sa date de naissance, son adresse, son niveau d’instruction, son point d’entrée sur le territoire du califat et son contact au sein de l’organisation. 

			Tous les noms, empreintes digitales et données biométriques des hommes et des femmes capturés au début de l’année 2019 lors de la chute de Baghouz, le dernier bastion du groupe en Syrie, ainsi que le contenu de leurs téléphones et de leurs ordinateurs saisis, ont atterri aussi entre les mains des analystes de l’Opération Gallant Phoenix. 

			Tout comme la documentation et les appareils électroniques découverts lors du raid mené le 26 octobre 2019 dans le nord-ouest de la Syrie par les hommes de la Force Delta contre le bâtiment où se terraient Abou Bakr al-Baghdadi, le défunt chef de l’État islamique, et ses proches. 

			Cette structure fonctionne sur le principe de l’échange. Les pays participants alimentent cette base de données, aussi  appelée plus discrétement « External Opérations Platform », mais ils peuvent aussi, en contrepartie, y pêcher, en particulier par l’entremise du FBI, des renseignements sur leurs ressortissants. Informations qui peuvent éventuellement, en fonction de leur propre législation, servir de preuve lors de poursuites criminelles. 

			Ce fut le cas à Paris lors du méga-procès des attentats du 13 novembre 2015. Le parquet anti-terroriste a déposé une « preuve de guerre » contre l’un des vingt accusés, en l’occurrence une vidéo de propagande du groupe État Islamique dans lequel il apparaîtrait et qui provient justement de la base de données OGP. L’avocate générale a alors confirmé que tous les pays de la Coalition (et donc en théorie le Canada) ont accès à l’« External Opérations Platform » et peuvent y faire leurs recherches par mots-clés.

			Outre les États-Unis, l’Allemagne, la France, la Nouvelle-­Zélande, la Belgique et la Roumanie, ainsi que des organismes comme Europol, ont déjà reconnu publiquement leur participation à l’Opération Gallant Phoenix.

			En revanche, le Canada refuse de le confirmer. Ou de le nier ! Le ministère de la Sécurité publique souligne seulement que « l’amélioration de la collecte, de l’analyse et de la fusion des renseignements » est une clé du succès de la « perturbation des organisations extrémistes violentes » et de la sécurité mondiale. 

			Le Canada coopère néanmoins avec au moins trois regrou­pements de pays alliés (Coalition, G7, Groupe des Cinq) qui ont déployé des moyens spécifiques pour lutter contre la menace des voyageurs extrémistes. 

			Mais nulle trace de l’acronyme OGP dans les documents de la Défense nationale ou du SCRS rendus publics, ni dans les déclarations officielles. Des effectifs militaires sont déployés en Jordanie, mais le gouvernement canadien justifie seulement leur présence dans le cadre de l’Opération Impact, dont le but est de « renforcer les forces militaires » locales et la stabilité du pays. 

			La coopération entre la Jordanie et le Canada dans la lutte au terrorisme figurait aussi au programme de la visite du roi Abdullah II de Jordanie, en août 2017, dans les locaux de l’administration centrale du SCRS, à Ottawa. Ce jour-là, le souverain jordanien avait rendez-vous avec le patron du Service de renseignement canadien, mais aussi avec des hauts responsables de la sécurité publique fédérale, de la GRC et des Forces armées pour discuter notamment du conflit irako-syrien et de la traque aux revenants du djihad, considérés comme une menace pour la sécurité des deux pays. 

			Il existe un organisme canadien, fondé en 2014 et basé à Ottawa, dont le fonctionnement et le but sont quasi similaires à ceux de l’Opération Gallant Phoenix. Dirigé par la GRC, le Centre d’opérations conjointes en matière de sécurité nationale (COJSN) a pour tâche de suivre à la trace les mouvements transnationaux des extrémistes canadiens, détecter leur retour au pays et évaluer le risque qu’ils peuvent présenter. Puis prendre les mesures nécessaires à leur endroit, y compris judiciaires. Même si transformer en preuve admissible devant les tribunaux canadiens des renseignements et des informations concernant des gestes commis sur un champ de bataille étranger ressemble à une véritable course à obstacles. 

			L’efficacité du COJSN repose aussi sur la base de l’échange d’informations et de la collaboration avec les organismes et les ministères partenaires canadiens habituels de l’appareil de la sécurité et du renseignement (Affaires mondiales, Centre de la Sécurité des Télécommunications Canada, SCRS, Agence des Services Frontaliers du Canada, Défense nationale, etc.), mais aussi étrangers, dont le Groupe des Cinq. 

			Une alliance dont fait partie la Nouvelle-Zélande, pays qui récolte la palme de la transparence dès lors que l’on aborde la question de la très mystérieuse OGP. 

			En juin 2019, la première ministre Jacinda Arden a confirmé dans un communiqué officiel que son pays s’était joint à l’OGP en 2014 pour l’aider, à l’époque, dans ses efforts afin de retrouver un Néo-Zélandais kidnappé par l’État islamique.

			Son ministre de la Sécurité publique avait pour sa part déclaré ceci : « L’opération Gallant Phoenix renforce notre capacité à comprendre et à répondre aux menaces terroristes et extrémistes violentes actuelles, évolutives et futures, en partageant des informations et des renseignements relatifs à l’extrémisme violent en Irak, en Syrie et dans le monde. » 

			Une question se pose désormais : l’OGP n’est-elle qu’une cellule de collecte de données, dont la finalité est notamment judiciaire, ou cette mine de renseignements peut-elle être aussi et surtout utilisée pour effectuer des assassinats ciblés ? Le sujet est sensible. Car tabou. Certains pays occidentaux n’ont pas d’états d’âme. Prévenir le retour de djihadistes ou la perpétration d’éventuels attentats sur leur sol passe par l’élimination physique d’individus représentant une menace. 

			En 2017, l’ex-président français François Hollande avait créé le scandale lorsqu’il avait avoué avoir autorisé plusieurs « Opérations homicides » ciblant préventivement des djihadistes à l’étranger. Il a réitéré, lors du méga-procès relatif aux attentats survenus en novembre 2015 à Paris, que tout avait été fait pour les « traquer, y compris les frapper en Syrie ». 

			L’Allemagne, par exemple, était réfractaire au début à l’idée de participer à l’OGP par crainte que ses alliés, surtout les Américains, ne se servent des données accumulées pour frapper ses ressortissants. 

			Des djihadistes australiens suivis à la trace par l’OGP auraient aussi été tués par des frappes à effets cinétiques (kinetic effects), lancées notamment grâce à des renseignements amassés par cette cellule.

			Et les djihadistes canadiens ? Le 16 septembre 2015, le chef d’état-major de la Défense, Jonathan Vance, a reçu une note de briefing classifiée Secret, qui l’avertissait que trois djihadistes canadiens avaient été délibérément tués dans des frappes ciblées de la Coalition. 

			Le document, obtenu par la chaîne de télévision Global News, soulignait le fait que ces assassinats d’individus considérés comme des « combattants ennemis » pouvaient devenir des enjeux politiques et légaux au Canada, bien qu’ils aient été effectués dans le cadre du droit des conflits armés inter­nationaux.

			Au ministère de la Défense, on jure encore, des années plus tard, qu’aucune directive de pratiquer des assassinats ciblés de djihadistes canadiens n’a été donnée aux soldats de l’Opération Impact, et que les règles d’engagement strictes prohibent tout « meurtre illégal de combattants ». En vertu du droit des conflits armés, toute personne qui est membre du groupe État islamique ou qui participe aux combats contre la Coalition peut, dans certaines circonstances, être considérée comme une menace. Mais que la nationalité de la cible n’est pas un facteur pris en compte lorsque vient le temps de neutraliser cette même menace… 

			•••

			Été 2021. Les opérateurs canadiens des Forces d’opérations spéciales sont mobilisés en urgence pour une nouvelle mission : sécuriser une opération d’évacuation à l’aéroport de Kaboul, en Afghanistan, plongé dans le chaos à la suite de la prise de pouvoir par les talibans. Une opération secrète. Une autre. Mais très courte, celle-ci, aux antipodes de la mission irakienne. 

			« L’Irak va demeurer comme l’opération qui a mis en lumière les Forces spéciales canadiennes. C’était vraiment leur mission. Ils ont accompli dans l’ombre un vrai travail de Forces spéciales, et ils ont réussi », conclut un officier canadien. 

			chapitre 4

			[image: Opération « Coupe Stanley »]

			« L’espionnage n’est pas une aventure. Si vous jouez à James Bond, vous n’allez pas tenir une journée. »

			Le rituel est immuable. Chaque semaine, au jour et à l’heure convenus, Laurie Catherine Brodie Lambert vérifie que la porte de son appartement de Toronto est bien fermée, puis elle s’avance à sa fenêtre. 

			Elle écarte les rideaux et balaie du regard les alentours de son immeuble, plongés dans une semi-obscurité, avant de s’asseoir devant sa table sur laquelle sont posés un carnet de notes, un stylo et un petit appareil radio à ondes courtes. 

			Elle appuie sur le bouton ON, étire l’antenne, le cale sur une fréquence particulière, branche son casque d’écoute et vérifie le volume du son. Puis elle attend.

			La jeune femme ne patiente jamais longtemps. Une série de radiogrammes semblables à des signaux en morse grésillent subitement en rafale dans ses oreilles. Laurie inscrit avec minutie dans son carnet toute cette série de chiffres.

			[image: Grille de mots de passe à 27 chiffres utilisée par le couple d’espions russes Elena Vavilova et Andrey Bezrukov à Boston dans les années 2000.  ]

			Laurie Catherine Brodie Lambert, 33 ans, n’existe pas. Elle s’appelle en fait Yelena Borisovna Olshanskaya. C’est une espionne russe du SVR (Sluzhba Vnyeshnyeiy Razvyedky), le Service de renseignement extérieur créé en 1991, sur ordre du président Mikhaïl Gorbatchev, pour remplacer le Premier Directoire général (division chargée du renseignement étranger) du redoutable KGB, alors dissous. 

			Cette jeune héritière de la guerre froide a été infiltrée clan­des­tinement au Canada à la fin des années 1980 avec son futur mari, Dmitriy Olshevsky, rebaptisé Ian MacKenzie Lambert. 

			Yelena et Dmitriy sont des « illégaux », nom donné aux espions russes envoyés en mission à très long terme à l’étranger par Moscou, souvent en couple, sous une fausse identité, volée la plupart de temps.

			C’est ainsi que la vraie Laurie Catherine Marie Brodie Lambert était une petite Québécoise née le 8 septembre 1963 et décédée à Toronto le 7 août 1965. Le vrai Ian McKenzie Lambert était quant à lui né en Ontario le 24 novembre 1965 et décédé le 17 février 1966.

			Usurper l’identité d’un bébé ou d’un très jeune enfant mort prématurément était une pratique courante déjà au temps du KGB. Au consulat de Montréal, par exemple, l’officier de la Ligne N (la section locale du service d’espionnage chargée de l’appui aux illégaux), qui occupait souvent la fonction de vice-consul, épluchait avec assiduité les avis de décès publiés dans les journaux. 

			Il arpentait aussi les cimetières, surtout ceux abandonnés dans les campagnes, pour y recueillir des noms qui pourraient être utilisés ultérieurement. 

			Faire la tournée des cimetières et jouer à cache-cache avec les espions de Moscou était devenu aussi une routine, ennuyeuse mais incontournable, pour les agents canadiens chargés du contre-espionnage. « Nous avions une journée consacrée à ce que l’on appelait la filature libre, se souvient, amusé, l’un d’eux. Moi, j’allais dans les cimetières à la chasse aux Russes, qui faisaient le tour des tombes avec leur carnet de notes ou un appareil photo… »

			Les illégaux, considérés comme des officiers d’élite, n’ont rien à voir avec leurs homologues qui sont postés « officiellement », et pour une période limitée, sous couverture diplomatique dans des ambassades ou des consulats. 

			En cas d’arrestation, l’illégal ne jouit donc pas de l’immunité diplomatique. Il est un investissement à long terme, puisqu’il est immergé pendant de longues années dans le pays ciblé. 

			C’est un comédien qui finit par être totalement habité par son personnage, dont le passé, la vie personnelle, le curriculum, appelés « légende » dans le jargon de l’espionnage, sont de pures fabrications. Ces illégaux doivent se fondre dans leur nouvel environnement, tels des caméléons, pour passer inaperçus, et ainsi espérer échapper à leurs prédateurs, en l’occurrence le SCRS au Canada. 

			Même si les Lambert maîtrisaient parfaitement la langue anglaise, certains se souviennent d’une tonalité russe toujours perceptible en fond pour une oreille attentive, et difficile à perdre, même pour les meilleurs espions comédiens.

			La Russe Elena Vavilova a aussi vécu, ainsi que son mari, une vingtaine d’années sous une fausse identité au Canada, puis aux États-Unis. Tous deux étaient des espions du SVR infiltrés (leur histoire est abordée plus loin). Elle résume12 ainsi parfaitement les qualités fondamentales que ce travail requiert et le but recherché par ces agents hors de l’ordinaire :  

			
				12.	 Communication avec l’auteur.

			

			« Premièrement, il ou elle doit être de nature flexible, être capable de s’adapter rapidement à de nouvelles circonstances, de vivre dans un pays étranger pour une longue période, d’apprendre la langue et de s’imprégner de cultures différentes.

			Deuxièmement, l’agent doit être indépendant et savoir travailler seul. Sans patron à côté ! Les espions infiltrés n’ont pas d’équipe de soutien autour d’eux pendant leur mission. Jour après jour, ils sont responsables de toutes leurs décisions, ils doivent calculer leurs actions et réfléchir soigneusement à leurs interactions avec les gens. Être indépendant implique aussi un grand sens de l’automotivation. L’agent doit lui-même se fixer des tâches et les accomplir. 

			Enfin, un bon agent professionnel travaillant au sein du service des illégaux doit posséder un haut niveau de patriotisme. Ce travail qui vous oblige à mener une double vie pendant de nombreuses années, éloigné de votre famille et de votre pays, implique beaucoup de sacrifices personnels. Vivre cette vie n’est possible que si vous êtes prêt à servir pour une idée et à y croire. Cela rappelle la dévotion des moines. En général, les patriotes [russes] veulent défendre une idée “ humaniste ’’ qui touche la société. Pendant la Seconde Guerre mondiale, c’était la lutte contre le fascisme et la défense des idées du socialisme qui les motivaient. Pendant la guerre froide, il s’agissait d’empêcher une attaque nucléaire. Aujourd’hui, il s’agit de prévenir une nouvelle guerre à grande échelle et d’enrayer la menace du terrorisme. »

			Cette double vie, censée s’étaler sur plusieurs années et forgée pour une poignée d’espions, représente un travail en amont colossal pour les services de renseignement russes. 

			Le programme russe des illégaux est géré depuis Moscou par le Directoire S du SVR, qui est chargé de leur sélection, de leur entraînement, de leur contrôle opérationnel et de leur financement. Sur le terrain, ils sont chapeautés par un officier (running officer)  de la Ligne N, l’arme la plus secrète de l’espion­nage russe. 

			Mais les rencontres physiques directes entre l’officier traitant, qui peut être basé dans un autre pays, et un illégal sont très rares, pour des raisons évidentes de sécurité. Leurs communications peuvent alors se faire par l’entremise d’une « boîte aux lettres morte », un lieu prédéfini où l’un ou l’autre peut déposer discrètement des documents dissimulés parfois dans un objet modifié. 

			Les illégaux se rapportent plutôt directement au Centre, le surnom donné à l’administration centrale du SVR, logée dans un complexe de bâtiments nichés au cœur d’un vaste boisé au sud de Moscou, soit par leurs moyens de communication clandestins, soit lors de visites en personne. 

			La formation de ces agents triés sur le volet s’étale sur plusieurs années et inclut le développement d’aptitudes incontournables, dont des cours de langue et de communications radiogrammes avec des radios à ondes courtes, l’apprentissage des codes et des chiffrements, l’usage des boîtes aux lettres mortes, la stéganographie (données chiffrées dissimulées dans une image a priori banale), les tactiques de contre-filature, les méthodes de dissimulation et de destruction éventuelle du matériel utilisé, ainsi que les arts martiaux et le maniement d’armes. Sans oublier, bien sûr, la création d’une légende qui doit être plausible jusqu’au moindre détail et apprise par cœur.

			Des efforts extrêmement coûteux et pas toujours à la hauteur du résultat escompté, de l’avis d’ex-hauts responsables occidentaux du contre-espionnage, qui voient plutôt dans ce mode opératoire une manie russe aussi rétro qu’archaïque. 

			« Il y a des procédés désormais tellement plus efficaces et fiables, dont le cyberespionnage, pour obtenir les renseignements qui les intéressent sans être obligés de monter ce genre d’opération à long terme qui présente un piètre retour sur investissement, a déjà dit Ray Boisvert, ex-directeur adjoint du SCRS. Mais les dirigeants russes actuels sont tous des anciens du KGB qui adorent le jeu de l’espionnage parce qu’ils estiment que c’est le seul moyen de démontrer leur force. »

			Tous les services de renseignement, y compris le SCRS, ont aussi recours à des légendes et à des « identités de couverture », mais pour des opérations ponctuelles lorsqu’il s’agit par exemple de rencontrer discrètement une source à l’étranger sans compromettre sa sécurité, surtout dans un pays considéré hostile.

			À l’autre bout du spectre, les agents des services secrets dits offensifs, qu’ils soient américains, russes, français ou israéliens, voyagent aussi sous de fausses identités lorsqu’ils effectuent des missions clandestines à haut risque et/ou illégales. 

			On pense bien sûr aux opérations de sabotage, d’assassinats et de tentatives d’assassinats d’opposants réfugiés dans un autre pays, de scientifiques travaillant à des programmes nucléaires ou de membres de groupes terroristes, qui surgissent régulièrement dans l’actualité. 

			Il est exactement 8 h 37 ce 22 mai 1996 lorsque Ian Lambert, en jeans et t-shirt, se dirige d’un pas assuré, l’air contrarié, vers son auto rouge garée au pied de son immeuble. Un « Il sort. Go ! » résonne dans les radios. Plusieurs agents de la GRC en civil surgissent et l’entourent, avant de pratiquement le pousser sur la banquette arrière d’un gros 4 × 4 noir qui vient juste d’arriver en trombe. 

			L’équipe d’intervention avait positionné son véhicule banalisé dans le stationnement d’un magasin de bières du quartier qui n’ouvrait pas avant 10 heures, en attendant le signal du début de l’opération. Celle-ci avait été programmée initialement à 8 heures, l’heure à laquelle, selon les observations des équipes de filature, l’espion quittait chaque jour son domicile pour se rendre à son travail. Et pour être bien certains qu’il n’allait pas ouvrir trop vite la portière et filer sous leurs yeux, les policiers avaient subrepticement injecté de la colle dans la serrure !

			Mais ce matin-là, un imprévu est en train de contrarier leur plan, qui prévoyait une arrestation quasi simultanée des deux espions dans deux lieux différents. Leur première cible est en retard, pour une raison qui leur échappe. Les minutes filent. Ce qui fait grimper le stress chez les policiers et les agents du SCRS mobilisés. La situation débloque finalement lorsqu’un employé d’une entreprise soi-disant chargée de repeindre les lignes de marquage dans le stationnement sonne à la porte d’Ian Lambert pour lui demander s’il peut déplacer sans tarder son véhicule.

			À peu près au même moment, Laurie Lambert, qui vient de sortir d’un édifice, l’air détaché, portant un chemisier blanc et un gilet en jeans, est interpellée en pleine rue, sans qu’elle ait eu le temps de réagir, par trois agents, deux femmes et un homme plutôt costaud.

			Les deux viennent d’être arrêtés en vertu d’un certificat de sécurité signé six jours plus tôt par le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration ainsi que par le Solliciteur général. Puis validé par un juge de la Cour fédérale. 

			Le 5 juin 1996, le couple comparaît devant un juge de la Cour fédérale de Toronto. Une audience qui ne dure que quelques minutes. Assis dans le box, Ian, les cheveux bien peignés, et Laurie, avec ses petites lunettes à monture métallique et sa queue de cheval, écoutent attentivement leur avocat, qui annonce qu’ils ne contesteront pas leur expulsion.

			Sans surprise, l’ambassade de Russie va affirmer alors ne pas connaître le couple, et encore moins la nature de ses activités d’espionnage. 

			Laurie et Ian sont déportés en Russie le 10 juin suivant. 

			Les espions laissent derrière eux certains de leurs secrets. Et leur chat, qui sera récupéré par une employée du SCRS. Lorsque peu de temps après, elle a dû l’emmener chez le vétérinaire, ce dernier l’identifiera comme étant de la race Russian Blue.  

			Même le chat des faux époux Lambert était russe… 

			La chasse aux taupes

			Dans leurs bureaux, les enquêteurs du SCRS continuent néanmoins leur travail de fourmi. Arriver à percer les détails de ces opérations sophistiquées élaborées par Moscou exige de mener des enquêtes lourdes et complexes qui se poursuivent longtemps après la neutralisation de la ou des cible(s).

			Le SCRS doit d’abord réussir à démonter leur légende, prouver que ce sont des « illégaux », et non pas de simples immigrants clandestins qui se sont procuré de faux papiers, et surtout découvrir quel est l’objectif de leur mission. 

			Sont-ils là pour faire du talent spotting ? Servent-ils de liens entre Moscou et d’autres espions implantés au Canada ? Quelle était l’étendue de leur réseau ? Quel est le nom du diplomate qui était leur officier traitant ? Comment communiquent-ils avec le Centre ? Et, bien sûr, qui aurait pu être ciblé par des approches ?

			Et enfin, utilisent-ils simplement le Canada comme base arrière ou comme tremplin afin de parfaire leur légende avant leur destination finale ? Car il faut savoir que dans l’histoire de l’espionnage contemporain, le Canada a souvent été une ultime étape de choix pour créer et parfaire une légende avant l’infiltration d’illégaux aux États-Unis. 

			Le pays est connu dans les milieux du renseignement comme un incubateur et une pépinière d’illégaux depuis des décennies. 

			Dès les années 1950, le KGB et le GRU (service de renseignement de l’armée russe) avaient compris que le pays serait l’endroit parfait pour construire une légende et la « légaliser ». En raison notamment de la proximité et de la libre circulation avec les États-Unis voisins, mais aussi du manque de centralisation, par exemple, des registres des naissances.

			L’épopée canadienne des « Lambert » débute à la fin des années 1980, lorsque le bloc soviétique vole en éclats. Vue de Moscou, la fin de la guerre froide ne signifie pas la fin de l’espionnage, qu’il soit politique, militaire ou scientifique. Loin de là. 

			Les deux membres du couple reçoivent comme mission du Centre de s’envoler séparément pour le Canada, puis de s’installer à Toronto, où ils devront se marier et mener une vie tranquille, sans attirer l’attention de leurs collègues, amis et voisins.

			Ian Lambert avait séjourné d’abord brièvement à Vancouver ainsi qu’à Montréal.

			Il est ensuite embauché dans un laboratoire photo à Markham, près de Toronto, et elle, dans une compagnie d’assurances. Le choix de ces deux emplois n’est certainement pas le fruit du hasard. 

			Le travail de Laurie lui permet d’avoir accès à toutes les données personnelles des clients de sa compagnie. Une vraie mine d’or.

			En outre, posséder des aptitudes dans le domaine photographique est un atout quasi indispensable lorsqu’on est un espion. Ian Lambert n’est d’ailleurs ni le premier ni le dernier illégal « canadien » à cultiver cette passion.

			Au milieu des années 1990, Paul William Hampel, un autre illégal débusqué aussi dans la métropole québécoise et évoqué plus loin dans cet ouvrage, se faisait passer pour un photographe globe-trotter. 

			Lorsque l’on remonte plus loin dans le temps, aux grandes heures de la guerre froide, David Soboloff, Yevgeni Vladimirovich Brik de son vrai nom, avait ouvert un laboratoire photo sur l’île de Montréal, au début des années 1950. 

			L’illégal soviétique était rapidement devenu agent double au service du Canada sous le nom de code « Gideon ». Mais un jour, Brik fut rappelé à Moscou sous un motif banal, puis arrêté et envoyé dans un camp de travaux forcés. Il avait été lui-même trahi en 1956 par une source du KGB au sein du défunt service de sécurité de la GRC. 

			Les Canadiens ont découvert que cette taupe, baptisée « Long Knife », était James Morrison, un caporal lui-même en charge de la surveillance des Soviétiques à Ottawa. Ce joueur compulsif au gros train de vie avait vendu « Gideon » pour une somme équivalent à un an de son salaire de l’époque. Brik a finalement été exfiltré en cachette de la Russie vers le Canada lors d’une opération rocambolesque orchestrée en 1992 par le SCRS, en collaboration avec le MI-6.

			« Long Knife » ne sera d’ailleurs pas la seule taupe opérant secrètement pour le compte des Soviétiques au sein du contre-­espionnage canadien. 

			Le cas le plus célèbre reste celui de Gilles G. Brunet. Considéré par certains dans son milieu comme un as à la carrière prometteuse, Brunet qui parlait la langue russe, et dont le père a été l’un des dirigeants de la GRC, avant d’occuper le poste de directeur de la Sureté du Québec, vendait depuis 1968 des informations capitales au KGB, notamment les identités d’agents doubles. Il l’informait aussi des journées où les agents de la filature avaient pour ordre de suivre les agents soviétiques. 

			On ne connaîtra jamais exactement l’étendue des ravages causés par sa trahison. 

			L’histoire de l’espionnage retiendra toutefois qu’il a contribué à saborder, en 1975, une opération secrète de recrutement par la GRC du lieutenant-colonel Vladimir Ippolitovich Vetrov. Cet espion soviétique de grande valeur avait été affecté, peu de temps auparavant, à la délégation commerciale de l’URSS à Montréal, après avoir été en poste à Paris. 

			Les Canadiens avaient tenté une première approche en saisissant habilement l’occasion d’un hold-up survenu dans une bijouterie, où l’épouse de Vetrov avait laissé des bijoux en dépôt-vente. 

			Les agents du Service de sécurité de la GRC (le SCRS n’existait pas encore à l’époque) croyaient qu’ils avaient de bonnes chances de recruter Vetrov. Ils connaissaient la nature de ses activités passées en France, mais aussi son état d’esprit. Et surtout, ses faiblesses… 

			Sur sa fiche, créée en 1965, les policiers du contre-espionnage français avaient noté son « goût prononcé pour le mode de vie occidental et ses états d’âme au moment de revenir à Moscou, son départ à contrecœur » de la France. Des informations capitales partagées avec les Canadiens lorsque ces derniers ont interrogé leurs collègues français sur le pedigree de leur cible. 

			Les agents de la GRC ont donc rencontré discrètement Vetrov et lui ont remis une première somme d’argent, lui promettant d’être plus généreux s’il acceptait de collaborer avec eux. 

			Il n’y a jamais eu de second rendez-vous. Une dizaine d’agents du KGB envoyés par Moscou en urgence sont débarqués à Montréal pour récupérer in extremis Vetrov et le rapatrier avec fermeté sur le premier vol Aeroflot en partance de l’aéroport de Mirabel. 

			Son séjour au Québec n’aura duré que neuf mois. 

			La taupe des Soviétiques au sein de la GRC sera formellement et publiquement identifiée par Vitaly Yourchenko, un haut gradé du KGB ayant trouvé refuge en 1985 aux États-Unis. Avant de changer d’avis trois mois plus tard dans des conditions rocambolesques. 

			Il a alors affirmé dans une conférence de presse organisée au sein de l’ambassade soviétique à Washington avoir été enlevé par la CIA lors d’un séjour à Rome, puis transféré aux États-Unis, où il a été enfermé et drogué avant d’être interrogé. 

			Un scénario farfelu qui ne convaincra pas grand monde en Occident.

			Mais il était déjà trop tard. Brunet était décédé subitement d’une crise cardiaque dans son appartement montréalais le 9 avril 1984, à l’âge de 49 ans, alors qu’il était placé sous enquête pour espionnage. Et filature permanente… Par un drôle de hasard, son logement était situé à proximité du Consulat Soviétique, qui plus est dans le quartier cossu du Mille carré doré sur le flanc du Mont-Royal. Ce qui ne manquait pas d’étonner ses ex-collègues. 

			L’« as » déchu avait été viré de la GRC dix ans plus tôt en raison de ses fréquentations dans le milieu interlope montréalais. Nul ne se doutait à ce moment-là qu’il collaborait depuis longtemps avec le KGB. Et qu’il allait poursuivre, motivé par son ego et une puissante volonté de vengeance mêlée de frustration, cette collaboration des années encore après son éviction, grâce aux contacts qu’il avait maintenus au sein de la police fédérale. 

			Signe qu’il ne s’agissait pas d’un petit poisson, Oleg Kalungin, un ex-général du KGB, a évoqué plus tard dans un ouvrage13 le cas de Gilles G. Brunet (sans le citer nommément, néanmoins), qu’il vante, comme une « excellente source de longue date au sein du contre-espionnage de la GRC ». Une taupe à qui Moscou refilait des informations « classifiées, mais de faible valeur, juste pour aiguiser l’appétit des Canadiens »…  

			
				13.	 Oleg Kalugin. Spy Master, Basic books, 2009.

			

			Au total, le KGB aurait versé près de 700 000 dollars à Brunet en remerciements de ses bons et longs services. Une somme colossale dont cet homme, alcoolique, endetté, qui adorait mener la grande vie, n’aura pas eu loisir de profiter pendant sa retraite. 

			Quant au malheureux Vetrov, il a, semble-t-il, été fusillé en février 1985 sur ordre du chef du KGB pour trahison. Un KGB que, désabusé, il ne se gênait pas pour qualifier de « vieille putain fatiguée ». 

			Cette exécution a constitué l’épilogue de la fin de vie misérable de cet agent double déçu, alcoolique à ses heures. Il était incarcéré depuis trois ans pour avoir grièvement blessé sa maîtresse, traductrice au KGB, à coup de bouteille de champagne sur le crâne un soir de libation, dans son automobile garée dans un parking glauque. Et pour le meurtre d’un homme qui était intervenu, dans des circonstances toujours nébuleuses, ce soir-là. 

			Vetrov avait aussi accepté de collaborer avec la DST (Direction de la surveillance du territoire) française en 1981, alors qu’il végétait à la tête de la Division du renseignement technique et scientifique du KGB. Mais jamais il n’a évoqué avec ses contrôleurs la tentative de recrutement avortée à Montréal. 

			Les Français lui avaient alors attribué le nom de code « Farewell » (adieu). Un pseudonyme déjà prémonitoire ! 

			Au total, « Farewell » leur aura fourni en cachette, par l’intermédiaire d’un cadre d’une entreprise française régulièrement en mission à Moscou, puis d’un attaché militaire, des milliers de documents ultra-secrets qu’il avait photographiés grâce à un appareil à microfilm miniaturisé prêté aux Français par la CIA, ainsi que la liste de 215 officiers soviétiques du KGB et du GRU implantés dans le monde entier. 

			Une collaboration courte, qui n’a rapporté que 35 000 dollars canadiens à Vetrov, ainsi qu’un manteau de fourrure artificielle acheté par la DST à Paris, selon ses directives, et destiné à sa maîtresse, mais qui a contribué à anéantir pour un temps la branche de l’espionnage technologique et scientifique de l’URSS à travers la planète. 

			Tempête conjugale

			L’affaire Farewell n’est pas la seule histoire d’espion mise en péril par des déboires personnels et sentimentaux. Dix ans plus tard, au Canada, la situation amoureuse du faux couple Lambert tourne rapidement au vinaigre. Laurie découvre que son conjoint entretient une liaison enflammée avec une collègue de travail. Celle-ci s’est éprise de ce jeune trentenaire, qu’elle trouve merveilleux et plutôt romantique. Et qui en a fait son modèle photo favorite. 

			Blessée, Laurie ne tarde pas à se jeter dans les bras d’un médecin canadien d’origine britannique, Peter Miller, rencontré lors d’une soirée de dégustation de scotch. Diplômé d’Oxford, Miller est considéré comme un bel homme « très britannique », très élégant et adepte assidu de la course à pied. 

			Jusque-là, la mission du couple se déroulait pourtant conformément à ce qui avait été prévu par le Centre. La « canadisation » des deux taupes s’était concrétisée officiellement. Au mois de juin 1994, Ian et Laurie avaient enfin obtenu leur premier faux-vrai passeport après avoir déposé leur demande, accompagnée d’une copie d’acte de naissance libellée à leur nom d’emprunt.

			Pas étonnant, donc, que l’officier traitant d’Ian et de Laurie, basé dans la ville de Mexico, leur fasse part de son mécontentement. Mais il semble hésiter à en informer le Centre. 

			Ces démêlés conjugaux ont-ils finalement des échos jusqu’à Moscou ? Impossible de le savoir. On peut croire que les responsables du directoire S, chargé des illégaux, seraient forcément contrariés si tel était le cas. La séparation de ce couple d’espions pourrait avoir un impact dévastateur sur leur mission sachant, par exemple, que c’est Laurie qui a été formée pour assurer les communications cryptées avec le Centre. 

			En même temps, les deux espions auraient tout aussi eu intérêt à en informer immédiatement leurs officiers traitant à Moscou, ne serait-ce que pour se protéger, et éviter de se retrouver tous les deux en position de vulnérabilité, puis être par exemple victimes de chantage de la part d’un service étranger. Mieux vaut toujours avouer avant d’être démasqué lors d’une enquête interne, dit-on.  

			Mais ce que le Centre ignore à coup sûr, c’est que le contre-­espionnage du SCRS a reçu une information capitale qui le met sur la piste du couple torontois.

			Difficiles à débusquer par hasard, ces illégaux sont souvent trahis à la suite de la confession d’un haut gradé de l’espionnage russe ayant fait défection en Occident. 

			Sans tarder, l’organisme fédéral se rend en Cour fédérale afin d’obtenir la batterie de mandats nécessaires à cette enquête hautement prioritaire de niveau III. Ce niveau maximum signifie l’utilisation de l’arsenal le plus complet de techniques dites « intrusives ».

			L’opération secrète, baptisée « Coupe Stanley », se met en branle. Dès lors, tous les faits et gestes du couple sont scrutés, sans que l’homme et la femme se doutent de quoi que ce soit, jusqu’à l’intérieur de leur domicile, truffé de dispositifs d’espionnage électroniques. 

			Il est néanmoins décidé de limiter les filatures qui devront, de plus, être menées avec la plus grande prudence, afin d’éviter que les Lambert se doutent qu’ils sont pistés.

			Dans leurs casques, les agents du SCRS suivent en temps réel les déchirements sentimentaux des deux Russes. Leurs disputes sont de plus en plus fréquentes, et de plus en plus agitées. Ian Lambert est violent envers Laurie. Parfois, la vaisselle vole au milieu des cris. Ils s’engueulent, mais toujours en anglais, jamais en russe. 

			Le fait que leurs émotions (même les plus vives) ne les trahissent pas stupéfait les agents canadiens. C’est la preuve qu’ils ont affaire à des agents super entraînés qui, comme tous les illégaux, imprégnés des costumes de leurs personnages fictifs, restent concentrés sur leur mission. Et protègent farouchement leur légende élaborée à Moscou. 

			 « On ne peut pas utiliser notre langue d’origine, même à la maison, concède dans une entrevue accordée à un média russe14 l’ex-illégal Andreï Bezroukov. On doit toujours garder la maîtrise de nous-mêmes. Mais après quelques années de travail, cela devient tout à fait naturel. On finit même par rêver dans d’autres langues. »

			
				14.	« Pourquoi les espions ressemblent à des scientifiques », Rousski Reporter, 11 octobre 2012.

			

			Cette enquête de plusieurs mois va se conclure par leur arrestation. Puis leur expulsion. 

			Exposée publiquement, et donc « brûlée », Yelena Olshevskaya quitte officiellement le SVR quelques semaines après son retour forcé à Moscou. 

			Sur le plan personnel, elle divorce et se remarie sans délai à Moscou avec le Dr Peter Miller, qui ne tiendra pas rigueur à sa nouvelle épouse de lui avoir longtemps menti sur sa réelle identité. Et sa vraie histoire. 

			L’histoire prend cependant une tournure encore plus rocam­bolesque deux ans plus tard, lorsque l’ex-espionne dépose une demande de résidence permanente au Canada afin de s’établir avec son nouveau mari dans ce pays qui l’avait pourtant expulsée pour espionnage et interdite de territoire. 

			Sans surprise, sa demande est refusée par les autorités de l’immigration. Loin de se décourager, Yelena et Peter entameront alors une bataille judiciaire. En vain. 

			Dans une lettre déposée en 2006 à l’appui de sa requête en Cour fédérale, l’ex-espionne écrit ceci : « Le 11 juin 1996, j’ai informé le SVR de ma démission et j’ai été soumise ensuite à plusieurs semaines de comptes rendus de fin de mission. J’ai remis à CIC (Citoyenneté et Immigration Canada ) toutes les pièces en ma possession qui attestent que j’ai bel et bien quitté le SVR le 21 octobre 1996, de ma propre initiative. Je n’ai aucun lien, quel qu’il soit, avec mon ancien employeur, le SVR. J’ai juré de ce fait devant un consul canadien en Russie. »  

			La doctrine du cloisonnement 

			Pour un agent, être mobilisé sur une affaire d’illégal russe est quelque chose de remarquable et d’unique dans une carrière, confie Marc (prénom fictif), qui est pourtant entré au SCRS plus d’un an après l’arrestation du couple. « L’enquête était très sensible. Tout le monde était sollicité sur le dossier. C’était plutôt excitant. »

			Les enquêtes portant sur l’espionnage sont toujours effectuées par des équipes restreintes (filature, écoute, technique, etc.).

			De plus, elles sont cloisonnées à l’interne, afin de limiter les ravages en cas d’infiltration par une taupe. Depuis 2002, c’est d’ailleurs une section spécialement dédiée, baptisée Unité des enquêtes de contre-espionnage, qui est chargée de lutter contre l’espionnage étranger et de l’enrayer.   

			Un travail complexe, avouent celles et ceux qui en ont fait leur spécialité, tant de nombreux écueils menacent ces enquêtes qui se déroulent sur de longues périodes. 

			Dès le départ, identifier un espion est un défi. Surtout un illégal. Ensuite, la coopération avec des partenaires étrangers est plus restreinte que dans le domaine du contre-terrorisme. « Le contre-espionnage est un milieu fermé. Tout le monde se méfie de tout le monde. Même entre alliés… Notamment pour protéger ses sources. A fortiori s’il s’agit d’une taupe ou d’un transfuge », fait remarquer une source bien au fait de ces enjeux. 

			Et aussi, ajoutons, parce que tout le monde s’espionne. 

			Même entre services « amis » !  

			De plus, le « besoin de savoir » [ce qui est vraiment nécessaire] l’emporte toujours sur le droit de savoir lorsqu’un agent du SCRS, pourtant titulaire d’une très haute cote de sécurité, est mis à contribution. 

			Un critère très strict qui s’applique jusqu’aux échelons supérieurs, aux gestionnaires, et même aux directeurs généraux des régions s’ils sont sollicités par l’administration centrale pour prêter des agents le temps d’une enquête. 

			Le dogme du « besoin de savoir » a été appliqué aussi à la GRC lors de son enquête criminelle qui a mené à l’arrestation, en janvier 2012, à Bedford, en Nouvelle-Écosse, de Jeffrey Delisle, un officier du renseignement militaire canadien. 

			Ce quadragénaire solitaire et taciturne, adepte des jeux vidéo, malheureux en amour, avait accès, dans le cadre de son travail d’analyste et grâce à sa cote de sécurité maximum, à des informations issues de bases de données classifiées Top Secret, dont une de l’OTAN. Celui qui a ainsi pu consulter de multiples rapports d’évaluation de la menace, en plus d’être en contact régulier avec des agents du SCRS basés dans la région, était devenu, cinq ans plus tôt, une taupe du GRU, le puissant renseignement militaire russe. 

			« C’est un service très agressif, tout comme le SVR, et plus encore que lors de la guerre froide », a déclaré en 2012 un agent spécial du FBI appelé à témoigner lors du procès Delisle. « Ses cibles sont principalement militaires par nature (plans, opérations, renseignements classifiés), ainsi que tous les individus dans le monde qui ont la possibilité de leur procurer de l’information classifiée. » Des cibles comme Delisle ! 

			Mais l’officier canadien n’a jamais été approché par le GRU. C’est plutôt lui qui, au cours de l’été 2007, est tout simplement allé sonner à la porte de l’ambassade russe à Ottawa, rue Charlotte, casquette rivée sur le crâne, badge professionnel en poche, afin d’offrir ses services à l’agent du GRU présent. Delisle était ce que l’on appelle dans le milieu de l’espionnage un « marcheur » (walk-in).

			Sa trahison va lui rapporter près de 110 000 dollars payés régulièrement dès 2007 en 23 versements de fonds transférés depuis la Russie et l’Irlande par quatre pseudo-expéditeurs différents. Mais aussi en argent comptant et en cartes de crédit prépayées récupérées des mains d’un agent du GRU russe, identifié sous le pseudonyme « Victor », dans un parc de… Rio de Janeiro, lors d’un séjour éclair qu’a fait Delisle au Brésil.

			Des revenus conséquents qui tombaient bien tant Delisle accumulait des dettes depuis sa séparation, survenue au printemps 2008. 

			L’enquête menée tambour battant par la GRC sur Delisle, baptisée « Projet Stoïque », a non seulement été pilotée depuis les bureaux de la Division C à Montréal, donc loin d’Halifax où travaillait la cible, mais de plus, toutes les équipes mobilisées, que ce soit pour les opérations techniques, la surveillance électronique ou encore les filatures avaient chacune une tâche à effectuer, mais ne connaissaient pas celles des autres. Et encore moins le portrait global du dossier. 

			Même les interceptions des communications étaient effectuées à Montréal, grâce au système automatisé central de la GRC (le CenCIS) puis retranscrites et résumées par des employés civils. 

			Un haut gradé de la GRC a confié plus tard « avoir assez de ses dix doigts » pour compter les membres de son organisation qui connaissaient la nature exacte de cette enquête et l’identité de la cible. 

			Si, à l’origine, le SCRS avait été informé du cas Delisle en premier par le FBI, lors d’une rencontre tenue à Washington, c’est la GRC qui avait légalement ensuite la responsabilité de déposer des accusations criminelles contre le présumé espion, en s’appuyant sur sa propre preuve amassée en parallèle, et non sur le renseignement de sécurité collecté par le SCRS. 

			Frank Figliuzzi, le directeur adjoint du FBI, en charge du contre-espionnage, avait fait spécialement le déplacement à Ottawa en décembre 2011 pour rencontrer des hauts gradés de la GRC et les briefer à leur tour sur le cas Delisle. 

			Figliuzzi ne dissimulait pas son impatience de voir la taupe du GRU avec les menottes aux poignets. Au point même qu’à Washington, un tout autre scénario avait été échafaudé pour stopper au plus vite ses activités d’espionnage : attirer Delisle aux États-Unis sous un prétexte, puis l’arrêter et l’accuser. 

			Cette séparation des rôles entre le SCRS et la GRC est une spécificité canadienne qui, tel qu’évoqué précédemment dans cet ouvrage (Voir Opération « Projet Solaire II »), surprend et fait parfois rager des partenaires étrangers, comme Figliuzzi, qui y voient une complication bureaucratique retardant indûment la neutralisation jugée urgente d’espions ou de terroristes, mais qui a notamment pour but de protéger les sources de l’agence civile de renseignement fédérale.

			Delisle, qui a écopé d’une peine de 20 ans de prison, a bénéficié d’une libération conditionnelle totale en 2019 grâce à son comportement de « détenu modèle », ont noté les commissaires fédéraux dans leur décision. 

			Lors d’une audience précédente, Delisle avait justifié sa trahison par le fait qu’il avait envisagé de se suicider après sa rupture amoureuse. Mais qu’il s’était ravisé et avait plutôt opté pour ce « suicide professionnel », afin de ne pas laisser ses enfants sans père. 

			Un « suicide professionnel » qui aura causé un cataclysme et une panique certaine dans l’appareil du renseignement cana­dien ainsi que chez les alliés, notamment chez les membres de l’alliance des Five Eyes (États-Unis, Canada, Grande-­Bretagne, Australie et Nouvelle-Zélande). 

			Des espions tenaces 

			Les espions de Moscou traînent historiquement derrière eux la réputation d’être des professionnels tenaces. Et de ne rien laisser au hasard pour compliquer le travail de ceux qui les traquent, en particulier les footmen, le surnom donné aux agents chargés de la filature à pied, qui, pourtant, ont reçu une formation exigeante. Formation qui se poursuit même à intervalles réguliers une fois qu’ils sont en fonction. 

			Un bon agent de filature doit savoir être réactif, avoir le sens de l’observation, de la mémoire et, bien sûr, se fondre dans l’environnement sans être repéré. Pendant son cours, il subit plusieurs épreuves destinées à le tester. 

			Il doit par exemple entrer dans un bar choisi par le formateur, parler à un inconnu, puis en ressortir dans un délai imparti avec une histoire. Il est aussi promené en ville, puis à son retour, il est questionné sur une foule de détails qu’il aura dû remarquer le long de l’itinéraire. 

			Il arrive aussi qu’il soit confronté pendant sa période de formation (et lorsqu’il s’y attend le moins) à des situations plus musclées, qui peuvent aller jusqu’à une arrestation.

			Si les terroristes sont « peu sophistiqués » dans leurs mesures de protection, ce n’est pas le cas des espions, qui jouent le même jeu qu’eux… et connaissent tous les trucs du métier. 

			Suivre un agent russe requiert des nerfs d’acier.

			« Ils adorent le jeu de l’espionnage traditionnel. Ils sont très malins et vont tout faire pour te fatiguer, en se promenant durant de longues heures et en te déstabilisant dès lors qu’ils soupçonnent être suivis, se souvient, amusé, un ex-membre du SCRS. Ils vont par exemple entrer dans un grand magasin, puis s’éterniser dans le rayon des sous-vêtements féminins. Ou prendre un escalier roulant, puis attendre en haut, en fixant tous ceux qui montent. Faut surtout pas te démonter ou te mettre à rougir quand tu arrives à leur hauteur… »

			Ils évitent aussi de se rendre deux fois dans le même restaurant ou dans le même hôtel afin de contrer la pose « préventive » de dispositifs électroniques par le SCRS. Ou le recrutement d’une source parmi le personnel.

			Les agents affectés aux Services techniques et scientifiques du SCRS ont appris à redoubler de vigilance lorsqu’ils entrent subrepticement dans des lieux occupés par des espions, notamment russes, et dans lesquels ils doivent, après avoir obtenu un mandat de la Cour fédérale, poser des dispositifs d’écoute ou effectuer des fouilles. 

			Une préparation minutieuse est donc la clé du succès, du moins pour éviter de mauvaises surprises. Une telle opération sera idéalement précédée d’une première visite subreptice dans le lieu visé, afin d’identifier l’éventuel système d’alarme et de détecter d’autres dispositifs de surveillance ou pièges qui pourraient être dissimulés.

			Les Lambert ne manquaient pas d’imagination dans leurs mesures de contre-espionnage. Et c’était parfois cocasse. Par exemple, avant de quitter l’appartement, ils plaçaient des petits tas de croquettes de leur chat sous le tapis installé devant le bureau où était posé leur ordinateur. Une tactique rudimentaire, mais infaillible. Un tas écrasé à leur retour était le signe que les espions canadiens s’étaient introduits clandestinement chez eux… 

			Lors de ces visites, les techniciens du SCRS peuvent aussi en profiter pour sonder les murs, et noter leur couleur et leur texture, au cas où des trous (même minuscules) devraient être percés puis rebouchés sans que cela paraisse. Et lorsqu’il s’agit de vieux murs, cela peut s’avérer un vrai casse-tête. 

			Un agent s’est déjà fait réveiller en pleine nuit par un collègue qui avait un problème peu banal : il venait de placer un micro dans un mur. Sauf que dans cette résidence plutôt ancienne, le revêtement était constitué d’un mélange de plâtre et de crin de cheval ou de lin. Il avait donc un besoin urgent de crin de cheval pour faire un mélange afin de reboucher le trou à l’identique. Il a fallu trouver un propriétaire de cheval en pleine nuit, se souvient-il, encore amusé. 

			Le Jour J, les mêmes précautions sont respectées. Les agents vont même jusqu’à prendre des photos afin que tout soit replacé exactement de la même façon, une fois la mission achevée, qu’à leur entrée dans les lieux.

			Quant à la cible, elle sera placée sous filature constante afin de s’assurer qu’elle ne revienne pas plus tôt que prévu ! 

			Le « Q » du SCRS 

			Adam15 pourrait être au SCRS ce que « Q » est au MI-6 britannique et à son espion vedette James Bond. Cette remarque fait éclater de rire cet agent, qui a toutes les apparences physiques d’un scientifique discret.  

			
				15.	 Prénom fictif.

			

			Son travail au quotidien au sein de la direction des Services techniques et scientifiques (STS) de l’agence fédérale n’est pas de modifier une Aston Martin pour y dissimuler une mitrailleuse ou de transformer un stylo en grenade. Mais d’apporter un soutien technique précieux lors des opérations et des enquêtes. 

			L’éventail de tâches et de talents de ces spécialistes est assez large. Aussi infini que le permet la technologie, dont celle des communications, en perpétuelle évolution. Ce qui oblige ces experts à demeurer constamment à l’affût des nouveautés afin d’offrir des moyens d’investigation toujours les plus performants à leurs collègues. Parfois même dans l’urgence. 

			Dans le passé, cette division, qui portait le nom d’Unité des opérations scientifiques, s’est notamment distinguée après le rocambolesque incendie du consulat soviétique à Montréal, survenu le 14 janvier 1987. 

			Ce qui ce jour-là aurait pu être un fait divers banal prend vite une tournure imprévue. Il est environ 10 h 50 lorsque de la fumée commence à s’échapper des fenêtres de ce bâtiment élégant de trois étages, en pierres de calcaire blanc, situé dans une rue en impasse, sur les contreforts du mont Royal. Quelques minutes plus tard, les premiers véhicules des pompiers, alertés par des voisins, surgissent en trombe. 

			Un homme à la moustache fournie et aux sourcils noirs épais sort sur le trottoir enneigé, vêtu d’un long manteau déboutonné, et s’avance en gesticulant devant les pompiers. C’est le consul Alexandre Yereskovski.

			—	Il n’est pas question que vous entriez dans cette propriété ! dit-il d’un ton ferme, invoquant les immunités diplomatiques et consulaires des lieux. 

			Yereskovski refuse même que les pompiers déploient des échelles pour intervenir depuis la rue. Sa crainte est que des agents du SCRS se mêlent aux « soi-disant pompiers » (une expression employée par l’agence de presse soviétique Tass) pour investir les lieux. 

			Le responsable des pompiers tourne les talons sans dissimuler sa frustration.

			« Nous ne sommes pas habitués à voir une bâtisse brûler et ne rien pouvoir faire pour l’empêcher », lâchera par la suite aux journalistes Yvon Bineau, le chef du Service de sécurité incendie de Montréal. 

			Il faut dire que le consulat russe est considéré depuis le début des années 1970 comme l’un des plus importants nids d’espions de Moscou en Amérique du Nord. Entre autres en raison du puissant système d’interception des communications qui y a été implanté, ainsi que dans quatorze autres métropoles mondiales, à la demande de Youri Andropov, lorsqu’il était à la tête du KGB. 

			L’endroit est une vraie place forte conçue pour compliquer la tâche du contre-espionnage canadien. Certaines fenêtres sont doublées à l’intérieur par des murs en briques qui protègent les activités quotidiennes de ces diplomates des regards indiscrets et sont censés bloquer toute tentative d’interception des communications de nature électromagnétique. 

			« Sur le moment, les pompiers ne comprenaient pas pourquoi l’eau pulvérisée par les lances à travers les fenêtres leur revenait dessus. Ils ont compris en voyant les murs de briques », se rappelle encore aujourd’hui, amusé, Yvon Bineau. 

			Il faut dire que les agents canadiens ont établi depuis des années un poste d’observation (PO) dans l’immeuble d’en face, afin de noter et de photographier tous les mouvements de personnes et de véhicules. 

			De leur planque, ils sont, ce jour-là, aux premières loges pour assister, ébahis, à ce ballet incessant de diplomates sortant en courant de l’édifice en flammes, les bras chargés de caisses de documents Top Secret qu’ils entassent à la hâte dans des véhicules, tandis que d’autres, paniqués, s’activent avec des extincteurs ou des seaux remplis de neige.

			Lorsque les pompiers reçoivent enfin l’autorisation d’inter­venir, il est déjà trop tard. Ils se butent à des portes fermées, ce qui complique leur tâche, en plus d’être suivis à la trace par une douzaine de gardes soviétiques qui ne parlent pas un mot de français ni d’anglais. Pas question, leur dit-on, de pénétrer au cœur du bâtiment, là où le feu faisait le plus rage. Et où se trouve certainement le bureau du rezident du KGB. 

			Ils doivent se replier, avec pour seule consigne d’éviter que le feu se propage aux édifices voisins. 

			En fin de journée, de cette maison patrimoniale acquise par les Soviétiques en 1970, il ne subsiste plus qu’une enveloppe noircie et des tonnes de décombres qui vont, notamment, être évacués vers des décharges de la région métropolitaine. 

			Ceci représente une occasion de rêve et quasi unique pour un service de renseignement occidental comme le SCRS, qui va s’empresser de récupérer subrepticement une partie de ces débris et de les acheminer dans un hangar pour qu’ils soient triés. Les éléments les plus prometteurs, en particulier des papiers calcinés, sont ensuite envoyés dans le laboratoire du SCRS. Le projet « F » (feu) est lancé. 

			Dès lors, pendant un an, des experts, dont des chimistes, vont se relayer pour patiemment faire parler des documents pourtant presque réduits à l’état de cendres, parfois même à l’origine déchiquetés, et des pièces métalliques chauffées à très haute température. 

			Un travail laborieux, mais très fructueux, dont le résultat sera partagé ensuite avec des partenaires étrangers du SCRS lors de nombreux briefings. 

			Les experts et les enquêteurs du SCRS ont ainsi pu découvrir des plans opérationnels et de sabotage d’infrastructures essentielles échafaudés au cours de la guerre froide, et établir une liste d’informateurs et de taupes au service de Moscou dans le pays. 

			Ils ont aussi reconstitué des équipements sensibles, notam­ment la cage d’isolation électromagnétique qui empêchait toute écoute électronique depuis l’extérieur. 

			Ces découvertes incroyables vont entraîner, en juin 1988, l’expulsion de neuf représentants soviétiques, presque tous des diplomates, dont six basés au consulat de Montréal. Dix autres, à l’extérieur du pays, sont déclarés persona non grata. 

			En haut de cette liste noire trône évidemment Boris Lumpov, le rezident (nom donné aux responsables locaux de l’espionnage soviétique) du KGB à Montréal, qui était en charge de toutes les opérations soviétiques au Québec et dans les Maritimes. Son agenda retrouvé en piteux état dans les décombres avait fini par révéler ses secrets… 

			 « Beau travail ! », se serait exclamé le premier ministre Mulroney au moment de parapher l’ordre de déportation massif…

			À la même époque, pour ne rien arranger, Moscou doit aussi digérer la défection de Youri Smurov, officiellement traducteur à l’OACI, à Montréal. 

			Ce transfuge quinquagénaire, à qui l’on a aussi attribué un rôle important dans cette vague d’expulsions, était toutefois surnommé « le rat » par plusieurs agents du desk soviétique du SCRS. Un sobriquet peu flatteur, mais justifié à leurs yeux, tant ils se méfiaient de sa fiabilité. 

			La guerre des espions est lancée. Sans tarder, Moscou riposte en expulsant une demi-douzaine de diplomates canadiens. L’un d’eux, un attaché militaire, est accusé d’avoir photo­graphié une installation militaire en Sibérie. En parallèle, les Soviétiques se hâtent d’envoyer une vingtaine d’architectes et d’ouvriers pour reconstruire leur consulat sous haute surveillance. 

			Sage précaution. En effet, les Soviétiques ne tenaient pas à se faire berner par des agents du SCRS transformés en menuisiers, électriciens ou plombiers afin de truffer la bâtisse de dispositifs secrets de surveillance. 

			Un coup classique dont ont été victimes les Cubains après l’incendie, troublante coïncidence, de leur consulat à Montréal, quatorze mois après l’évènement survenu chez leurs alliés sovié­tiques. 

			Des micros auraient été cachés par les agents fédéraux dans des cadres de portes intérieures interceptées avant leur installation lors des travaux de reconstruction. 

			L’exploit attribué aux scientifiques du SCRS sera hélas assombri par un développement plus dramatique. Se peut-il que ce projet F ait affecté la santé de certains de ces experts qui ont manipulé des mois durant des débris en décomposition dans une atmosphère confinée ?

			L’un d’entre eux l’affirme. Ce scientifique va même déposer en 1991 une poursuite en Cour fédérale pour obtenir compensation pour les maux qui l’affectent depuis cette opération et qu’il attribue à la bactérie de la tuberculose, une maladie alors marginale en Amérique du Nord, mais répandue en Russie.

			 Aujourd’hui, Adam et ses collègues interviennent, par exemple, pour poser de minuscules micros et des caméras cachés dans un appartement en étant les plus ingénieux possible. 

			Ils sont aussi capables d’installer des dispositifs espions, des « implants », parfois à distance, dans des ordinateurs ou des téléphones cellulaires utilisés par des cibles d’enquête afin d’en récupérer le contenu. Ces implants peuvent aussi être utilisés pour géolocaliser un individu en temps réel. 

			Pour repérer au préalable le bon téléphone cellulaire et son numéro, avant l’obtention d’un mandat, le SCRS peut avoir recours à des informations fournies par une source proche de la cible d’enquête ou utiliser un « IMSI-catcher ».

			Cet appareil, qui peut être portatif, se fait passer pour une antenne de téléphonie mobile, et aspire, lorsque l’agent qui le transporte discrètement se trouve à proximité de la cible qui doit être isolée et/ou de son téléphone, des données qui permettent notamment d’identifier l’abonné, son fournisseur de services et les caractéristiques de l’appareil. 

			Il s’agit d’une utilisation controversée mais utile lorsque le SCRS a besoin d’identifier un téléphone avant de demander un mandat d’interception. 

			Une autre partie du travail de ces spécialistes consiste à examiner le matériel utilisé par les espions étrangers et qui atterrit à l’occasion dans le laboratoire d’Adam, situé au quartier général du SCRS, à Ottawa. 

			Certains de ces gadgets dignes d’un film de James Bond sont exposés dans des vitrines du hall d’entrée du SCRS, aux côtés de reliques de la guerre froide. 

			L’imagination dans le domaine de l’espionnage est sans limites. Telle cette pile AA transformée en capsule qui se dévisse et sert à cacher un message ou un microfilm. Ou encore cet appareil photo miniature Tessina conçu pour être dissimulé dans un paquet de cigarettes. 

			[image: Un service de renseignements étranger a évidé puis usiné cette pile de manière à ce qu’elle puisse contenir un message ou un microfilm secret. ]

			Mais les occasions d’en apprendre plus sur les moyens techniques clandestins des espions russes, comme celle qui s’est présentée après l’arrestation des époux Lambert, sont rarissimes.

			Les agents de la GRC et du SCRS vont fouiller de fond en comble les lieux qui avaient été habités par Ian et Laurie. Des perquisitions sont menées dans l’appartement occupé par le couple avant sa séparation, ainsi que dans celui loué plus récemment par Ian, celui de sa maîtresse et celui qui sert de refuge à Laurie. Ils vont y découvrir alors, ébahis, tout l’attirail électronique fourni par le Centre à ses illégaux. 

			Adam et Marc16 jubilent encore lorsqu’ils observent, des années plus tard, étalée devant leurs yeux, une partie de ce qui a été saisi. Et qui a permis, après un travail de patience au SCRS, de décortiquer en détail le modus operandi des communications des illégaux. Et de mettre la main sur leurs clés de cryptage. 

			
				16.	 Prénom fictif. 

			

			D’abord, il y a le petit récepteur portatif Sony à ondes courtes qui servait à communiquer avec le Centre, selon un horaire préétabli. 

			Le modèle précédent, ICF2001 D, était lui aussi souvent utilisé par les espions soviétiques.

			Une fois que Laurie avait en main les chiffres qu’elle avait reçus, elle insérait une disquette dans un ordinateur portable Toshiba T1910 de couleur blanc crème afin de lancer un programme secret. 

			Pour compliquer la chose, le Centre avait ajouté un « piège » qui permettait à l’espionne de s’assurer que personne n’avait utilisé cette disquette à son insu. 

			Laurie devait ensuite entrer la série de chiffres pour les traduire en messages clairs. Mais ce programme de chiffrement était protégé par un mot de passe à usage unique, constitué de 45 caractères alphanumériques. 

			Les agents du SCRS ont fini par découvrir ces caractères. Ils étaient dissimulés dans les pages blanches de deux petits carnets à spirale, écrits avec de l’encre invisible.

			« Cela prouve que lorsque l’on fouille un lieu, tout doit être considéré comme suspect, fait remarquer Adam. Ces codes auraient pu être cachés dans un livre ou une revue anodine qui traînait sur une table. » 

			Là encore, ces experts des STS sont mis à contribution pour élaborer un produit chimique dont la composition permettra de révéler la liste des mots de passe.

			Fait a priori incroyable : le vaste réseau d’illégaux démantelé par le FBI en 2010 aux États-Unis avait recours quasiment aux mêmes techniques de communications que les Lambert, quinze ans auparavant. 

			« Les Russes sont des gens d’habitudes, dans le procédé et dans les techniques employées (tradecraf’ ), constate Adam. Un appareil n’est jamais tout à fait caduque pour eux. Ils vont créer du neuf avec du vieux, tout en utilisant, si possible, le matériel et les techniques les plus modernes. Ils ont beaucoup de ressources à leur disposition. »

			La stéganographie, un procédé prisé depuis la Grèce antique, en fonction duquel on cachait des messages sur des tablettes de bois couvertes de cire, est partie intégrante de leur arsenal de communication. 

			Aujourd’hui, ce sont des données chiffrées qui peuvent être intégrées et dissimulées dans une image anodine affichée sur un site Web a priori légitime. Le Centre avait conçu un programme permettant à ses illégaux de chiffrer, puis d’insérer leurs messages destinés à Moscou dans une image, mais aussi, à l’inverse, d’extraire et de déchiffrer les messages reçus de leur officier traitant. Ils accédaient à ce programme en tapant « Alt + Ctrl + e » sur le clavier de leur ordinateur, suivi d’un mot de passe de 27 caractères alphanumériques.

			En janvier 2009, l’un de ces illégaux avait reçu du Centre un court texte envoyé par stéganographie : 

			« Pls make sure your radioequipment for RG (radiogramme) rcptn is in order. We plan to send a couple of test Rgs. » [sic] 

			L’insistance de Moscou est légitime. L’équipement radio doit fonctionner parfaitement, car il est la clé de voûte des communications entre la capitale soviétique et ses illégaux cachés sur la planète. C’est notamment ainsi qu’ils reçoivent leurs consignes. 

			Comme par exemple au cours du printemps 2009, lorsqu’un illégal de ce réseau (nom de code « A ») reçoit un long message. Le Centre a planifié les conditions dans lesquelles il doit récupérer à New York, des mains d’un officiel russe (« R »), en poste à la mission de la Fédération de Russie aux Nations Unies, un sac contenant 300 000 dollars en argent comptant et une clé USB. 

			Tout est prévu par Moscou, même la provenance du sac en plastique qui doit être utilisé. 

			« Place : North White Plains train station (Harlem Line), quiet and deserted on weekends. No surveillance cameras. R, male in early 30s, dark brown hair… Scheme of flash meeting : A and R met in lower part of staircase, in dead zone. R hands over and A gets pack w. money (A’s Barn and Noble) bag stays in your hands, A hides pack w. money into his tote.) »

			Cet échange furtif sur les marches d’un escalier va se dérouler comme prévu au début de juin. 

			Peu après, « A » reçoit ceci de Moscou : 

			« Flash meeting : well done. A, good job. Thank you. R and our tech. people in NY didn’t notice anything suspicious. » 

			Ces félicitations sont accompagnées d’une nouvelle mission : A doit transmettre la moitié de l’argent et la clé à « Mike », un autre illégal, lors d’une rencontre sur un banc d’un parc de Brooklyn. Les deux espions doivent s’identifier grâce à ce dialogue fascinant, digne d’une scène d’un film d’espionnage classique : 

			« A : Excusez-moi, est-ce que nous nous sommes rencontrés à Bangkok en avril l’an passé ? Réponse (de Mike) : Je ne sais pas pour avril, mais j’étais en Thaïlande en mai cette année. » 

			Plus éloquent encore, lors d’une perquisition clandestine dans l’un des appartements occupé par l’une des taupes russes, les policiers du FBI ont découvert, dans un carnet à spirale, une série de codes servant à déchiffrer les messages reçus sur sa radio à ondes courtes. 

			À Toronto, les agents du SCRS et de la GRC ne sont pas au bout de leurs peines. Chaque objet, chaque vêtement, chaque ustensile qui se trouvent dans le logement des deux espions est ausculté et vérifié avec minutie, afin de s’assurer qu’il n’a pas un double usage caché. Et au besoin, il sera transporté dans les laboratoires des STS pour une analyse plus poussée. 

			Rien n’est laissé au hasard. « Nous cherchions tout ce qui pouvait être utilisé par le couple pour mener son travail clandestin », poursuit Adam. 

			Même les passeports d’Ian et de Laurie, a priori véridiques, sont passés au crible page par page. Jusqu’à la composition de l’encre. Les agents canadiens veulent vérifier leur origine et, par exemple, s’il ne s’agit pas de copies parfaites réalisées avec du papier contrefait. Ou s’il ne s’agit pas de documents volés, y compris neufs, par un éventuel complice chez Passeport Canada, puis trafiqués par les Russes. 

			Il faut dire que le passeport canadien a toujours eu la cote auprès de services offensifs étrangers parce qu’il permet à leurs agents de voyager facilement sous couverture à travers la planète… 

			Le Mossad israélien a eu recours à ce stratagème en fournissant des passeports canadiens à deux membres d’un commando envoyé en 1997 en Jordanie pour tenter d’assassiner un responsable du mouvement palestinien Hamas. 

			L’opération, qui tourna au fiasco, se transforma aussi par la suite en brouille diplomatique entre Ottawa et Israël. Qui promit évidemment de ne plus jamais recommencer… Et dut remettre sans délai les deux passeports trafiqués à un fonctionnaire du gouvernement canadien envoyé spécialement pour l’occasion. 

			Le faux photographe des Balkans 

			Les faux époux Lambert ne sont pas les seuls illégaux que le SVR a infiltré au Canada au cours des dernières années. 

			L’homme aux yeux bleus et aux cheveux bruns qui pénètre dans le hall des départs de l’aéroport de Montréal, le 14 novembre 2006, en fin de journée, ne se doute pas un instant, malgré sa nature méfiante, qu’il est suivi à la trace par des agents du SCRS, qui l’ont placé sous filature constante. 

			Toujours dans le même souci d’éviter les fuites, les briefings avec les partenaires du SCRS, impliqués ou non dans l’opération du jour, n’ont eu lieu que quelques heures plus tôt. 

			Avec son 1,90 mètre, ce colosse est difficile à perdre de vue, y compris sur les images relayées en direct sur des écrans du Centre de contrôle de l’aéroport par son réseau de caméras de surveillance. 

			Paul William Hampel enregistre ses deux valises, récupère sa carte d’embarquement, puis se dirige d’un pas décidé, au milieu des autres voyageurs, nombreux à cette heure-là, vers la zone de contrôle de sécurité.

			Il dépose sa mallette, sa ceinture, sa montre et ses clés dans les bacs de plastique, puis franchit le portique de détection. Avant même qu’il n’ait eu le temps de réagir, il est immédiatement entouré par des agents des Services frontaliers, arrêté et menotté devant des passagers éberlués. Il est alors conduit, la chemise trempée par le stress, dans l’une des cellules situées dans le sous-sol de l’aéroport, en attendant son transfert en isolement dans un centre de détention de la région de Montréal. 

			Lorsque les agents ouvrent sa mallette, ils découvrent tout l’attirail du parfait espion : une radio portative à ondes courtes, de la même marque que celle des Lambert, deux appareils photo numériques, trois cellulaires, cinq cartes SIM protégées par des mots de passe, ainsi que des cartes mémoire contenant près de 2 000 photos. Et dans une pochette de voyage cachée sous sa chemise, ils trouvent un certificat de naissance de la province de l’Ontario, une quinzaine de cartes bancaires et l’équivalent de 8 000 dollars en plusieurs devises. 

			[image: L’espion russe  « Paul William Hampel » avait obtenu un vrai passeport à partir d’un faux certificat de naissance.   ]

			Les agents du SCRS feront aussi une découverte particulière dans ses bagages : trois fiches sur lesquelles Hampel a griffonné à la main des évènements et des personnages-clés de l’histoire du Canada et du Québec. Rien n’est omis, de l’arrivée de Jacques Cartier en 1534 à la crise d’Octobre en 1970, en passant par l’élection de Stephen Harper en 2006. Même le remplacement du « La belle province » par le « Je me souviens » sur les plaques d’immatriculation du Québec y est répertorié. 

			La date fatidique du 14 novembre a été entourée sur le calendrier dès lors que le SCRS s’est rendu compte que sa cible allait quitter le pays. Les Canadiens en savaient assez pour le brûler définitivement sans attendre le retour de ce globe-trotter. Ils ne voulaient pas non plus courir le risque de perdre définitivement sa trace. 

			Cette arrestation planifiée dans les moindres détails précisés dans un plan opérationnel est l’aboutissement de plusieurs mois d’une enquête menée à un rythme d’enfer par les équipes de la région du Québec du SCRS, en coordination avec l’admi­nistration centrale à Ottawa, au cours de laquelle les agents canadiens avaient acquis la conviction que Hampel était un illégal russe du SVR. 

			Comme dans tous les dossiers de contre-espionnage, il a fallu agir avec prudence et discrétion. C’est ainsi que les entrevues avec des personnes ayant un lien avec la cible ont toujours été menées simultanément et au tout dernier moment. 

			Même lorsque le SCRS a dû interroger un partenaire fédéral ou provincial, le nom de Hampel était noyé au milieu d’autres noms dans les requêtes pour ne pas susciter d’attention sur ce cas. 

			Hampel serait d’abord apparu sur le radar d’un service de renseignement allié, à la suite d’une succession d’erreurs tactiques commises par les Russes, qui a ensuite avisé le SCRS de la présence d’un illégal. 

			Mais contrairement aux Lambert ou à d’autres cas similaires, les enquêteurs de l’agence canadienne n’ont pas pu relier son nom à un vrai Paul William Hampel qui serait né en Ontario à la date inscrite sur le certificat de naissance daté du 3 mai 1971. Et qui serait décédé prématurément. 

			Seul le numéro de son certificat existait vraiment, mais il était légalement assigné à un Canadien portant un nom différent. 

			 « Hampel n’existe pas », affirme sans détour un enquêteur du Bureau du registraire général de l’Ontario lorsqu’il est appelé à témoigner, le 28 novembre 2006, en compagnie d’un agent du SCRS, baptisé Antony, devant un juge de la Cour fédérale, à Montréal. 

			Hampel ne bronche pas. 

			Jusqu’au dernier moment, les diplomates russes vont jouer les étonnés. Et les offusqués ! Pour l’ambassadeur de Russie à Ottawa, qui dit ne pas « diriger une fabrique d’espions », celui qui a été arrêté à l’aéroport serait éventuellement un trafiquant de drogue ou un membre de la mafia russe, mais surtout pas une taupe. 

			« Nous ne sommes plus en “ mode guerre ’’, alors je ne vois pas ce qui justifierait l’envoi d’un agent à Montréal », déclare le diplomate avec aplomb. 

			L’illégal, qui a obtenu du juge que sa vraie identité demeure secrète, est expulsé discrètement le soir de Noël. Il est escorté, menotté, sur le tarmac jusqu’au moment de monter à bord d’un avion de la compagnie russe Transaero Airlines en partance pour Moscou. Le billet d’avion a été payé par le consulat russe à Montréal, qui lui a aussi émis un document de voyage temporaire. Les agents canadiens ont attendu que la porte de la carlingue soit fermée et que l’avion ait reculé de son point de stationnement pour quitter les lieux. 

			L’officier traitant de Hampel au Canada subit le même sort un peu plus tard. Considéré persona non grata au Canada, le diplomate à la double casquette est lui aussi renvoyé en Russie sans tapage. 

			Le SVR aura ensuite toutes les peines du monde à remplacer l’infortuné officier de la Ligne N. Le gouvernement canadien a en effet imposé un entretien préalable avec le SCRS pour tout diplomate candidat à un poste à Montréal. 

			Agacés, les Russes se sont alors chargés de mener la vie dure à l’agent de liaison du SCRS à Moscou. La réciprocité fait partie des coutumes dans le monde de l’espionnage. 

			La première trace officielle de la présence de Paul William Hampel au Canada remonte au printemps 1995. Soit un an avant l’arrestation des Lambert. 

			Le 8 mai, il se présente dans un bureau montréalais de Passe­port Canada pour y déposer une demande de passeport. Sur le formulaire, il inscrit être né le 11 décembre 1965 à Toronto et occuper la profession de sauveteur nautique. Quant à son garant, il déclare le connaître depuis au moins deux ans. 

			Quatre ans plus tard, il obtient frauduleusement un permis de conduire de la SAAQ. Puis il renouvelle avec succès son passeport en 2000. 

			Si son statut d’illégal ne faisait aucun doute pour le SCRS, le mystère plane encore sur ce qui l’occupait exactement au Canada. Hampel était un drôle de personnage, quasi insaisissable, qui changeait souvent de domicile à Montréal, alternant entre un semi-détaché cossu de Notre-Dame-de-Grâce, un immeuble en brique jaunâtre de la rue Saint-Jacques, proche de l’échangeur Décarie, ou encore des motels. 

			Ceux qui ont croisé la route de cet homme réputé intelligent, courtois, charmant et séducteur ont chacun un souvenir différent de l’activité qu’il leur disait exercer. Il se présentait comme un informaticien, un étudiant à Concordia, un consultant en voyages ou encore un homme d’affaires spécialiste des marchés émergents.

			Hampel, qui a aussi comme couverture d’être photographe, voyage beaucoup. Au Canada, à Toronto surtout, et outre-­Atlantique.

			Les enquêteurs du SCRS remarquent à plusieurs reprises l’homme à la stature imposante sur les bandes vidéo des caméras de surveillance de l’aéroport Trudeau visionnées après son arrestation. 

			Il revenait d’ailleurs tout juste de Londres quelques jours avant son arrestation. On retrouve sa trace notamment en Irlande, où il enregistre, en 1997, une compagnie de consultation d’affaires dotée d’un capital de 2 millions de dollars, mais qui ne sera en fait qu’une compagnie fantôme faisant vraisemblablement office de paravent. 

			L’espion semble aussi apprécier la grande région des Balkans. Au point d’y multiplier les voyages, appareil photo en bandoulière, dès le milieu des années 1990. Il parcourt notamment l’Albanie, la Croatie, la Bosnie, la Serbie, le Monténégro et la Macédoine. Curieux hasard, ses déplacements coïncident souvent avec des épisodes de troubles politiques et même de guerre dans cette partie du globe, qui a longtemps été une région charnière stratégique entre les blocs de l’Est et de l’Ouest. 

			« Pour ceux qui vivent dans les Balkans, la beauté de leur pays offre une raison supplémentaire de chercher la réconciliation et de profiter de la paix », écrit Hampel dans l’intro­duction d’un surprenant ouvrage qu’il publie à compte d’auteur à Belgrade en 2003. 

			Le faux canadien apparaît même en autoportrait, capté grâce aux reflets d’une porte vitrée dans un couloir de train, le visage illuminé par un sourire en coin, un brin provocateur, à la fin de cet album probablement conçu par ou à la demande du SVR, pour parfaire sa légende et justifier ses voyages dans la région. 

			Intitulé My Beautiful Balkans, le livre rassemble une cinquantaine de clichés de paysages, monuments et scènes de la vie quotidienne imprimés sur du papier glacé que le « Canadien » prétend avoir pris lors de ses voyages. 

			[image: ]

			« Sans mon appareil photo, confesse l’artiste amateur, je peux prendre une éternité pour essayer de trouver les mots exacts qui reflètent ce que je pense et ce que je ressens au sujet du passé, du présent et du futur des Balkans. »

			Hampel a pourtant dû se résoudre à être expulsé vers la Russie sans ses chers appareils photo et ses cartes mémoire remplies de clichés. Ce qui l’a contrarié longtemps. 

			En fait, ces articles avaient été envoyés dans le laboratoire des experts des STS pour être examinés sous toutes leurs coutures, avant de rejoindre les équipements des Lambert et d’autres objets souvenirs de cette guerre sans fin de l’espionnage dans les réserves du SCRS. 

			Les fantômes québécois du SVR 

			Quatre ans plus tard, les illégaux de Moscou font à nouveau parler d’eux en Amérique du Nord. Et cette fois-ci, c’est le FBI qui frappe un grand coup en arrêtant, en juin 2010, dix taupes infiltrées aux États-Unis, en particulier dans les régions de Seattle, de New York et de Boston. 

			L’enquête des agents fédéraux du contre-espionnage, qui a duré des années, portait le nom de code « Histoires de fantômes », tout à fait pertinent lorsque l’on plonge dans l’univers des illégaux. 

			Sans surprise, quatre des espions démasqués se présentaient comme des Canadiens. Deux d’entre eux, Donald Heathfield et Tracey Ann Foley, personnifiaient à merveille un couple de Québécois de la classe moyenne, aisés, qui menaient, avec leurs deux jeunes garçons, une vie de famille tranquille dans une maison victorienne cossue de Cambridge, près de Boston.

			Sur son CV, Donald, Don pour les intimes, était diplômé des universités York, à Toronto, et Harvard. C’était un consultant réputé en « prévision stratégique et modélisation de l’avenir » pour des entreprises et des administrations publiques. 

			« Un type brillant qui avait une vision très précise des affaires complexes », se souvient un cadre d’une multinationale française17 qui a eu recours à ses services onéreux. Il avait vite sympathisé avec ce Canadien très sociable, qui racontait être né à Montréal, était amateur de « bons vins et de bonnes bouffes » et dont le vocabulaire français était remarquable. 

			
				17.	 Communication avec l’auteur.

			

			Seul un petit accent indescriptible lorsqu’il parlait français ou anglais intriguait un peu le cadre. Sans qu’il y porte une grande attention. 

			Son épouse, Tracey Ann, qui se faisait appeler simplement Ann, était diplômée en marketing de l’Université McGill, à Montréal. Elle travaillait comme agente immobilière à Boston, mais organisait aussi à l’occasion des voyages pour amateurs de vin en France. 

			Tout comme Don, Ann était très appréciée par ceux qui la côtoyaient dans le cadre de son travail. « Les sondages réalisés auprès des clients de Mme Foley l’ont décrite comme amicale et serviable », peut-on lire sur le site Internet de la dernière agence qui l’avait embauchée cinq mois plus tôt. Il est aussi mentionné que l’identité et les antécédents d’Ann, y compris criminels, avaient été vérifiés avec succès juste avant son embauche.

			Voilà pour la façade. 

			Derrière Donald Heathfield se cachait Andrey Bezrukov. Tandis que Tracey Ann Foley s’appelait en fait Elena Vavilova. Tous deux étaient nés au début des années 1960 en URSS. Le vrai Donald Heathfield est décédé à l’âge de sept semaines, le 22 mars 1962. Il repose toujours sous une petite stèle en bronze au milieu des arbres dans un cimetière-jardin de Montréal. 

			Quant à la vraie petite Foley, elle est née le 14 septembre 1962 à l’Hôpital général de Montréal, tel que le mentionne un avis succinct publié trois jours plus tard dans deux quotidien anglophones. 

			Cette même date apparaît aussi comme date de naissance sur le vrai-faux passeport canadien de l’espionne russe. Impossible de savoir en revanche quel a été le destin de celle dont le Centre lui a attribué l’identité. 

			L’histoire fabuleuse de ce couple demeure certainement à ce jour, parmi tous les cas exposés publiquement, la saga d’espionnage russe la plus aboutie et la plus sophistiquée. Même si elle s’est conclue, pour Moscou, par un échec retentissant. 

			Elle a été conçue au début des années 1980, alors que l’URSS existait encore, et tandis qu’Elena et Andrey étaient étudiants en histoire à l’Université de Tomsk, en Sibérie, à presque 3 000 kilomètres à l’est de Moscou. Sur leurs photos souvenirs, en noir et blanc de cette époque, le jeune couple semble déjà baigner dans le bonheur et être promis à un bel avenir. C’est à ce moment-là que les deux jeunes gens sont repérés et recrutés par le KGB, qui leur fait une offre particulière et prestigieuse : intégrer le service des illégaux.

			[image: Elena Vavilova et Andrey Bezrukov dans les années 1980 à Moscou lors de leur formation au KGB. ]

			Le jeune couple accepte sans grande hésitation de faire le saut dans cet univers clandestin, malgré l’impact majeur de cette décision sur sa vie future. Elena et Andrey devront s’éloigner physiquement de leurs racines, mais aussi de leurs parents et de leurs amis qui n’auront jamais su, avant leur arrestation, la vraie nature de leurs activités en Occident. 

			Aujourd’hui, Elena ne cache pas que cette vie « remplie d’aventures » qui les attendait, ainsi que la perspective de quitter sa Sibérie natale pour voyager partout sur la planète, l’intriguait et l’attirait. Mais c’est particulièrement « l’atmosphère de l’époque » qui l’a convaincue de servir sa patrie. « Le monde était au bord de la guerre nucléaire en raison de la confrontation entre les deux blocs Est/Ouest, m’explique-t-elle. Je voulais contribuer à empêcher une nouvelle guerre. Peut-être parce que j’avais été élevée dans l’esprit du socialisme : penser d’abord à la société, au bien collectif, et ensuite à soi-même. Je ne voulais surtout pas décevoir ceux qui m’avaient choisie parmi tous les autres candidats. »

			L’opération prend véritablement son élan au Canada, où ce vrai couple d’espions, déjà mariés à Tomsk en Sibérie en 1983, va se marier une seconde fois le 29 avril 1989 à North York, au nord de Toronto, sous leur identité de légende, après une rencontre fictive. C’est aussi dans cette métropole ontarienne que vont naître leurs deux enfants, en 1990 et en 1994.

			Parce que le KGB ne laissait rien au hasard, juste avant de quitter leur pays, Andrey et Elena avaient dû passer plusieurs semaines dans une maison censée être conçue, décorée et équipée comme un logement nord-américain afin de se familiariser avec leur futur mode de vie. 

			[image: Le vrai certificat de mariage canadien d’Elena et Andrey devenus Tracey Lee et Donald. ]

			De cet épisode canadien on ne sait que peu de choses. À part que le couple y a obtenu ses faux-vrais passeports aux identités d’emprunt. Au moment de leur arrestation, en 2010, Don détenait un passeport délivré le 2 février 2004 à North York, tandis que celui d’Ann avait été émis le 14 juin de la même année, à Hull. 

			Don et Ann déménagent ensuite à Paris en 1995 avec leurs deux jeunes garçons. Don en profite pour s’inscrire à la prestigieuse École nationale des ponts et chaussés, où il obtient un MBA. 

			[image: Le couple d’illégaux russes vivaient à Boston comme un couple ordinaire de la classe moyenne américaine (Photo prise en 1997). ]

			Ce séjour parisien représente une longue parenthèse de rêve pour le couple d’épicuriens, qui ne cachent pas leur attirance pour l’art de vivre à la française. Mais aussi pour la culture et la langue du pays, qu’ils vont s’attacher à inculquer à leurs enfants, y compris lors de leur longue aventure américaine qui suivra. 

			Dès la fin des années 1990, le couple doit faire ses valises et dire adieu, à regret, à la Ville lumière. Direction Boston, au Massachusetts. 

			Ils savent que leurs séjours dans ces deux pays ne sont que des étapes pour parfaire leur légende, avant leur installation finale aux États-Unis. 

			Le réseau d’illégaux dont faisaient partie Don et Ann avait reçu pour instructions, tel qu’écrit dans un message codé inter­­cepté par le FBI, de « découvrir et accroître des liens dans les cercles décisionnels américains et d’envoyer les informations collectées au Centre ». Ils devaient aussi s’intéresser aux activités de la CIA ainsi qu’au programme nucléaire américain.

			En fait, leur mission consistait à mieux comprendre les États-Unis, l’adversaire numéro 1, et aider leur pays à anticiper les décisions des dirigeants américains. Rien de flamboyant. 

			« L’espionnage n’est pas une aventure, dit Andrey. Si vous jouez à James Bond, vous n’allez pas tenir une journée. La grande classe en espionnage, c’est de savoir ce que votre adversaire va penser demain et non pas ce qu’il pensait hier18. »

			
				18.	« Pourquoi les espions ressemblent à des scientifiques », Rousski Reporter, 11 octobre 2012.

			

			C’est notamment au sein de la Kennedy School of Government de l’Université Harvard où il étudie qu’Andrey commence à cultiver des contacts qui pourraient devenir des sources potentielles. Même à leur insu. L’établissement, où se côtoient le gratin et la future élite de la politique, de l’administration publique et des affaires, est une pépinière de choix pour le « Montréalais ». 

			Il s’infiltre aussi dans des think tanks, à la recherche de cibles bien au fait d’enjeux diplomatiques, militaires et stratégiques, et auprès de qui il pourrait mettre en œuvre la technique de la « subtilisation ». 

			Il s’agit d’un procédé qui consiste, avertit le SCRS dans un livret distribué aux fonctionnaires fédéraux canadiens, « à engager une conversation qui semble inoffensive ou aléatoire, mais qui a pour but de vous soutirer habilement des informations sur vous, votre travail et vos collègues ». 

			L’une des cibles qui serait tombée dans le panneau est un scientifique travaillant pour un programme de développement d’armes nucléaires dans un centre de recherche du gouvernement. Don approche aussi, lors d’une conférence Leon F., un ex-conseiller à la sécurité nationale d’Al Gore à l’époque où ce dernier était vice-président. 

			Chaque fois que Don avance ses pions, il doit envoyer au Centre, en utilisant la stéganographie, un rapport détaillé caché dans des images de gros plans de fleurs. 

			Le SVR lui retourne alors sans tarder ses commentaires et instructions après un profilage préliminaire des contacts approchés par l’agent. 

			Ce long message reçu par Don et Ann, et intercepté par le FBI, est révélateur du processus qui peut conduire au recrutement d’une source :

			« Votre relation avec “ Parrot ” semble prometteuse comme source valable d’infos provenant des cercles du pouvoir américain, écrit le Centre. Pour travailler sur son cas, nous avons besoin de toutes les informations détaillées concernant ses antécédents, sa fonction actuelle, ses habitudes, ses contacts, etc. Et attention, vous devrez respecter nos règles de sécurité et suivre nos recommandations dans vos relations avec des contacts. »

			« Watch him », avertit ensuite en revanche le Centre à propos de Leon F., qui est affublé du nom de code « Cat ». 

			Effectivement, l’opération « Cat » va faire long feu. Il faut dire que Don, qui passe pour un être charmant, agace parfois certains de ses interlocuteurs en raison de son attitude trop pugnace dans ses approches et ses contacts sociaux. 

			Cela n’est rien pour fâcher ses contrôleurs à Moscou, car le couple, qui a obtenu sa citoyenneté américaine, remplit sa mission à merveille. Même les affaires légitimes de Don se déroulent rondement. Ses activités de consultant en Amérique du Nord et en Europe, facturées jusqu’à 3500 $ US la journée, permettent de faire entrer de l’argent légitime dans son compte en banque, en plus des fonds conséquents qui sont octroyés par le SVR pour financer leur couverture, à Ann et à lui. Le couple envoie d’ailleurs régulièrement au Centre un relevé précis, au dollar près, de ses dépenses personnelles et professionnelles. 

			Tout comme Don, Ann voyage souvent entre deux visites de maisons. En particulier à Moscou. Pour semer les chasseurs de taupes, chaque séjour et chaque itinéraire sont préparés avec minutie par le Centre, qui lui envoie ses consignes par les moyens de communication clandestins habituels. 

			Quelques semaines avant son arrestation, elle reçoit l’ordre de se rendre à Moscou, en passant d’abord par Paris, d’où elle prendra un train pour Vienne, en Autriche. Elle devra rencontrer un autre agent du SVR, qui va lui remettre un faux passeport britannique, avec lequel elle embarquera dans un vol vers la capitale russe. Un itinéraire complété par ces consignes : 

			 « Très important, signez votre passeport, page 32. Entraînez-­­vous pour être capable de refaire la même signature au besoin. Si l’on vous questionne, nous vous suggérons de dire que vous avez été invitée à participer à des discussions d’affaires par la Chambre de commerce de Russie. Dans le passeport, vous trouverez un mémo avec des conseils. Détruisez-­­le après l’avoir lu. » 

			Moins de deux semaines après leur arrestation, la dizaine d’illégaux, dont le couple Heathfield-Foley, sont conduits discrètement à l’aéroport LaGuardia, où les attend un Boeing 767 affrété pour l’occasion par la CIA. 

			L’appareil décolle en direction de Vienne, en Autriche, où doit atterrir presque au même moment un jet YAK-042 de la Fédération de Russie. À bord : quatre hommes, dont trois taupes russes de haut niveau recrutées par la CIA et le MI-6 britannique que la Russie a accepté d’échanger contre sa dizaine d’espions. L’une de ces taupes a pour nom Sergeï Skripal. Ce colonel du GRU recruté par le MI-6 en Espagne, en 1996, avait été condamné à 13 ans de prison en 2006 pour trahison, et incarcéré. 

			Le 9 juillet 2010, en fin de matinée, débute, à l’abri des regards, le plus important échange d’espions jamais organisé depuis la fin des années 1980. Les 14 espions impliqués passent d’un appareil à l’autre cachés dans des minibus qui se croisent en même temps sur la piste de l’aéroport. 

			En 90 minutes, l’opération est réglée. Les avions décollent sans tarder, vers Moscou pour l’un, où les espions seront reçus avec tous les honneurs au Kremlin, vers une base militaire du sud de la Grande-Bretagne pour l’autre. 

			Dans la capitale russe, Vladimir Poutine, alors premier ministre, ne décolère pas. Il fulmine contre l’ex-colonel du SVR en charge des illégaux en Amérique du Nord, Alexandre Poteyev, un transfuge qui aurait vendu à la CIA et au FBI son réseau de taupes. Et contre les quatre hommes qui ont servi de monnaie d’échange dans ce formidable troc d’espions. 

			« Une personne donne toute sa vie pour sa patrie, puis un bâtard arrive et trahit de telles personnes », tonne-t-il à la télé­vision russe, ajoutant que les traîtres « devront se cacher toute leur vie ».  

			Le 4 mars 2018, vers 16 heures, une jeune femme et un homme plus âgé s’affaissent, inconscients, sur un banc du centre-ville de la petite ville de Salisbury, au sud-ouest de l’Angleterre. L’homme, les yeux exorbités vers le ciel, fait d’étranges mouvements avec ses bras, tandis que de l’écume sort de la bouche de la femme. Il s’agit de Sergeï Skripal, 66 ans, et de sa fille Ioulia, 33 ans. 

			L’échange d’espions qui a notamment impliqué le faux couple de Montréalais vient de prendre une tournure tragique qui rappelle le souvenir de l’assassinat, en 2006, à Londres, de l’opposant en exil Alexandre Litvinenko par empoisonnement au polonium 210.

			Transportées d’urgence à l’hôpital, les deux victimes vont miraculeusement survivre à ce qui sera rapidement considéré par les autorités britanniques comme une tentative de meurtre orchestrée par Moscou. 

			L’enquête menée par le Metropolitan Service (MET) démontrera que l’ex-agent double du MI-6 et sa fille ont été empoisonnés par du Novitchok. Cet agent neurotoxique de type militaire, mis au point du temps de l’Union soviétique, peut provoquer une mort par asphyxie. 

			Le scénario reconstitué par les enquêteurs est que la substance toxique, contenue dans un faux miniflacon de parfum Premier Jour de Nina Ricci, aurait été pulvérisée sur la poignée de porte du domicile de Skripal par un colonel et un médecin du GRU, Alexandre Petrov et Ruslan Boshirov. Ils ont été identifiés notamment grâce à des images de caméras de surveillance. 

			Les deux officiers du renseignement militaire russe avaient été dépêchés à Salisbury pour effectuer cette mission clandestine, qui n’a même pas duré 48 heures.

			Lors d’une entrevue diffusée à la télévision russe19 sept mois après l’assassinat raté, les suspects vont livrer leur version des faits. 

			
				19.	“Skripal suspects : Key excerpts from their first interview”, BBC, 13 septembre 2018.

			

			Ceux qui se présentent plutôt comme des hommes d’affaires dans le domaine de la nutrition sportive affirment être arrivés à Londres le 2 mars pour un court séjour touristique qui devait les mener à Salisbury pour une journée. Un séjour rapide « parce que c’était amplement suffisant », et à cause de la neige fondue, qui rendait pénibles leurs déplacements, se justifie Petrov.

			 « Nos amis nous avaient suggéré depuis longtemps de visiter cette ville merveilleuse », ajoute-t-il sans sourciller. Tandis que son complice enchaîne en vantant les qualités architec­turales de sa cathédrale… Quant au domicile de Skripal, « peut-être » que le duo s’en est approché, concède Boshirov, « mais nous ne savons pas où elle est située ». 

			Cette tentative d’assassinat de Sergeï Skripal ébranle encore le milieu du contre-espionnage. « Il a marqué un tournant en faisant voler en éclats la tradition qui veut qu’un échange d’espions soit une forme d’entente entre gentlemen. On les échange et ensuite, on les laisse tranquilles. Avec l’affaire Skripal, les Russes ont franchi la ligne rouge », constate avec inquiétude l’une de nos sources. 

			Et nul ne doute que les services de renseignement russes, qui sont très patients et cherchent par tous les moyens, même ceux qui peuvent a priori paraître désuets, à obtenir de l’information, n’ont pas renoncé à leur programme des illégaux. 

			Y compris au Canada. 

			Cette technique d’espionnage, qui fait appel avant tout à l’humain, est loin d’être caduque, malgré tout l’arsenal techno­logique disponible, confirme Elena Vavilova20 : 

			
				20.	 Communication avec l’auteur.

			

			« Les illégaux sont capables d’accomplir de multiples tâches sur le terrain. L’étude [du profil] et le recrutement d’un agent étranger [source] devra toujours se faire en personne. Il est impossible de percer pleinement le caractère d’un individu sans contact direct. Dans le domaine politique, ce sont des humains qui prennent les décisions, après des discussions avec des collaborateurs, pas des machines ! Ce sont alors aussi des humains et non pas des données électroniques qui peuvent aider à anticiper une décision politique illogique. Dans le même ordre d’idées, en cette ère de fausses nouvelles propagées sur le Web et les réseaux sociaux, seule une personne digne de confiance est en mesure de confirmer une information ou de déceler si celle-ci est une pure fabrication. » 

			L’ex-espionne du SVR, qui avait atteint le grade de colonel avant sa retraite forcée, entrevoit toujours des avantages tactiques à l’infiltration d’illégaux : 

			« Au cours des dernières années, tant la Russie que les États-Unis ont réduit leurs représentations diplomatiques, le nombre d’officiers “ légaux ’’ en poste à l’étranger, et par conséquent leurs capacités de renseignement. L’un des objectifs des illégaux est aussi de recueillir des informations en cas d’absence de relations diplomatiques [avec le pays en question]. Et dans un monde où les frictions entre la Russie et d’autres pays occidentaux ne faiblissent pas, il devient de plus en plus difficile d’avoir recours à des [espions] russes sous une couverture diplomatique ou celle d’un homme d’affaires. En revanche, un illégal qui personnifie un individu possédant une nationalité locale ou amie peut cultiver des contacts sans entrave. »

			Quatre ans après son expulsion des États-Unis, Andrey, alias Don, reconverti dans le monde de l’entreprise en Russie, tout comme son épouse Elena21, assumait toujours22 lui aussi son destin d’illégal, et les sacrifices énormes que le couple avait consentis pour son pays. 

			
				21.	Elena Vavilova est aussi l’auteure d’un roman inspiré de sa vie d’espionne.

				
					22.	Communication avec l’auteur.

				

			

			« N’importe qui en Occident ferait de même si cela s’avérait nécessaire », me disait-il, balayant au passage l’hypocrisie de ceux qui cultivent et perpétuent les « vieilles rengaines contre les Russes et la Russie » :

			« On aurait ainsi, d’un côté, des organisations démo­cratiques qui ne font forcément que des bonnes choses dans le monde (demandez à Edward Snowden…) et, de l’autre, les “ méchants ’’ qui ne peuvent pas, bien sûr, avoir de bons sentiments », conclut-il alors. Non sans justesse ! 

			Post-scriptum 

			[image: ]

			« Tous ne jouent pas avec les mêmes règles du jeu… »

			En ce début d’année 2020, la planète observe avec perplexité l’émergence d’un nouveau coronavirus mystérieux causant ce qui est décrit alors comme une forme de pneumonie. Les premiers cas « officiels » de malades ont été répertoriés au cours du mois de décembre précédent dans la ville de Wuhan, en Chine. 

			Le 23 janvier, la métropole chinoise entre dans un confinement strict pour 76 jours. Mais il est déjà trop tard. Il n’y a plus aucun doute que le coronavirus, dont on a désormais la certitude qu’il est transmissible d’humain à humain, va se propager comme une traînée de poudre. Deux jours plus tard, un premier cas d’infection par la COVID-19 est enregistré à Toronto, en Ontario. L’homme revenait tout juste d’un voyage à Wuhan… Un autre cas est détecté peu après en Colombie-­Britannique. Le Québec est atteint à son tour à la fin du mois de février. On connaît la suite. 

			Tandis que les gouvernements multiplient les discours rassurants, et que de nombreux Canadiens ont déjà la tête à leurs vacances d’hiver dans le Sud, c’est le branle-bas de combat derrière les murs de l’ultra-sécurisé quartier général du Service canadien du renseignement de sécurité à Ottawa. La COVID-19 semble déjà réunir toutes les conditions pour se transformer, ce qui est inédit, en un enjeu de sécurité nationale à plusieurs visages. 

			L’inquiétude est aussi grandissante chez les scientifiques du commandement du renseignement des Forces canadiennes (COMRENSFC), dont la mission première est d’évaluer les risques sanitaires encourus par les militaires déployés à l’étranger.

			Presque deux ans plus tard, une directrice adjointe du SCRS qualifiera d’ailleurs la pandémie d’« évènement sans doute le plus perturbateur auquel nous avons été confrontés depuis le 11 septembre 2001 ». (Une section spéciale est consacrée à la pandémie dans le rapport annuel 2020 du Service, au même titre que l’extrémisme, le terrorisme ou l’espionnage, qui sont les menaces habituelles.) 

			Le virus n’est plus seulement l’affaire de scientifiques en blouse blanche reclus dans leurs laboratoires. Des services d’espionnage offensifs étrangers s’agitent déjà dans l’ombre, prêts à passer à la vitesse supérieure dès que l’inévitable course au vaccin débutera. La pandémie ne confine pas les espions. Loin de là.

			Le SCRS et le Centre de la sécurité des télécommunications du Canada (CSTC), l’agence partenaire chargée notamment du renseignement électromagnétique étranger et de la protection des réseaux et des systèmes gouvernementaux, sont dès lors convaincus que des opérations agressives d’espionnage et de cyberespionnage scientifique et technologique visant le Canada et ses alliés vont se multiplier à un rythme effrayant, au fur et à mesure que la pandémie prendra de l’ampleur. 

			Sans surprise, ils anticipent que la recherche et le développement portant sur un futur vaccin et un traitement de la maladie seront convoités en priorité. Car il s’agit d’un enjeu financier, mais aussi de politique intérieure considérable. « La solution la plus facile pour rattraper un retard [techno­logique ou scientifique], c’est de voler ! », résume Miriam23, agente de renseignement du SCRS en poste dans la région du Québec. 

			
				23.	Prénom fictif.

			

			Mais certaines cyberattaques pourraient entraîner des conséquences encore plus désastreuses si des pirates sabotaient ou paralysaient des systèmes informatiques d’hôpitaux afin de les contraindre à verser des rançons.

			Pour un État, mobiliser ses espions au service de son économie et de ses entreprises n’est pas une tactique nouvelle. Sauf que l’espionnage économique, c’est-à-dire État contre État, se confond de plus en plus avec l’espionnage industriel, entreprise contre entreprise. Ce qui permet aux espions des pays les plus actifs dans ce domaine de se cacher derrière des entreprises pour brouiller les pistes et agir sans attirer l’attention du contre-espionnage. 

			« Ces menaces existaient déjà avant, effectivement, confirme Miriam. Mais elles se sont aggravées pendant la pandémie. Des acteurs étrangers ont profité de ce sentiment d’urgence pour augmenter leurs attaques. »

			Et tel que prévu, ces offensives ne tardent pas. Les experts du CSTC sont témoins d’une hausse des cyberattaques lancées entre janvier et juin par des États, ainsi que par des groupes de pirates parrainés par ces mêmes États. Facteur aggravant : la généralisation du télétravail à domicile sur des ordinateurs et des systèmes plus vulnérables va faciliter les intrusions dans des réseaux et des serveurs d’entreprises et d’organisations. 

			Au cours de l’été 2020, les ordinateurs du CST canadien et de leurs alliés américain (NSA) et britannique (NCSC) détecteront d’ailleurs une vaste opération ciblant la recherche d’un vaccin contre la COVID-19. 

			Ils remonteront alors jusqu’à un mystérieux groupe de pirates, baptisé APT29 (connu aussi sous les noms de « Dukes » ou « Cozy Bear »), actifs depuis au moins une dizaine d’années pour le compte ou au sein même du SVR (renseignement extérieur) russe.

			C’est dans ce contexte troublé que, début mars, le directeur du SCRS, David Vigneault, convie René Ouellette, qui dirige le Programme de liaison-recherche au sein de l’agence gouver­nementale, à une réunion dans son bureau. 

			Les deux hommes doivent faire le point sur la tournée des bureaux régionaux que René Ouellette vient d’effectuer pour leur présenter, justement, un nouveau programme destiné à des acteurs de la société civile, notamment, jugés plus à risque, que ce soit au sein de l’entreprise privée ou de la recherche universitaire. 

			Le Canada est depuis longtemps un terrain propice à l’espionnage en raison de son économie du savoir florissante qui suscite les convoitises (y compris de pays considérés amis, mais aussi de concurrents directs), ainsi que de sa participation à des alliances militaires et du renseignement. Sans oublier sa situation géographique enviable de porte d’entrée vers les États-Unis (voir le chapitre Opération « Coupe Stanley »). 

			Au cours de leur discussion, David Vigneault lance cette phrase sans équivoque à René Ouellette :

			—	René, tu vas être très occupé dans les prochaines semaines avec cette COVID-19… 

			Ce sera effectivement le cas. La nouvelle mission que confie à Ouellette le grand patron du SCRS consistera à contrer le plus vite et le plus en amont possible les manœuvres clandestines d’ingérence étrangère et d’espionnage visant la recherche médicale et pharmaceutique et, plus globalement, la réponse canadienne, sanitaire et politique à ce qui est désormais considéré par l’OMS comme une pandémie. 

			En résumé, prévenir avant même que le pillage anticipé ne débute. 

			Les acteurs majeurs de l’appareil du contre-espionnage canadien ne sont pas les seuls à s’inquiéter de la situation. Sur la colline, à Ottawa, les membres du très restreint Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le renseignement se penchent aussi sans délai sur cette nouvelle menace. 

			Grâce à leur très haute cote de sécurité, ils vont éplucher semaine après semaine plusieurs documents Top Secret rédigés par le SCRS, le CST et le Centre canadien pour la cyber­sécurité. Et rencontrer des hauts responsables de ces organisations. C’est ainsi qu’ils pourront établir un palmarès au sommet duquel trônent la Russie et la Chine, qualifiés d’« acteurs étatiques les plus perfectionnés », et dont « les cybermoyens sont parmi les plus sophistiqués au monde », suivies de peu par l’Iran et la Corée du Nord.

			Ces cyberopérations peuvent aussi avoir un but plus insidieux. Des milliers de comptes bidon et de fermes à trolls sont créés afin de disséminer sur les réseaux sociaux de fausses nouvelles sur l’origine et la lutte à la COVID-19. Des campagnes qui n’ont qu’un but, avertit le Comité : « Manipuler l’opinion publique et saper la confiance de la population dans le fonctionnement des systèmes de santé publique importants. » 

			Recenser les cibles potentielles

			Si l’on remonte à dix ou à quinze ans, les espions étrangers actifs au Canada ciblaient surtout les recherches dans le domaine militaire, les affaires étrangères et le Bureau du Conseil privé. Donc le gouvernement canadien. « Mais, poursuit René Ouellette, nous avions un État bien protégé, avec des employés détenant des cotes de sécurité et des secrets gardés dans des coffres-forts, si l’on veut employer cette image. » 

			Depuis ces dernières années, le SCRS constate avec inquiétude que les « adversaires étrangers » ont de plus en plus dans leur mire les laboratoires universitaires et les petites compagnies technologiques. Et même des structures très protégées, tel le Laboratoire national de microbiologie de Winnipeg, qui stocke et manipule des maladies parmi les plus mortelles de la planète. 

			Ces endroits sont des maillons faibles d’autant plus vulnérables que c’est dans leur ADN d’évoluer dans un milieu ouvert et collaboratif, de coopérer et de travailler main dans la main, et sans méfiance, avec des homologues étrangers. 

			Pour ne rien arranger, le mandat qui confine le service civil de renseignement, depuis sa création, en 1984, dans un rôle d’information et de conseil du gouvernement du Canada sur les menaces envers la sécurité du pays l’a longtemps empêché d’être plus proactif dans ses échanges avec les milieux universitaire et privé et les milieux des affaires.

			S’enclenche alors une véritable course de vitesse qui pousse le SCRS à changer ses modes de fonctionnement et ses approches qui ont prévalu longtemps, entre autres pendant la guerre froide. Le constat est clair : il faut évoluer au même rythme que la menace change de visage, estime-t-on dans les hautes sphères du Service. 

			La bataille planétaire autour de la COVID-19 va s’avérer être la bonne occasion pour pousser le SCRS à « sortir de sa bulle fédérale ». 

			Décision est prise alors d’organiser en urgence des séances d’information et de sensibilisation à grande échelle avec tous les milieux qui pourraient être ciblés par les espions étrangers. En incluant même les partenaires impliqués ultérieurement dans la chaîne logistique d’approvisionnement en matériel de protection puis de distribution des futurs vaccins jusqu’aux centres de vaccination.

			Mais par où commencer ? Un travail de moine attend René Ouellette et ses collègues. Première étape, ils doivent d’abord recenser tous les acteurs, majeurs et mineurs, de cette lutte à la pandémie. Qu’ils soient un chercheur solitaire, un laboratoire de recherche universitaire, une petite compagnie techno­logique ou une entreprise pharmaceutique, tous sont à risque. Et tous doivent être contactés au plus vite. 

			Plusieurs gros joueurs impliqués dans cette lutte à la COVID-­19 sont déjà connus du SCRS, parce qu’ils sont actifs dans des domaines sensibles qui suscitent depuis longtemps la convoitise de services d’espionnage étrangers. 

			Le vrai défi est d’identifier la myriade de petites structures (y compris universitaires) concernées, parfois indirectement. Il ne faut oublier personne.

			Les agents mobilisés à travers tout le pays, dont Miriam, épluchent toutes les sources ouvertes et restent à l’affût du moin­dre reportage, de la moindre conférence de presse, du moindre communiqué afin de collecter le plus de noms possible. 

			Les millions de dollars de fonds publics qui se mettent à ruisseler vont donner à la fois un coup de pouce au SCRS, mais aussi des sueurs froides… 

			Par exemple, le 6 mars 2020, le gouvernement fédéral annonce des investissements de 27 millions de dollars à près d’une cinquantaine d’équipes de recherches impliquées dans cette bataille naissante afin de trouver un traitement médical antiviral et même un vaccin. Leurs noms, leur lieu de travail et le détail de leurs projets sont immédiatement rendus publics sur le site Internet du gouvernement fédéral. 

			« Dès qu’un bénéficiaire de cette aide financière gouvernementale était identifié publiquement, on savait que l’on ne serait pas, dès lors, les seuls à vouloir lui parler… », se souvient René Ouellette.

			 Le Canada compte certains des plus grands scientifiques du monde, et cet investissement leur permettra de mener des recherches de pointe sur le nouveau coronavirus », se félicite Patty Hajdu, alors ministre fédérale de la Santé.

			Au pays, deux des firmes qui sont en lice pour fabriquer un candidat vaccin ont des installations situées au Québec : Medicago, dans la Capitale-Nationale, et le Conseil national de recherches du Canada, à Montréal. 

			En parallèle, l’équipe de René Ouellette doit concevoir de la documentation pour les briefings à venir, ce qui l’oblige à déclassifier certaines informations jusque-là gardées secrètes.

			Dans les domaines classiques du contre-terrorisme et du contre-espionnage, le SCRS est à la recherche d’informations pour mener à bien sa mission dans le secret le plus total. Cette fois-ci, le Service devra au contraire ouvrir son jeu et livrer l’information la plus précise et concrète possible afin d’être persuasif.

			« Au Canada, les toutes nouvelles technologies des domaines de la santé, de la biopharmaceutique, de l’intelligence artificielle, de l’informatique quantique, des océans et de l’aéro­spatiale font face aux plus grandes menaces », avertit le SCRS dans une brochure qu’il distribue aux acteurs de ces secteurs et dont le titre est sans équivoque : Protégez vos recherches. Tout peut intéresser les espions étrangers : des documents de conception, des plans de fabrication, des résultats de tests, des demandes de brevets, etc., et même des renseignements sur les employés et les fournisseurs. 

			Surprise ou aveuglement

			Cette phase préparatoire est bouclée en six semaines. Mi-avril, l’agence fédérale est prête à passer à la phase terrain de son Opération « COVID-19 ».

			Tous les bureaux régionaux du SCRS sont mis à contribution. À Montréal, Miriam s’installe à son bureau avec sa liste. Et elle enchaîne les appels. 

			Évidemment, la plupart des personnes qui sont contactées n’avaient jamais eu affaire à un agent du Service. Il faut imaginer leur surprise lorsqu’au bout du téléphone, une inter­locutrice se présentant comme une agente du SCRS mentionne vouloir leur parler d’urgence. La conversation qui s’engage avec Miriam ressemble parfois à ça :

			—	Pourquoi voulez-vous nous parler ? Nous ne sommes pas des espions et nous ne faisons pas de géopolitique.  

			—	C’est la géopolitique qui s’intéresse à vous. Vos recherches ont de la valeur, vous savez… 

			Inculquer une culture de la sécurité au sein de la société civile n’a jamais été une tâche facile, constatent, dépités, les agents et ex-agents avec qui l’on aborde ce sujet. 

			Ils ont tous en mémoire au moins une occasion où l’on a balayé avec condescendance les conseils du « SCRS qui voit des espions partout », minimisé le risque ou fait semblant de ne pas le voir.  

			Certains milieux d’affaires et universitaires, intéressés coûte que coûte à pérenniser leurs accords avec des vis-à-vis de partenaires étrangers qui leur font miroiter une expansion de leur marché, un financement ou des profits mirifiques, peuvent dérouler ainsi un vrai tapis rouge devant l’espionnage étatique. 

			Une vision à court terme qui peut leur jouer de mauvais tours. Et lorsque les cibles de ces opérations d’espionnage réalisent qu’elles se sont fait berner, il est souvent trop tard. « Tous ne jouent pas avec les mêmes règles du jeu… il faut le savoir », rappelle souvent Miriam à ses interlocuteurs en guise d’avertissement.

			La délégation d’une entreprise de haute technologie, à la fine pointe dans son domaine au Canada, avait fait fi des avertissements et des conseils prodigués par un agent du SCRS avant son départ pour la Chine à l’invitation d’une entreprise reliée au gouvernement du pays et travaillant entre autres à l’époque sur un projet d’avion de chasse furtif. 

			Sitôt arrivés sur place pour trois semaines de séances de négociations en vue d’un éventuel partenariat, les Canadiens se sont aperçus qu’ils étaient suivis et que leurs chambres ainsi que les salles où ils travaillaient étaient truffées de systèmes d’écoute électronique. La réalité venait de les rattraper. 

			La culture de la méfiance et de la vigilance vis-à-vis d’acteurs étrangers peut être aussi jugée contre nature dans les milieux de la recherche traditionnellement collaboratifs.

			Une philosophie qui va jusqu’à teinter la composition de leurs équipes et que l’on retrouve lors de colloques internationaux, où les participants sont habitués ou invités à partager le fruit de leurs travaux.

			Or, les ententes de partenariat et de coopération signés avec certains pays étrangers, en particulier la Chine, où les universités et les entreprises actives dans des domaines stratégiques sont liées à l’État, ont toujours rendu nerveux les services de contre-espionnage occidentaux. 

			Le meilleur exemple est le cas des Instituts Confucius. Fondés en 2004 par le gouvernement chinois, il en existe désormais près de cinq cents dans presque cent cinquante pays. Leur mission officielle est de « promouvoir la langue et la culture chinoises ». Avec un budget conséquent à la clé. 

			Ces structures présentées par la Chine comme les équivalents inoffensifs des centres culturels français (Alliance Française) et allemand (Goethe Institute) offrent donc des cours de mandarin, attribuent des bourses pour des séjours en Chine et organisent des évènements culturels. Rien de préoccupant a priori. 

			Mais certains services de renseignement suspectent depuis longtemps les Instituts Confucius d’avoir une vocation cachée : celle d’être un cheval de Troie pour des opérations d’espionnage scientifique et/ou politique, ou, au minimum, d’être un relais de la propagande chinoise. Et de museler les discours d’opposants dans les milieux universitaires sur tous les sujets qui fâchent Pékin. En particulier tout ce qui touche au Tibet, à Taiwan, au massacre de la Place Tiananmen à Pékin, en juin 1989, ou encore au sort réservé à la minorité ouïgoure. 

			Plusieurs établissements ont ainsi été fermés au fil des années par les autorités, que ce soit aux États-Unis, en Australie, en France ou en Suède. Et des responsables chinois ont été privés de visa. 

			Le SCRS se penche sur le cas des Instituts Confucius dès l’ouverture d’une première antenne au sein d’un institut techno­logique de la Colombie-Britannique. Dans un rapport secret daté de 2006, les services de renseignement canadiens écrivent que la « Chine veut que le monde s’éprenne d’elle et de tout ce qui est chinois ». Selon le SCRS, cette « puissance douce » incarnée par ces Confucius va de pair avec la campagne de l’empire du Milieu pour « accroître sa puissance militaire et son pouvoir économique ».

			Bien sûr, la question qui taraudait alors les agents canadiens, tout comme leurs alliés occidentaux, était de savoir si ces liens tissés par ces Instituts Confucius qui étaient eux-mêmes liés, dans certains cas, avec des entreprises de haute technologie chinoises ne dissimulaient pas une habile opération d’aspiration de secrets scientifiques et technologiques à sens unique. 

			Hermétiques aux préoccupations de sécurité nationale, les établissements d’enseignement qui acceptent de signer un accord avec Pékin voient, eux, d’un très bon œil cette perspective de soutien financier conséquent chinois en ces temps de disette budgétaire.

			Pour tenter d’en savoir plus, le SCRS a demandé à ses agents de renseignement d’aller poser quelques questions aux responsables chinois des Instituts qui s’implantaient ici et là au Canada. 

			Au Québec, l’Institut Confucius résulte d’un partenariat avec le Collège Dawson, l’Université de Sherbrooke et l’Université normale de Beijing. 

			Sa directrice se plaindra publiquement d’avoir été questionnée à trois reprises en 2007 et 2008 par des agents canadiens, y compris lors de la cérémonie de lancement de l’Institut Confucius au Québec le 4 octobre 2007 au Collège Dawson, en présence de l’ex-premier ministre Jean Charest. 

			Quand la télévision vous regarde

			« En URSS, ce n›est pas vous qui regardez la télévision, c’est la télévision qui vous regarde. » Cette blague qui circulait au temps de la guerre froide tirait son origine du fait que tous les étrangers en visite en URSS étaient forcés de loger dans des hôtels réservés à leur intention. Des hôtels où leurs moindres faits, paroles et gestes étaient épiés par le KGB grâce à des procédés électroniques, et aussi par des employés à qui rien n’échappait. 

			Cette pratique des chambres d’hôtel transformées en zones de pêche par les services de renseignement n’a pas disparu avec la chute du mur de Berlin. Et elle n’est plus le monopole de la Russie. Robert Gates, ex-patron de la CIA, a même déjà publiquement accusé la France de telles manœuvres visant des hommes d’affaires américains en visite à Paris. 

			Tous les moyens sont bons, en effet, lorsqu’il s’agit de collecter de l’information et de voler des secrets industriels et économiques, y compris à des alliés. Tant que l’on ne se fait pas prendre. Comme en 2010 lorsque le PDG d’une compagnie chinoise, qui avait fait le déplacement à Toulouse, dans le sud de la France, pour signer un juteux contrat avec la firme Airbus, a surpris trois agents du Service des opérations de la DGSE en train de fouiller sa luxueuse chambre d’hôtel, dont sa valise protégée par un code ! « Pardon, nous nous sommes trompés de chambre », avait lancé, piteux, l’un des trois « cambrioleurs », juste avant de fuir. Dans leur précipitation, ils avaient oublié sur place une mallette contenant un ordi­nateur portable et un jeu de clés… 

			Hormis les chambres d’hôtel, les lieux de tous les dangers, la panoplie des ruses et des méthodes plus ou moins douces utilisées par des pays étrangers, y compris « amis », et même des entreprises privées, est quasi sans limites. L’histoire de l’espionnage moderne regorge d’exemples où l’audace côtoie la naïveté ou l’insouciance. 

			Sièges d’avions en classe affaires ou en première classe équipés de micros, piège sexuel (aussi appelé « pot de miel »), filature, interception des courriels, clé USB piégée, piratage du Bluetooth et de réseaux sans fil publics, etc. : les services secrets étrangers ne lésinent pas et n’ont jamais lésiné face à des visiteurs considérés comme des cibles de choix. 

			Dans le domaine traditionnel de l’espionnage humain, la taupe infiltrée demeure cependant la pire hantise des services de police et de renseignement. « La menace interne est la plus difficile à détecter », convient René Ouellette. Parce qu’à l’image du petit animal qui creuse des galeries dans un potager, invisibles depuis la surface, elle peut causer des dommages irrémédiables dans une organisation avant d’être débusquée. 

			En Occident, au cours des décennies passées, les exemples sont légion d’individus occupant des positions stratégiques ou ayant simplement des accès légitimes à des informations classifiées qui ont retourné leur veste pour offrir leurs services à des États étrangers ou à des organisations criminelles. Et le Canada n’y a pas échappé (voir le chapitre Opération « Coupe Stanley »). Ces taupes ont agi volontairement, pour un motif idéologique, par vengeance ou même par cupidité. 

			Mais le phénomène qui préoccupe le plus les agents du SCRS, en cette époque de pandémie, ce sont les taupes dans le milieu scientifique recrutées puis manipulées par la contrainte. 

			Voilà une réalité actuelle presque tragique, dont des étudiants et des chercheurs « de classe mondiale » originaires de certains pays étrangers sont les victimes. Et la méthode souvent employée pour les contraindre à effectuer une mission d’espionnage au détriment de leur laboratoire de recherche ou de leur entreprise consiste à exercer un chantage sur leur famille demeurée à l’étranger. 

			 « Pour un service étranger, utiliser une personne déjà en place pour la forcer à travailler pour son compte est toujours plus efficace et rapide que d’y infiltrer un agent », dit René Ouellette. 

			Les techniques de collecte d’informations employées peuvent être aussi plus subtiles. 

			Le MI-5 britannique a déjà mis en garde les gens d’affaires qui se rendaient en Chine contre une tactique qui consiste à amadouer et à flatter l’ego de visiteurs étrangers, qu’ils soient chefs d’entreprise ou chercheurs. 

			Cette amitié et cette hospitalité cachent probablement soit une opération de dépistage, ou « talent spotting », pour déterminer si la cible détient des secrets intéressants, soit de « subtilisation », pour lui « soutirer subtilement des informations » au cours d’une conversation qui semble inoffensive, prévient de son côté le SCRS dans ses directives de sécurité24. On parle aussi de la méthode dite « de l’aspirateur » si ces informations sont ajoutées à d’autres obtenues de la part de collègues, par exemple, afin d’obtenir au bout du compte un résultat « très précieux », d’où son nom d’effet mosaïque. 

			
				24.	Livret « À l’étranger - Directives de sécurité sur les voyages à l’intention des fonctionnaires fédéraux » 

			

			Le vol de propriété industrielle peut se faire aussi par l’entremise d’investissements et d’acquisitions de la part de l’étranger : achat de brevet, exportation de technologies. Ou encore, comme le fait la Chine, avec son programme baptisé « Mille talents » pour encourager ses scientifiques qui travaillent à l’étranger à revenir au pays avec leurs travaux dans leurs bagages. 

			Coups tordus sur les tarmacs 

			Dès les premières semaines de la pandémie, la priorité immédiate pour le gouvernement fédéral est de se procurer des tenues et du matériel de protection ainsi que des ventilateurs. 

			Services publics et Approvisionnement Canada lance un appel à toutes les entreprises canadiennes et étrangères qui seraient capables de fournir tout l’équipement dont le pays aura besoin en urgence. 

			Sauf qu’il n’y a pas qu’à Ottawa que l’on met les bouchées doubles pour acquérir respirateurs, ventilateurs, masques, visières et autres produits désinfectants pour les mains. Et certains n’hésitent pas à employer des méthodes peu commerciales. L’inquiétude grandit d’autant plus que des pénuries sont déjà palpables.

			Le SCRS est aussi appelé à la rescousse pour protéger la filière gouvernementale d’approvisionnement, qui est menacée. Y compris par des alliés occidentaux. « Nous avons partagé des informations avec le Ministère afin qu’il prenne les mesures nécessaires… », se contente de dire René Ouellette.

			Plusieurs pays ont en effet lancé très tôt leurs services secrets dans cette bataille effrénée. Et pas seulement pour protéger ces précieuses cargaisons destinées à leurs établissements de santé. Les coups tordus se multiplient dans les usines de production et parfois sur les tarmacs des aéroports, au pied des avions-cargos, pour détourner équipements et fournitures médicaux flambant neufs de leur destination originelle. En payant au besoin comptant des sommes faramineuses. 

			Un jeu trouble dont le Canada sera victime. Tout comme la France. Fin mars 2020, un élu français raconte cette anecdote évocatrice : « Ce matin sur le tarmac [de l’aéroport], en Chine, une commande française a été achetée par les Américains cash, et l’avion qui devait venir en France est parti directement aux États-Unis. » Un autre, président de région, déplore être « obligé de se battre » face aux Américains, qui sortent leurs liasses de dollars pour surenchérir jusqu’à quatre fois le prix du marché conclu à l’origine par les Français. 

			Le Mossad, l’agence de renseignement israélienne, s’implique aussi à fond dans cette bataille. Et contacte même des pays avec lesquels Israël n’entretient pas de relations diplomatiques afin de mettre la main par tous les moyens sur des millions de masques chirurgicaux, des dizaines de milliers de masques N95, des kits de tests et des dizaines de respirateurs, autant de produits devenus rares.

			« J’ai supervisé de nombreuses opérations dans ma vie, mais jamais une aussi complexe », confie le chef du Département de la technologie du Mossad en entrevue à la chaîne de télévision israélienne 1225. Avant de laisser entendre que son service aurait réussi à « mettre la main sur des stocks commandés par d’autres ». 

			
				25.	« Un chef du Mossad raconte les coulisses de la “ Mission respirateurs ’’ impossible », The Times of Israel, 1er avril 2020.

			

			« C’est chacun pour soi », justifie cet officier supérieur, qui raconte que son pays s’est aussi fait souffler des commandes sous le nez, dont une par un pays européen non identifié, à la porte d’une usine située sur ce continent. 

			Les complotistes dans la mire 

			Plus les mois passent, plus la pandémie produit des effets inattendus. La menace ne provient plus exclusivement de l’extérieur. Les analystes ainsi que les agents déployés sur le terrain observent non seulement une radicalisation croissante du discours anti-gouvernemental au sein de la frange d’opposants canadiens les plus virulents aux mesures sanitaires, aux confinements ainsi qu’aux vaccins, mais également une convergence d’idées et des affinités préoccupantes entre la mouvance d’extrême droite et xénophobe violente, la menace terroriste en expansion en Occident et les adeptes des théories du complot. Un cocktail potentiellement détonnant. 

			Au Canada comme dans plusieurs autres pays occidentaux, dont les États-Unis, la COVID-19 est manifestement en train de déborder de la sphère de l’expression d’une opposition politique ou d’un soutien pacifique et légitime à une cause, des sujets qui sont exclus du mandat du SCRS, pour flirter avec l’extrémisme violent. 

			Les menaces de mort envers les politiciens, les responsables de la santé publique et les journalistes se multiplient sur les réseaux sociaux, tout comme les appels à renverser les gouvernements, à prendre d’assaut les parlements à Ottawa ou à Québec, ou encore à arrêter et à juger des élus, dont les premiers ministres. On leur promet même la peine capitale par pendaison à l’issue d’un nouveau « Nuremberg », allusion au méga-procès de figures du Troisième Reich nazi organisé à la fin de la Seconde Guerre mondiale.

			Tel qu’anticipé, des radicaux passent de la parole aux actes. À Ottawa, début juillet 2020, un ex-militaire adepte des théories du complot à propos de la COVID-19 utilise son véhicule pour défoncer les grilles de Rideau Hall et pénétrer, avec des armes, dans les jardins privés de la résidence du premier ministre et de la gouverneure générale. L’homme voulait arrêter le premier ministre. D’autres individus, connus pour leurs idées complotistes, sont arrêtés avec un véritable arsenal chez eux. 

			Les agents du SCRS vont se pencher entre autres sur l’ancrage de la mouvance QAnon au Canada. En particulier par l’entremise de Radio-Québec, un média Internet francophone dont le discours qu’ils considèrent comme « hautement incendiaire » va se propager via les réseaux sociaux jusque de l’autre côté de l’Atlantique. Au point de sonner l’alerte chez les policiers du renseignement territorial français. 

			Apparu aux États-Unis au cours de l’été 2017, QAnon est désormais considéré par le FBI comme une vraie menace à la sécurité intérieure. Ce mouvement prône différentes théories du complot aussi farfelues que dangereuses, dont celle voulant que Donald Trump serait en lutte contre un État profond (« deep State ») secret, corrompu et contrôlé par une cabale pédophile et satanique « ennemie du peuple ». 

			Le caractère de plus en plus violent de cette idéologie va atteindre son paroxysme lors de l’assaut du Capitole, le 6 janvier 2021, à Washington. 

			Signe de ces temps troublés, plusieurs rapports classifiés Secret rédigés par les analystes du Centre intégré d’évaluation du terrorisme et de la Direction de l’évaluation du renseignement dès mars 2020, et destinés notamment aux plus hautes sphères du gouvernement Trudeau, ne laissaient déjà planer aucun doute sur l’attention que portait désormais l’organisme fédéral au milieu complotiste, dont QAnon, et à ses « influenceurs extrémistes ». 

			Les informations collectées vont servir notamment à alimenter les évaluations de la menace effectuées avant chaque « évènement spécial » auquel doit participer le premier ministre du Canada.

			 « Le SCRS est conscient que les théories du complot peuvent inciter des gens à commettre des actes de violence extrémiste et est toujours inquiet lorsque des individus se livrent à des actes de violence extrémiste ou essaient d’en inciter d’autres à le faire », a-t-on justifié au sein du service de renseignement26.

			
				26.	Communication avec l’auteur.

			

			Un commentaire qui laisse croire que le SCRS a déployé tous ses moyens d’enquête habituels, dont la filature et les écoutes électroniques, contre des individus pouvant représenter une menace à la sécurité nationale, notamment ceux qui prônent le recours à la violence.

			Remontée d’informations 

			L’opération de contre-espionnage « COVID-19 » s’est déroulée rondement, malgré les contraintes causées par les confinements et le télétravail, qui a aussi touché les agents du SCRS. Ce sont près de deux mille Canadiens ainsi que deux cent cinquante entreprises et instituts de recherche, tous préalablement ciblés, qui ont pu être contactés. Et ont pu assister à des briefings non classifiés.

			« Le mot s’est passé rapidement dans ces milieux, et des drapeaux rouges se sont levés ensuite à l’occasion », dit René Ouellette. Un exemple parmi d’autres : des universités canadiennes ont rapidement révisé leurs contrats de collaboration avec certains pays étrangers.

			Cette vaste opération nationale de prévention et de sensibilisation aura aussi procuré un autre avantage non négligeable au SCRS : celui de profiter de remontées spontanées d’informations précieuses concernant des évènements suspects ou des tentatives d’espionnages avérées. De quoi ravir René Ouellette et ses collègues. 

			Le téléphone s’est mis à sonner dans les bureaux régionaux du service de renseignement d’un bout à l’autre du pays. 

			C’est ainsi qu’un membre d’un institut de recherche a contacté le SCRS après avoir reçu un courriel provenant d’une personne qui, de par sa fonction, avait accès à de l’information interne, mais dont la teneur préoccupait toute son équipe. La méfiance de ces individus s’est avérée justifiée. Les informations fournies par cet interlocuteur étaient assez pertinentes pour justifier l’ouverture d’une enquête de contre-espionnage. « Nous avions affaire à une offensive coordonnée menée par un État étranger sur tout le territoire canadien », révèle René Ouellette. Une offensive que cet institut de recherche venait certainement de contrecarrer grâce à sa vigilance. 
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			Ce livre n’existerait pas sans l’aide de plusieurs personnes et organismes. En particulier la Division C de la GRC (Québec) dont le service des communications  ainsi que l’équipe des agents d’infiltration, les employés actuels et anciens du SCRS qui ont participé à des entretiens et à d’autres arrangements préalables, de même que  le Commandement des Forces d’opé­rations spéciales du Canada et le bureau d’affaires publiques du 5e groupe-brigade mécanisé du Canada.  

			Je tiens aussi à remercier toutes celles et tous ceux qui m’ont apporté leur aide pour mener à bien ce projet, celles et ceux qui ont accepté de partager avec confiance, sans compter leur temps, leurs expériences personnelles et leurs connaissances sur les sujets abordés dans cet ouvrage. Beaucoup sont cités nommément, à moins que leur identité et leur fonction doivent être gardées confidentielles ou protégées par un pseudonyme.

			Sauf mention contraire, notées au fil des pages, les citations sont issues d’entrevues que j’ai réalisées lors de la rédaction de cet ouvrage, mais aussi lors de reportages que j’ai effectués en Irak (2016, 2018 et 2020), en Syrie (2019) et en Afghanistan (2007, 2008 et 2021).

			Certaines informations sont aussi issues de jugements et de documents déposés lors de procédures dans les différents tribunaux, en particulier la Cour fédérale. Mais aussi de différents rapports (Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité (CSARS), SCRS, comité parlementaire) et documents publics ou obtenus par l’entremise de la Loi d’accès à l’information. 

			Mes remerciements vont aussi à toute l’équipe des Éditions La Presse pour leur fidélité et leur implication envers mes projets littéraires variés depuis 2012. 
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Une rue de Kandahar a la fin des années 2000.
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Combattant kurde posté, en janvier 2020, au sommet du massif de
Makhmour devenu un sanctuaire pour le groupe armé Etat Islamique.
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Elena Vavilova et Andrey Bezrukov dans les années 1980 2 Moscou lors
de leur formation au KGB.
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Des membres du Commandement des Forces d’opérations spéciales
du Canada participent 4 un exercice a I'étranger en 2018.
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Avion de surveillance canadien Aurora stationné au Koweit (novembre 2016)
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Ligne de front kurde prés de Bashiqa en novembre 2016.
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La mission de combat du Canada en Afghanistan a débuté en octobre 2001
et s'est achevée en 2011.
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Hélicoptere Griffon CH-146 du 430° Escadron de Valcartier en vol au nord
de I'Trak (novembre 2016).
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Llexpertise des opérateurs canadiens et tout leur équipement sophistiqué
ont permis aux Kurdes de repousser les djihadistes de I'Etat Islamique.
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Ils sont membres des Forces armées, du Service canadien du
renseignement de sécurité (SCRS) ou de la Gendarmerie royale
du Canada (GRC). Loin des projecteurs, ils traquent des espions
étrangers, libérent des otages, ménent de délicates opérations
d’infiltration ou affrontent des groupes terroristes. Leurs missions
périlleuses peuvent les conduire aussi loin qu’en Afghanistan,
en Irak ou en Syrie.

Avec ce prodigieux art de raconter qui le caractérise, Fabrice de
Pierrebourg s'inspire de ses nombreux reportages a I'étranger
pour nous entrainer dans l'univers méconnu de ces spécialistes
des «missions de 'ombre ».

Ses récits haletants ont souvent pour théitre des zones de
guerre. Pas toujours, cependant. Parfois, rappelle-t-il, la menace
change de visage et se présente a nos portes. Ainsi, la pandémie
de COVID-19 qui décime la planéte depuis deux ans est devenue
un champ de bataille impitoyable ou s’affrontent de nombreux
services de renseignement. L’espionnage, affirme l'auteur, atteint
ces années-ci des niveaux jamais vus depuis I'effondrement du
bloc soviétique.

Fabrice de Pierrebourg collabore régulierement
au 98,5 FM a Montréal (Puisqu’il faut se lever)
ainsi qu'au magazine L ‘actualité. Globe-trotteur,
ses reportages l'ont mené ces derniéres années
au Mali, a Gaza, au Liban, en Irak, en Syrie ainsi

< gu'en Afghanistan. Son travail lui a valu d'étre
honoré au Concours Canadien de Journalisme
(2012) et, a deux reprises, au Prix du magazine
canadien (2020 et 2021). Missions de l'ombre
est son huitieme livre.
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Ecusson remis aux agents du
SCRS ayant suivi la formation
spéciale avant leur déploiement
en Afghanistan.
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Ismaél en Syrie.
Photo divulguée
lors de son proces.
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Peshmerga kurde
lors de l'offensive

de 'automne 2016
contre les djihadistes
du groupe Etat
Islamique a l'est

de Mossoul.
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Le couple d'illégaux russes vivaient a Boston comme un couple ordinaire
de la classe moyenne américaine (Photo prise en 1997).
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Un service de renseignements étranger a évidé puis usiné cette pile de
manieére a ce qu'elle puisse contenir un message ou un microfilm secret.
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Plusieurs agents du SCRS tels Mike et Eric ont été postés a Kandahar,
fief historique du mouvement taliban.





OEBPS/image/mission-67.jpg
Les bombes artisanales pullulent dans la campagne afghane.
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Point de controle taliban entre Kaboul et Bagram, en décembre 2021
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La reconquéte de Mossoul ne signifia pas la fin de la mission des Forces
canadiennes d’opérations spéciales au nord de I'Trak.
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Grille de mots de passe
427 chiffres utilisée par
le couple d’espions russes
Elena Vavilova et Andrey
Bezrukov a Boston dans
les années 2000.
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Le vrai certificat de mariage canadien d’Elena et Andrey devenus Tracey
Lee et Donald.
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Patrouille militaire canadienne dans la région de Kandahar.
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Opérateurs canadiens déployés en 2016 au nord de I'Irak auprés des forces
de sécurité kurdes.
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La bataille de Mossoul tourne rapidement au cauchemar pour les habitants
piégés au milieu des combats.





